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LETTRE D'ENVOI

Le 27 octobre 1980

Monsieur le Secretaire general,

Conformement a la resolution 34/94 de l'Assemblee generale, datee du
13 decembre 1979, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le rapport a l'Assemblee
generale du Comite special charGe d 'etudier la situation en ce qui, concerne
1 'application de la Declaration sur 1 'octroi de J.. 'independance aux pays et
aux peuples coloniaux. Ce rapport porte sur les travaux du Comite special
pour l' annee 1980.

Le President du Comite special charge
d'etudier la situation en ce qui
concerne l'application de la
Declaration sur l'octroi de
l' independance aux pays et aux
peuples coloniaux,

(Si gne) Frank ABDULAH

Son Excellence
Monsieur Kurt W3J.dheim
Secretaire general de

l'Organisation des Nations \Jnies
New York

ix -



CHAPITRE PREMIER~

CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE SPECIAL

A. Creation du Comite special

1. Le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux a ete cree par l'Assemblee generale, en application de sa resolution
1654 (XVI) du 27 novembre 1961. Le Comite a ete prie d' etudier I' application de
la Declaration sur l'octro{ de l'independance aux pays et aux peuples coloniat~,

figurant dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale, en date du
14 decembre 1960, et de formuler des suggestions et des recommandations quant
aux progres realises et a la mesure dans laquelle la Declaration etait mise en
oeuvre.

2. A sa dix-septieme session, apres avoir examine le rapport du Comite special 1/
l'Assemblee generale a adopte la resolution 1810 (XVII) du 17 decembre 1962, par 
laquelle elle a elargi la composition du Comite special en y adjoignant sept
nouveaux membres, et a invite le Comite special !la continuer de rechercher les
voies et "moyens les mieux appropries en vue de l'application rapide et integrale
de la Declaration a tous les territoires qui n'ont pas encore accede a
1 'independance tl

•

3. Ala meme seas i.on , par sa resolution 1805 (XVII), du 14 decembre 1962,
sur la question du Sud-Ouest africain, llAssemblee generale a prie le Comite
special de s'acquitter mutatis mutandis des taches assignees au Comite special
pour le Sud-Ouest africain par la resolution 1702 (XVI) du 19 decembre 1961.
Par sa resolution 1806 (XVII) du 14 decembre 1962, l'Assembiee generale a d~cide

de dissoudre le Comite special pour le Sud-Ouest africain.

4. A sa dix-huitieme session, l'Assemblee generale, par sa resolution 1970 (XVIII)
du 16 decembre 1963, a decide de dissoudre le Comite des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes et a prie le Comite special d'etudier les rensei
gnements vises a l'alinea e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies. Elle
a egalement prie le Comite-special de tenir pleinement compte de ces rensei
gnements lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de la
Declaration dans chacun des territoires non autonomes, ainsi que d'entreprendre
toute etude speciale et d'etablir tout rapport special qu'il jugerait necessaire.

5. A la meme session et a chacune des sessions suivantes, apres avoir examine
le rapport du Comite special, l'Assemblee generale a adopte une resolution
reconduisant le mandat du Comite ~/.

~ Precedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie I).

1/ Documents officiels de liAssembl~e generale, dix-septieme session, annexes,
additif au point 25 de l'ordre du jour, document A/5238.

El Voir les rapports dont 1e Comite special a saisi I'Assemblee generale
lors de ses dix-huitieme a trente-quatrieme session. Pour les rapports les
plus recents, voir: Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-deuxieme
session, Supplement No 23 (A/32/23/Rev.l); ibid., trente-troisieme session,
~upplement No 23 (A/33/23/Rev.l) et ibid., ~te-quatrieme"session,
Supplement No 23 (A/34/23/Rev.l).
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6. Apres avoir examine le rapport du Comite .special sur la question intitulee
"Programme special d'activites a. l'occasion du dixieme anniversaire de la
Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et awe peuples coloniaux" d!,
l'Assemblee generale, a. sa vingt-cinquieme session, a adopte la resolution
2621 (xxv) du 12 octobre 1970, oil figurait un programme d'action pour l'appli
cation integrale de la Declaration.

7. A sa trente-quatrieme session, apres avoir etudie le rapport du Comite
special 4/, l'Assemblee generale a adopte la resolution 34/94 du 13 decembre 1979,
dans laquelle il etait dit notamment que l'Assemblee

"
5. Approuve le rapport du Comite special charge d' etudier la situation

en ce qui concerne l' application de la Declaration sur l'octroi de l' inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux sur sea travaux de 197'9, y compris
le programme de travail envisage pour 1980 21;

12. Prie le Comite special de continuer a rechercher des moyens propres
a. assurer l' application immediate et integrale de la resolution 1514 (xv) de
l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a.
1 'independance et, en particulier :

a) De formuler des propositions precises pour 1 'elimination des
manifestations IJersistantes du colonialisme et de faire rapport a. ce sujet
a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session;

b) De faire des suggestions concretes pouvant aider le Conseil de
securite a. etudier les mesures qu' il convient de prendre en vertu de la
Charte en ce qui concerne les faits nouveaux survenant dans les territoires
coloniaux qui risquent de menacer la paix' et la securite internationales;

c) De continuer a. examiner la f~on dont les Etats Membres respectent
les dispositions de la Declaration et des autres resolutions pertinentes
relatiVes a la decolonisation, en particulier celles qui concernent la
Namibie et le Zimbabwe;

d) De continuer a. accorder une attention particuliere aux petits
territoires, notamment en y envoyant des missions de visite, selon qu'il
conviendra, et de recommander a. l'Assemblee generale les mesures les plus
appropriees a. prendre pour permettre a. leurs populations d'exercer leur droit
a. l' autodetermination, a. la liberte et a. l' independance;

e) De prendre toutes les mesures necessaires pour obtenir l'appui des
gouvernements du monde entier, ainsi que celui des organisations nationales
et internationales qui s'interessent particulierement au domaine de la deco
lonisation en vue d'atteindre les objectifs de la Declaration et d'appliquer
les resolutions pertinentes de 1 'Organisation des Nations Unies, notemment
en ce qui concerne les peuples opprimes de la Namibie et du Zimbabwe;

enerale vin

session,

154 a. 166.
- 2 -
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~
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13. D'emande aux puissances administrantes de coniiinuer de cooperer avec
le Comite sp€ciaJ. dans l' exercice de son mandat, et, e.". particulier, de
permettre a des missions de visite d'avoir acces aux tlrritoires pour obtenir
des renseignements de premiere main et pour s' assurer des voeux et des aspi
rations de 1eurs ha bitants ;" •

8. A la meme session, l'Assemblee generale a egalement adopte 22 resolutions,
quatre consensus et six decisions concernant expr~ssement certains territoires
et d'autres questions figurant a. l'ordre du jour du Comite special, de meme qu'un
certain nombre d' autres l'esolutions touchant les travaux du Comi te. Ces decisions
sont enumerees ci-apres.

L Resolutions. consensus et decisions concernant
eXEressement certains territoires

a) Resolutions

Territoires

Nouvelles-Hebrides §j
Bermudes, i1es Caimanes, iles Turques et

Caiques, i1es Vierges rritanniques et
Montserrat

Samoa americ aines

Iles Vierges americaines

Sahara occidental

Eelize

Guam

Timor oriental

Namibie

Rhodesie du Sud 'l!

Numero de la
resolution

34/10

34/34

34/35

34/36

34/37

34/38

34/39

34/40

34/92 A a. G

34/192

Date d' adoption

2 novembre 1979

21 novembre 1979

21 novembre 1979

21 novembre 1979

21 novembre 1979

21 novembre 1979

21 novembre 1979

21 novembre 1979

12 de cembre 1517'9

18 decembre 1517'9

Terri'toires

Iles des Cocos(Keeling)

Tokelau

Sainte-Helene

Gibraltar

b) Consensus

Nwtero de la
decision

34/409

34/410

34/411

34/412

Date d'adoption

21 novemb~e 1979

21 novembre 1979

21 novembre 1517'9

21 novembre 1979

§j Ce territoire a ac cede a l' independence le 30 juillet 1980 en prenant le
nom de Republique de Venuatu.

11 Ce territoire a accede a l'independance le 18 avril 1980 en prenant le
nom de Republique du Zimbab-we.
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c) ~cisions

9. En ce qui concerne les questions de Brunei, des 'iles Falkland (Malvinas)
et de Pitcairn, l'Aseembl€e g€n~rale, sur recommandation de la Quatrieme
COJIIIllission §j, a d€cid€, aana opposition, le 21 novembre 1979, de reporter a
sa trente-cinquieme session l'examen de ces questions et a prie le Comite
special de continuer a suivre la situation dans les territoires et de faire
rapport a ce sujet a l'Assemblee (decisions 34/413 a 34/415).

10. Le meme jour, sur recomnan lation de la Quatrieme Commission 9/, 1 'Assemblee
generale a decide, sans opposition, ·de reporter a sa trente-cinquThme session
l'examen de la question d'Antigua, de Saint-Christophe-et-Nieves et Angui11a
(decision 34/416).

11. OUtre les sept resolutions sur la question de Namibie indiquees a l'alinea a)
ci-dessus, l'Assemblee eenerale a decide, a sa 4eme seance pleniere, le
21 septembre, de demander a la Quatrieme Commission de se reunir afin de proceder
a l'audition des representants d'or~anisations qui avaient demande a etre entendus
sur cette question. La Quatrieme Comssion a donc accorde une audition a sa
27eme seance, le 14 novembre 10/. A sa 91eme seance pleniere, le 6 decembre,
l'Assemblee generale a decidecre prendre note du rapport de la Quatrieme
CoIIlIIli.ssion W sur cette audition (decision 34/421).

12. En ce qui concerne la question de la Rhodesie du Sud, et outre la resolution
mentionnee a l'alinea a) ci-dessus, l'Assem'tiee generale, a sa 1.0leme seance
pleniere, le 13 decembre 1979, a decide de prendre note du rapport de la Quatrieme
Comudssion ~ en declArant que le 11 decembre 1979 le Comite avait decide de clare
1 'examen de la question de la Rhodesie du Sud etant entendu qu 'une decision sur ce
point serait prise par l'Assemblee generale directement en seance pleniere, le cas
echant, compte tenu de l' evolution de la situation dans le territoire
(decision 34/424).

Activites des
Gconomiques
obstacle a.
Declaration
1 'independ
peuples col
et en Namib
territoires
domination
tendant a e
1 ' aparthe id
raciale en

Application d
l'octroi de
et aux peup
institution
ore;anismes
a l'Organis

Diffusion d'i
decolonisat

20 Resolutions concernant d' autres questions

Cooperation ei
Nations Unil
1 'unite afr:

Application d1
Decennie de
racisme et :
raciale

Etat de la Co
sur l'elimi
du crime d'

Rapport du Co
de la discr

Importance, p
l' observati
de l'homme,
universelle
1 'autodete
rapide de 1
et aux peup

21 novembre 1979

21 novembre 1979

21 novembre 1979

Date d'adoption

34/33

34/32

34/31

Numero de la
resolutionQuestion

Programme d' enseignement et de formation
des Nations Unies pour 1 'Afrique australe

Moyens d' etude et de formation offerts
par des Etats Mem.bres aux habitants
des territoires non autonomes

Renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, communiques en vertu de
l'alinea e de l'Article 73 de la Charte
des Nations Uoies

§j ~cuments officiels
~x.2, point 18 de l' ordre

2/ lli..c!.
10/ Ibid., !rente-guatrieme session, G~atriem~ Commission, 27eme seance,

pRr: -4· a 52.

11/ Ibid., 'trente-Quatrieme session, annexes. point 27 de l' ordre du jour,
document .'\./34/696.

12/ ~., point 90 de l' ordre du jour, document A/34/820.
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Question

Activites des interets etran~ers,

Gconomiques et autres, qui font
obstacle a l'application de la
Declaration sur l'octroi de
l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodesie du Sud
et en Nami bie et dans taus les autres
territoires se trouvant sous
domination coloniale, et aux efforts
tendant a eliminer le colonialisme,
1 'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe

Application de la Declaration sur
l'octroi de l'independance aux pays
et aux peuples coloniaux par les
institutions specialisees et les
oreanismes internationaux associes
a l'Organisation des Nations Unies

Diffusion d'informations sur la
decolonisation

Numero de la
resolution

34/41

34/42

34/95

Date d'adoption

21 novembre 1979

21 novembre 19'79

13 decembre 1979

3. Autres resolutions presentant de l'interet
pour les travaux du ConUt~ sp§cial

Question

Cooperation entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de
l'unite africaine

Application du Programme pour la
Decennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination
raciale

Etat de la Convention internationale
sur l' elimination et la repression
du crime d'apartheid

Rapport du Comite pour 1 'elimination
de la discrimination raciale

Importance, pour la garantie et
l'observation effectives des droits
de 1 "homme , de la realisation
universelle du droit des peuples a
l'autodetermination et de l'octroi
rapide de l'independance awe pays
et aux peuples coloniaux
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PassageS presentant
de l' interet pour

Numero et date le programme de
d'adoption travail

34/21
9 novembre 1979 Paragraphe 16

34/24
15 novembre 1979

34/27
15 novembre 1979
34/28
15 novembre 1979 Paragraphes 4 et 5

34/44
23 novembre 1979

.-



34/93
A a Q 12 decembre 1979
R 17 decembre 1979

34/100
14 decembre 1979 Paragraphe 7

34/103
14 decembre 1979 Paragraphe 6

34/140
14 decem'bre 1979

Question

Autres methodes et mqyens qui s'offrent
dans le cadre des organismes des
Nations Unies pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de
l'homme et des libertes fondamentales

Plan des conferences

Application de la resolution 33/61 de
l'AssemDlee generale relative a la
signature et a la ratification du
Protocole additionnel II au Traite
visant l'interdiction des armes
nucleaires en A!nerique latir~e
(Traite de Tlatelolco)

Applic ation de la Declaration sur la
denuclearisation de l'Afrique

Desarmement e;eneral et complet
(non-implantation d'armes nucleaires
sur le territoire des Etats ou il n'y
en a pas a 1 'heure actue11e)

Declaration sur la cooperation inter
nationale pour le desarmement

Politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain

Application de la Declaration sur le
renforcement de le securite internationale

Inadmissibilite de la politique d'hegemonie
dans les relations internationales

Elaboration d'une convention internationale
contre les activites des mercenaires

Mesures visant a prevenir le terrorisme
international qui met en danger ou
aneantit d'innocentes vies humaines,
ou compromet les libertes fondameIItales,
et etude des causes sous-ja.centes des
formes de terrorisme et d'actes de
violence qui ont leur origine dans la
misere, les deceptions, les griefs et
le desespoir et qui pou~aent certaines
personnes a sacrifier des vies humaines,
y compris la leur, pour tenter d' apporter
des changements radicaux
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Numero et date
d'adoption

34/46
23 novembre 1979

34/50
23 novembre 1979

34174
11 decembre 1979

34176 A et B
11 decembre 1979

34/87 C
11 decembre 1979

34/88
11 decembre 1979

34/145
17 decembre 1979

P~ssae;es presentant
de l'interet pour
le proc;ramme de
travail

Paragraphe 12

alinea b) de la
section I et
paragraphe 2
de la section IV

Paragraphes 4
et 13

Situation so

Conference m
Nations po

Assistance e
refugies 0

Zimbabwe e

Assistance a
Saint-Chri
a Sainte-L

13. A sa tr
pleniere, le
special (de,c

14. A la me
President,du
siege devenu
decision 34/
que membre d

15. Le ler

Afghanis

Australi

Bulgari

Chili

Chine

Congo

Cote d'I

Cuba

Danemark

Ethiopie

Fidji

lnde

lndonesi

La liste des
fiGure dans 1
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Question

situation sociale dans le monde

Conference mondiale de la Decennie des
Nations pour la femme

Assistance en faveur des etudiants
refugies originaires de Namibie, du
Zimbabwe et d' Afrique du Sud

Assistance a Antigua, a
Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla,
a Sainte-Lucie et a Saint-Vincent

Numero et date
d'adoption

34/152
17 decembre 1979

34/158
17 decembre 1979

34/17~l

17 decembre 1979

34/194
19 decembre 1979

Passaf,es presentant
de l'interet pour
le programme de
travail

Paragraphe 3

Paragraphe 3

4. Composition du Comite special. -
13. A sa trente-quatrieme session, 1 'Assemblee generale a decide, a sa 102eme seance
pleniere, le 13 decembre 1979, de porter de 24 a 25 le nombre des membres du Comite
special (de~ision 34/425).

14. A la meme seance, l'Assemblee generale a) a cconfirme la designation, par son
President, du Danemark en tant que membre du Comite special en vue de pourvoir le
siege devenu vacant du fait de la demission de la Suede; et b) compte tenu de sa
decision 34/425, a confirme la nomination, par son President, du Venezuela en tant
que membre du Comite special (decision 34/310).

15. Le ler janvier 1980, le Comite special se composait des 25 membres suivants

Afghanistan

Australie

Bulgarie

chiE

Chine

Congo

Cote d'Ivoire

Cuba

Danemark

Ethiopie

Fidji

Inde

Indonesie

Iran

Irak

Mali

Republique arabe syrienne

Republique-Unie de Tanzanie

Sierra Leone

Tchecoslovaquie

Trinite-et-Tobago

Tunisie

Union des Republiques socialistes
sovietiques

Venezuela

Yougoslavie

La liste des representants qui ont assiste aux seances du Comite special en 1980
fiGure dans les documents A/AC.I09/INF.18 et Add.l et 2.
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B. Ouverture de la session de J.980 du Comite special

16. Le Comite special a tenu sa premiere seance de 1980 (1164eme seance), le
11 mars; elle a ete ouverte par le Secretaire general.

1. Declaration liminaire du Secretaire general

17 Le Secretaire Beneral a salue to~s les membres, et en particulier les repre
sentants du Danemark et du Venezuela dont les delegations revenaient au Comite
special apres plusie~rs annees d'absence.

18. Il a pris note avec satisfaction de la tournure positive des evenements en
Rhodesie du Sud ou avaient eu lieu des elections qui avaient porte au pouvoir un
veritable gouvernement de.la majorite, ce qui preparait la voie a un Zimbabwe inde
pendant et libre. En presentant ses felicitations sinceres a toutes les parties
interessees, il a dit combien il appreciait la sagesse politique qui avait permis
d 'aboutir a la solution pacifique d 'un grave probleme qui tratnait en longueur. La
situation intolerable qui avait persiste pendant plus de 14 ans avait cause des
souffrances humaines et des destructions terribles non seulement en Rhodesie du Sud
mais aussi dans les pays voisins. Cette situation avait ete reglee de maniere
avisee et dans un esprit de cooperation essentiel pour la paix. Le Secretaire
general a adresse tous ses voeux aux nouveaux dirigeants du Zimbabwe en esperant que
toutes les parties travailleraient desormais de concert dans un esprit de recon
ciliation afin que le pays puisse devenir une nation unie, stable et pacifique.

19. Cet evenement historique, pour important qu'il soit, n'etait qu'un pas de plus
vers l'objectif de la decolonisation totale. Depuis l'adoption de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, plus de
70 millions d'etres humains avaient ete liberes de la domination coloniale, ce qui
avait rapproche l'humanite de la fin de l'ere coloniale et l'Organisation des
Nations Unies de l'universalite. En 1979, trois anciens territoires non autonomes
- les tles Gilbert, Sainte-Lucie et Saint-Vincent - avaient accede a l'independance
en prenant le nom de Kiribati, Sainte-Lucie et Saint-Vincent-et-Grenadines respec
tivement. Les Nouve:lles-Hebrides devaient devenir independantes dans le courant
de 1980. En septembre 1979, Sainte-Lucie etait entree a 1 'Organisation des Nations
Unies. Les membres de la communaute mondiale se rejouissaient de pouvoir accueillir
bientat les autres nations nouvellement independantes.

20. le vingtieme anniversaire de la Declaration app.-ocharrt , la communaut e inter
nationale devait s'interesser non pas aux realisations passees mais aux problemes
non regles encore qui exigeaient une attention particuliere.

21. Le Comite special avait joue un role extremement precieux en accelerant le
processus de decolonisation. Le Secretaire general avait suivi de pres ses travaux,
au fil des ans, et avait ete fortement impressionne par ses realisations et par la
fa!ron dont il avait mene ses activites. En etnblissant des contacts permanents et
etroits avec les mouvements de liberation nationale des territoires coloniaux
d'Afrique, le Comite avait jete les bases qui permettaient une participation active
a ses travaux et a ceux de l'Assemblee generale, ainsi qu'aux activites connexes
entreprises par les autres organismes des Nations Unies. Le Comite avait aussi
mobilise au maximum l' uppui et 1 'aide internationale aux peuples dependants, grace
a une coordination reelle avec l'Organisation de l'unite africaine (OUA) , une coope
ration etroite avec les institutions specialisees et les divers programmes du systeme
des Nations Unies et des contacts accrus avec les organisations non gouvernementales
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interessees. Le nombre croissant de missions de visite envoyees pa~ le Comite dans
les territoires non autonomes au cours de cette periode illustrait bien l'ampleur des
relations de travail etroites et de la cooperation accordee au Comite par les
puissances administrantes. Ces liens avaient beaucoup renforce l'efficacite des
travaux du Comite.

22. Le Secretaire general a rendu un chaleureux hommage a M. Salim Abroed Salim pour
la competence, le devouement inlassable et 1 'autorite dynamique dont il a fait
preuve en guidant les travaux du Comite au cours des huit dernieres ennees , Pendant
cette periode, la communaute internationale avait ete temoin d'une evolution specta
culaire qui avait transforme le destin de pays soumis auparavant a la domination
coloniale; c'est ~ourquoi, elle avait envers M. Salim une dette de gratitude du fait
du role personnel tres important qu'il avait joue dans l'oeuvre historique du Comite.

23. Il y avait encore de nombreux problemes de decolonisation qui se posaient et
auxquels le Comite devait accorder de toute urgence son attention au cours de la
presente session. La situation en Namibie, par exemple, demeurait critique et
lourde de consequences pour la paix et la securite en Afrique australe. Les efforts
se poursuivaient pour parvenir a un reglement internationalement acceptable, confor
mement a la resolution 435 (1978) du Conseil de securite, en date du
29 septembre 1978. En novembre 1979, la proposition du regrette President Agostinho
Neto de l'Angola concernant la creation d'une zone demilitarisee le 10nB des
frontieres de la Namibie avait ete examinee a Geneve. A l'issue des consultations,
l'idee avait ete retenue par les Etats de premiere ligne ainsi que par la South
West Africa People's Organization (SWAPO). Le Gouvernement sud-africain l'avait
egalement acceptee a condition qu'un accord intervienne sur certains points. Des
discussions teChniques ont eu lieu recemment au s<1jet de la zone demilitarisee et
des arrangements a prendre pour le deploiemer.,- de l' elE;ment militaire du Groupe
d'assistance des Nations Unies pour la periode de transition (GANUPT). De plus, une
mission de haut niveau des Nations Unies se trouvait actuellement dans la region pour
y avoir des consultations sur tous les aspects non regles du probleme. Le' Secretaire
general esperait que toutes les parties inte~essees coopereraient pleinement afin que
l'on puisse aboutir rapidement a un reglement conforme a la resolution 435 (1978) du
Conseil de securite et que la proposition de reglement puisse etre appliquee sans
plus tarder. Il etait certain que le Comite, en consultation avec le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, continuerait a suivre de pres l'evolution
de la situation en Namibie sans perdre de vue que l'Assemblee generale et le Conseil
de securite etaient tous deux determines a ce que le peuple namibien puisse exercer
ses droits inalienables a l'autodetermination et a l'independance, grace a des
elections libres, surveillees et controlees par les Nations Unies.

24. Si les problemes critiques du colonialisme en Afrique australe devaient demeurer
parmi les preoccupations principales du Comite special, le Secretaire general
esperait toutefois que le Comite, conscient des resolutions pertinentes adoptees par
l'Assemblee generale, se soucierait particulierement aussi des problemes des petits
territoires. Ilfallait mettre au point des methodes pratiques et.des solutions
viabIes qui aideraient a coned.Her les points de vue divergents exprimes au cours
des dernieres annees apropos du statut futur de certains de ces territoires. Bien
que ces territoires soient petits et, souvent, assez eloignes, leurs habitants
avaient les memes droits inalienables que tous les autres peuples. L'Organisation
des Nations Unies avait le devoir de les aider ales exercer.
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25. Comme l'Assemblee generale l'avait clairement indique, les considerations
touchant l'etendue d'un territoire, sa situation geogra~; ique, la dimension de sa
population, les ressources naturelles dont il dispose et ses perspectives de viabi
lit~ economique ne devraient en rien retarder la pleine application de la Decla
ration ni porter atteinte au droit des peuples a l'autodetermination ni a leur droit
de s'affranchir de la domination coloniale. La realisation de l'objectif recherche,
qui est la ~ecolonisation totale, a souleve dans de nombreux cas des problemes
complexes qu'il etait plus facile aux missions de·visite des Nations Unies d'etudier
Bur place, en consultation avec les habitants ,-"'. en se fondant sur des renseignements
de premiere main. L'envoi de missions de visite des Nations Unies dans divers
territoires avait beaucoup contribue a trouver des solutions equitables a
quelques-uns des problemes qui demeuraient pendants dans certains territoires • Le
Secretaire general esperait que les puissances administrantes interessees conti
nueraient ~ apporter la cooperation necessaire au Comite ~ cet egard.

26. Les efforts du Comite special etaient de la plus haute importance pour mener a.
terme le processus historique qui permettrait d'eliminer le colonialisme de la carte
politique du monde, Le Secretaire general formulait tous ses voeux pour que le
Comit~ reussisse dans sa tache importante.

2. Election du President

27. A la 1164eme seance, le 11 mars, le representant de la Republique-Unie de
Tanzanie a fait une declaration (A!AC.I09/PV.1164) dans laquelle il a propose la
candidature de M. Frank Abdulah (Trinite-et-Tobago) au poste de President. Sa
proposition a ete appuyee par le representant de l'Indonesie (A!AC.I09!PV.1164). Le
Comite special a elu ~ 1 'unanimite M. Frank Abdulah (Trinite-et-Tob.::.go) a. la
presidence.

3. Declaration du President

28. Le .President a exprime sa gratitude et sa vive reconnaissance au Secretaire
g~n~ralpour av-oir personne11ement participe a la seance d 'ouverture du Comite special,
ce qui montrait clairement 1 'importance qu'il attachait aux problemes de la decolo
nisation •.. C'etait egalement unenouvelle manifestation de son attachement ~ la
cause de l'autodetermination pour tous les peuples qui n'avaient pas encQre exerce
leur droit ~ la liberte et a. l'independance.

29. Le President etait particulierement conscient du fait que succeder a.
l'ambassadeur Salim au fauteuil presidentiel, qu'il avait occupe pendant huit ans,
~tait une tache extremement difficile et lourde de responsabilites. Les resultats
obtenus par M. Salim au cours de cette periode etaient trop nombreux pour pouvoir
etre enumeresen detail; il lui sUffisait de dire q:.te, grace a son devouement, a
son imagiLation, ~son zele et ~ ses talents de negociateur, il avait considera-.
blement rehaus.se. la capacite et la competence de la communeutf internationale a
realiser,de la raeon la plus efficace, les veritables aspirations des peuples des
territoires coloniaux. Inspire par son exemple, le President ferait de son mieux
pOUr~ider le,Comite special ~ continuer de rechercher les mei11eures far;ons de
parvenir ~l'application integrale et rapide de la Declaration.

30. Le President aadresse ses chaleureuses felicitations aux deux delegations qui
aYaient rejoint les rangs du Comite special apres plusieurs annees d'absence - a
savoir, lea del~gationa du Danemark et du Venezuela. Le Comite se rejouissait de la
contribution qu 'elles apporteraient ~ ses travaux et qui enrichirait ses
deliMrations.
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31. Les membres du Comite avaient suivi les divers faits positifs survenus 1 'annee
ecoulee, surtout les recents evenements de Rhodesie du Sud. Au moment ou le Comite
special avait ouvert sa session de 1979, les perspectives d'un reglement pacifique
au Zimbabwe, apres tant d'annees de lutte amere et de violence, semblaient bien
sombres, en verite. Cependant, en l'espace de quelques mois, des accords avaient
ete conclus entre toutes les parties, mettant fin a. une rebellion vieille de 14 ans
et amor~ant des processus constitutionnels par lesquels le Zimbabwe devrait bientot
acceder a la liberte et a l'independance sur la base d'un veritable gouvernement par
la majorite. Les elections, qui s'etaient deroulees il y avait une semaine seulement
et avaient donne des resultats si decisifs, avaient ete un evenement historique. Le
President a adresse taus ses souhaits de bonheur et de prosperite au Gouverne~~nt

e'!i ?-u Feuple du ~im?abwe, sous la directi?rl de M. ~obert Mugabe, premier mi!1istre
des1gne. 11 espera1t que toutes les part1es trava1lleraient ensemble dans un esprit
de reconciliation et de cooperation, pour permettre au Zimbabwe de se consacrer
entierement aux taches urgentes de la reconstruction nationale et de prendre la place
qui lui revient dans la communaute mondiale en tant que nation pacifique et
souveraine.

32. La realisation par le Zimbabwe des objectifs de la resolution 1514 (xv) de
l'Assemblee generale etait une reaffirmation des principes que la communaute inter
nationale avait toujours defendus depuis 14 ans ,

33. Il etait plus imperieux que jamais, pendant cette difficile periode de
transition, que l' ONU et les organisations qui lui etaient reliees continuent
d' apporter toute l' assistance possible au peuple du Zimbabwe pou.r consolider son
independance si cherement gagnee. Le President a lance un appel tout .."articulier a
taus les gouvernements, individuellement et collectivement, pour qu'ils veillent a
ce qu'un Zimbabwe independant jouisse de la pleine souverainete nationale et que son
integrite territoriale soit respectee.

34. Dans d'autres parties du monde, la communaute internationale avait eu la satis
faction en 1979 de voir nattre dans les Antilles deux nouveaux Etats independants,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent-et-Grenadines. Dans la region du Pacifique, Kiribati
avait accede a. 1 'independance au cours de la mcme annee et il y avai t eu, aux
Nouvelles-Hebrides,des elections qui devaient mcner le torritoire it son
independance en 1900.

1_

35. La marche du Zimbabwe vers 1 'independance n' avait malheureusement pas son
equivalent dans le CaS de la Namibie. La situation en Namibie ne pouvait etre
classee dans aucune categorie bien definie. Malgre taus les efforts de la commu
naute internationale, l'Afrique du Sud continuait a. faire obstacle a. la mise en
oeuvre du plan d'action approuve par le Conseil de securite dans sa resolution
435 (1978). Tout en se declarant disposee a. appliquer la preposition de reglement,
elle s'obstinait a prendre des mesures qui avaient pour effet de renforcer son
occupation illegale de la Namibie, preparant ainsi la voie a une eventuelle decla
ration unilaterale d'independance. La situation en, Namibie restait donc critique et
continuait a menacer la paix et la securite de la region. La communaute inter
nationale devait done suivre de pres les evenements de Namibie et accraitre l'appui
et l'assistance qu'elle apportait, a. l'echelle mondittle, au peuple nand.bien dans sa
lutte legitime pour la liberte et 1 'independance. Le comite special devait rester
saisi de la situation et, notamment, continuer a travailler avec les institutions
specialisees et autres organisations des Nations Unies pour augmenter l' aide au
peuple namibien.
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36. La situation coloniale critique en Afrique australe devait donc rester l'une
des grandes pr~occupations du Comite special. Le President esperait neanmoins que
le Comite sp~c!al pourrait, en 1980, accorder plus d'attention aux problemes des
autres territoires coloniaux situes ailleurs dens le monde , et la plupart du temps
plus petits. Bon nombre de ces territoires se rapprochaient de l'autonomie ou de
1 'independence. 11 faudrait peut-etre trouver des solutions neuves pour certains
des problemes auxquels devaient faire face ces territoires dens leur evolution
constitutitonnelle, politique et economique vers la pleine souverainete nationale.
A cette fin, il etait essentiel que tous les membres du Comite fassent
preuve d'un total devouement.

37. Certains de ces territoires se heurtaient a des difficultes et a des problemes
particuliers qui exigeaient la mise au point de recommendations precises et r~alistes
adaptees a ces conditions particulieres. Le Comite special comptait beneficier a
nouveau de la cooperation continue des puissances administrentes interessees. Le
President esperait donc que, comme par le passe, elles aideraient le Comite a
s'acquitter de son mandat en l'invitant a envoyer des missions de visite dans les
territoires qu'elles administraient.

38. re fait que le Comite special avait un programme tres charge ne devait nullement
l' intimider. Le President etait persuade qu' avec la cooperation et la collaboration
de tous ses membres, et grace a l'aide constante du Secretaire general et de son
perso~el, le Comite serait en mesure de s'acquitter de toutes ses responsabilites
et, ce faisant, contribuerait de ~eniere decisive a l'elimination complete et
definitive du colonialisme.

39. le President a declare qu'etant donne que le 14 decembre 1980 marquerait le
vingtieme anniversaire de la Declaration historique sur la decolonisation, le Comite
special_devait renouveler son engagement a la cause des peuples encore soumis a la
domination coloniale ou etrangere et promettre de faire de son mieux pour mettre au
point unyrogramme d'action concret que pourrait adopter l'Assemblee generale lors
de sa trente-cinquieme session.

4. Autres declarations

40. A la mame seence, des declarations ont ete faites par les representents de
l'Australie, du Venezuela et de la Cote d' Ivoire, ains i que par le Secretaire
executit par interim de l'OUA (A/AC.I09/PV.ll64).

5. Election des Vice-Presidents

41. A sa 1165eme seance, le 28 mars, le Comite special a, a l'unenimite, elu
Vice-Presidents :

M. George Gelaga-King (Sierra Leone)

M. Niels Peter Georg Helskov (Denemark )

M. Fre.c.tisek l'enazka (Tchecoslovaquie).

42. A la mame seance, des declarations ont ete faites par M. Helskov et M. Pefia!ka,
ainsi que par le representant de la Sierra Leone au nom de M. Gelaga-King
(A/AC.I09/PV.1165;et A/AC.I09/PV.1164-ll8l/Corrigendum). M. Ir3soufou S. Djermakoye
secretaire general adjoint awe affaires politiques. a la tutelle et 3 la decoloni- '
sati?n, a egalement fait une q.eclaration (A/AC.l09/PV.n65 et A/AC.IC'9/PV.1164-1181/
Corr1gendum) •
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c. Organisation des travaux

43. Le Comite special a examine l'organisation de ses travaux pour l'annee a
ses U64eme et ;:.165eme seances, les 11 et 28 mars Des declarations a ce sujet
ont ete faites far le President a la 1164eme seance (A/AC.I09!PV.11611) et nar le
President et le representant de l'Indonesie a la l165eme seance (A/AC.109/PV.1165
A/AC.109/PV.1164-1101/Corri~endum).

44. A sa 1165eme seance, en adoptant les suggestions du President relatives a'
l'organisation des travaux (A/AC.I09/L.1352), le Comite special a decide
notamment de maintenir son Groupe de travail, qui continuerait de servir d:organe
directeur, son Sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance
et son Sous-Comite des petits territoires.

45. En adoptant les sug~estions susmentionnees du President, le Comite speciaL
a prie ses organes subsidiaires de se reunir des que possible pour orp.aniser
leurs proBrammes de travail respect~fs pour l'annee et, de mener a bien, outre
l'examen des questions indiquees au paragraphe 46 ci-apres, les taches precises
que l'Assemblee generale avait confiees au Comite special pour ce qui est des
questions qui leur etaient attribuees.

46. Le Comite special a decide, en outre, ~'adopter la repartition et la
procedure ci-apres pour l'examen des questions qui lui etaient confiees :

et

Rhodesie du Sud ~3/

Namibie

Timor oriental

Sahara occidental

Belize

Iles Falkland (Malvinas)

Gibraltar

Antigua et Saint.·Cristophe-et-Nieves
et Angu.illa

Renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, communiques en vertu
de l'alinea e de l'Article 73 de la
Charte des Nations Unies, et questions
connexes

Organe

Seance pleniere

:1

I1

I:

"

t!

Mode d'ex~~

Point distinct

"

11

I;

li

11

11

11

,

13/ A examiner si le Comite l'estime necessaire et opportun.
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Decision du Comite spe~ial en date du
15 aout 1979 concernant Porto Rico

Activites Les interets etrangers,
economiques et autres, qui font obstacle
a l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'independance aux pays et
aux peuples coloniaux en Rhodesie du Sud
et en Namibie et dans taus les autres
territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant a
eliminer le colonialisme, l'apartheid
et la discrimination raciale-e:QAfrique
australe

Activites militaires et dispositions de
caractere militaire prises par les
puissances coloniales dans les
territoires sous leur administration
qui pourraient entraver lfapplication
de la Declaration sur l'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux

Pitcairn

Nouvelles-Hebrides

Samoa americaines

Guam

Tokelaou

T~rritoire sous tutelle des
tles du Pacifique

Iles des Cocos (Keeling)

lles Vierges americaines

lles Vierges britanniques

Bermudes

lles Turques et Caiques

Tles Caimenes

Montserrat
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Groupe de travail

Selon ce que
decidera le
Comite

tl

Selon les besoins

Point distinct

Selon les besoins

Sera examinee par
les organes
competents
lorsqu'ils etu
dieront les
cl.ifferents
ter.dtoires

.,

Organe

Sous-Comite des
petits
territoires

Seances pl6nieres
et Sous-Comite
des petitions,
de l'information
et de I 'assis
tance

Seances plenieres
et Sous-Comite
des petits
territoires

Seances plenieres
et sous-·comites

Application de la Declaration sur
l'octrol de l'independance aux
pays et aux peuples coloniaux par
les institutions specialisees et
les organismes internationaux
associes a l'Organisation des
Nations Unies

Question de l'envoi de missions de
visite dans des territoires
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Question d~ la liste des territoires
auxquels la Declaration est
applicable

Plan des conferences

guestion

Question de la tenue d'une serie de
reunions hors siege

Sainte-Helene

Diffusion d' informations sur la
decolonisation

Questions concernant les petits
territoires

Semaine de solidarite avec les peuples
coloniaux de l'Afrique australe qui
luttent pour la liberte, l'independance
et l'egalite de droits

Convention internationale sur l'elimi
nation de toutes les formes de
discrimination raciale

)ate limite pour l'accession des
territoires a l'independance



----_....- ---_.~--_._-_.__ ..._._--
.- ._ .._-_._._--~--_._-----''--'-'--.~.....~-----

Respect, par les Etats Hembres, de la
Declaration et des autres resolutions
pertinentes relatives a la decolonisation

~~yens d'etude et de formation offerts par
des Etats Membres aux habitants des
territoires non autonomes

Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe

Cooperation entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de
l'unite africaine

Application du Programme pour la Decennie
de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale

Etat de la Convention internationale sur
lielimination et la repression du crime
d ';tp~z:~p.eid

Rapport du Comite sur l'elimination de la
discrimination raciale

Importance, pour la earantie et l'observation
effectives des droits de l'homme. de la
realisation universelle des droits des
peuples a l'autodetermination et de
l'octroi rapide de l'independance aux
pays et aux peuples coloniaux

Autres methodes et moyens qui s'offrent
dans le cadre des or~anismes des
Nations Unies pour promouvoir la
Jouissance effective des droits de
l'homme et des libertes fondamentales

Application de la resolution 33/61 de
l'Assemblee generale relative a la
signature et a la ratification du
Protocole additionnel 11 au Traite
visant l'interdiction des armes nucleaires
en Amerique latine (Traite de Tlatelolco)

Application de la Declaration sur la
denuclearisation de l'Afrique

De~armement general et complet (Non.·
implantation d'armes nucleaires sur le
territoire des Etats ou il n'y en a pas
a l'heure actuelle)
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47. A ses 1l64eme, 1165eme, 1168eme, 1176eme et 1181eme seances, tenues entre
le 11 mars et le 21 aotrt , le Comite special a pris ,. sur la base notamment des
propositions contenues dans la note du President (A!AC.I09/L.1352) et nes
recommandations figurant dans le 84eme rapport du Groupe de travail
(A/AC.l09/L.1373), de nouvelles clecisions concernant son programme de travail
pour 1980, y compris l'ordre de priorite a respecter pour l'exaroen des questions
dont il etait saisi. Ces decisions sont mentionnees dans la section E c1-apres.

1

'I

"

11

Mode d'examen

Sera examinee par les organes
competents lorsqu'ils etudieront
les differents territoires

Assistance en faveur des etudiants refugies
originaires de la Namibie, du Zimbabwe et
de l'Afrique du Sud

Elaboration d'une convention internationale
sur les activites des mercenaires

Politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain

Mesures visant a prevenir le terrorisme
international qui met en danger ou aneantit
d'innocentes vies humaines, ou compromet
les libertes fondamentales, et etude des
causes sous-jacentes des formes de
terrorisme et d'actes de violence qui ont
leur origine dans la misere, les deceptions,
les griefs et le desespoir et ~ui ~oussent

certaines personnes a sacrifier des vies
humaines, y compris la leur, pour tenter
d'apporter des changements radicaux :
rapport du Comite special du terrorisme
international

Declaration sur la cooperation internationale
pour le desarmement

Assistance a Antigua, Saint-·Cristophe-et
Nieves et Anguilla o Sainte-Lucie et
Saint-·Vincent

Conference mondiale de la Decennie des
Nations Unies pour la femme

Inadmissibilite de la politique d'he~emonie

dans les relations internationales

ft~~plication de la Declaration sur le
renforcement de la securite internationale

Situation sociale dans le monde
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48. De sa l164eme a sa l16geme seances et a ses l18leme et 1182eme seances,
tenues entre le 11 mars et le 23 octobre, et a la suite de consultations
auxquelles il a procede durant l'annee par l'intermediaire de son Bureau, le
Comite special a pris des decisions concernant :

a) L'invitation faite au President d'assister a la trente-quatrieme session
du Comite de coordination pour la liberation de l'Afrique de l'OUA. a
Dar ~s-Salsm (voir par. 114 ci-apres)~

b) L'invitation faite au Comite de se faire representer a. la 'deuxdeme
Conference de solidarite avec la lutte des peuples de l'Afrique australe Ol

,

organisee par le Conseil europeen des comites nationaux de la jeunesse et le
Mouvement panafricain de la jeunesse, a. Bonn (voir par. 119 ci-apres);

c) L'invitation faite au Comite de se faire representer a. la troisieme
session pleniere du Comite international contre l'apartheid, le racisme et le
colonialisme en Afrique australe, a. Stockholm (voir par. 124 ci-apres);

d) L'invitation faite au President d'assister aux ceremonies marquant
l'accession a. l'independance de la Republique du Zimbabwe, a Harare (anciennement
Salisbury) (voir par. 151, ci-apres)'

e) L'invitation faite au Comite de se faire representer a un Seminaire
international sur les femmes et l'~artheid organise par le Sous-Comite des
ONG sur le racisme, la discrimination raciale, 1 'apartheid et la decolonisation,
a Helsinki (voir par. 120 ci-apres)'

f) L'invitation faite au Comite de se faire representer a une Conference
internationale pour l'independance. la solidarite et la securite, organisee
par l'Organisation de la solidarite des peuples afro-asiatiques (pour marquer
le vingt-cinquieme anniversaire de la Conference de Bandung), a. Colombo (voir
par. 122 ci-apres)'

g) L'invitation faite au President d'assister aux seances plenieres
extraordinaires du Conseil des Nations Unies pour la Nsmibie. a. Alger (voir
par. 103 ci-apres)'

h) L'invitation faite au Comite de se faire representer a la trente-cinquieme
session ordinaire du Comite de coordination de l'OUA pour la liberation de l'Afrique,
a Dar es-Salasm (voir par. 115 ci-apres);

i) L'invitation faite au President d'assister a une seance extraordinaire du
Comite special contre 1 'apartheid pour celebrer la Journee internationale de
solidarite avec la population en lutte d'Afrique du Sud, a New York (voir par. 108. ...)cJ.-apres ;

j) L'invitation faite au President d'assister a. la trente-cinquieme session
ordinaire du Conseil des Ministres de l'OUA et a. la dix-septieme session ordinaire
de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA. a. Freetown (voir
par. 116 ci-apres)

k) L'invitation adressee au Comite par le Sous-Comite des ONG sur le
racisme la discrimination raciale, l'a~artheid et la decolonisation. de se faire
represe~ter a. une Conference intern~tionale des,ONG en vue d: l'a~option de
sanctions contre l'Afrique du Sud, a Geneve (voJ.r par. 121 cJ.-apres);
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1) L'invitation faite au President d'assister a l'ouverture des auditions
sur l'uranium de Namibie, organisees ~ar le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, a New York Ivoir par. 103 ci-apres);

m) L'invitation faite au President d'assister aux ceremonies marquant
l'accession a l'independance de la Republique du Vanuatu, a Port Vila (voir
par. 151 ci-apres);

n) L'invitation faite au President d'assister a la vingt-quatrieme
Conference generale du Mouvement international de la jeunesse et des etudiants
pour les Nations Unies, a Nicosie (voir par. 126 ci-apres);

0) L'invitation faite au President d'assister a une seance solennelle du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a l'occasion de la Journee de la
Namibie, a New York (voir par. 103 ci..apres) ~

p) L'invitation faite au President d'assister a une Conference inter
nationale de solidarite avec la lutte du peuple de Namibie, a Paris (voir par. 125
ci..apres) ~

q) L'invitation adressee au Comite par le Conseil mondial de la paix de
se faire representer au Parlement mondial des peuples pour la paix, a Sofia
(voir par. 123 ci..apres);

r) L'invitation faite au President d'assister a une seance extraordinaire
du Comite special contre l'~artheid pour celebrer la Journee de solidarite
avec les prisonniers politiques sud-africains, a New York (voir par. 108 ci-apres);

s) L'invitation adressee au Comite par l'Organisation de la solidarite
des peuples afro-asiatiques de se faire representer a une conference inter··
nationale speciale de solidarite avec la lutte anti-imperialiste des peuples
de la region du Golfe, a Nicosie (voir par. 122 ci-.apres) ~

t) L'invitation faite au President d'assister a une Seance extraordinaire
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour celebrer la Semaine de
solidarite avec le peuple de Namibie et son mouvement de liberation, la
South Hest Africa People's Organization (S\fAPO) 0 a Nelof York, (voir par. 103
ci-apres);

u) L'invitation faite au Comite de se faire representer a une Conference
internationale de solidarite avec les mouvements de liberation nationale et les
masses du Golfe en lutte contre l'imperialisme, a Nicosie (voir par. 127 ci-apres).

49. A sa l179eme seance, le 20 aoUt, sur la base des recommandations contenues
dans le 84eme rapport du Groupe de travail (A/AC.~09/L.1373), le Comite special a
pris une decision concernant la possibilite d'inviter certaines personnes a se
presenter devant lui, en vue d'obtenir des renseignements sur divers aspects de
la situation dans les territoires coloniaux (voir par. 83 et 84 ci-apres).

50. A la meme seance, sur la base des propositions figurant dans le meme rapport,
le Comite special a pris des decisions concernant son programme de travail pour
1981 et 1982 (voir par. 139 et 144 a 147 ci-aprea).
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D. REunions du ComitE s'Pecial et de ses organes subsidiaires

1. Comite special

51. En 1980, le Comite special a tenu au Siege 20 seances qui se sont reparties comme
suit

Premiere ser1e de reunions :
1164eme a l161eme seances, entre le 11 mars et le 10 juin.

Deuxieme serie de reunions :
l168eme a l18leme seances, entre le 5 et le 21 aout,

Reunions hors session :
l182eme et 1181eme seances, les 23 et 24 octobre,

2. Groupe de travail

52. A sa l165eme seance" le 2A mars, le Comite special a decide de maintenir
son groupe de travail. Conformement a. une decision prise a la meme seance, le
Groupe de travail etait compose des representants du Congo, de Cuba, de l'Iran
et de la Tunisie. des quatre membres du Bureau, a savoir le President (Trinite
et-Toba6o), les trois Vice-Presidents (Danemark, Sierra Leone et Tchecoslovaquie),
sinai que du President (Cote d'Ivoire) et du Rapporteur (Australie) du Sous
Comite 'des petits territoires.

53. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a tenu une seance,
le 12 aout, ainsi que plusieurs seances officieuses, et presente un rapport
(A/AC.l09/L.1313).

3. Sous-Comite des 'Petitions, de l'information
et de l'assistance

54. A sa l165eme seance~ le Comite special a decide de maintenir son Sous-Comite
des petitions, de l'information et de l'assistance.

55. A la m@me seance. le Comite special a decide que le Sous-Comite serait
compose des membres suivants :

a)
diffusion
A/AC.I09/t

b)
l'independ
et les org
(A/AC.I09/

58. Au ch
le Comite
Au chapit
Comite spe

59. Dans
a ce sujet
concernant
present ra

60. A sa
des petits

61. A la
compose des

Afghan
Austra
Bulga
Chili
Cote
Cuba

62. A la m
Pierre Yere

63. Le Sou
de seances
rapports su

56. A lam@me seance, le Comite special a elu M. Frantisek Penazka
(Tcheeoslovaquie) president du Sous-Comite.

57. Le Sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance a tenu
15 seances ainsi qu'un certain nombre de seances officieuses, entre le 2 avril
et le 27 juin, et a presente les quatre rapports suivants au Comite special :

Bulgarie
Congo
Cuba
Danemark

Indonesie
Iran
Iraq
Mali

Republique arabe syrienne
Sierra Leone
Tchecoslovaquie
Tunisie

, 'i

Nouvel
Tokela
Pitcai
Sainte
Samoa
Guam
Territ
Bermud
Iles V
Mont se
Iles C
Iles V
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a) Trois rapports et la documentation connexe sur la question de la
diffusion d'informations sur la decolonisation (A/AC.I09/L.1351 et L.1353·
A/AC.109/L.1363 et A/AC.I09/L.1364. L.1371 et L.1371/Add.l);

b) Un rapport sur l' application de la Declaration sur l' octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions specialisees
et les organismes internationaux associes a l'Organisation des Nations Unies
(A/AC.I09/L.1362).

58. Au chapitre 11 du present rapport, il est rendu compte de l'examen, par
le Comite special, des rapports mentionnes dans le p~agraphe 57 a) ci-dessus.
Au chapitre VI du present rapport, il est rendu comp~e de l' examen, par le
Comite special, des rapports mentionnes dans le paragraphe 57 b) ci-dessus.

59. Dans le courant de l'annee, le Comite special, sur la base de consultations
a ce sujet entre les membres du SOUl!-Comite, a accorde deux demandes d1audition
concernant des points particuliers. On trouvera aux clla,Pitres IX et X du
present rapport, le compte rendu de ces auditions.

4. Sous··Comite des petits territoires

60. A sa 1165eme seance, le Comite special a decide de maintenir son Sous ..Comite
des petits territoires.

61. A la meme seance. le Comite special a decide que le Sous··Comite serait
compose des membres suivants :

Afghanistan
Australie
Bulgarie
Chili
Cote d'Ivoire
Cuba

Danemark
Ethiopie
Fidji
Inde
Indonesie
Iran

Iraq
Mali
Tchecoslovaquie
Trinite-et-Tobago
Venezuela
Yougoslavie

62. A la meme seance, le Sous-Comite des petits territoires a elu M. Lobognon
Pierre Yere (Cote d'Ivoire) president et M. Kenneth Chan (Australie) rapporteur.

63. Le Sous-Comite des petits territoires a tenu 21 seances. ainsi qu'une serie
de seances officieuses. entre le 2 avril et le 15 aoftt. et a presente des
rapports sur les questions suivantes qui lui avaient ete renvoyees pour examen :

Nouvelles-Hebrides
Tokelaou
Pitcairn
Sainte-Helene
Samoa americaines
Guam
Territoire sous tutelle des lIes du Pacifique
Bermudes
lIes Vierges britanniques
Hontserrat
lIes Caimanes
lIes Vierges americaines
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64. Aux chapitres XIII a XXIII et au chapitre XXX du present rapport
il est rendu compte de 1 'examen, par le Comite special, des rapports du
Sous-Comite sur les territoires susmentionnes.

E. Examen des territoires

65. Au cours de la ~er\ode consideree, le Comite special a examine les
territoires ci-apres :

~itoires exam~ directement en seance pleniere S~ances

Rhodesie du Sud ll65eme, 1l66eme

Iles Turques et Caiques

~Jamibie

Timor oriental

Sahara occidental

Gibraltar

Iles Falkland (l4alvinas)

Belize

Antigua et Saint--Christophe-et-Nieves
et Angui11a

Iles des Cocos (Keeling)

Territoires dont l'examen a ete renvoye au
Sous-Comite des petits territoires

Nouvelles-Hebrides

Iles Caimanes

Pitcairn

Iles Vierges britanniques

Montserrat

- 22 -

1165eme, 1166eme,
llBleme a llB3eme

1170eme a 1174eme,
11Bleme

1174eme

1174eme

1174eme

1174eme

1174eme

1174eme

1174eme

11Bleme a 11B3eme

Seances

116Teme, 116B~e

117geme, llBOeme

1167"eme

116Beme

66.
par 1
texte
que 1



Territoires dont l'examen a ete renvoye au
Sous-Comite des petits territoires (suite)

Bermudes

Guam

lIes Vierges americaines

Samoa americaines

Territoire sous tutelle des lIes du Pacifique

Seances

1168eme, 1169eme

117geme. 1180eme

1179eme, 1180eme

1179eme. 1180eme

117geme a 118leme

1179eme ~ 118leme

L_

66. Les chapitres VIII a xxx du present rapport rendent compte de I 'examen,
par le CO~Ge special, des territoires enumeres ci-dessus et contiennent le
texte des resolutions, consensus, decisions ou co~c~usions et recommandations
que le Comite a adoptes a leur sujet.

- 23 -
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F. Question de la list~ des territoires auxquels la
Declaration est applicable

67. A sa l165eme seance, le 28 mars, le Comite special a decide, entre autrps, en
adoptant les propositions concernant l'organisation des travaux du Comite presentees
par le President (A/AC.I09/L.1352), d'aborder separement la question de la liste
des territoires auxquels la Declaration est applicable. En prenant cette decision,
le Comite a rappele que, dans son ~apport a l'Assemblee generale, a sa trente
quatrieille session 14/, il avait declare que, sous reserve des directives qu~

l'Assemblee generale voudrait peut-etre lui donner a ce sujet, il continuerait dans
le cadre de son programme de travail FOur 1980, a examiner la list~ dos territoires
euxque.l.s la Declaration etait applicable. Le Comite a rappeH~ en outre qu' an
paragraphe 5 de sa resolution 34/94, l'Assemblee generale avait approuve son rapport,
y compris le programme de travail qu'il envisageait pour 1980.

68. A sa 117geme seance, le 20 aout, le Comite special a examine la question sur
la base des recommandations figurant dans le quatre-vingt quatrieme rapport du
Groupe de travail (A/AC.I09/L.1373). Le paragraphe pertinent de c~ rapport est
reproduit ci-apres :

"21. Le Groupe de travail etait saisi d'une lettre datee du 4 fevrier 1980
adressee au President du Comite special par le Representant permanent de la
Papouasie-Nouvelle-Guinee aupres de l'Organisation des Nations Unies
(A/AC.I09/591). En outre, le President a informe le Groupe de travail quiil
avait re~u le 11 aout 1980 deux lettres relatives a la question, emanant du
Representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des Nations Unies.
Dans l'une de ces lettres, le R~p~esentant permanent a demande, quiau titr~

d~ l'examen de cptt~ question, le Groupe de travail envisage de donner a
M. Yann Celene Uregei de l'Independence Front de Nouvelle-Caledonie, la
possibilite d'etre entendu par le Comite. Dans l'autre lettre, le Representant
permanent a demande qu'un "dossier" sur l'Independance Front dp
Nouvelle-Caleoonie Eoit distribue ccmme docu~€nt du Comite.

22. Apres un echange de vues , le Groupe de travail est convenu que la docu
mentation soumise par le Representant permanent de Cuba devrait etre distribuee
comme document du Groupe de travail et que le Groupe dp travail devrait
attendre que le document ait ete distl'ibue pour pxaminer la requete figurant
dans la premiere lettre.

23. Le Groupe de travail est egalement convenu de recommander que le Comite
special poursuive l'examen de la question de la listp des territoires auxquels
la Declaration est applicable a sa prochaine session, sous reserve de toute
directive que l'Assemblee generale pourrait lui donner a cet egard lors de
sa trente-cinquieme session."

69. A la meme seance, le Comite special a adopte sans oppo~ition le~ recomman
dations susmentionnees.

14/ Documents officiels de l'Assemblee general~, trente-quatrieme session,
Supplement No 23 (A/34/23/Rev.l), vol. I, chap. premier, par. 157.
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73.
(A/
pro

Decision du Comite special en date du 15 aout 1979
concernant Porto Rico 15/

11. Le Comite special a examine la question de sa 1175eme a sa 117geme seance,
du 18 au 20 aout.

12. A sa 1175eme seance, le 18 aout, le President a appele l'attention sur un
certain nombre de communications emanant d'organisations qui avaient exprime le
desir d'etre entendues par le Comite special a l'occasion de l'examen de la
question. Le Comite a decide de faire droit aces demandes et a entendu les
representants des organisations interessees enumerees ci-apres :

70. A sa 1165eme seance, le 28 mars. lorsqu'il a adopte les propositions
concernant l'organisation des travaux du Comite presentees par le ~resident
(A/AC.I09/L.1352). le Comite speqial a decide, entre autres, d'examiner separement
et en seance pleniere une question intitulee "Decision du Comite special en date
du 15 aout 1979 concernant Porto Rico".

eha

eha

cha

78.
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75.
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le
pre
nom

74.
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A/A
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1178eme

1178eme

1178erre

1177eme

1178eme

1178eme

Seances

1175eIYle

1175eme

1176eme

1176eme

1176eme

1176eme

1176eme

1177eme

1177eme

1177eme

1175eme

1175eme

1175eme

1175eme

Representants d'organisations

Olaguibeet A. Lopez-~acheco, Gran Oriente Nacional de Puerto Rico

Luis E. Agrait, Pro-Estado Libre Asociado

Jacinto Rivera ~erez, Partido Nacionalista de Puerto Rico

Lillian Martinez, Associacion de Consultores en ~rogramas Federales

Nelson W. Canals and Rafael Cancel Miranda, Comite Unitario contra
la Represion) por la Def'ensa de los Presos Politicos

Francisco Hernandez Vargas, Puertorriquefios contra Estadidad

Luis Rivera, Conference chretienne pour la paix

Angel L. Tapia Flores, Colegio de Abogados de Puerto Rico

Lolita Lebron, Movimiento Liberaci6n Nacional Puertorriqueno

Juan Mari-Bras. Partido Socialista Puertorriqueno

Robert Cohen, Puerto Rico Justice Watch Committee

RUben Berrios Martinez, Partido Independentista Puertorriquefio

Ruth M. Re~nolds. Americans for Puerto Rico's Independence

Judith Berkan, Puerto Rico Solidarit~ Committee

Eneida Vazques, Comite Puertorriqueno para la Solidaridad
Internacional

Juan Antonio Corretjer, Puerto Rican Socialist League

Orlando Cruz, Cruzada Pro Rescate de Vieques

Jose Herrera Oropesa, Comite internacional de Solidaridad con la
Independencia de Puerto Rico

Karen Talbot, Conseil mondial de la paix

Melvin King, Hembre de la Chambre des representants du Massachuts

15/ Ibid., par. 69. cha
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13. A la l177eme seance, le 19 aout, le Presidpnt a fait une declaration
(A/AC.l09/PV.1177) dans laquelle il a attire l'attention du Comite special sur un
projet de resolution relatif a la question (A/AC.l09/L.1376).

74. A la l178eme seance, le meme jour, des declarations ont ete faites par lps
representants de Cuba, de l'Iraq, de l'Afghanistan, de la Tchecoslovaquie, d~

l'Union des Republiques socialistes sovietiques et de l'Iran (A/AC.l09!PV.ll;8 et
A/AC.l09/PV.1164-ll8l/Corrigendum).

75. A la meme seance, le President a fait une declaration (A/AC.l09/PV.1178 et
A/AC.l09/PV.1164-ll8l/Corrigendum), dans laquelle il a informe le Comite special
que le charge d'affaires par interim de la Mission permanente du Nicaragua aupres
de l'Organisation des Nations Unies avait formule le desir de prendre la parole
devant le Comite lors de I' examen de cette question. Avec I' as sentiment du Comite •
le representant du Nicaragua a fait une declaration (A/AC.l09/PV.1178 et
A/AC.l09/PV.1164-1l81/Corrigendum).

76. A la meme seance, le representant de Cuba a pris de nouveau la parole devant
le Comite special (A/AC.I09/PV.1178 et A/AC.I09/PV.1164-1l8l/Corrigendum) pour
presenter un projet de resolution sur la question a l'examen (A/AC.l09/L.1376) au
nom de Cuba et de l'Iraq.

'77 • A la l17geme seance, le 20 aout, apres avoir entendu des declarations fai tes
par les representants du Congo, de l'Australie et du Venezuela pour expliquer
leur vote (A/AC.l09/PV.1179 et A/AC.l09/PV.1164-ll8l/Corrigendum), le Comite special
a adopte le projet de resolution A/AC.l09/L.1376 par 12 voix contre zero, avec
11 abstentions. Les representants de l'Indonesie, de la Chine, du Chili et du
Danemark ant egalement pris la parole pour expliquer leur vote (A/AC.I09/PV.1179
et A/AC.l09/PV.1164-1l8l/Corrigendum).

78. Le texte dp la resolution A/AC.l09/628 mentionnee dans le paragraphe 77
ci-dessus, que le Comite special a adoptee a sa l17geme seance, le 20 aout. est
reproduit ci-apres :

"Le Comite special,

Ayant presen+.e a l'espri~, sa decision de maintenir la question de
Porta Rico a l'etude, figurant au paragraphe 8 de la resolution adoptee par
le Comite opecial a sa l160eme seance, le 15 aout 1979 16/,

Rappelant ses resolutions precedentes concernant Porto Rico en date du
28 aout 1972 17/, du 30 aout 1973 18/, du 12 septembre 1978 19/ et du
15 aout 1979 20/ ainsi que sa decision en date du 7 septembre-1976 21/,

16/ Ibid., par. 69.

17/ Ibid., vingt-septieme session, Supplement No 23 (A/8723/Rev.I) , vol. I.
chap. I, par. 85.

18/ Ibid., vingt-huitieme session, Supplempnt No 23 (A/9023/Rev.I) , vol. I,
chap. I, par. 84.

19/ Ibid'
l

trente-troisieme session, Supplement No 23 (A/33/23/Rev.I), vol. I.
chap. I, par. 6.

20/ Ibid., trente-guatrieme session, Supplement No 23 (A/34/23/Rev.l), vol. I,
chap. I, par. 69.

21/ Ibid., trente et unieme session, Supplement No 23 (A/31/23/Rev.I) , vol. I.
chap. I, par. 69. - 26 - , ,
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Rappelant en outre le paragraphe 5 de sa resolution adoptee le
15 aout 1979 demandant instamment au Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique
de libe~er les quatre prisonniers nationalistes portoricains qui avaient ete
d€tenus pendant plus de 25 ans dans des prisons des Etats-Unis.

~ant presente a l'esprit la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux p~s et aux peuples coloniaux. figurant dans la resolution 1514 (XV) de
l'Assemblee generale. en date du 14 decembre 1960,

Tenant compte des decisions relatives a Porto Rico adoptees par la
sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pa~s non alignes
qui s' est tenue a. La Havane du 3 au 9 septembre 1979 22/,

Convaincu que les peuples de tous les territoires qui n'ont pas accede
a l'independance ont le droit inalienable a l'autod~termination et a l'inde
pendance. au respect de leur integrite territoriale, a. l'exercice de leur
souveralnete nationale et d'un controle absolu sur leurs richesses et leurs
ressources naturelles. aux fins de promouvoir leur developpement economique
et leur bien-etre,

~ant entendu et examine les declarations des representants des
differentes tendances de l'opinion politique portoricaine, indiquant que le
peuple de ~orto Rico n'a pas exerce son droit a l'autodetermination et a
l'independance tel qu'il est defini dans la resolution 1514 (XV) de
l'Assemblee generale,

Prenant note des declarations de plusieurs petitionnaires concernant les
activites militaires des Etats-Unis dans le territoire de Porto Rico, en
particulier dans l'ile de Vieques, ainsi que des dangers et des problemes que
presentent ces activites pour le peuple de Porto Rico et pour l'application
adequate de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale,

Preoccupe par l'intensification des persecutions, actes de harcelement
et mesures repressives diriges contre les organisations et les personnes qui
luttent pour l'exercice des droits inalienables du peuple portoricain,

Notant avec inquietude que le Gouvernement des Etats-Unis n' a pas pris
les mesures necessaires pour appliquer les resolutions du Comite special
relatives a. Porto Rico,

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple portoricain a l'auto
determination et a 1 'independance, conrormement a la resolution 1514 (xv)
de liAssemblee generale, et le fait que cette resolution s'applique integra
lement a. Porto Rico, comme il l'a affirme dans ses resolutions et decisions
anterieures relatives a Porto Rico;

2. Demande de nouveau instamment au Gouvernement des Etats-Unis
d'Amerique de prendre toutes les mesures necessaires en vue du transfert total
de tous les pouvoirs au peuple de Porto Rico et, a cette fin, prie ce gouver
nement de presenter des que possible un plan pour la decolonisation de
Porto Rico, conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale;

22/ Voir A/34/542, annexe, sect. I, par. 159 a 164.
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3. Declare inacceptable toute mesure visant a modifier le statut de
Porto Rico sans le consentement explicite et la participation du peuple de
ce territoire, conformement aux dispositions de la resolution 1514 (xv) de
l'Assemblee generales

4. Condamne les persecutions, la mise en detention et les mesures
repressives dont font l'objet lea organisations et les personnes qui luttent
pour l'autodeterminat:r~ et l'independance de Porto Rico;

5. Se felicite de la liberation des quatre prisonniers nationalistes
portoricains;

6. Condamne les manoeuvres et les provocations de la marine des
Etats-Unis 8 Viequea et Les repressions dont font l'objet les patriotes qui
luttent pour mettre fin a l'intervention militaire des Etats-Unis dans la
municipalite insulaire de Vieques;

7. Exige que le Gouvernement des Etats-Unis mette fin a toutes ses
activites militaires a Porto Rico et permette au peuple portoricain de
vivre en paix sur son propre territoire;

8. Reitere la demande qu'il a adressee au Gouvernement des Etats-Unis
d'autoriser une mission d'enqu~te du Comite special it se rendre a
Porto Rico afin de rassembler toutes les donneee pertinentes, ::J compris en
particulier des renseignements sur les persecutions, actes de harcelement
et mesures repressives dont font l'objet les patriotes portoricains;

9. Decide de maintenir a l' etude la question de Porta Rico."

G. Participation des mouvements de liberation nationale
aux travaux de l'Organisation des Nations Unies

79. Dans son rapport 8 la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale, le
Comite special a notamment precise ce qui suit concernant son programme de
travail pour 1980 :

"156. Conformement a la decision pertinente de l'Assemblee generale et
a la pratique etablie, le Comite special continuera a. inviter des repre
sentants des mouvements de liberation nationale reconnus par l'OUA a.
participer 1) en qualite d'observateurs, aux travaux qu' il consacrera a. leurs
p&)S respectifs ••• " m.

80. A sa trente-quatrieme session, l'Assemblee generale, au paragraphe 5 de la
r&solution 34/94, a approuve le programme de travail envisage par le Comite
special pour 1980, ) compris la decision susmentionnee.

81. Compte tenu de ce qui precede et des decisions prises par l'Assemblee generale
en la matiere, le Comite special a, en consultation avec l'OUA et par son inter
mEdiaire. invite le representant du mouvement de liberation nationale de la

l'Assemblee enerale trente- uatrieme sessio •
• vol. I, chap. I. par. 156.
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Namibie, la SWAPO, a participsr en qUalite d'observateur a son examen de la
question de Namibie. A la suite de cette invitation, le representant de la SWAPO
a pris part aux travaux du Comite special consacres a cette question.

82. Il est rendu compte au chapitre VIII du present rapport de 1 'examen par le
Comite special de la question de Namibie et l'on y mentionne les reunions auxquelles
le representant de la SWAPO a fait une declaration.

83. A sa 117geme seance, le 20 aout, le Comite special, sur la base des recomman
dations contenues dans le quatre-vingt quatrieme rapport du Groupe de travail
(A/AC.I09/L.1373), a examine la question de la participation des mouvements de
liberation nationale concernes aux travaux de l'Organisation des Nations Unies
ainsi que les dispositions a prendre, chaque fois que cela serait neces~aire,

pour obtenir de particuliers les renseignements qui pourraient selon lui revetir
une importance vitale pour son etude de certains aspects precis de la situation
existant dans les territoires coloniaux. Le paragraphe pertinent du rapport est
ainsi libelle :

"5. Le Groupe de travail a note que, conformement aux dispositions des
resolutions pertinentes de l'Assemblee l~enerale et selon la pratique etablie,
le Comite special, lors de l'examen qu'11 consacrerait a ces questions en
1981, continuerait a inviter des representants des mouvements de liberation
nationale interesses a participer en tant qu'observateurs a ses debats
sur leur pa)s. Dans le meme ordre d 'idees, le Groupe de travail a recom
mande au Comite special de continuer egalement a inviter, en consultation,
selon que de besoin, avec l'Organisation de l'unite africaine (OUA) et les
mouvements de liberation nationale interesses, les personnes susceptibles
de lui communiquer des renseignements sur des aspects precis de la
situation dans les territoires coloniaux qu'il ne pourrait pas obtenir
autrement. Le Comite special devrait donc faire figurer dans la section
pertinente de son rapport a l'Assemblee generale une recommandation selon
laquelle, lorsqu'elle prendrait les dispositions financieres necessaires
pour couvrir le cout des activites du Comite en 1981, l'Assemblee tiendrait
compte de ce qui precede."

84. A la meme seance, le Comite special a adopte, sans opposition, les recomman
dations ci-dessus du Groupe de travail.
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H. Questions concernant les petits territoires

85. A sa 1165eme seance, le 28 mars, en adoptant les suggestions du President
concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1352), le Comite special
a decide, notamment, d'inscrire a son ordre du jour de sa presente session une
question intitulee "Questions concernant les petits territoires" et de l'examiner
en seance pleniere ou en sous-comite, selon qu'il conviendrait.

86. En prenant ces decisions, le Comite special a tenu compte des dispositions
de la resolution 34/94,. au paragraphe 12 d) de laquelle l'Assemblee generale
priait le Comite "de continuer a. accorder une attention particuliere aux petits
territoires, notamment en ) envo)ant des missions de visite selon qu'il conviendrait
et de recommander a l'Assemblee generale les mesures les plus appropriees a prendre
pour permettre a leurs populations d'exercer leur droit a l'autodetermination,
a la liberte et a l'independance". Le Comite a aussi tenu diiment compte
des autres resolutions de l'Assemblee generale a)ant trait a la question, en
par·ticulier de celles qui concernent les petits territoires.

87. Par la suite, lorsqu'il a approuve les divers rapports de son Sous-Comite
des petits tp.rritoires, le Comite special a note que cet organe avait tenu compte
des dispositions pertinentes des resolutions de l'Assemblee generale visees plus
haut lorsqu'il s'etait penche sur la situation dans les territoires soumis a son
examen.

I. S~~ine de solidarite avec les peuples coloniaux
d'Afrique austl'ale qui luttent pour la liberte,
l'independance ~t l'egalite des droits

88. A sa 1165eme seance, le 28 mars, lorsqu'il a adopte les suggestions du
President concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1352), le Comite
special a decide entre autres d'inscrire a l'ordre du jour de sa presente session
une question intitulee "Semaine de solidarite avec les peuples coloniaux d 'Afrique
australe qui luttent pour la liberte, l'independance et l'egalite des droits"
et de l'examiner en seance pleniere ou en sous-comite, selon qu'il conviendrait.

89. En ex~inant ce point, le Comite special s'est inspire des dispositions
pertinentes de la resolution 2911 (XXVII) du 2 novembre 1972, au paragraphe 2
de laquelle l'Assemblee recommandait "qu'a l'occasion de la Semaine, des reunions
soient organisees, des renseignements appropries soient publies dans la presse
et diffuses par la radio et la television et des campagnes soient menees aupres
du public en vue d'obtenir des contributions au Fonds d'assistance pour la
lutte contre le colonialisme et l'apartheid cree par l'Organisation de l'unite
arricaine 11•

90. Compte tenu de ce qui precede et sur la base des recommandations pertinentes
du SQus-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance qui figurent
dans son deux cent neuvieme rapport (A/AC.l09/L.1351), une serie d 'activites ont
it, organisees a l'occasion de la Semaine de solidarite en cooperation avec le
D6p&rt$ent de l' information du Secretariat et av,gc 1 ~ assistance des centres
d'informlLtion des Nations Unies du monde entier IvOir chap. II, par. 137-.. -
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01. Le 20 mai le President du Comite special a pUblie, a l'occasion de la.. , . .
~elebration de la Semaine de solidarite, une declrration dans laquelle ~l pas saLt
en revue les faits nouveaux intervenus dans le domaine de la decolonisation,
en particulier en Afrique australe, et faisait appel a la communaute inter
nationale pour qu'elle intensifie son action en vue d'eliminer definitivement
les derniers vestiges du colonialisme dans la region (voir chap. 11, par. 14).

1.

J. Convention internationale sur l'elimination de toutes
les formes de discrimination raciale 24/

92. A sa l165erne seance, le 28 mars, en adoptant les suggestions du President
concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.109!L.1352), le Comite special
a decide, entre autres choses, d'inscrire a l'ordre du jour de la session un
point intitule "Convention internationale sur l'elimination de toutes les formes
de discrimination raciale" et de l'examiner en seance pleniere et en sous-comite,
selon qu'il conviendrait.

93. A sa 11'Tgeme seance, le 20 aout, le Comite a examine la question sur la base
des recommandations figurant dans le quatre-vingt quatrieme rapport du Groupe
de travail (A/AC.109/L.1373). Le texte des paragraphes pertinents de ce rapport
est reproduit ci-apres

"6. Le Groupe de travail a rappele que dans son rapport a la trente-quatrieme
session de l'Assemblee generale (A/34/18). le Comite pour l'elimination de
la discrimination raciale avait declare :

'Le Comite regrette qu'en depit des frequentes demandes qu'il a
adressees aux organes competents de l'Organisation des Nations Unies,
lesquelles ont ete pleinement approuvees par l'Assemblee generale dans
sa resolution 33/102 du 16 decembre 1978, il continue a ne pas recevoir
suffisamment de renseignements a~ant trait a ses responsabilites en
vertu de l'article 15 de la Convention. Aussi prie-t-il de nouveau les
organes de l'Organisation des Nations Unies interesses de bien vouloir
lui apporter leur cooperation afin qu'il puisse s'acquitter comme il
convient de ses responsabilites en vertu de l'article 15 de la Convention.'

7. Compte tenu de l'opinion et de la demande ci-dessus du Comite pour
l'elimination de la discrimination raciale, le Groupe de travail a pris note
avec satisfaction d'une lettre en date du ler avril 1980 adressee au President
de ce comite par le President du Comite special 25/ et a exprime l'espoir que
le Comite pour l'elimination de la discrimination-raciale tiendrait pleinement
compte de l'expose fait dans cette lettre des mesures prises jusqu'a present
par le Comite special, touchant l'article 15 de la Convention.

8. Le Groupe de travail a decide de recommander que le President du Comite
special soit prie de continuer, selon la pratique etablie, a transmettre tous
renseignements pertinents au Comite pour 1 'elimination de la discrimination
raciale. "

94. A la meme seance, le Comite special a approuve, sans opposition, les recomman
dations susmentionnees.

24/ Resolution 2106 A (xx) de J.'Assemblee generale, annexe, du 21 decembre 1965.

25/ Voir l'annexe au present chapitre.
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K. Convention internationale sur I' elimination et
la repression du crime d'a~artheid

95. A sa 1165eme s€ance, le 28 mars, en adoptant les suggestions du President
concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.l09/L.1352), le Comite special
a d~cide notamment d'inscrire a l'ordre du jour de sa session une question
intitulee "Convention internationale sur 1 'elimination et la repression du
crime d'apartheid" et de l'examiner en seance pleniere et en sous-comite, selon
qu'il conviendrait.

96. A sa 1179f!me seance, le 20 aout, le Comite special a examine la question sur
la base de la recommandation rigurant dans le quatre-vingt quatrH~me rapport
du Groupe de travail (A/AC.I09/L.1373). Le texte du paragraphe pertinent de ce
rapport est reproduit ci-apres :

"9. Eu egard aux dispositions pertinentes de la resolution 34/27 de
l'Assemblee generRle, en date du 15 novembre 1919, le Groupe de travail
a d&cide de recommander que le Comite special autorise son President a
appeler l'attention des puissances administrantes interessees, pour qu'elles
leur donnent dliment suite~ sur les conclusions et recommandations formulees
par le Groupe de travail cree en vertu de l'article IX de la Convention
(E/CN.4/1328), ainsi quIa continuer d'apporter toute l'assistance possible
au Secretaire general dans l'accomplissement du mandat que lui a confie
l'Assemblee et de cooperer etroitement avec lui."

97. A la m~me reunion, le Comite special a approuve, sans opposition, la recomman
dation susmentionnee.
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,
L. Relations avec d' autres organes de l' Organisation dl!!S

Nations Unies et avec les institutions internationales
associees a l'Organisation des Nations Unies

1. Conspil d~ s~curite

98. Au para1ra~he 12 b) de sa resolution 34/94, l'Ass~~blep 1enerale a prie le
Comite special lIde faire dC's sUO;G;estions concretes pouvant aider le Conseil de
s~curite a etudi~r l~s m~sur~s qu'il convi~nt de prendre conformement a la
Charte eu ~~ard aux faits nouveaux survenant dans les t~rritoires coloniaux,
qui risquent de m17nacpr la paix pt la securit~ international~s".

99. Conformement a. c"'ttp de''lande, Le Comite special a appele l' attention du
Conseil dE' 9~curite sur son conspnsus du ?-l aout 1980 relatif ~ la Namibie
(S/14l33).

100. nn trouvera un co~ptp rendu de l'pxamen par le Comit~ sp~cial de la question
dp Namibie au chapitre VIII du pr~spnt rapport.

2. Conseil de tutelle

101. Tout au 10n1 dp 1 "annee , le Comite special a continu~ :;. suivre de pres les
travaux du ConsE'il de tutelle en ce qui concprnE' le TE'rritoire sous tutelle des
IlE's du Pacifique. On trouvera un compte rendu de l'examen ~ar le Comite de la
situation de ce Territoire au chapitrp XVIII du ~respnt rapport.

3. Conseil economigue et social

102. A l'occasion de l'examen par le Comitp special de l'application de la
Declaration ~ar les institutions specialis0es E't les or~anismes internationaux
associes a l'ONU, et conformement au parq~raphe 15 dp la rpsolution 34/42 relative
n cette question, dps consultations ont eu lieu dans le courant dE' l'annee entre
lE' President du Consl"il ecouomique et social et lE' President du Comite special
au sujE't "dps mpsurps appropriees tendant a coordonner les ~olitiques et"les
activites des institutions sDeciRlisfes ... en vue de l'application des resolutions
pertinentes de l'Assemblep ~eneral"'''. En outre, le President du Comite special
a nartici~e g l'examen par le Conseil de la question appropriep. On en trouvera
le comnte rendu ainsi que celui des delib~r~~ions du Comite special sur cette
question au chapitre VI du present rapport.

4. Conseil dps Nations Unies pour la Namibie

103. Dans le cadre de son nropre -nandat , le Comite special a suivi de Ilres au cours
de l'annce les travaux du Conseil des Nations Unies ~our la Namibie et les bureaux
de ces deux or~anes ont maintenu en permanence des relations de travail etroites.
En outre, comme suite aux invitations que lui a adress~es le Conseil ~ cet e~ard.

le President du Comite special : a) a assiste aux reunions plenieres extraordinaires
du Conseil tenues a Alp,er du 28 mai au l"'r juin et a pris la parole lors de la
seance d'ouverture' b) a assist~ aux auditions sur l'uranium namibi~n tenues ~ar

le Conseil du 7 au' 11 juillet 26/ et a pris la parole le 7 juillet ~ l'occasion
de l'ouverture de ces auditions; c) a assiste a une reunion solennelle du
Conseil tenue le 22 aout a l'occasion de la Journee de la Namibie; et
d) a pris la parole devant le Conseil a l'occasion d'une reunion speciale
tenue le 27 octobre n l'occasion de la Semain~ de solidarite avec le peuple
namibien et son mouvement de liberation. la SWAPO.

26/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-cinquieme session.
Supplement No 24 (A/35/24), vol. Ill.
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5. Commission d~s droits de l'hornme

104. P~ndant l'annee, le Comite sp~cial a dp nouveRU suivi d~ pres les travaux
de la Commission des droits de l'homme sur la qu~stion du droit des ~euples R
l'autodetermination et son application aux neuples sous domination coloniale ou
etran~ere, et la question de la violation des droits de l'homme et des lib~rtes

fondamentales ou que Cl" soit dans le monde, en "particulipr dans l~s pays et
territoires coloniaux et dependants.

105. En examinant la situation des territoires dep~ndants d'Afriqu~ australe, le
Comite special s'est interesse de pres en particulipr R l'examen par la Commission
d~s droits d~ l'hommp d'un point intitule "Consequences nefastes pour la jouissance
des droits de l'homme de l'assistance politique, militair~, economique et autres
accordee aux regimes racistes P+; colonialistes d'Afrique australe".

106. Lors de cet examen, le Comite special a e~alement tenu compte de la version
revis~e du ranport (~/cN.4/Sub.2/425 et Corr.l et 2 et Add.l a 6) presente par le
Rapporteur special de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorit~s, ainsi que de la resolution 11 (XXXVI)
relative il la question, qui a ete adoptee par la Commission le 26 fevrier 19130. Le
Comite a egalement tenu compte des dispositions nertinentes de la resolution
5 (XXX"I) de la Commission, en date du 15 fevripr 1980, intitulee "Le droit des
!,euples a disposer d'eux-memes et son application aux peuples assujettis a. une
domination coloniale ou etrangere ou ~ l'occ.u~ation etran~ere".

107. Tenant compte des resolutions 12 (XXXVI) et 13 (XXXVI) de la Commission, en
date du 26 fevrler 1980, relatives a l'applicat;ion de la Convention internationale
sur l'elimination et la repression du crime d'e~)artheid, dans lesquelles la
Commission a notamment renouvele son appel aux-o~~l;ne~cornnetentsde l'Organisation
des Nations Unies pour qu'ils lui fournissent, U&l l':interm~diaire du Secretaire
general, des renseignements concernant lea m"'fllrE-S :'risps par les autorites
responsables le l'administration des tprritoil."es sous tutellp pt des territoires
autonomes dans le cadre de la Convention, le ~omite snecial a, n sa 117geme seance,
le 20 aout, en approuvant le quatre-vine;t-quatrieme rappor-t de son Groupe de
travail (A/AC.l09/L.1373), jecide, sous r~serve d~ toute.directive qu'il pourrait
recevoir de l'Assemblee Benerale a sa trente-ci~q'lie~e session, de demander aux
Puissances administrantes interessees d'inclurp ces informations dans lps ranports
annuels qu'elles adressent au Secr~taire ~eneral au titre de l'Article 73 e de la
Charte (voir plus haut les par'agr-aphes 95 .~ 97). -

6. Comite snccial contre l'apartheid

108. Eu e~ard aux ~epercussions de la politique d'anartheid sur la situation des
territoire$ dependants d'Afrique australe, le Comite special a eealement continue
de suivre de pres pendant l'annee les travaux du Comite special contre l'apartheid,
et les bureaux de ces deux organes sont restes en contact etroit sur les questions
d'interet commun. En outre, le President du COlTlite special a fait une declaration,
le 18 juin, lore d'une seance sp8ciale organisee "par le Comite snecial contre
l'snartheid a l'occasion de la Journee internationale de solidarite avec le peuple
en lutte de 1 'Af'rique du Rud (A/AC .115/PV .457). Il a egalement fait une declaration
le 10 octobre lors d'une reunion speciale organisee par le Comite special contre
l'apartheid ~ l'occasion de la Journee de solidarite avec les prisonniers nolitiques
sud-africains (A/AC.llS/pv.462).
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109. En vue de fRciliter leurs travaux, le Comite special, le Comite special contr~

llanartheid et le Conseil des ~ations Unies ?Our la Namibie ont continue a cooperer
durant l'annee pour coordonner leur representation aux reunions organisees par les
or~anisations non ,,;ouvernementales (voir »ar , 118 ~. 127 ci-apres).

7. Comite pour l'elimination de la n~dcrimination raciale

110. A ses l165eme et l17geme seances, tenues res~ectivement les 28 mars et
20 aout, le Comite snpcial a pris des decisions concernant les disnositions
pertinentes de la Convention internationale sur l'elimination de toutes les formes
de discrimination raciale, compte tenu des demandes que lui avait adressees le
Comite pour l'elimination de la discrLmination raciale (voir plus haut, les
para~raphes 92 ~ 94).

8. Institutions specialisees et organismes internationaux
aSBocies a l'OrBanisation des Nations Unies

111. Conformement aux demandes c~ntenues dans les resolutions pertinentes de
l'Assamblee ~enerale, le Comite special a contine a examiner la question de
l'application de la Declaration par les institutions specialisees et les
~r~anismes internationaux associes ~ l'Organisation des Nations Unies. De meme,
le Cc~ite? par l'intermediaire de son Sous-Comite des petitions, de l'information
et de l'assistance, a consulte ~ nouveau des representants de diverses organisations.
Un resum~ de ces consultations, ainsi que d~ l'exEmen de la question par le Comite
figure au chapitre VI du present rapport.

112. Au cours de l'annee, le Comite s~ecial a
relatives a l'assistance au peuple namibien.
chapitr.es VI et VIII du present rapport.

adopte plusieurs autres decisions
Il en est fait mention aux

M. Cooperation avec l'Organisation de l'unite africaine

113. Tenant compte de la decision prise anterieurement de maintenir des contacts
reG;uliers avec l'OUA, afin de s'acquitter efficacement du mandat qui lui avait ete
confie par l'Assemblee generale, le" Comite special a suivi de pres, comme les
annees precedentes, les travaux de l'OUA pendant l'annee consideree et il est
reste en rapport etroit avec son Secretariat p,eneral sur les questions d'interet
commun. En particulier, le Comite special a b~neficie. une f()is de plus, d'une
pleine cooperation de la part du secretaire executif de cette or~anisation aupres
de l'Organisation des Nations Unies qui, repondant a l'invitation permanente du
Comite special, a activement participe a ses travaux ainsi qu'n ceux de son
Sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance.

114. En re~onse a l'invitation qui avait ete adress~e au Comite! le Representant
permanent du Mali et le Representant permanent adjoint de l'Ethiopie aupres de
l'Or~anisation des Nations Unies ont represente le Comite s~ecial a la trente
quatrieme session ordinaire du Comite de coordination pour la liberation de
l'Afrique (OUA) qui s'est tenue ~ Dar es-Salam du 21 au 25 janvier. Le rapport
sur les travaux du Comite de coordination a et~ port~ a la connaissance des membres
sous la forme d 'un aide-memoire. -
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115. En reponse B l'invitation qui avait ete adressee au Comite, le Representant
permanent de la Sierra Leone aupr~s dp l'Organis&tion des Nations Unies a re~resente

le Camite spe~ial a la trente-cinquieme session ordinaire du Comite de coordination
pour la liberation de 1 'Afrique (OUA), qui s 'est tenue a Dar ps-Salam du 31 mai
au 3.juin. Dans la declaration qu'il a faite au Comite special (A/AC.IOQ/PV.1167
et A/AC.I09/PV.1164-1181/Corrigendum), le representant de la Sierra Leone a rendu
compte de sa participation aux travaux du Comite de coordination.

116. En reponse a l'invitation qui lui avait ete adressee ~ar le Ministre des
attaires etranB~reS de la Sierra Leone et conformement au ms~dat qui lui avait ete
contie par l'Assemblee generale et le Comite special, le President a participe a la
trente-cinquieme session ordinaire du Conseil des ministres de l'OUA, qui s'est
tenue ~ Freetown du 18 au 28 juin, de meme qu'~ la dix-septieme session ordinaire
de l'Assemblee des chefs d 'Etat ou de ~ouvernement de 1 I OUA, tenue egalement o.
Freetown du ler au 4 jui11et.

117. Au cours de l'annee, le Comite special a e~nlement maintenu des contacts etroits
avec 1 'OUA au sujet de 1 'application de 1'~ Declaration -.:1; des autres resolutions
pertinentes de l'ONU par les institutions specialisees et les or~anismes inter
nationaux associes a l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui
concerne l'assistance aux populat10ns des territoires coloniaux d'Afrique et ~

leurs mouvements de liberation nationale· (voir chap. VI du present rapport).

N. Coop~ration avec les organisations roon gouvernementales

118. Com~te tenu des dispositions pertinentes des resolutions 34/94 et 34/95 de
l'Assemblee generale, le Comite special a continue de suivre de ,res les activites
des organisations non gouvernementales qui portent un interet particulier ~ la
decolonis~tion. Il est rendu compte ci-apres des contacts qu'a eus le Comite avec
certaines d'entre elles.

1. Conseil des comites de la jeunesse nationale curoneenne
et Mouvement panafricain de la jeunesse

119. A sa l164~me seance, 11 mars, le Comite special a decide d'accepter
l'invitation que lui avait adressee le Conseil des comites de la jeunesse nationale
europeenne et le Mouvement panafricain de la jeunesse a SP faire representer i'l. la
"Deuxieme Conference de solidarite sur la lutte des peuples en Afrique australe",
qui' devait se tenir ~ Bonn du 23 au 28 ma.rs. Le repr~sentant de la Sierra Leone
a represente le Comite a cette occasion et les travaux de la conference ont ete
d~crits daua un aide~emoire.

2. Sous-Comit~ des aNG sur le racisme. la discrimination raciale,
l'apartheid et la d6colonisation

120. A sa 1164eme s~ances le 11 mars, le Comite special a decide d'accepter
l'invitation que lui avait adressee le Sous-Comite des ONG sur le racisme, la
discrimination ~4ciale, l'apartheid et la decolonisation A. se faire representer
au "Seminaire international sur les femmes et l'~partheid" qui devait se tenir a
Helsinki du 19 au 21 mai. Conformement a la decision adoptee par le
Camit~ a sa l166eme seance, le 16 mai, le representant de la Republi~uE-Unie de
Tanz&nie a re~esente le Comite a ce seminaire, dont les travau.x ont ete decrits
dans un aide-memoire.
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121. A la 1167eme seance, le 10 juin, le President a informe le Comite special qu'il
avait rpcu une nouvelle invitation du Sous-Comite des ONG sur le racisme, la
discrimi~ation raciale, l'auartheid et la decolonisation a se faire representer a
une "Conference internationale d'action des ONG pour les sanctions contre
1 'Afrique du SUd", qui devait se tenir 8. Geneve dU 30 juin au 3 juill::-t. Sur la
base des consultations qui ont eu lieu a ce sujet, le Representant permanent de
la Tunisie a represente le Comite a cette occasion. A la l181eme seance, le
21 aout, le rep~esentant de la Tunisie a rendu compte des activites pertinentes
de la conference (A/AC.I09/PV.n81).

3. Organisation de la solidarite des neuples afro-asiatigues

122. A sa 1166eme seance, le 16 mai, le Comite special a decide d'accepter en
princiue l'invitation que lui avait adressee cette organisation 8. se faire
~epres~nter a une "Conference internationale pour l'independance, la solidarite
et la securite", qui devait se tenir a Colombo, du 23 au 25 mai. A la 1167eme seance,
le 10 juin, le President a informe le Comite qu'il avait adresse au Secretaire .
~t:neral de cette orl\anisation, au nom du Comite special, un messa~e exprimant les
re~rets du Comite de ne pouvoir etre represente a cette date, rendant hommage a
l'Organisation pour ses activites continues en faveur des peuples des territoires
coloniaux et exprimant les voeux du Comite pour le succes de la conferencE'. Par
ailleurs, en ce qui concerne l'invitation adressee par l'Organisation au Comite
special p se faire representer a une "Conference internationale speciale pour la
solidarite avec la lutte anti-imperialiste des peuples de la region fru Golfe",
qui devait se tenir a Nicosie du 4 au 6 octobre, le President a adresse le
2 octobre un ~essage e~rimant les remerciements du Comite.

4. Conseil mondial de la paix

123. Concernant l'invitation faite au Comite special par le Comite preparatoire
international du Conseil mondial de la paix 8. se faire representer n un "Parlement
mondial des peuples pour la paix" qui devait se tE'nir a Sofia du 23 au
27 septembre, le President a adresse le 18 septembre un message exprimant les
remerciements du Comite.

5. Autres organisations

124. A la 1165eme seance, le 28 mars, le President a attire l'attention sur une
invitation faite par le Comite international contre l'apartheid. le racisme et
le colonialisme en Afrique australe a se faire representer a la troisieme session
pleniere de l'Or~anisation, qui devait se tenir a Stockholm du 11 au 13 avril.
Sur la base des consultations qui ont eu lieu a ce sujet, le representant de la
BuIgarie a represente le Comite a cette occ&sion.

125. A la 1168eme seance, le 5 aout, le President a informe le Comite special qu'une
invitation avait ete faite au Comite 0. s" faire representer a une "Conference
internationale de solidarL.. rvec la lutte du peuple de' Namibie", qui dE"vait se
tenir a Paris du 11 au 13 septembre. Le Comite a.decide d'accepter cette invi
tation et, sur la base de:: consultations qui ont eu lieu a. ce sujet. demande au
representant de la Cote d'Ivoire de representer le comite a la conferencE".
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126. A la 1169~e seanc~, le 6 aout, le Presid~nt a attire l'attention du Comite
sur l'invitation qui lui avait ete adressee ~ se faire representer a la
24em~ Conference ~enerale du Mouvement international de la jeunesse ~t des etudiants
pour l~s Nations Unies, qui devait se tenir it fTicosie du 11 au 16 aout. Sur 11".
base des consultations qui ont eu lieu ~ ce sujet, le re~resentant de l'Ethiopie
a represente le Comite ~ la conference.

127. A la l182eme seance, le 23 octobre, le President a attire l'attention sur
l'invitation faite au Comite special de se faire repres~nter a la "Conference
internationale de solidarite avec les mouvements de liberation nationale et les
peuples du Golfe contre 1 'imperialisme", qui devait se tenir a Nicosie du 28 au
30 octobre. Le meme jour, le President a adrE"sse un m€'ssa~e p.xprimant les
remerciements du Comite.
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O. Examen d'autres questions

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes
communiques en vertu de l'alinea e) de l'Article 73
de la Charte des Nations Unies et questions connexes

128. Conformement aux dispositions pertinentes de la resolution 34/33. le Comite
special a poursuivi 1 'etude de la question susment.i.onnee , On trouvera le compte
rendu de l' examen de cette question par le Comite au chapitre VII du present rapport.

2. Activites des interets etraneers. economiques et autres. qui font
obstacle a l'application de la Declaration sur l'octroi de
l'independance aux p§ys et aux peuples coloniaux en Rhodesie
du Sud, en Namibie et dans taus les autres territoires se trouvant
sous domination coloniale, et aux efforts tendant a eliminer le
colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
~ique australe

129. Conformement au paraBraphe 27 de la resolution 34/41. le Comite special a
poursuivi l'etude de cette question. On trouvera le compte rendu de l'examen de
cette question par le Comite au chapitre V du present rapport.

3. Activites et accords militaires des puissances coloniales qui.
dans les territoires gu'elles administrent, sont de nature a
fail'e obstacle a l' application de la Declaration sur 1 'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux

130. Ainsi qu'il l'avait envisaee dans son programme de travail pour 19.80 27/.
qui 8 ete approuve par l'Assemblee eenerale au paragraphe 5 de la resolution-34/94,
le Comite special a poursuivi l'etude de cette question. On trouvera le compte rendu
de l'examen de cette question par le Comite au chapitre IV du present rapport.

4. Application par les ;Etats Membres de la DeClaration et des
autres resolutions pertinentes relatives a la question de
la decolonisation

131. A sa 1165eme seance. le 28 mars. en adoptant les suggestions presentees
par le President au sujet de l'organisation de ses trava~x (A/AC.I09/L.1352),
le Comite special a, entre autres. decide de prier les organes interesses de
prendre en consideration la question lorsqu'ils s'acquitteraient des taches que
le Comite leur a confiecs.

132. Les organes subsidiaires ont done tenu compte de cette decision en examinant
les questions qui leur avaient ete renvoyees. Le comite special a fait de meme
lorsqu'il a examine les questions une par une en seance pleniere.

27/ Ibid•• trente-quatrieme session, Supplement No 23 (A/34/23/Rev.l), vol. I, I...·
chap. I, par. 158. _
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133. Dans son rapport a l'Assemblee B6nerale a sa trente-quatri~me session, le
Comite special a declare notamment, e. ~ropos de son pro~ramme de travail ~our 1980

5. Date limite pour l'accession des territoires a l'independance

"157. Se conformant en cela au souhait qu' a formule expr-essfiment, 1 1Assemblee
generale. le Comite sIlecial recomiandera , ehaque fois qu' il le jugera ban
et opportun, une date limite pour l'accession de chaque territoire a l'ind6
pendance, ~onformement aux voeux de la population interessce et aux
disposi tions de la Declaration. .. 2/j/"

134. A sa trente-quatrieme session, l'Assemblee generale, au paragraphe 5 de SR

resolution 34/94. a approuve le programme de travail envis af,e par le Comi te special
pour 1900, y compris la decision rapportee ci-dessus.

135. A sa 1165eme seance, le 28 mars. en adoptant les suggestions presentees par
le President au sujet de l'orgenisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1352), et en
demandent au Sous-Comite des petits territoires d'e~ecuter les taches qui lui
etaient assiGnees, le Comite special a appele l'attention du Sous-Comite sur la
decision susmentionnee. Le Sous-Comite a done tenu compte de cette decision
lorsqu'il a examine un par un les territoires qu'il etait charr.e d'etudier. Le
Comite special a fait de meme lorsqu'il a examine les territoires individuellement
en seance pleniere.

6. Question de la tenue d'une serie de reunions en dehors du Siege

136. Dens le rapport qu'il avait presente a l'Assemblee eenerale a sa
trente-quatrieme session, le Comite special, en exposant son programme de travail
pour 1980, declarait notamment ce qui suit

141. Conformeme
e;enerale, les Go
du Portueal et d
la si tuation den
ainsi qu'il ress

" • •• A ce propos egalement, le Comi,te a tenu compte des dispositions du
paragraphe 6 du dispositif de la resolution 1654 (XVI) et de l'alinea 9
du paragraphe 3 du dispositif de la resolution 2621 (~{V), par lesquelles
l'Assemblee a autorise le Comite a tenir des reunions hors Siege cha~ue

fois qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de son
mendat. Apres avoir examine cette question, et prenant en consideration
les resuJ.tats constructifs des reunions hors Siege organisees les annees
precedentes, le Comite a decide d' informer l'Assemblee e;enerale qu ' il pourrait
envisa~er de tenir en 1980 une serie de reunions hors Siege et de recommander
a l'Assemblee g(nerale de tenir compte de cette eventualite lorsqu'elle
prendra les dispositions financi~res necessaires pour couvrir les activites
(iu Camite pendant l' annee consideree 29/."

142. Il est ren
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.rsr , A sa trente-quatriE!me session, 1 'Assemblee generale a approuve , au paragraphe 5
de sa resolution 34/94, le programme de travail envisage par le Comite special pour
1980, Y' compris la decision rapportee ci-dessus.
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la base des reco
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pertinents de ce

28/

29/

Ibid., par. 151.

Ibid., par. 163.
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138. A sa 1165eme s~ance, le 28 mars, en adoptant les suegestions presentees par
le President au sujet de l'or~anisation de ses travaux (A/AC.109!L.1352), le
Comite spGcial a decide, entre autres, que la question de la tenue d tune serie de
reunions en dehors du Sie~e serait examinee separement et renvoyGe d son Groupe de
travail pour examen et recommandations.

139. En ce <lui concerne son programme de trc.vail pour 1981, le Comite special a
examine a nouveau a sa 117geme seance, le 20 aout, la question de la tenue de reunions
hors du Sieee a la lumiere des recommandations figurant dans le quatre-vingt-quatrieme
rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.1373). A la meme seance, en approuvant
les recomnandaci.one du Groupe de travail. le Comi,te a decide entre autres d' inclure
dans la section pertinente de son rapport a 1 'Assemblee generale, premierement une
declaration aux termes de laquelle il pourrait envisager de tenir une serie de
reunions hors du Siege en 1981 et, deuxiemement, une recommandation aux termes de
1aque11e, en prenant les dispositions financieres necessaires pour couvrir les
activites du Comite pendant l'annee, l'Assemblee generale devrait tenir compte de
cette eventualite (voir par. 173 ci-dessous).

7. Cooperation et participation des puissances administrantes
aux travaux du Comit6 special

140. Le Gouvernement australien, etant membre du Comite special, a continue a
prendre une part active a. l' examen par le Comite de la situation dans le territoire
qu'il adrninistre, dont le compte rendu figure au chapitre XXVII du present rapport.

141. Conformement aux dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemb1ee
eenerale, les Gouvernements des Etats-Unis d' Amerique, de: la NouvelJ e-Zelande,
du Portugal et du Royaume-Uni ont participe a 1 'examen par le Comite special de
la situation dans les territoires places sous leur administration respective,
sinsi qu'il ressort des chapitres pertinents du present rapport 301.

142. Il est rendu compte de la cooperation accordee au Comite special par les
puissances administrantes en ce qui concerne l'envoi de missions de visite dans
1es territoires interesses au chapitre HI du present rapport.

8. Plan des conferences

143. A sa 1165eme seance, le 28 mars, en adoptant les suggestions presentees par
le President au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1352), le
Comite special a notamment decide d'etudier separement la question intitulee
"Plan des conferences", et de la renvoyer a son Groupe de travail pour qu' il
l'examine et formule des recommandations.

144. A sa 117geme seance, le 20 aout, le Comi te special a examine la question sur
la base des recommandations formulees nar le Groupe de travail dans son
quatre-vingt-quatrieme rapport (A/AC.109/L.1373).- Le texte des paragraphes
pertinents de ce rapport est reproduit ci-apres :

30/ Chap. X, XI, XIII-XVII, XIX-XXIII et XXVII-XXX·
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"10. Le Groupe de travail etait saisi d'une lettre datee du 20 juin 1980
adressee au President du Comite special par le President du Comite des
conferences.

145. A la meme
recommanclations

11. Le Groupe de travail a note qu' au cours de l' annee , le Comi,te special
avait suivi etroitement les directives enoncees dans les resolutions de
l'Assemblee generale concernant le plan des conferences, en particulier la
decision 33/417 du 14 deceIDbre 1978 et la resolution 34/50 du 23 novembre 1979.
En reoraanisant son programme de travail en consequence et en tenant des
consultations etendues et des sessions officieuses, le Comite a pu reduire
sensiblement le nombre de ses seances et sera a nouveau en mesure de respecter
la date limite fixee pour 1 'achevement de ses travaux de l' annee , En outre,
conformement aux dispositions pertinentes de la resolution 33/55 du
14 decembre 1978, le Comite a egalement ete en mesure de reduire le gaspillage
resultant de l' annulation de seances prevues.

146. A sa 1179'
sur les reCOillmfu,
de travail (A/AC
suit

1115. . .. 1
mesures po
Le Groupe
Departemen

12. En vue de reduire le aaspillage resultant de l' annulation de seances
prevues et compte tenu de l'experience du Comite special durant l'annee en
cours et 1es sessions precedentes et du volume de travail probable pour 1981,
le Groupe de travail a decide de recommander que le Comite envisage d' adopter
en 1981 le calendrier suivant

a) Comite plenier

16. Le Gr
avait pris
conformcme
particulie
pr5voyaien
documents
de leur mo

c) Le Comite pourrait egalement tenir des reunions selon que de besoin,
si la situation l'exigeait.

En recommandant ce qui precede, le Groupe de travail a note avec satisfaction
la pratique e'tablie du secretariat du Comite qui tient les services compet.errts
du Departement des services de conference informes a I' avance, deux fois par
semaine, du programme de reunions du Comte et de ses organes subsidiaires.
11 a recommande que cette pratique soit maintenue dans le but d 'utiliser au
maximum les installations et services de conference disponibles.

13c. I~ a ete E!ntE!ndu que le programme ci-dessus n'exclurait pas l'orga."1isaticn
de reunions intersessions d'urgence si les evenements le justifiaient. Par
ailleurs, se rattacheraient a la premiere session toutes les reunions que le
Comite pourrait decider de tenir en dehors du Siege en 1981. 11 a egalement
ete entendu que le Comite pourrait reexaminer le programme des reunions pour
1981 au debut de l' annee , compte tenu de tout nouvel element qui pourrait
affecter son programme de travail.
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Selon les besoins

20 seances (5 seances par semaine)

Selon les besoins

Fevrier-juin

Aout

Juillet-aout

Mars-juin

Organes subsidiairesb)

14. En ce qui concerne le programme des reunions du Comite special pour 1982,
le Groupe de travail a decide que, sous reserve de toute directive que
l'Assemblee generale pourrait donner a cet eaard, le Comite special adopterait
un programme analogue a celui qui est propose pour 1981. 11
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145. A la meme seance, le Comite special a approuve sans opposition les
recommandations susmentionnees.

9. Controle et limitation de la documentation

146. A sa 117geme seance, le Comite special a examine ladite q,uestion en se fondant
sur les recommandations enoncees dans le q,uatre-vin~-q,uatriemerapport du Groupe
de travail (A/AC.I09/L.1373) dont les paracraphes pertinents sont con~us comme
suit

1115. . .• le Groupe de travail a examine la possibilite de prendre de nouvelles
mesures pour controler et limiter la documentation du Comite special.
Le Groupe de travail a entendu une declaration fai te par le representant du
Departement des services de conference.

16. Le Groupe de travail a note qut au cours de l'annce, le Comit:§ special
avait pris de nouvelles mesures pour controler et limiter sa documentation
conformcment aux resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, en
particulier de la resolution 34/50 du 23 novembre 1979. Ces mesures
pr6voyaient notamment la distribution, dans tous les cas appropries, des
doc~~ents du Comite sous forme provisoire ou officieuse et le rearenagement
de leur mode de distribution.

17. Le Groupe de travail a rappele q,u'il avait, par le passe, reBulierement
examine la presentation des rapports du Comite a l'Assemblee eenerale en
tenant compte des principes recommandes par l'Assemblee a cet egard.
Le Groupe de travail a rappelc en particulier la resolution 33/56, en date
du 14 dccembre 1978, dans laq,uelle l'Assemblee generale a recommandc
notamment q,ue 'ses organes subsidiaires n'annexent pas a leurs rapports de
documents tels que ••• des documents de travail ou des extraits de ceux-ci ,
ou des tiextea qui ont deja ete pUblies dans des documents facilement
accessibles' •

1._

18. Apr~s avoir debatrtu la quest.i.on , le Groupe de travail est convenu de
recommander q,ue le Comite sp~cial envisage, a titre d'essai, d'exclure de son
rapport a l'Assemblee a la trente-cinCluieme session les textes qui avaient
prealablement ete pUblies en tant Clue documents du Comite, etant bien entendu
Clue le Departement des services de conference devra veiller a ce q,ue les
documents exclus soient facilement accessibles a l'Assemblee generale lors de
son examen du rapport du Comite. Le representant du Departeme!lt des services
de conference a assure le Groupe de travail que le Departement avai t deja
pris les mesures necessaires pour repondre aux besoins de l'Assemblee a
cet egard.

19. Sous reserve que le Comite juge acceptable la recommandation I;<~'-'itee,

le Groupe de travail est convenu de recommander q,ue le Comite special
entreprenne, au cours de sa session. de 1981, un nouvel examen de la
presentation de son rapport a l'Assemblee, compte tenu de l'experience acquise
au cours de la trente-cinq,uieme session de l' Assemblee generale."

147. A la meme seance, le Comite special a approuve sans opposition les
recommandations susmentionnees.
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10. Autres questions

148. A sa l165eme seance, le 28 mars, en adoptant les suggestions presentees
par le President au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1352), le
Comite special a decide de prier les organes interesses de tenir compte des
dispositions pertinentes des resolutions de l'Assemblee generale enumerees ci-dessoUB
1orsqu'i1s examineraient la situation de tel ou tel territoire :

34/93 A

34/100

34/103

34/94

34/32

34/31

34/21

34/24

34/27

34/28

34/44

34/46

34/76 A et B

34/87 C

34/88

Application par les Etats r~embres de la Declaration sur
1 'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co Iorri aux

r·!oyens d' et ude et de formation offerts par des Etats Membz-es
aux habitants des territoires non autonomes

Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe

Cooperation entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unite africaine

Application du Programme pour la Decennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale

Etat de la Convention internationale sur 1 'elimination et la
repression du crime d'apartheid

Rapport du Comite pour l'elimination de la discrimination
racia1e

Import8-nce i pour la garantie et l' observation effectives des
droits de l'homme, de la realisation universelle du droit
des peuples a l'autodetermination et de l'octroi rapide de
l'independance aux p~s et aux peuples coloniaux

Autres methodes et moyens qui s' offrent dans le cadre des
organismes des Nations Unies pour promouvoir la jouissance
effective des droits de l'homme et des libertes fondamentales

Application de la resolution 33/61 de l'Assemblee generale
relative a la signature et a la ratification du Protocole
additionnel II au Traite visant 1 'interdiction des armes
nucleaires en Amerique latine

Application de la Declaration sur la denucH~arisation de
l'Afrique

Desarmement general et complet (non-implantation d' armes
nuc1eaires sur le territoire des Etats Oll il n'y en a pas
a l'heure actuelle)

Declaration sur la cooperation internationale pour le
desarmement
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34/152

34/158

34/174

34/194
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,
34/93 A a R

34/100

34/103

34/140

34/152

34/158

34/174

34/194

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain

Application de la Declaration sur le renforcement de la
securite internationale

1nadmissibilite de la politique d 'hegemonie dans les
relations internationales

Elaboration d'une convention internationale sur les activites
des mercenaires

Mesures visant a prevenir le terrorisme international qui
met en danger ou aneantit d'innocentes vies humaines,
ou compromet les libertes fondamentales, et etude des causes
sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de violence
qui ont leur origine dans la misere, les deceptions, les
griefs et le desespoir et qui poussent certaines personnes
a sacrifier des vies humaines, y compris la 1eur, pour tenter
d' apporter des changements radi caux : rapport du Comite
special du terrorisme international

Situation socia1e dans le monde

Conference mondiale de la Decennie des Nations Unies pour
la femme

Assistance en faveur des etudiants refugies or~g~naires de
la Namibie, du Zimbabwe et de l'Afrique du Sud

Assist~"1ce a. Antigua, Saint-Christophe-et~rHey-eset Ang..u.lla,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent.

L_

149. 11 a ete tenu compte de cette decision lors de l'examen. tant au Sous-Comite
qu' en seance p1eniere. de la situation dans chacun des territoires et des autres
questions dont le Comite special etait saisi.

I
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P. R6capitulation des travaux 31/

150. Par sa resolution 34/94, l'Assemblee generale a prie le Comite special de
continuer a rechercher des moyens propres a assurer l'application immediate et
integrale de la resolution 1514 (xv) dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accede a l'independance et, en particulier, de formuler des propositions precises
pour l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme. L'Assemblee
a en outre prie le Comite de faire des suggestions concretes pouvant aider le
Conseil de securite a etudier les mesures qu'il conviendrait de prendre en vertu
de la Charte en ce qui CQncer~e les faits nouveaux survenant dans les territoires
coloniaux qui risquent de menacer la paix et la securite internationales.
L'Assemblee a egalement prie le Comite de continuer a examiner la fa~on dont les
Etats Membres respectent les dispositions de la Declaration et des autres resolutions
pertinentes relatives a la decoloni~ation, en particulier celles qui concernent la
Namibie et le Zimbabwe. Dans la meme resolution, l'Assemblee a prie le Comite de
continuer a accorder une attention particuliere aux petits territoires et de
recommander a l'Assemblee generale les mesures les plUS appropriees a prendre
pour permettre a leurs populations d'exercer leur droit a l'autodetermination,
a la liberte et a l'independance. L'Aasemblee a aussi prie le Comite de continuer
a rechercher l'appui des organisations nationales et internationales qui
s'interessent particulierement a la decolonisation, en vue de la realisation des
objectifs de la Declaration et de l'application des resolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies. L'Assemblee a, en outre, dans un certain
nombre d'autres resolutions, confie au Comite des taches precises ayant trait
a des territoires particuliers et a d'autres points de son ordre du jour.

151. Au cours de l'annee a l'examen, le Zimbabwe et Vanuatu ont accede a
l'independance le 18 avril et le 30 juillet 1980 respectivement. Sur l'invitation
des deux gouvernements, le President du Comite special a assiste dans leurs capitales
respec~ives awe: ceremoniesmarquant l'independance, et transmis aux gouvernements
et aux peuples du Zimbabwe et deVanuatu les sinceres felicitations et les meilleurs
voeux du Comite a l'occasion de ces dates historiques.

152. Au cours des travaux entrepris pendant l' annee, le Comite special, prenant en
consideration les demandes expresses que lui avait adressees l'Assemblee generale
dans sa resolution 34/94 a examine l'application de la Declaration ainsi que des
diverses decisions de l'Organisation des Nations Unies concernant les territoires
coloniaux et, compte tenu de l'evolution de la situation, a formule <les recom
mandations en vue de la mise en oeuvre de nouvelles mesures par les Etats, par
les organes competents de l'Organisation des Nations Unies et par les institutions
specialisees, ainsi que par les autres organ:smes du systeme des Nations Unies,
en vue d'accelerer le rythme de la decolonisation et du progres politique,
ecooOOlique. social et educatif des habitants. Conscient en particulier du fait

31/ La preserrce section contient une breve recapitQlation des principales
decisions prises par le Comite special a sa session de 1980. Un expose detaille
de ces decisions, ainsi que des autres decisions qu'il a prises, figure dans les
chapitres pertinents du present rappor'G. Les vues ou reserves expr-imees par tels
ou tels membres sur les questions examinees dans la presente section sont indiquees
dans les comptes rendus des seances f;l.U cours desquelles elies ont ete discutees et
dont il est egalement fait mention dans les chapitres en question.
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154. Le Comite special a. conformement aux dispositions dp. la resolution pertinente
de l'Assemblee generale et a la pratique etablie. de nouveau invite, en consultation
avec l'Organisation de 1 'unite africaine. le representant du mouvement de lib6ration
nationale de la Nami.bi.e , la SWAPO. a participer en qualite d ' observateur a ses
deliberations relatives a la Namibie. L'observateur permanent de la SWAPO aupres
de l'Organisation des Nations Unies a par consequent participe aux seances
correspondantes iu Comite.

155. En ce qui concerne la question ie Namibie. le Comite special a appele
l' attention de la communaute internationale sur la situation extremement grave
qui regnait dans le territoire du fait des manoeuvres continues par lesquelles
le regime d'occupation d'Afrique du Sud essayait de perpetuer sa domination illegaie
sur ledit territoire et d'imposer un regime fantoche a la population de la Namibie.
Le Comite a considere que le regime d' apartheid d'Afrique du Sud avait la lourde
responsabilite d'avoir cree une situation qui menagait serieusement la paix et
la securite internationales. Le Comite a considere que la situation en Namibie

153. Comme les annees precedentes. le Comite special a egalement accorde beaucoup
d'attention a la situation dans les petits territoires coloniaux en organisant
notamment. en etroite collaboration avec les Puissances administrantes interessees.
trois missions de visite (voir ci-dessous. par. 157). Comme on l'indique ci-apres.
en exposant brievement les resultats de l'examen des points en question. ainsi
que d'autres points. par le comite. ce dernier a ete en mesure de presenter des
recommandations sur la plupart d'entre eQ~; pour les autres. il a decide de
transmettre a l'Assemblee generale les renseignements qui lui en faciliteraient
l'examen a sa trente-cinquieme session.

, .

~ue l'annee 1980 mar~uait le vingtieme anniversaire de la Declaration. le
Comite special a presente a l'Assemblee. pour ~u'elle l'examine a sa trente-

1 cinquieme cession. un Plan d' action pour l' application integrale de la Declaration
~ sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. et recommande
~;j au Secretaire general. a tous les Etats et aux organismes des Nations Unies

I
~ · d'entreprendre au cours de l'annee diverses activites pour celebrer cet anniversaire.
. Le Comite a egalement poursuivi. conformement a la resolution 34/41. son examen
'~ des activites des interets etrangers. economiques et autres. qui faisaient obstacle
;~ a 1 1application de la Declaration en Rhodesie du Sud et en Namibie et danti~"':s

i autres territoires se trouvant sous domination coloniale. et aux efforts tenuant
?t a eliminer le co'l.oni.e'Li.sme , l' apartheid. et la discrimination raciale en Afrique
~ australe. En outre. le Comite. prenant en consideration les dispositions pertinentes
~ des resolutions 34/94 et 34/39. a poursuivi l'examen des activites militaires et
~ dispositions de caractere militaire des puissances coloniales dans les territoires

sous leur administration qui entravaient l'application de la Declaration et etaient
incompatibles avec les dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee.
Compte tenu des dispositions pertinentes de la resolution 34/42. le
Comite a d'autre part pQursuivi l'examen de l'application de la Declaration par les
institutions specialisees et les organismes internationaux associes a l'Organisation
des Nations Unies. En outre. compte tenu des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee. il a continue a examiner les ~uestions suivantes :
envoi de missions de visite dans les territoires et publicite a donner
aux activites de l'Organisation des Nations.Unies dans le domaine de la decoloni
sation. Enfin. le Comite s'est acquitte d'un certain nombre d'autres taches
particulieres que l'Assemblee lui avait confiees dans diverses resolutions
ainsi que d'autres taches resultant de decisions ~u'il avait prises lui-meme.



continuait a se deteriorer rapidement a cause de l'intransigeance, des agissements
funestes et des manoeuvres dilatoires du regime minoritaire raciste de Pretoria,
et qu'il etait par consequent plus necessaire que jamais que l'Organisation des
Nations Unies reaffirme sa competence en la matiere et prenne les mesures urgentes
qui s'imposaient pour amener le ~egime minoritaire a se conformer sans reserve et
en toute bonne foi aux decisions de l'Organisation, srin de donner au peuple
namibien la possibilite d'exercer, sans plUS attendre, ses droits inalienables
a l'autodetermination et a l'independance. En reaffirmant que la Namibie relevait
directement de la responsabilite de l'Organisation des Nations Unies jusqu'a la
realisation de l'autodetermination veritable et de l'independance nationale dans
le territoire, le Comite a energiquement condamne l'occupation illegale et continue
de la Namibie par l'Afrique du Sud, sa repression brutale du peuple namibien et sa
violation persistante des droits de l'homme de celui-ci, ainsi que ses efforts
pour detruire l'unite nationale et l'integrite territoriale de la Namibie. Le
Comite special a egalement rejete categoriquement et denonce fermement toutes les
manoeuvres concues par le regime d' occupation d'Afrique du Sud pour legaliser les
marionnettes de la Turnhalle en Namibie, notamment la creation de "L'Assemblee
nationale", du "Conseil des ministres" et de "l'armee du Sud-Quest africain/Namibie",
et declare que ces actes illegaux du regime d'occupation etaient nuls et non
avenus. Le Comite a reaffirme que la seule solution politique pour la Namibie
devait etre fondee sur la cessation de l'occupation illegale de ce p~s par
l'Afrique du Sud et le retrait de ses forces armees et sur l'exercice, en toute
liberte et sans entraves, par tous les Namibiens, de leur droit a l'autodetermi
nation et a l'independance, au sein d'une Namibie unie, conformement a la resolution
1514 (xv) de l'Assemblee generale. A cet egard, le Comite a felicite la SWAPO de
s'etre declareerrete a participer a des el~ctions libres et equitables et d'avoir
fait preuve, tout au long des negociations entamees en application de la
resolution 435 (1978) du Conseil de securite en date du 29 septembre 1978, d'esprit
de compromis et de souplesse. En: reaffirmant qu' il continuerait a appuyer le
peuple courageux de la Namibie et son mouvement de liberation nationale, le Comite
a exige que l'Afrique du Sud libere tous les prisonniers politiques namibiens,
y compris ceux qui etaient emprisonnes ou detenus pour infraction aux pretendues
lois sur la securite interieure et que l'Afrique du Bud fasse en sorte que tous
les Namibiens actuellement en exil pour des raisons politiques puissent rentrer
dans leur pays sans risque d'etre arretes, detenus, intimides ou aseassdnes , Le
Comite a condamne l'Afrique du Sud pour avoir renforce sa puissance militaire en
Namibie, recrute et entraine des Namibiens pour constituer des armees tribales
et utilise illegalement le territoire namibien pour perpetrer des actes d'agression
contre des pays africains independants; pour a'Voir continue a expulser par la
force, a des fins militaires, des Namibiens de la region situee pres de la frontiere
nord du territoire, et d'etablir de nouvelles bases militaires. Le Comite special
a egalement condamne la collaboration militaire qui continue a unir l'Afrique du
Sud et certains Etats occidentaux et autres Etats, et s' est declare vi-vement
preoccupe par la poursuite de cette collaboration dans le domaine nucleaire. Le
Comite a demande qu' i1 soit immediatement mis un terme a toute collaboration
avec le regime sUd-africain dans ces domaines. En reaffirmant que les ressources
marines et minerales et autres ressources naturelles de la Namibie etaient le
patrimoine inviolable et incontestable du peuple namibien, le Comite a rejete
categoriquement la decision unilaterale et illegale de l'Afrique du Bud d'etendre
sa mer territoriale et de proclamer une zone economique au large des cotes de la
Namibie,sinsi que l'exploitation illegale des ressources marines du territoire.
Le Comite a. condamne les interets economiques etrangers, sud-africains et autres,
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qui persistaient a exploiter et a piller les ressources humaines et naturelles
du territoire au mepris du Decret No 1 pour la protection des ressources naturelles
de la Namibie, adopte le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie 32/, et exige que cette exploitation cesse immediatement. Eu egard au
fait que l'Afrique du Sud a de plus en plus recours a la force pcur perpetuer sa
domination illegale sur le territoire, qu'elle refuse de fagon flagrante de se
conformer atlX dispositions de la resolution 385 (1976) du Conseil de securite,
en date du 30 janvier 1976, et que ses actes d'agression contre les Etats africains
voisins se mUltiplient, le Comite special a recommande que le Conseil de securite
se reunisse d'urgence pour envisager d'imposer des sanctions globales et obli
gatoires contre l'Afrique du S~d en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, afin d'assurer l'application rapide par le regime sud-africain
des decisions ~u Conseil de securite. Le Comite special a rendu un hommage tout
special aux gouvernements des Etats de premiere ligne pour l' appui qu' ils apportaient
a la cause d'une Namibie libre et independante, constituant une entite politique
unie, et pour les efforts resolus qu'ils deployaient afin d'apporter coute que coute
toute l'assistance morale et materielle possible au courageux peuple namibien.
Etant donne la vaste campagne de propagande congue par le Gouvernement sud-africain
pour perpetuer son occupation illegale de la Namibie, le Comite special a demande
une fois encore au Secretaire general de redoubler d'efforts pour mobiliser, par
tous les moyens disponibles, l'opinion pUblique mondiale contre la politique
prlitiquee par ce gouvernement a. l'egard de la Namibie.

156. Comme il est indique dans les chapitres pertinents du present rapport, le
Comite special a egalement continue a examiner au cours de l'annee, la question de
la decolonisation dans d'autres territoires et a adopte, en ce qui concerne certains
d'entre eux, des recommandations et propositions concretes. A cet egard, le Comite
a reitere sa conviction que les questions de superficie, d'isolement geographique
et de ressources limitees ne devaient retarder en aucune fagon l'application du
droit inalienable des peuples de ces territoires a l'autodetermination et a
l'independance conformement a. la Declaration. Les efforts du Comite en vue
d'accelerer la decolonisation des territoires ont ete renforces a nouveau par la
cooperation que les Gouvernements de l'Australie, des Etats-Unis, de la France,
de la Nouvelle-Zelande, du Portugal et du Royaume-Uni, ?uissances administrantes,
ont continue de lui apporter.

157. Dans ce contexte, le Comite special, conscient qu'il importait d'obtenir des
renseignements exacts et de premiere main sur les conditions politiques, economiques
et sociales qui regnent dans les territoires coloniaux, ainsi que sur les vues et
aspirations de leurs populations, a de nouveau examine la question de l'envoi de
missions de visite dans ces territoires. 11 a tout particulierement tenu comp~e

a cet egard des resultats constructifs obtenus a la suite des precedentes missions
de visite de l'ONU qui ont renforce la capacite de l'Organisation d'aider les
peuples coloniaux a. atteindre les objectifs enonces dans la Charte et la
Declaration. Comme ~'indiquent les chapitres pertinents du present rapport, le
Comite a, sur l'invitation des Puissances administrantes interessees envoye des
missions de visite aux iles Turques et Caiques, qui sont administrees par le
Royaume-Uni et aux iles des Cocos (Keeling), qui sont administrees par l'Australie.
11 a egalement accueilli avec satisfaction l'invitation que lui a adressee le
Royaume-Uni pour qu'il envoie une nouvelle mission de visite en 1980 aux iles
Turques et Caiques pour surveiller les elections generales qui auront lieu prochai
nement dans le territoire. 11 a egalement accepte avec gratitude les invitations

32/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvieme session,
8uoplirment No 24 A (A/9624/Add.l), par. 84. Le texte definitif de ce decret a
ete publie dans le premier numero de la. Gazette de Namibie.
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re~ues des Gouvernements de la Nouvelle-Zelande et des Etats-Unis d'Amerique
d'envqyer en 1981 des missions de visite a Tokelaou et aux Samoa americaines respec
tivement. En soulignant la necessite de continuer a envoyer des missions de visite
dans les territoires coloniaux en vue de faciliter l'application integrale, rapide
et efficace de la Declaration en ce qui concerne ces territoires, le Comite a
engage les Puissances administrantes interessees a continuer de collaborer a cet
effet avec 1 10r gani sat i on des Nations Unies. Le Comite a aussi prie son Presiden~

de poursuivre ses consultations avec les Pui~sances administrantes interessees
en vue d'envoyer des que possible des missions de visite dans les territoires
qu'elles administrent.

158. Conformement a la demande de l'Assemblee generale, le Comite special a egalement
cont1QUe d'examiner la question de l'application de la Declaration par les
institutions specialisees et les organismes internationaux associes a l'Organisation
des Nations Unies. Ce faisant, il a tenu compte a nouveau des vues exprimees par
les representants de la SWAPO, mouvement de liberation nationale de la Namibie
qui avaient participe en qualite d' observateurs a ses travaux touchant leur pays,
ainsi que des vues exprimees par les representants de l'OUA. Apres avoir etudie
les renseignements qui lui avaient ete fournis, le Comite s'etait inquiete de voir
que bien que des progres aient ete faits en ce qui concerne l'octroi d'une
assistance aux refugies de Namibie, l'assistance fournie aux peuples coloniaux,
et en particulier au peuple de Namibie et a son mouvement de liberation nationale,
la SWAPO, continuait de rester insuffisante pour repondre aux besoins. En
consequence, le Comite a reaffirme que la reconnaissance par l'Organisation des
Nations' Unies de la legitimite de la lutte que menent les peuples coloniaux pour
obtenir leur liberation avait pour corollaire l'octroi par les institutions
specialisees et les autres organismes des Nations Unies de tout l'appui moral
et materiel necessaire aces populations et a leurs mouvements de liberation
nationale. A cet egard, tout en exprimant ses remE:rciements aux institutions
specialisees et aux organismes qui avaient continue de cooperer avec l'Organisation
des Nations Unies et l'OUA a l'application de la Declaration et des autres reso
lutions pertinentes de l'Assemblee generale, le Comite a prie les institutions
specialisees et les autres organismes des Nations Unies interesses de preter ou
de continuer a preter d'urgence tout l'appui possible aux peuples coloniaux qui
luttent pour leur .liberation de la domination coloniale. En meme temps, le Comite
a de nouveau recommande que les organismes interesses etablissent ou developpent
des contacts avec les peuples coloniaux et leurs mouvements de liberation nationale,
en consultation avec l'OUA, revoient leurs procedures concernant l'elaboration
de programmes et de projets d'assistance et assouplissent ces procedures. En outre,
le Comite a prie a nouveau instamment les institutions specialisees et les autres
organismes des Nations Unies interesses de cesser, conformement aux decisions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, toute assistance au Gouvernement
sud-arricain jusqu la ce qu'il rende au peuple de la Namibie son droit. inalienable
a 1 1 autodetermination et a 1 1 independance et de SI abstenir de prendre toute mesure
qui pourrait etre interpretee comme reconnaissant la legitimite de la domination
de ce territoire par ce regime. En se felicitant de l'accession a l'independance
des peuples du Zimbabwe et du Vanuatu, le Comite a invite tous les gouvernements,
les institutions specialisees et les autres organismes des Nations Unies a fournir
toute l'assistance possible aux deux gouvernements dans leurs efforts en vue de
realiser la reconstitution nationale et le developpement economique. En outre,
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le Comite a demande aux institutions interessees d'accorder une aSElistance
substantielle aux gouvernements des Etats de premiere ligne pour appuyer la lutte
de liberation du peuple de la Namibie et de son mouvement de liberation nationale.
Notant avec satisfaction les dispositions prises par plusieurs institutions
specialisees et organismes pour permettre aux representants des mouvements de
liberation nationale reconnus par l'OUA de participer comme observateurs a leurs
deliberations concernant les pays interesses, le Comite a demande aux organismes
qui ne l'avaient pas encore fait de prendre sans retard les dispositilns necessaires.
Le Comite R en outre recommande ~ue tous les gouvernements soient pries d'intensifier
leurs efforts au sein des instit~~ions specialisees et des autres organismes dont
ils etaient membres afin d'assurer l'application effective de toutes les resolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies. De meme, le Comite a prie
instamment les chefs de secretariat des instituions specialisees et des autres
organismes interesses de formuler, avec la cooperation active de l'OUA, et de
soumettre a leurs organes directeurs et deliberants. en tant que question prioritaire,
des propositions concretes en vue d'appliquer pleinement les decisions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier des programmes precis
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et a leurs mouvements de
liberation nationale.

159. Le Comite special a egalement continue d'etudier de fa~on approfondie au cours
de l'annee consideree les activites des inte~ets etrangers, economiques et autres,
qui font obstacle a l' application de la Declaration en Rhodesie du Sud, en Namibie
et dans tous les autres territoires sous domination coloniale et aux efforts
tendant a eliminer le colonialisme, l'apartheid, et la discrinLination raciale en
Afrique australe. A cet egard. le Comite, notant avec una profonde inquietude
que les puissances coloniales et les Etats qui ont des interets economiques dans
les territoires coloniaux avaient continue a meconnaitre les decisions des
Nations Unies sur la question et condamnent l'intensification des activites de ces
interets economiques finaIlciers et autres qui continuaient d'exploiter les
ressources des territoires coloniaux, en particulier en Namibie, a reaffirme le
droit inalienable des peuples des territoires dependants a la jouissance de leurs
ressources naturelles ainsi que leur droit a disposer de ces ressources au mieux
de leurs interets. Le Comite a egalement reaffirme que, eu egard a leurs methodes
d'operation, les interets etrangers, economiques, financiers et autres, en exergant
leurs activites dans les territoires coloniaux d'Afrique australe, constituaient
un obstacle majeur a l'independance politique et a l'egalite raciale ainsi qu'a
la jouissance des ressources naturelles de ces territoires par les autochtones.
En consequence, le Comite a condamne la politique des gouvernements qui continuaient
d'apporter leur soutien aux interets etrangers, economiques et autres, qui
exploitaient les ressources naturelles et humaines des territoires. De meme,
le Comite a condamne energiquement la collaboration continue entre l'Afrique du
Sud et certains pays occidentaux dans le domaine nucleaire et a demande a tous les
gouvernements de s' abstenir de toute collaboration avec ce regime qui puisse lui
permettre de produire des matieres nucleaires et de mettre au point des armes
nucleaires. En outre, le Comite a demande a nouveau aux gouvernements interesses de
prendre toutes les mesures necessaires a l'egard'de leurs ressortissants et des
personnes morales relevant de leur juridiction qui possedaient et exploitaient des
entreprises dans les territoires coloniaux, particulierement en Namibie, en vue
de mettre fin aux activites de ces entreprises et d'empecher de nouveaux inves
tissements. A cet egard, le Comite a energiquement condamne 1 'Afrique du Sud qui
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persistait a exploiter et a piller les ressources naturelles de la Namibie, en ne
tenant aucunement compte des interets legitimes du peuple namibien et qui avait
etendu de fa~on illegale la mer territoriale et institue une zone economique au
large des cotes de la Namibie. En condamnant les pays producteurs ou exportateurs
de pEtrole q~i fournissaient du petrole brut et des produits petroliers au regime
raciste de 1 'Afrique du Sud1, le Comite a demande a ces pays de cesser immediatement
toutes les exportationa de p~oduits de cette nature vers le regime raciste et de
prendre les mesures necessair~s contre les compagnies petrolieres qui continuaient
a livrer du petrole Et ce regime. Le Comite a reaffirme que l'expLoitation et le
pillage des ressources naturelles de la Namibie par l'Afrique du Bud et d'autres
interets economiques etrangers, notamment 1 'exploitation et 1 'exportation des
minerais d'uranium et des autres ressources de ce territoire, etaient illegales
et contribuaient au maintien du regime illegal d' occupation. En outre, le Comite
a demande a tous les Etats de mettre fin a toutes t'elations avec le Gouvernement
sud-africain en ce qui concerne la Namibie et de e'abstenir d'en nouer avec ce
gouvernement, agissant au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, qui puissent
l'encourager a continuer d'occuper illegalement ce territoire. Enfin, compte tenu
des dispositions pertinentes de la Declaration sur l'instauration d'un nouvel
ordre economique international, ainsi que de la Charte des droits et devoirs
economiques des Etats, le Comite a invite tous les gouvernements et tous les
organisnes des Nations Unies a raire en aorte que la souverainete permanente des
territoires coloniau-~ sur leurs ressources naturelles soit pleinement respectee
et sauvegardee.

160. Apres avoir poursuivi l'examen des activites militaires des puissances
coloniales et des dispositions de caractere militaire prises par elles dans les
territoires sous leur administration, qui pourraient entraver l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, le
Comite special a d~plore a nouveau que les puissances coloniales interessees
n'aient pris aucune mesure pour donner suite aux resolutions pertinentes de
l'Organisaticn des Nations Unies et s'est declare a nouveau convaincu que les
activites militaires et lea dispositions de caractere militaire dans les territoires
concernes constituaient dans un grand nombre de cas un obstacle serieux a l'appli
cation rigoureuse et rapide de la Declaration en ce qui concerne ces territoires.
Selon le Comite, une situation particulierement c:dtique regnait en Afrique australe
en raison des manoeuvres persistantes du regime minoritaire raciste de Pretoria
pour perpetuer son occupation illegale de la Namibie et pour imposer un regime
fantoche au peuple de ce territoire. Le regime illegal d'occupation avait recouru
a des mesures desesperees pour reprimer par la force les aspirations legitimes de
la population et maintenir son emprise sur le territoire. Intensifiant la guerre
qu'il mene contre le peuple de Namibie et son mouvement de liberation nationale,
la SWAPO, qui lutteI1t pour la liberte et l'independance, le regime a perp~tue a
plusieurs reprises des aetes d'agression arm~e contre les Etats voisins d'Angola et
de Zambi~. En Namibie, le Gouvernement sUd-africain avait continue de developper
son reseau de bases militaires et de proceder a un accroissement massif de ses
forces militaires. A cet egard, le Comite a condamne toute collaboration que
certains pays occidentaux et autres Etats continuaient de preter a l'Afrique du Sud
en lui fournissant des armes et du materiel mi~ '-taire, ainsi que des techniques,
y compris une assistance technique et un equipement nucleaire susceptibles d'etre
utilises a des fins militaires. En denonl;ant les activites militaires menees dans
lesterritoires coloniaux qui denient aux peuples interesses leur droit a l'auto
determination et a l'independance, le Comite a condamne en particulier l'utilisation
de forces armees importantes en Namibie par le regime illegal d'occupation qui
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s'efforce ainsi vainement d'etouffer la lutte pour la liberte du peuple opprime
du territoire, ainsi que la creation recente de l'al'mee dite du Sud-Quest africain/
Namibie, comme moyen d'y consolider son occupation illegale. En consequence, le
Comite a exige la cessation de la guerre d'oppression menee par le regime minoritaire
ra.ciste contre le peuple de la Namibie et son mouvement de liberation nationale
ainsi que le demantelement de toutes les bases militaires dans ce territoire.
Reaffirmant la legitimite de la lutte du peuple colonial de la Namibie pour la
liberte et l'inde~endance, le Comite a fait appel a tous les Etats pour qu'ils
accroissent le soutien moral et materiel qu'ils apportent au peuple de la Namibie
et a son mouvement de libGration nationale. En outre, le Comite a condamnf toute
collaboration et tout appui militaires que certains pays occidentaux et d'autres
Etats continueraient a fournir aI'Afrique du Sud et demande a tous les Etats
de cesser de fournir une telle collaboration. Le Comite a reitere sa condamnation
de toutes les activites militaires menees par les puissances coloniales et de toutes
les dispvsitions de caractere militaire prises par elles dans les territoires
sour leur administration qui portaient prejudice aux interets et aux droits des
peuples coloniaux interesses, et il a 1emande une fois de plus aux puissances
coloniales interessees de mettre fin aces activites et d'eliminer ces bases
militaires, conformement aux resolution~ pertinentes de l'Assemblee generale.
A cet egard, le Comite a deplore en particulier les alienations continues de
terres dans les territoires coloniaux destinet~s a des installations militaires et
a estime que l'utilisation a grande echelle des ressources economiques et des
ressources en main-d'oeuvre locales pour le service de ces installations detournait
des ressources qui pourraient etre plus avantageusement utilisees aux fins du
developpement economique des territoires intereeses.
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161. Compte tenu du fait que l'Assemblee generale a demande au Secretaire general
de continuer a prendre des mesures comcre:tes en usant de tous les moyens dont il
dispose pour appliquer ses decisions anti~rieures en la matiere, le Comite special
a poursuivi l'examen de la question de la pUblicite a donner aux activites de
l'Qrganisati0.n des Nations Unies dans le domaine de la decolonisation. A ce propos,
le Comite a de nouveau souligne la necessite d'alerter l'opinion pUblique mondiale
en vue d'aider efficacement les peuples des territoires coloniaux et en particulier
d'intensifier la diffusion generale et suivie d'informatioIls sur la lutte que
menent ces peuples et leurs mouvements de liberation nationale pour parve'air a la
liberte et a l'independance. Dans cette perspective et tenant compte d~

l'importance du role joue ces dernieres annees par un grand nombre d'o~ganis~~lon~

non gouvernementales qui s'interessent specialement a la aecolonisation~ l~

Comite a souligne a nouveau que ces organisations pouvaient toucher un vaste secteu~

de l'opinion, en particulier dans les pays ou le besoin d'information sur la
decolonisation etait le plus grand, et qu'on devrait en consequence leur demander
d'intensifier Leur s activites dans ce domaine. Dans le meme contexte, le Comite
a continue de penser qu'il etait essentiel de prendre des mesures concretes pour
assurer une plus large diffusion d'informations sur les questions de decolonisation
mettant en particulier l'accent sur la lutte de liberation en Namibie et sur les
activites du mouvement de liberation concerne, en faisant largement connaitre
les activites des organes des Nations Unies actifs en matiere de decolonisation,
en etablissant des relations de travail plus etroites avec les mouvements de
liberation nationale par l'intermediaire de l'OUA et en intensifiant les activites
pertinentes de tous les centres d'information. Le Comite a estime en outre que
le Departement de l'information du Secretariat devrait entreprendre un vaste
effort pour obtenir une reponse plus favorable de la part des principaux organes
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d'informations dans ces regions et pour remettre au Comite une analyse des causes
pour lesquelles les organes d'inforreation n'accordent qu'une place limitee aux
queotions relatives a la decolonisation.

162. Au cours de l'annee consideree. le Comite special a egalement continue d'examiner
la question de la liste des territoi~es auxquels la Declaration est applicable.
Ainsi qu' ri ressort de la section pertinente du present cha.pitre, le Comite a
decide, ~ous reserve des directives que l'Assemblee generale jugerait opportun de
lui donner en la matiere a sa trente-cinquieme session. de poursuivre l'examen de
cette question a sa prochaine session. En application de sa decision du
15 aout 1979 relative a Porto Rico, le Comite a procede a l'audition de plusieurs
representants d'organisations interessees. et a adopte sur la question une nouvel1e
resolution reproduite au paragraphe 78 du present chapitre. En approuvant les
recommandations a ce sujet de son Groupe de travail, le Comite a egalement decide
de poursuivre l'examen des questions relatives a la Nouvelle-Caledonie compte tenu
de la demande en ce sens du Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle Guinee.

163. Conformement aux directives enoncees dans la decision 33/417 et dans la
resolution 34/50 de l'Assemblee generale, et en reorganisant son programme de
travail et en tenant des consultations ett~dues et des reunions officieuses. le
Comite special a pu au cours de l'annee reduire sensiblement le nombre de ses
seances. En outre, conformement aux dispositions pertinentes de la resolution 33/55,
le Comite a egalement ete en mesure de reduire le gaspillage resultant de l'annu
lation de seances prevues. Le Comite a egalement pris de nouvelles mesures pour
controler et limiter sa documentation conformement aux resolutions pertinentes
de l'Assemblee. Ces mesures prevoyaient notamment la distribution, dans
tous les cas appropriee, des documents du Comite sous forme provisoire ou officieuse
et le rgamenagement de leur mode de distribution. Le Comite a pris la decision
d'exclure de son rapport a l'Assemblee a la trente-cinquieme session, les textes
qui avaient prealablement ete publies en tant que documents du Comite.

,-
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164. Conf'ormement, a son mandat et sous reserve de toutes autres nouvelles
directives qu'il pourrait recevoir de l'P$semblee generale au cours de la
trente-cin~uieme session de celle-ci, et compte tenu des dispositions des
resolutions pertinentes de l'Assemblee, en particulier des resolutions 2621 (xxv)
et 34/94, le Comite special se propose, en J.981, de poursuivre ses efforts en
vue de rechercher les meilleurs moyens d' appliquer pleinement et sans delai la
Declaration a tous les territoires qui n'ont pas encore obtenu leur independance.
En particulier, le Comite suivra de pres les faits nouveuux pouvant survenir dans
chacun des territoires ainsi que la fagon dont les puissances coloniales se
conforment aux decisions et resolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies. Le Comite examinera egalement dans quelle mesure tous les Etats
~1embres se conforment a la Declaration. au Programme u.' action pour 1 'application
integrale de la Declaration et aux aut~es resolutions de l'Organisation des
Nations Unies ayant trait a la question de la decolonisation. Sur la base de
cet examen, le Comite soumettra des conclusions et recommandations quant aux
mesures concretes a prendre pour atteindre les objectifs enonces dans la Decla
ration et d~lS les dispositions pertinentes de la Charte.

165. En s'acquittant de ces taches, le Comite special continuera de s'inspirer
des dispositions du paz-agz-aphe 12 b) de la resolution 34/94 de llAssemblee generale, par
laquelle l'Assemblee 1 1 0. prie de faire des suggestions concretes pouvant aider le
Conseil de securite a etudier les mesures qu'il convient de prendre en vertu de la
Charte en ce qui concerne les faits nouveaux survenant dans les territoires
coloniaux qui risquent de menacer la paix et la securite internationales. Le
Comite se propose a cet egard d'entreprendre un nouvel examen complet de la
situation en Namibie.

166. Conformement a la decision pertinente de 1 I Assemblee generale et a la pratique
etablie. le Comite special continuera a inviter les represen+.ants du mouvement de
liberation nationale reconnu par l'OUA a participer, en qUalite dlobservatelrrs, a
ses travaux. De plus, le Comite, agissant selon les besoins et en consultation,
le cas echeant, avec l'OUA et le mouvement de liberation nationale interesse,
continuera egalement a inviter a se presenter devant lui des particuliers qui
seraient a meme de lui fournir. sur certains aspects de la situation dans le
territoire, des renseignements qu'il ne serait pas en mesure d'obtenir autrement.

167. Se conrormarrc en cela au souhait qu I a formule expreasement l' Assemblee
generale, le Comite special recommandera, chaque fois qu'il le jugera bon et
opportun, une date limite pour l'accession de chaque territoire a l'independance,
conrormemerrt aux voeux de la population et aux dispositions de la Declaration.
En outre, connne 1 I Assemblee l' en a prie au paragraphe 12 d) de la
resolution 34/94, il continuera d'accorder une attention partiC1Uiere aUX petits

, . territoires et de recommander aI' Assemblee les mesures les plus appropr-i.ees a.
!: prendre pour permettre a. leurs populations d'exercer leur droit a 1 'autodeter-
I, mination, a la liberte et a. l'independance. Le Comite continuera egalement de
t! passer en revue la liste des territoires auxquels s' applique la Declaration, sous
l\; reserve des directives que l'Assemblee pourrait souhaiter danner a cet egard.
rJ
~~
~
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168. Tenant compte des dispositions de la resolution 34/41 de l'Assemblee cenerale
concernant les activites des interets etranGers, economiques et autres, qui font
obstacle a l'application de la Declaration en Namibie et dans taus les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant a
eliminer le colonialislue, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe, et tenant compte aussi des autres resolutions pertinentes de l'Assemblee,
le Comite special a l'intention de continuer a etudier des mesures nouvelles en vue
de mettre fin aux activites de ces interets economiques et autres. De plus, a la
lumiere de son examen de la ql)6stion en 1980, mentionnee au chapitre IV du present
rapport, le Comite se propvse de poursuivre, en fonction des evenements, son etude
des activites et des arrangements militaires que les puissances coloniales ont
entrepris ou pris dans les territoires qu'elles administrent et qui sont de nature
a faire obstacle a l'application de la Declaration. Ce faisant, le Comite
s'inspirera des dispositions des paragraphes 2 et 10 de la resolution 34/94 et du
paragraphe 10 de la resolution 34/39 de l'Assemblee generale.

169. En ce qui concerne l'application de la Declaration par les institutions
specialisees et les organismes internationaux associes a l'Organisation des
Nations Unies, le Comite special a l'intention de poursuivre l'examen de cette
question en 1981. Ce faisant, il examinera a nouveau les mesures prises ou
envisagees par les organisations internationales en application des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale. Le Comite se propose, le cas echeant, de
proceder avec ces organisations a de nouvelles consultations et a de nouveaux
contacts. Le Comite tiendra egalement compte des resultats des consultations qui
continueront d'avoir lieu en 1981 entre son President et le President du Conseil
economique et social dans le cadre des decisions pertinentes de l'Assemblee
generale, du Conseil economique et social et du Comite special lui-meme. En outre,
prenant en consideration les dispositions pertinentes de la resolution 34/42 de
l'Assemblee, le Comite maintiendra, sur une base reguliere, des contacts etroits avec
le Secretaire general de l'OUA et des hauts fonctionnaires de cette organisation,
de meme qu'avec le Comite administratif de coordination et ses organes sUbsidiaires,
en vue de faciliter l'application effective des decisions des divers organes des
Nations Unies par les institutions specialisees et les autres organisations
interessees.

170. Au paragraphe 13 de la resolution 34/94, l'Assemblee generale a demande aux
Puissances administrantes de continuer a cooperer avec le Comite special en
permettant a des missions de visite d'avoir acces aux territoires places sous leur
administration. Une disposition analogue figure dans plusieurs autres resolutions
adoptees par l'Assemblee au sujet de territoires particuliers. Comme en t~moignent

les chapitres pertinents du present rapport, le Comite tenant compte du role
constructif qu'ont joue les missions de visite precedentes des Nations Unies
continue d'accorder Q~e importance essentielle a l'envoi de ces missions, y voyant
un moyen d'obtenir des renseignements appropries de premiere main sur la situation
dans les territoires et sur les voeux et aspirations des p0pulations concernant
leur statut futur. En consequence, et a la Lumiere de SP. resolution du 5 aoflt; 1980
~ant trait a cette question (chap. III, par. 11 du present rapport), le Comite
entend continuer a rechercher la pleine cooperation des Puissances administrantes
pour etre en mesure d'obtenir ces renseignements par l'envoi, le cas echeant, de
missions de visite dans les territoires situes dans les regions des Antilles, de
l'ocean Atlantiqua, de l'ocean Indien et de l'ocean Pacifique, ainsi qu'en Afrique.
En l'occurrence, le Comite pense que l'Assemblee souhaitera adresser une fois de plus
un appel aux Puissances administrantes pour qu'elles fassent preuve de cooperation
en facilitant les visites dans les territoires, conformement aux decisions prece
demment prises par le Comite et aux autres decisions qu'il pourrait adopter en 1981.
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171. Conscient de l'importance que l'Assemblee generale attache a la necessite
d'une campagne mondiale de pUblicite ininterrompue dans le domaine de la deco10
nisation, le Comite special a llintention, compte tenu des dispositions de la
resolution 34/95 et des autres resolutions de l'Assemblee senerale a ce sUjet, de
suivre constamment la question de la diffusion de renseignements sur la decolo-
nisation au cours de l'annee a venir. En particulier, le Comite compte poursuivre
l'examen des programmes de pUblication et des autres activites d'information
pertinentes qui sont envisagees par le Groupe de l'information sur les questions
de decolonisation et par le nep&.rlement de l' information du Secretariat. A cet
egard, le Comite, en cooper'atdon etroite avec le Secretariat presentera de nouveau
des recommandations appropriees a l'Assemblee generale au sUjet des moyens
d'assurer la diffusion la plus large possible aux renseignements ~ertinents. De
plus, le Bureau du Comite continuera a se tenir regulierement en rap:port etroit
avec les services appropries du Secretariat en vue de la mise en application du
paragraphe 3 du dispositif de la resolution 34/95 de l'Assemblee, dans lequell'Assenfu1ee
generale prie le Secretaire general, compte tenu des suggestions du Comite, de continuer
a prendre des mesures concretes par tous les moyens dont i1 dispose pour assurer la
diffusion ~enerale et suivie d'informations sur 1 "oeuvi-e de 1lOrganisation des
Nations Unies dans le domaine de la decolonisation. A cet egard, l'Assemb1ee
desirera certainement inviter le Secretaire general a intensifier sea efforts
et a. prier instamment les Puissances administrantes de coopdrer avec 1ui a une
large diffusion des informations dans le domaine de la decolonisation.

172. Etant donne l'importance qu'il accorde au role des organisations non
gouvernementa1es qui oeuvrent dans le domaine de la decolqnisation pour appuyer
lea peuples coloniaux qui luttent pour leur liberation, le Comite special conti
nuera, au cours de l' annee qui vient, de chercher a collaborer etroitement avec
ces organisations, notamment en vue d' obtenir leur appui pour la diffusion des
renseignements a cet egard et la mobilisation de l'opinion publique mondiale en
faveur de la cause de la decolonisation. A cette fin, le Comite aI' intention de
continuer a envoyer des groupes de ses membres consulter les organisations
interessees et participer a des conferences, des seminaires et autres reunions
speciales traitant de deco10nisation organises par ces institutions. Dans ce
meme contexte, le Comite continuera egalement a cooperer avec le Conseil economique
et social a l'examen de la contribution des organisations non gouvernementales
dotees du statut consultatif aupres du Conseil a la realisation des objectifs de
la Declaration et des autres resolutions pertinentes de l'Assemblee generale.

173. Compte tenu des dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee
generale relatives au plan des conferences et de l'experience qu'il a acquise
au cours des annees precedentes ainsi que des taches qui l' attendent l' an prochain,
le Comite special a approuve un programme provisoire de reunions pour 1981-1982
et il recommande a I'Assemblee de l'approuver. A ce propos ep;alement,
le Comite a tenu compte des dispositions du paragraphe 6 du dispositif de la
resolution 1654 (XVI) et de l' alinea 9 du paragraphe 3 du dis:positif de la
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resolution 2621 (xxv) par lesquelles l'Assemblee a autorise le Comite a tenir des
reunions hors Siege chaque fois qu'il le faudrait pour qu'il puisse s'acquitter
efficacement de son mandat. Apres a,~ir examine cette question, et prenant en
consideration les resultats constructifs des reunions hors Siege orgahisees les
ennees precedentes. le Comite a decide d'informer 1 'Assemblee qu'il pourrait
envisager de tenir en 1981 une serie de reunions hors Siege et de recom-
mander a l'Assemblee de tenir compte de cette eventualite lorsqu'elle
prendra les dispositions financieres necessaires pour couvrir les activites du
Comite pendant l'annee consideree.

174. Le Comite special suSgere que. lorsque l'Assernblee generale examinera a sa
trente-cinquierne session la question de l'application de la Declaration, elle
tienne compte des diverses recommandations du Comite rnentionnees dans leg chapitres
pertinents du present rapport et qu'elle approuve notamment les propositions
decrites dans la presente section, afin que le Comite soit en mesure de mener a bien
les taches qu'il se propose d'accomplir en 1981. En outre, le Comite recommande
que l'Assemblee renouvelle l'appel par lequel elle demandait aux Plussances admi
nistrantes de prendre toutes les mesures necessaires en vue de l'application de
la Declaration et des resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies~

conformement aux voeux librement exprimes des populations des territoires inte
resses. A ce propos, ayant constate les resultats positifs obtenus grace a la
participation active des Puissances administrantes interessees a ses travaux, le
Comite recommande que l'Assemblee prie a nouveau les Puissances administrantes de
cooperer ou de continuer a cooperer avec lui dans l' accomplissement de son mandat
en leur demandant notamment de participer activement a ses travaux relatifs aux
territoires places sous leur administration respective. L'Assemblee ayant affirme
que le fait d'associer directement les territoires non autonomes aux travaux
de l'ONU et des institutions specialisees constituait un moyen efficace de faire
progresser ces territoires vel'S une position d'egalite avec les Et.ats Membres
de l'Organisation des Nations Unfes , le Comite recommande egalement que l'Assemblee
invite les Puissances administrantes a autoriser des representants des territoires
interesses a participer aux debats de la Quatrieme Commission et du Comite special
sur les questions concernant leurs pays respectifs. En outre, l'Assemblee
pourrait faire de nouveau appel a tous les Etats, institutions specialisees et
autres orsanismes des Nations Unies, pour qu'ils se conforment aux diverses
demandes que leur ont adressees l'Assemblee et le Conseil de securite dans leurs
resolutions pertinentes.

175. Le Comite special recommande que lorsqu'elle approuvera le programme de
travail decrit ci-dessus, l'Assemblee generale prevoie esalement les credits
necessaires ~our couvrir les activites que le Comite a prevues pour 1981. Le
Comite a ete informe que l'envoi de missions de visite envisage au paragraphe 170
ci-dessus aurait des incidences financieres de l'ordre de 155 000 dollars des
Etats-Unis. Au cas ou le Comite deciderait de tenir une serie de reunions hors
Siege (voir par. 173 ci-dessus) dans le cadre des dispositions du paragraphe 6
de la resolution 1654 (XVI) et de l' alinea 9 du paragraphe 3 de la resolution
2621 (xxv) de l'Assemblee, les depenses se chiffreraient a environ
384 700 dollars des Etats-Unis.
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176. Le programme supplementaire de pUblicite etendue et permanente a donner
aux activites de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la decolo
nisation pour 1981 (voir egalement par. 171 ci-dessus), entrainerait des depenses
supplementaires estimses a environ 60 000 dollars des Etats -Unis • En outre, les
nouvelles consultations et les nouveaux contacts prevus avec les institutions
specialisees et les organismes des Nations Unies (voir par. 169 ci-dessus)
entraineraient des depenseH de l' ordre de 11 750 dollars des Etats-Unis. De
plus, les consultations prevues entre le President du Comite et le President du
Conseil economi~ue et social,ainsi ~ue les consultations connexes avec le Comite
administratif de coordination et son- Comite preparatoire supposeraient des
depenses d'environ 3 700 dollars des Etats-Unis. Dans le meme ordre d'idee,
les consultations regulieres avec l'OUA (voir par. 169 ci-dessus) entraineraient
une depense supplementaire de 21 000 dollars des Etats-Unis. Les consultations
et contacts avec les organisations non gouvernementales (voir par. 172 ci-dessus)
representeraient une depense d'environ 27 400 dollars des Etats-Unis. Par ailleurs,
la participation des representants du mouvement de liberation nationale aux
travaux du Comite ainsi ~ue les dispositions a prendre en consultation avec l'OUA
pour obtenir des renseignements emanant de particuliers (voir par. 166 ci-dessus)
couteraient 30 000 dollars des Etats-Unis. Enfin, le Comite exprime
l'es90ir que le Secretaire ~eneral continuera a mettre a sa disposition toutes
les facilites et le personnel necessaires a l'accomplissement de son mandat, compte
tenu des diverses taches que l'Assemblee generale lui a confiees et de celles
decoulant de ses decisions de l'annee en cours.
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R. Conclusion de la session de 1980

177 • A sa 1168em.e s~ance, le 5 ao1l.t, le Comte sp~cial a deci~ de soumettre
directement le present rapport ~ l'Assemblee generale.

118. A sa 1l81~me seance, le 21 ao1l.t, le President a fait une declaration ~

l'occasion de la. c16ture de la session de 1980 du Comte special (AIAC.109/PV.UB1) •
A la meme dance, le Comite a decide de teriir en 1980 des reunione hors
session ~ dens les cas appropries et selon les besoins, pour examiner les rapports
des missions de visite qu' il a envoyees au cours de l' annee aux tles Turque et
Caiques et aux nes des Cocos (Keeling).

119. !..e Comite special a tenu ses 1182eme et 1183eme seances, lea 23 et 24 oeeobre ,
pour achever l'examen de tous les points inscrits a son ordre du jour, y compris
les deux rapports mentionnes ci-dessus.
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.l\NNEXE

Lettre datee du ler avril 1980, adressee au President du Comite
pour l' elimination de la discrimination raciale par le President

du Cmnite special

Au chapitre V du rapport soumis nar le Comite pour 1 'elimination de la
discrimination raciale a l'Assemblee ~enerale a sa trente-quatrieme session
(A/34/18), on peut lire ce qui suit:

:;Le Comite rel3rette qu 'en depit des frequentes demandes qu'il a adres sees
aux organes competents de l'Organisation des Nations Unies) lesquelles ont
ete pleinement approuvees par l'Assemblee generale dans sa resolution 33/102
du 16 decembre 1978, il continue a ne pas recevoir suffisamment de rensei
gnements ayant trait a ses responsabilites en vertu de l'article 15 de la
Convention. ~ussi prie-t-il de nouveau les organes de l'Organisation des
Nations Unies interesses de bien vouloir lui apporter leur coo:peration afin
qu 'il puisse s' acquitter comae il convient de ses r-eaponaabdLi,tes en vertu
de 1 'article 15 de la Convention. t1

Compte tenu de l'opinion eJ~rimee ci-dessus et a la demande du Comite pour
l'elimination de la discrimination raciale, j'expose brievement ci-apres, :pour
1 'information des membres du Comi.t e , les mesures prises a ce ,jour par le Comite
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'ap~lication de la
Declaration sut l'octroi de l'independance aux pays et alL~ peuples coloniaux
pour s'acquitter pleinement du·mandat qui lui a ete confie en vertu de
1 'article 15 de la Convention internation.ale sur l' elimination de toutes les formes
de discrimination raciale :

l.

I
I

I
I'

a) Depuis le 4 janvier 1969, date de l'entree en vigueur de la Convention,
le President du Comite special a transmis chaque annee au President du Comite
pour l'elimination de la discrimination raciale toutes les petitions pertinentes
visees a l'alinea a) du paragraphe 2 de l'article 15. Lorsque le Comite special
n'a regu aucune petition pertinente) le President du Comite pour l'eli~il1ation

de la discrimination raciale en a ete informe;

b) En ce qui concerne les rapports qui doivent lui etre soumis en vertu
de l' alinea b) du paragraphe 2 de L"article 15 de la Convention, le Comite
special a demande a toutes les Plllssances administrantes d'inclure les rensei
gnements :pertinents dans leurs rapports ennuels communiques au Secretaire ~eneral

conformement a l'alinea e) de l'~rticle 73 de la Charte des Nations Unies. 11 a
egalement demande au Secretaire general d'inclure dans les documents qu'il soumet
au Comite pour l'elimination de la dis~rimination raciale conformement au
paragra~he-4 de l'article 15 de la Ccnvention. les documents de travail concernant
des territoires specifiques que le Secretariat etablit chaque annee en se fondant
sur les renseignements communiques en vertu de l' alinea e) de L ' j\.rti cLe 73 de
la Charte et sur la base desquels le Comite special examine la situation dans
ces territoires. En outre, s'agissant des territoires sur lesquels aucun
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aucun renseignement n'est fourni en vertu de l'alinea e) de l'Article 73 de la
Charte - notamment des territoires coloniaux de l'Afrique australe -, le Comite
special a demande au Secretaire general d'inclure dans les documents de travail
tous les renseignements qui peuvent etre recueillis dans des publications de fagon
que le Comite pour l'eliminaticn de la discrimination raciale puisse etre egalement
informe de la situation dans ces territoires la;

c) Par ailleurs, le Comite special a, chaque annee, porte a l'attention des
Puissances administrantes interessees, afin qu'elles prennent les dispositions
voulues pour y donner suite, les opinions et recommandations que le Comite pour
l'elimination de la discrimination raciale formule au sujet de territoires
specifiques dans son rapport annuel a l'Assemblee generale. 11 a egalement appele
l'attention des Puissances administrantes afin de s'assurer leur cooperation a cet
egard, sur le fait que le Comite pour l'elimination de la discrimination raciale
avait regrette, dens la declaration citee plus haut, de ne pas recevoir suffisamment
de renseignements.

On voit donc que le Comite special s'est acquitte regulierement et scrupu
leusement des taches qui lui ont ete confiees en vertu de la Convention et qu'a
cet egard il a collabore sans reserve avec le Comite pour l~elimination de la
discrimination raciale. Au nom des membres du Comite special, je tiens a reaffirmer
que le Comite demeure pret a aider le Comite pour l'elimination de la discrimination
raciale a s'acquitter des responsabilites qui lui ont ete confiees en vertu de
l'article 15 de la Convention.

Conformement au mandat qui lui a ete assigne, le Comite special continuera
iulassablement pour sa part a rechercher les moyens appropries en vue de l'appli
cation rapide de la Declaration a tous les territoires qui n'ont pas encore accede
a 1 'independance. Pour ce faire, il s 'inspirera de la conviction exprimee par
l'Assemblee generale dens plusieurs resolutions - dont la plus recente est la
resolution 34/94 du 13 decembre 1979 - selon laquelle l'elimination totale de
la discrimination racial~ de l'apartheid et des violations des droits fondamentaux
de l'homme dans les territoires coloniaux sera obtenue au plus vite en appliquant
fidelement et completement la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et aux peuples coloniaux, la persistance du colonialisme sous toutes ses formes
et dens toutes ses manifestations - y compris l'apartheid - etant par ailleurs
incompatible avec notamment la Charte des Nations Unies.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir communiquer le texte de la
presente lettre aux membres du Comite pour l'elimination de la discrimination
raciale, pour information.
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CIIAPITRE rr:l{

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

A. Examen par le Comite special

1. A sa 1165eme seance, le 28 mars 1980, en approuvant les suggestions du
President relatives a l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1352), le
Comite special a decide notamment de maintenir le Sous-Comite des petitions, de
l'information et de l'assistance. En meme temps, le Comite special a decide
d'examiner la question de la diffusion d'informations sur la decolonisation a
ses seances ~lenieres et en sous-comite.

t

r
n

2. Le Comite special a examine la question a ses 1166eme, 1168eme, 116geme et
1180eme seances, entre le 16 mai et le 20 aout 1980.

3. Au cours de son examen de la question, il a tenu compte des dispositions des
resolutions pertinentes de l'Assemblee generalG, en particulier de la
resolution 34/94 du 13 decembre 1979 relative a la diffusion d'informations sur
la decolonisation. Au paragraphe 3 de cette resolution, l'Assemblee generale priait
le Secretaire general, compte tenu des suggestions du Comite special Ilde continuer
a prendre des mesures concretes par tous les moyens dont il dispose, y compris les
publications, la radio et la television, pour assurer la diffusion generale et
suivie d'informations sur les travaux de l'Organisation des Nations Unies en
matiere de decolonisation ll

• Le Comite s'est egalement inspire des dispositions
de la resolution 34/94 de l'Assemblee generale en date du meme jour. A l'alinea e)
du paragraphe 12 de cette resolution, l'Assemblee generale priait le Comitc Ilde
prendre toutes les mesures necessaires pour obtenir l'appui des gouvernements du
monde entier, ainsi que celui des organisations nationales et internationales qui
s'interessent particulierement a la decolonisation, en vue d'atteindre les
objectifs de la Declaration et d'appliquer les resolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne les peuples opprimes
de la Namibie. En outre, le Comite a tenu dilment compte des renseignements sur
la question que lui a fournis le representant du mouvement de liberation nationale
de la Namibie, la South Hest Africa People's Organization (SWAPO), qu' il a entendu
au cours de l' annee ,

4. A sa 1166eme seance, le 16 mai, le President du Sous-Comite des p&titions, de
liinformation et de liassistance, a, dans une declaration (A/AC.109/PV.1166 et
A/AC.I09/PV.1164-1181/Corrigendum), presente au Comite special le 20geme rapport
du Sous-Comite (A/AC.109/L.1351) qui contenait son programme de travail ~our 1980
ainsi que des suggestions concernant la celebration en 1980 de la Semaine de
solidarite avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la
liberte, l'independance et l'egalite des droits et du vingtieme anniversaire de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux'pays et aux peuples cOloniaux, q~i
figure dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale, en date du
14 decembre 1960.

~ Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie II).
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5. A la mame seance, le President du Comite special a appele l'attention sur
l'etat des incidences administratives et financieres des recommandations contenues
dans le 20geme rapport du Sous-Comite, presente par le Secretaire general confor
mement a l'article 153 du reglement interieur de l'Assemblee generale (voir
l'annexe I au present chapitre).

6. A la mame seance, le Comite special a adopte le 20geme rapport sans opposition
et a enterine les recommandations qui y figuraient (yair par. 13 a 17 ci-apres),
etant entendu que les consultations necessaires seraient engagees. ainsi qu'il
conviendrait, concernant l'application de certaines recommandations.

7. A sa 1168eme seance, le 5 aout, le President du Sous-Comite des petitions.
de l'information et de l'assistance, dans une declaration au Comite special
(A/AC.I09/PV.1168), a presente les 211eme et 212eme rapports du Sous-Comite
(A/AC.I09/L.1363 et L.1364). On trouvait dans le 211eme rapport un compte rendu
des consultations entre le Sous-Comite et le Deparatement de l'information du
Secretariat concernant les activites de celui-ci sur la question (yair l'annexe II
au present chapitre). Dans le 2l2eme rapport, on trouvait le projet de texte d'un
'~rogramme d'action pour l'application integrale de la Declaration sur l'octroi de
l' independance aux pays et aux peuples co.Iorriaux'", que le Sous-Comite recommandait
a l'examen du Comite special, pour qu'il le presente a l'Assemblee generale dans
le cadre de la celebration du vingtieme anniversaire de la Declaration.

8. A la mame seance, le representant du Departement de l'information a fait une
declaration et repondu a une question que lui avait posee le representant de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques (A/AC.I09!PV.1168). Les
representants de l'Australie, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques$
de l'Inde, de la Cote d'Ivoire et de Cuba, ainsi que le President du Sous-Comite
ant egalement fait des declarations (A/AC.I09/PV.1168).

9. A la mame seance, le Comite special a adopte le 211eme rapport du Boua-Comi.tS
(A/AC.I09/L.1363) et enterine les conclusions et recommandations qui y figuraient
(voir par. 18 ci-apres), etant entendu que d'autres consultations seraient tenues
ainsi qu'il conviendrait, concernant l'application de certaines recommandations.

10. A la mame seance, le Comite special a decide s ,s opposition de creer un
groupe de travail officieux compose des representantb de l'Australie, de la
Cate d'Ivoire, de Cuba, de l'Inde, de la Republique-Unie de Tanzanie et de la
Tchecoslovaquie (President) pour etudier les recommandations du Sous-Comite figurant
dans le 212eme rapport de celui-ci compte tenu des observations faites a ce sujet
par les membres a la 1168eme seance (A/AC.l09/PV.1168), et de faire rapport au
Comite ainsi qu'il conviendrait.

11. A la 116geme seance, le 6 aout, les representants de la Tchecoslovaquie et de
l'Australie, ainsi que le President, ont fait des declarations (A/AC.I09/PV.1169 et
A!AC.I09/PV.ll64-l181/Corrigendum).

12. A la 1180eme seance, le 20 aout, le President a appele l'attention sur les
amendements (A/AC.I09/L.1371 et Add.l) apportes au projet de programme d'action
dont il est question au paragraphe 7 ci-dessus (A!AC.109/L•1364), presentes par le
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groupe de travail officieux cree par le Comite special a sa 1168eme seance (voir
par. 10 ci-dessus). A la meme seance. le Comite special a approuve les amendements
et adoptp le 212eme rapport du Sous-Comite, tel qu'il avait ete modifie. par 20 voix
contre zero avec 2 abstentions (voir par. 17 ci-apres). Des declarations ont ete
faites par les representants de l'Australie et du Danemark (A/AC.I09/PV.1180).

B. D~cisions du Comite special

Semaine de solidarite avec les peuples coloniaux de l'Afrigue
australe qui luttent pour la liberte, l'independance et

l'egalite des droits

13. Dans le 20geme.rapport du Sous-Comite, que le Comite special a adopte a sa
1166eme seance le 16 mai 1980 (voir par. 6 ci-dessus), on trouve, entre autres,
les recommandations ci-apres concernant la celebration en 1980 de la Semaine de
solidarite avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la
liberte, l'independance et l'egalite des droits :

a) Le President du Comite special pourrait publier une declaration de
soutien aux peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la liberte,
l'independance et l'egalite des droits;

b) Le nepartement de 1 'information pourrait etre invite a organiser, au
Siege et dans les centres d'information des Nations Unies, en consultation avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le Comite special contre l'apartheid :

i) Une exposition de photographi[s et publications depeignant la lutte
des peuples coloniaux de l'Afrique australe pour la liberte et
l'independance;
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14. A la suite de la decision mentionnee au paragraphe 13 a) ci-dessus, le President
a publie le 20 maiune declaration sur la celebration de la Semaine de solidarite,
dont on trouvera le texte ci-apres :

te
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if)

Hi)

iv)

v)

La projection publique de films sur la lutte pour l'independance en
Afrique australe;

La distribution aux stations nationales de radio et de television,
par l'intermediaire des centres d'information des Nations Unies, de
materiel audio-visuel sur la lutte de liberation menee en Afrique
australe;

Une reunion d'information destinee aux organisations non gouverne
mentales s'interessant aux questions coloniales et en particulier
a la lutte de liberation en Afrique australe;

Une large diffusion de tout message ou declaration que le President
du Comite special pourrait publier a l'occasion de la Semaine de
solidarite •



"Depuis que l'Assemblee l3enerale a decide le 2 novembre 1972 de celebre:c
tous les ans une semaine de solidarite avec les peuples coloniaux d'Afrique
Iresolution 2911 (XXVII)!, la communaute mondiale a vu acceder a l'independance
la Guinee.~Bissau, l'Angola, le Cap-Vert, les Comores, le Mozambique,
Sao Tome-et-Principe, les Seychelles, Djibouti et, tout dernierement, le
Zi~babwe. Ainsi, au cours de cette periode, plus de 22 millions d'hommes et
de femmes en Afrique se sont enfin, apres de longs efforts, liberes du joug
colonial.

Les victoires eclatantes remportees par les peuples courageux de ces
nations libres et independantes d~Jnontrent de nouveau que la domination
coloniale et etrangere est ineluctablement condamnee. Aussi dures que soient
les mesures de repression, aussi violente que soit l'agression armee, il est
impossible d'etouffer le desir de liberte, de justice et de dignite humaine
des peuples se trouvant encore sous le joug colonial, et leur souhait de
rentrer dans leurs droits. En meme temps, ces evenements illustrent bien le
fait que si on le veut vraiment, et si on s'y efforce de bonne foi, il est
possible de realiser une transition pacifique meme dans la situation coloniale
la plus complexe et la plus prolongee.

Pour les membres de la communaute internationale, le fait que les anciens
territoires non autonomes aient accede au statut de nation et aient rejoint
leurs rangs represente un nouveau progres vers l'universalite de l'Organisation
mondiale et contribue fortement a rea1iser les objectifs de la Charte des
Natior-s Unies et les principes de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux.

En cette etape critique de la liberation de l'Afrique et a la veille du
vingtieme anniversaire de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux
pays et aux peuples coloniaux, il incombe a la communaute internationale de
prendre toutes les mesures necessaires pour veiller a ce que l'Afrique du Sud
respecte toutes les de~isions de l'Organisation des Nations Unies sur la
Namibie. Redoublons donc d'efforts pour que l'elan donne par la victoire au
Zimbabwe soit soutenu et renforce. Ce faisant, il nous faut mobiliser
efficacement l'opinion publique mondiale a l'appui du peuple namjbien et de
son mouvement de liberation nationale, la South West Africa People's
Organization (SWAPO), dans leur lutte pour la liberation, et leur accorder
toute l'assistance possible pour leur permettre d'obtenir sans plus tarder la
liberte et l'independance.

~'est la huitieme fois que nous celebrons solennellement la Semaine de
solidarite; engageons-nous de nOuveau a oeuvrer pour l'elimination definitive
des derniers vestiges du colonialisme, y compris de toutes les formes de
discrimination raciale, de racisme et d'apartheid en Afrique australe."

Celebration du vingtieme anniversaire de la Declaration sur l'octroi
~el'independance aux pays et aux peuples ccloniaux

15. Le 209eme rapport du Sous-Comite contenait egal~ment les recommandations
suivantes ayant trait a la celebration du ,ingtieme anniversaire de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux :
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a) Le Comite special devrait :

nce i) Prier l'Assemblee generale de tenir lors de sa trente-cinquieme
session une seance speciale pour celebrer le vingtieme anniversaire
de la Declaration;

ii) Autoriser le Sous-Comite a preparer, a l'intention du Comite, qui
le soumettrait a liAssemblee generale pour examen lors de cette
seance speciale, un programme d'action visant a accelerer
l'application integrale de la Declaration;

t iii) Prier les Etats, les institutions specialisees, les organismes
internationaux et les organisations regionales associes a l'ONU
d'organiser des activites preparatoires en vue de la celebration du
vinstieme anniversaire de la Declaration;

,le
b) Le Secretaire general devrait etre prie d'organiser les activites

suivantes

ns

ion

.nce

i)

ii)

Mise a jour du numero de decembre 1975 de la serle Decolonisation
(Vol. 11, No 6) qui contient une analyse de l'oeuvre accomplie par
l'Organisation des Nations Unies en general et par le Comite special
en particulier dans le domaine de la decolonisation;

Mise a jour du fascicule publie en janvier 1977 intitule
The United Nations and Decolonization (OPI/573) dans la perspective
du vingtieme anniversaire de la Declaration;

iii) Projection publique de films sur la lutte contre le colonialisme
sous toutes ses formes et manifestations;

iv) Distribution aux stations nationales de radio et de television, par
l'intermediaire des centres d'information des Nations Unies, de
materiel audio-visuel sur la lutte des peuples coloniaux pour
l'autodetermination, l'independance et l'egalite des droits;

vi) Reunions d'information a l'intention d~s organisations pon
gouvernementales dotees du statut consultatif aupres du Conseil
economique et social.

16. Comme suite a une recommandation du Comite special (voir par. 15 a) i)
ci-dessus), le President, dans une lettre au Secretaire general datee ~u 23 mai 1980
a demande a ce dernier de porter a l'attention de l'Assemblee generale la
recommandation en question du Comite concernant l'organisation des travaux de
l'Assemblee a sa trente-cinquieme session (voir A/35/413, annexe I).

.a

m

v) Preparation d'une exposition de photographies et de publicRtions
depeignant la lutte que menent les peuples coloniaux pour
l'exercice de leurs droits inalienables a l'autodetermination et a
l'independance. Cette exposition pourrait etre presentee dans
plusieurs centres d'information des Nations Unies;
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17. Dans une lettre au Secretaire general datee du 25 aout 1980, le President a
egalement presente a l'Assemblee generale pour qu'elle l'examine a sa
trente-cinquieme session, le texte d 'un projet de resolution contenant le
"Programme d'action pour l'application integrale de la Declaration sur l'octroi de
l'independance awe pays et awe peuples cOloniawe" que le Ccmi't;e special a adopte
a sa 1180eme seance, le 20 aout (voir A/35/413, annexe II).

Autres decisions

18. Le 211eme rapport du Sous-Comite, adopte par le Comite special a sa
1160eme seance, le 5 aout 1980 (voir par. 9 ci-dessus) contenait notamment les
conclusions et recommandations suivantes :

1) Le Comite special reaffirme l'importance que revet la plus large
diffusion possible par l'Organisation des Nations Unies d'informations sur
tous les aspects du processus de decolonisation, pour favoriser la realisation
des buts et objectifs de la Declaration sur l'octroi de l'independance awe
pays et awe peuples coloniawe et mobiliser l'opinion pUblique mondiale en
faveur de la lutte que menent les peuples des territoires se trouvant sous
domination coloniale pour parvenir a l'autodetermination, a la liberte et a
l'independance.

2) Le Comite special attache une grande valeur awe etudes et aux
monographies publiees dans la serie Decolonisation par le Groupe d'information
sur la decolonisation cree au sein du Departement des affaires politiques, de
la tutelle et de la decolonisation en application de la resolution 3164 (XXVIII)
de l'Assemblee generale, du 14 decembre 1973. Il considere que les travawe du
Groupe doivent continuer a etre axes sur la situation dans tous les territoires
coloniawe et sur les travawe des Nations Unies dans le domaine de la
decolonisation. A cette fin, il recommandeun renforcement du personnel et
des ressources du Groupe de maniere a permettre a celui-c~ d'exercer de
maniere plus efficace les fonctions pour lesquelles il a ete cree.

3) Le Comite special recommande que le Departement de l'information,
agissant en etroite cooperation avec le Groupe d'information sur la decolo
nisation, prenne des mesures concretes pour intensifier par tous les moyens
dont il dispose ses activites d'information dans le domaine de la decolonisation.
Le Comite recommande en particulier que le Service de l'information :

a) Mette particulierement l'accent sur la lutte de liberation en
Namibie et sur les activites de la South West Africa People's Organization;

b) Diffuse plus largement sous une forme accessible au public les
textes de base et les resolutions adoptes par les differents organes des
Nations Unies s'occupant des questions de decolonisation ainsi que
d'autres documents de base traitant du processus de decolonisation;
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c) Etablisse des liens de cooperation plus etroits avec le
mouvement de liberation nationale de la Namibie par l'intermediaire du
Comite de coordination pour la liberation de l'Afrique de l'Organisation
de l'unite africaine. le Centre d'information des Nations Unies a Lusaka
et d'autres centres appropries, en vue d'assurer des echanges rapides et
systematiques d' informations et de documentation;

d) Intensifie les activites de tous les centres d'information des
Nations Unies, en particulier ceux qui se trouvent dans certains pays
d'Europe occidentale et d'Amerique;

e) Prenne les mesures necessaires pour accelerer la distribution de
documentation sur la decolonisation, en vue notamment des diverses
activites et manifestations prevues a l'occasion du vingtieme anniversaire
de l'adoption de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et aux peuples coloniaux.

4) Le Comite special regrette que les renseignements fournis par le
Departement de l'information soient aussi peu utilises par les organes
d'information de masse, en particulier dans certains pays d'Europe occidentale
et d'Amerique. De ce fait, le Comite continue a penser qu'il
conviendrait d'engager le Departement de l'information a mettre tout en oeuvre
pour obtenir que les principaux organes d'information de ces pays utilisent
davantage ces renseignements et a communiquer au Comite une analyse
des causes de cet etat de choses.
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7) L'annee 1980 marquant le vingtieme anniversaire de l'adoption par
l'Assemblee generale de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et aux peuples coloniaux /;esolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en
date du 14 decembre 1960T; le Comit'e special recommande qu' il soit demande aux
Etats Membres de donner-la plus large pUblicite possible a cet evenement.

5) Le Comite special est diavis qu'un certain nombre d'organisations
non gouvernementales jouent un role important dans la diffusion tres large
d'informations sur la decolonisation. Il reitere l'appel lance a toutes, les
organisations non gouvernementales pour qu'elles intensifient leurs campagnes
de soutien a tous les peuples coloniaux. en particulier ceux d'Afrique australe,
et a leurs mouvements de liberation dans leur lutte pour l'autodetermination
et l'independance. Illeur demande en particulier d'alerter l'opinion
publique sur les manoeuvres entreprises par les autorites sud-africaines
d'occupation pour imposer un "reglement interne" en Namibie.

Le Comite special recommande que le Secretaire general soit invite a
une liste a jour des organisations non gouvernementales actives dans le
de la decolonisation afin de permettre au Comite de prendre
ou d'intensifier les contacts avec elles au cours de 1981.

6)
dresser
domaine
contact

.J.".n ~



-~",;,,; , .... q""'-~'·"'+'",,,,,.'U"~""";;''''","1c:...~7_ll~-===-:='''-:C-'-cc-~-c-,,--=;-c.-~7r.,,:"'".
:'\,
I

19. Au cours de l'annee a l'examen, le Comite special a egalement pris les decisions
ci-apres concernant la diffusion d'informations en liaison avec certains points de
son ordre du jour

Etat pr

a) Dans un consensus sur les activites militaires dans les territoires
coloniaux, adopte a sa 117geme seance, le 20 aout qui figure au paragraphe 8 du
chapitre IV du present rapport (Deuxieme partie). le Comite special a prie le
Secretaire general !ld'entreprendre, par l'intermediaire du Departement de
l'information du Secretariat, une campagne plus enersique pour informer l'opinion
publique mondiale des faits relatifs aux activites militaires et aux dispositions
de caractere militaire qui, dans les territoires coloniaux, font obstacle a la mise
en oeuvre de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux, figurant dans la resolution 1514 (xv) de f'Assemblee generale tl

;

b) Dans uu,e resolution concernant les activites economiques etrangeres dans
les territoires coloniaux qu'il a adoptee a sa 1179eme seance, le 20 aout
/voir par. 9 du chapitre V du present rapport, le Comite special a,
-;ntre autres, prie le Secretaire general "d'entreprendre, par l'inter-
mediaire du Departement de l'information du Secretariat, une campagne intensive
et a vaste echelle afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits
relatifs au pillage des ressources naturelles dans les territoires coloniaux et a
l'exploitation de leurs populations autochtones par des monopoles etrangers, ainsi
que, s'agissant de la Namibie, de l'appui que ceux-ci accordent au regime de la
minorite raciste d'Afrique du SUd";

c) Dans un consensus sur la question de Namibie adopte a sa 1181eme seance,
le 21 aout (voir par. 13 du chapitre VIII du present rapport), le Comite
special a "demande une fois encore au Secret.d.ire general d'intensifier
ses efforts pour mobiliser, par tous les moyens disponibles, l'opinion
publique mondiale contre la politique poursuivie par ce gouvernement a l'egard de
la Namibie. Dans ce contexte, le Comite salue et appuie la prochaine Conference
internationale de solidarite avec la lutte du peuple namibien, qui doit se tenir a
Paris en septembre 1980 a l'initiative de la South West Africa People's Organization
de Namibie".
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b

Etat presente par le Secretaire general conformement a l'article 153
du reglement interieur de l'Assemblee generale

Incidences administratives et financieres des recommandations
contenues dans le document A/AC.I09/L.1351

1. A l'alinea e) du p~ragraphe 10 de son rapport, le Sous-Comite des petitions
de l'information et de l'assistance recommande au Comite special de prier le
Secretaire general d'organiser un certain nombre d'activites pour celebrer le
vingtieme anniversaire de la Declaration sur l'octroi de l'independ~nce aux pays
et aux peuples coloniaux, contenue dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee
generale, en date du 14 decembre 1960, en particulier la mise a jour du
fascicule pUblie en janvier 1977 intitule L'Organisation des Nations Unies
et la decolonisation, qui doit etre cons acre au vingtieme anniversaire de
la Declaration.

2. Le cout de la mise a jour de cette publication est estime a 40 000 dollars
des Etats-Unis. Le Secretaire general a l'intention de faire tout son possible
pour couvrir ces depenses a l'aide des ressources dont dispose le Departement de
l'information du Secretariat. ~u cas all cela ne serait pas possible. toutefois,
des ressources additionnelles d'un montant n'excedant pas 40 000 dollars
seraient demandees dans le cadre du deuxieme rapport sur l'execution du
programme pour l'exercice biennal 19Co-1981.

~ Precedemment publie sous la cote A/AC.I09/L.1353.

-71-

-

!

!
f



nitrtision d 'intormati~n8 sur la d~colonisation 'Par
le D~artement de l'lntormatlOD du Secr~tariat

1. Conformement aux resolutions 34/41, 34/92 et 34/95 respectivement adoptees
par l'Assemblee generale le 21 novembre et les 12 et 13 decembre 1979. le Departement
de l'information du Secretariat continuera a se charger des activites d'information
concernant la question de la decolonisation dans son ensemble; il assurera
notamment le reportage des seances de l'Assel1lblee generale, du Comite special et
d'autres organes des Nations Unies ainsi que la diffusion de renseignements par
l'intermediaire de ses services de liaison avec les organes d'infonnation et du
reseau des centres et services d'information.

2. Le Bureau du Coordonnateur de l'Equipe speciale des themes de la decolonisation
du Service de l'information assure une liaison etroite avec le Departement des
affaires politiques. de la tute11e et de la decolonisation, le secretariat du
Sous-Comite des petitions. de l'information et de l'assistance et le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie.

3. On trouvera ci~apres un rapport sur les activites d'information menees par
les differentes divisions et sections du Departement de l'information.

1. DIVISION DE LA PRESSE ET DES PUBLICATIONS

A. Section de la presse

4. La Section de la presse assure le reportage integral des travaux du Comite
special et de ses sous-comites. du Conseil de tutelle, du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et du Comite special contre 1 'apartheid. Elle prepare des
communiques de presse contenant des informations generales sur les territoires et
les questions a·l'examen, le sommaire des resolutions et doc'lments pertinents et
un resume des sessions des organes des Nations Unies concernes. Ces cGmmuniques
sont distribues au Siege de 1 'Organisation des Nations Unies, aux organes d'infor
mation, aux missions permanentes et aux organisations non gouvernementales, et
ils sont envoyes aux centres d'information des Nations Unies dans le monde entier.

5. Une place egale est faite a tous les territoires, grands et petits, dans les
communiques de presse sur la decolonisation. La Section fournit des renseignements
de base sur le territoire concerne chaque fois que le Comite special aborde un
nouveau sujet, et chaque fois que l'Assemblee generale ou le Conseil de securite
traitent de questions touchant a la decolonisation.

6. Les resumes des reunions concernant la decolonisation sont egalement publies
en frangais.

7. Des attaches de presse du Siege de l'Organisation des. Nations Unies vont
assurer le reportage des reunions qui se tiennent ailleurs et s'efforcent de susciter
chez les organes d'information un maximum d'interet pour les activites de
decolonisation.

• Precedemment ~blie sous la cote A/AC.I09/L.l363, annexe.

- 72 -

i:
I
!

I'

8. Les con
l'Assemblee
texte des me
sat ion • font

9. Des art
en fransais
monde.

10. Outre 1
la Division
fournissent
d'informatic
questions de
l' attention
pour sa reS·

11. Le Sel"
travaux des
l'intermedi
la Chroniqu
de 1 'Assemb
sous-comite
qui s'occup
sentants d'
adoptees et

12. De pIu
reference d
Nations Uni
version rev
ce qu'il es
le compte d

13. La pub
mise a jour
dei'inc1.epe
une brochur

14. La Sec
memoranda f

(PNUD), am
pour les i
Secretaire
1 'Organisa



8. Les contributions et annonces de contributions aux fonds crees par
l'Assemblee generale pour soutenir la lutte contre le colonialisme, ainsi que le
texte des messages ou declarations des organes des nations Unies sur la decoloni
sation, font eBalement l'objet de cm,ununi~ues de presse.

9. Des articles de fond concernant la decolonisation sont rediees en anglais et
en fran~ais pour toute une gamme de periodiques et de quotidiens des pays UU tiers
monde.

10. Outre les communiques de presse et les articles de fond, le Directeur de
la Division de la presse et des publications ainsi que d'autres hauts fonctionnaires
fournissent aux medias des renseignements sur la decolonisation .lors de reunions
d'information organisees ~uotidiennement; des conferences de presse sur les
questions de decolonisati9n sont aussi organisees ~our les delegations. Enfin,
l'attention de chaque journaliste est attiree sur les sUjets d'interet particulier
pour sa region ou son domaine propre.

B. Service des publications

11. Le Service des pUblications assure la plus large pUblicite possible aux
travaux des Nations Unies dans le domaine de la decolonisation, notamment par
l'intermediaire de ses deux pUblications regulieres : Objectif : Justice et
la Chronigue mensuelle des Nations Unies. 11 y est notamment question des reunions
de l'Assemblee gen€rale, du Conseil de securite, du Comite special et de ses
sous-comites, du Conseil des Nations Unies pour la Namibie e~ des autres organes
qui s'occupent de decolonisation, ainsi que des declarations faites par les repre
sentants d 'Etats Hembres ou de mouvements de liberation du texte des resolutions
adoptees et des articles specialement consacres aux divers aspects de la question.

12. De plus, des chapitres sur la decolonisation figurent dans des ouvrages de
reference de portee aussi generale que l'Annuaire des Nations Unies, ABC des
Nations Unie~ et la recente reedition apres mise a jour de L'ONU pour tous. l~e

version revue et augment.ee de la brochure intitulee : "Le Comite special des 24
ce qu'il est, ce qu'il fait, comment il fonctionne" a ete preparee en 1979 pour
le compte du Comite special aux fins de publication au debut de 1980.

13. La publication: "L'Orp;anisation des Nations Unies et la decolonisation" sera
mise a jour a l'occasion du vingtieme anniversaire de la D€claration sur l'octroi
de 1 'incl.ependance aux pays et aux peuples coloniaux. On envisage aussi de publier
une brochure sur les petits territoires.

2. DIVISION DES P,ELATIOrTS EXTERIEURES

A. Section d'appui en matiere d'information

14. La Section d'appui en matiere d'information· envoie des telegrammes et
memoranda speciaux aux bureaux du Programme des ~ations Unip.s pour le developpeMcnt
(PNUD), aux centres 0.' information des Nations Unies et aux autres bureaux exterieurs
pour les informer des resolutions de l'Assemblee generale et des declarations que le
Secretaire general, le President de l'Assemblee eenerale et d'autres responsables de
l'Organisation des Nations Unies font sur la question de la oecolonisation.
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15. La Section envoie 'egaleruent aux centres d' information et autres bureaux
ext~rieurs des notes sur les activites menees et les mesures prises par le Conite
special pour donner suite aux resolutions adoptees et appelle l'attention des
bureaux exterieurs sur les ma..··dfestations officielles en faveur de la lutte contre
le colonialisme et ne lleutodetermination.

dans les dom
1 'apartheid.
sur les l'lati
et les organ

d1autres materiels,
documents sur le sujet, y conpr-i s la brochure "Les Nations Unies
estions a. l'intention des orateurs)l', la revue :IDecolonisation",

:I0b,1ectif : Justice,l, les Pactes i.ntE'r
aux droits de l'homme et la Declaration universellc des droits

17. En etroite collaboration avec la Division du Conseil de sccurite et des
commissions ~olitiques (Departement des affaires politiques et des affaires du
Conseil de securite), la Section communique aussi aux centres d'information des
Nations Unies les renseignements concernant les missions s~eciales entreprises par
le Conseil de securite et le Comite special.

D. Section des politigues et des programmes

18. La Section des politiques et des programmes continue de donner des
instructions aux centres d'informetion pour qu'ils intensifient leurs efforts en
~ue de faire connaitre l'action de 110reanisation des Nations Unies dans le domaine
de la decolonisation~ notamment a. l'occasion des manifestations officielles co~e

la Semaine de sOlii:arite avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent
pour la liberte, l'independance et l'egalite de droits.

19. Les centres d'information sont instannnent pries en particulier :, a) de projeter
des films sur la lutte pour l'independance en Afrique australe; b) de distribuer
aux reseauxnationaux de radiodiffusion et de television des documents sonores et
audio-visuels: c) d10rganiser des expositions de photographies et de pUblications;
d) de tenir des reunions ~tinforrnation a. l'intention des organisations non
gouvernementales et e) d'aider les gouvernements membres de leurs regions
respectives a prendre des dispositions en vue de ces manifestations.

C. Groupe des pro,iets .speciaux

20. Le Groupe des projets speciaux s'occupera tout particulierement des activites
de l'Organisatio~ des Nations Unies dans le domaine de la decolonisation pendant la
duree du stage a. l'intention des diplomes que le Departenent de llinformation a
organise pour 1980. Des reunions speciales d1information seront consacrees au role
des Nations Unies en matiere de decolonisation, a la Namibie, aux mesures prises
par l'Orgonisation des Nations Unies contre llapartheid en Afrique du Sud, et a
la discrimination raciale.

21. Le.brocilure "Les Iiations Unies au,10urd'hui (sup.,p;estions a l'intention des
2rateurs) 11. pUbliee chaque annee .en anglais, franiais et eapagno.I , traite de fagon
apprOfonclie du probleme de la decolonisation. L'edition de 1980 de cette brochure
consa~rera un certain nombre de chapitres a cette question et contiendra des
infonlations recentes sur les principaux aspects des activites de l'OrBanisation
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dans les domaines de la decolonisation, dp. la discrimination raciale et de
1 I apartheid. Cette publication est frequemment utilisee pour la redaction d'exposes
sur les ~ations Unies et comme ouvrage de reference dans les ecoles, les universites
et les organisations non Rouvernementales du monde entier.

D. Section des visites et Groupe des rens~iRnements pour le public

22. La Section des visites et Groupe des renseignements pour le public continuera
d'accorder une place prioritaire a la question de la decolonisation et insistera
sur cette question pendant les visites guidees et les reunions d'information.
Chaque fois que possible, elle s'efforcera de prendre des dispositions pour que
des fonctionnaires de l'Or~~nisation parlent de cette question devant des groupes,
an Siege ou ailleurs. Les visiteurs peuvent voir les films suivants : "La fin d tune
epoque:';, :;La Hamibie : une confiance trahie ' 1 ; I'Namibie libre tl et aNaissance d tune
nat.Lon'".

E. Section des organisations non~vernementales

23. La Section des organisations non gouvernementales orBanise a l'intention de
la communaute non gouvernementale des reunions d'information et des projections de
films sur la decolonisation.

24. Des exemplaires de tous les documents et puolications traitant de la
decolonisation sont a la disposition du public au Salon des organisations non
gouvernementales au Sieee.

F. Groupe des nrosrammes d'information concernant l'education

25. En novembre 1980, le Groupe des programmes d' information concernant l' education
tiendra a New Delhi son se~inaire annuel au titre du ~rogramme trianeulaire de
bourses. Cc seminaire, l'-1.li!uel participent des educateurs de rang eleve, portera
principalement sur les activites des Nations Unies daus le domRine de la
decolonisation. Des films seront projetes et lIon examinera les moyens de donner
aux eleves et etudiants i111 enseignement efficace sur ce sujet.

26. Une nouvelle brochure sur les activites des Nations Unies contre l'apartheid
pUbliee en anglais, en fran~ais, en espagnol et en arabe, contient aussi des
informations sur les problemes lies a la decolonisation.

27. Une affiche sur les realisations de l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine de la decolonisation est actuellement en preparation aux fins de
~ublication en anglais, en espagnol et en fran~ais. Sur le meme sujet, une serie
de diapositives et un guide a 1 'intention des enseignants seront er,alement mis a
la disposition des ecoles.
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3. SERVICES D::i: LA RADIO ET DES HOYDHS VISUELS

A. Service des moyens visuels

28. Le Service des moyens visuels continuera a assurer le reportage des reunions
de 11Assemblee generale, du Conseil de securite, du Comite special et du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie consacrees a la decolonisation. aux fins ue
distribution aux courtiers d'information. Des copies en seront aussi conservees
dans les archives cinematographiques.

29. Outre qu'il continuera a faire des reportages cinematographiques.
magnetoscopiques et photosraphiqueb des ceremonies commemoratives. le Service visuel
organisera de nouveau la projection de films selectionnes dans l'Auditorium
Dag Hammarskjold pendant la Semaine de soliuarit6 avec les peuples coloni~ux de
l'Afrique australe qui luttent pour la liberte, l' independance et l' er,alite de
droits, la Journee de la Namibie et la JO'lrnee de soliclarite avec le peuple
namibien.

B. Section des varia

30. Dans le cadre de son programme de travail pour 1980, la Section des varia
produira, en collaboration avec le Conseil des Nations Unies pour la ~amibie, un
nouveau film sur la Namibie, ainsi qu'un message televise de 60 secondes pour la
Journee de la Namibie.

C. Section de la photographie et des expositions

31. Cette section a prepare pour l'Annee internationale de solidarite avec le
peuple namibien une exposition qui doit devenir par la suite une exposition semi
permanerrte au Siee:e de l'Organisation des ITations Unies a Ne"T Yorlt et aux bureaux
de l'Organisation des Nations Unies a Geneve et a Vienne. Des reproductions des
pieces exposees ont ete envoyees a tous les centres d'information des Nations Unies.

D. Service de la radio

32. Le Service de la radio continuera d'assurer regulierement une large pUblicite
a l'action des Nations Unies dans le domaine de la decolonisation.

33. Les bulletins et programmes d'information regulierement diffuses en 16 lane;ues
par le Service de la radio, rendront compte en detail des travaux du Cowite special
et de ses sous-comites, ainsi que des travaux de l'~ssemblee generale. du Conseil
de securite et d'autres organes des Nations Unies (en particulier le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie) dans le domaine de la decolonisation.

34. Les reunions du Conseil de securite consacrees aux nroblemes colo~iaux qui
se posent en Afl'ique seront diffusees vers ce continent en anglais sur ondes
courtes.
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35. Les principaux entretiens et neclarations concernant la decolonisation seront
transmis par telephone ou par circuits aux orgenismes nationaux de radiodiffUsion
aux fins de retransmission.
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36. Le Service de la radio produira, principalement sur une base hebdomadaire,
des proerammes documentaires et des magazines en 16 laneues sur les erandes
questions dont l'Oreanisation est saisie. Un certain n~nbre d~ ces productions
seront consLcrees en totalite ou en partie awe questions de decolonisation. 11 en
sera de meme pour les progrmnmes regionaux produits par le Service de la radio sur
une base hebdomadaire,'bimensuelle ou mensuelle a l'intention de l'Afrique, de
l' Asie, de l'Amerique latine, du Hoyen-Orient et des Caraibes.

37. A l'occasion de certaines manifestations comme la Journee internationale pour
l'elimination de la discrimination raciale, la Semaine de solidarite avec les
peuples coloniaux de l'Afrique australe qui luttent pour la liberte, l'independance
et l'egalite de droits, la Journee de la Namibie, la Journee de solinarite avec
le peuple namibien et son mouvement de liberation, la South West Africa People's
Or~anization (SWAPO), et le vingtieme anniversaire ue la Declaration sur l'octroi
de 1 1 independance aux pays et aux peuples coloniaux, les organismes de radio
diffusion du monde entier recevront des documents sonores appropries.

30. Pendant toute l' annee 1980, le Service continuera a produire quotidiennement
dans les six laneues parlees en Afrique australe, des emissions consacrees
exclusivement aux efforts deployes par l'Organisation des ~ations Unies contre
l'apartheid et en faveur du droit a l'autodetermination ainsi qu'aux questions
connexes interessant les peuples d'Afri~ue australe. Ces emissions sont diffusees
vers l'Afrique australe par des or~anisrnes nationaux de radiodiffUsion a raison
d 'une moyenne de neuf heures par jour au total.

39. Le Service produira en anglais, frangais, espagnol et allemand une serie
speciale de six emissions d'un quart d'heure sur la Namibie, aux fins de
retranswission par les organismes nationaux de radiodiffusion.

4. DIVISION DE L' INFORl'1A.TI01'T ECONOlUQUE ET SOCIALE

40. La Division continuera a diffuser des informations relatives a l~

decolonisation dans ses publications (communiques de presse, fiches analytiques ou
articles de fond) sur des sujets tels que le nouvel ordre economique international,
l'anartheid, les societes transnationales, les ressources naturelles et autres
questions analogues.

41. La Division organise en outre, de concert avec le Centre des Nations Unies
sur les societes transnationales, sept colloques sur les activites des societes
transnationales en Afrique australe et leur collaboration avec les re~imes

minoritaires racistes de cette region.
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CHAPITRE III;{

QUESTION DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES TERRITOIRES

A. Examen par le Comite special

1. A sa l165eme seance, le 28 mars 1980, le Comite special, en approuvant les
suggestions du President relatives a l'organisation de ses travaux (A/~C.109/L.1352),
a decide d'examiner la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires en tant que question distincte. Le Comite special a en outre decide
que cette question serait examinee en seance pleniere et, le cas echeant, par son
Sous-Comite des petits territoires dans le cadre de l'examen de la situation de tel
ou tel territoire.

2. Le Comite special a examine la question a ses 1165eme, l166eme, 1168eme et
l18leme seances, entre le 28 mars et le 21 aout.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, y compris, en particulier la resolution 34/94
du 13 decembre 1979 relative a l'application de la Declaration sur l'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au perag~aphe 13 de cette
resolution, l'Assemblee demandait aux puissances administrantes "de continuer a
cooperer avec le Comite special dans l'exercice de son mandat et, en particulier,
.•• de permettre a des missions de visite d'avoir acces aux territoires /qu'elles
administreni( pour obtenir des renseignements de premiere maln et pour s'assurer
des voeux et des aspirations de leurs habitants". En outre. le Comite a tenu
dUment compte des dispositions pertinentes des resolutions 34/34, 34/35. 34/36 et
34/39 de l'Assemblee generale, en date du 21 novembre 1979, qui ont respectivement
trait aux questions des Bermudes, des iles Vier[es britanniques, des iles Caimanes,
de Montserrat. des iles Turques et Caiques, des Samoa americaines, des iles Vierges
americaines et de Guam, et des decisions 34/409, 34/410 et 34/411 de l'Assemblee
generale en date du meme jour relatives respectivement aux iles des Cocos (Keeling),
des iles Tokelaou et a Sainte-Helene.

4. Pour l'examen de cette question, le Comite special etait saisi du rapport du
President (voir l'annexe au present chapitre) portant f?ur les consultations
auxquelles il avait procede avec les representants des puissances administrantes
conformement au paragraphe 3 de la re&0lution adoptee par le Comite a sa 1151eme
seance, le 3 aout 197911.

5. Comme il est indique aux chapitres pertinents du present rapport, le Comite
special a envoye deux missions de visite au cours de l'annee, l'une aux iles Turques
et Caiques en avril et l'autre aux iles Cocos (Keeling) en juillet, sur l'invi
tation des puissances administr&~tes interessees, en l'occurrence le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Gouvernement australien
respectivement.

Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie 11)

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session,
Suppl~ment No 23 (A/34/23/Rev.l), vol. I, chap. IV, par. 13.

- 78 -

6. Le
28 mars
(A/AC.l
pv.u64

7. A 1
special
de cons
sans op

8. Le
represe
1 fatten

9. Out
plenier
lorsqu'
confie,
general
du Comi

10. Pa
territo
les ter
de conc
de visi
du pres

c

11. Le
1168eme
est rep



1.1352) ,

.de
son
le tel

ms
34/94

L _

6. Le President a fait des declarations sur la question a la 1165eme seance le
28 mars, a la 1166eme seance le 16 mai et a la IlBleme sean~~ le 21 aout 1980
(A/AC.I09/PV.1165 et A/AC.I09/PV.1164-1181/Corrigendum, PV.1166 et A/AC.I09/
PV.1164-11S1/Corrigendum et PV.118l).

7. A la 1168eme seance, le 5 aout, le President a appele l'attention du Comite
special sur un projet de resolution sur la question qu'il avait elabore sur la base
de consultations (A/AC.I09/L.1367). A la me~e seance, le Comi+~ special a adopte
sans opposition le p~ojet de resolution (voir par. 11 ci-apres) •

8. Le 7 aout, le texte de la resolution (A/AC.I09/619) a ete communique aux
representants des puissances administrantes interessees pour qu'ils le portent a
l'attention de leurs gouvernements respectifs.

9. Outre l'examen de la question auquel le Comite special a procede en seance
pleniere (voir plus haut), le Sous-Comite des petits territoires a tenu compte,
lorsqu'il a examiue la situation dans les territoires dont l'examen lui avait ete
confie, des dispositions pertinentes des resolutions et decisions de l'Assemblee
generale mentionnE_3 au paragraphe 3 ci-dessus, ainsi que des decisions precedentes
du Comite special sur la question.

10. Par la suite, en approuvant les rapports pertinents du Sous-Comite des petits
territoires ainsi que les rapports des oissions de visite qu'il avait envoyees dans
les territoires mentionnes plus haut, le Comite special a enterine un certair. nombre
de conclusions, de recommandations et de consensus concernant l'envoi de missions
de visite dans les territoires, comme on pourra le voir dans les chapitres ci-apres
du present rapport
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Chapitre

XIII

XV

XVI

XVII

XIX

XX

XXI

XXII

XXIII

XXVII

XXVIII

Territoire

Iles Tokelaou

Sainte-Helene

Sa~ca americaines

Gl1£.rJ

Bermudes

Iles Vierges brit.anni.ques

Montserrat

Iles Caimanes

Iles Vierges americaines

Iles des Cocos (Keeling)

Iles 'I'ur'ques et Caiques

B. Decision du Comite special

11. Le texte de la resolution (A/AC.I09/619) adoptee par le Comite special a sa
1168eme seance, le 5 aout 1980 et dont il est question plus haut au paragraphe 7,
est reproduit ci-apres :
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Le Comite special,

Ayant examine la question de l'envoi de missions de visite dans les
territoires,

Ayant examine, le rapport du President sur la question ~/.

Rappelant les resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et du Comite
special demandant aux puissances administrantes de cooperer pleinement avec
l'Organisation des Nations Unies en autorisant des missions de visite a se rendre
dans les territoires places sous leur administration,

Conscient des resultats constructifs issus des missions de visite des
Nations Unies, qui ont pu obtenir des renseignements de premiere main sur les
territoires en question et determiner les voeux et aspirations de leurs populations
en ce qui concerne leur statut a venir, renforgant ainsi la capacite de l'Organi
sation des Nations Unies d'aider ces populations a atteindre les objectifs fixes
par la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
et par la Charte des Nations Unies,

Notant avec sptisfaction l'envoi en 1980 de missions aux iles Turques et
Caiques et aux iles des Cocos (Keeling), sur l'invitation des Gouvernements du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Australie, respec
tivement,

1. Souligne la necessite de cc~tinuer a envoyer des missions dans les
territoires coloniaux en vue de faciliter l'application integrale. rapide et
efficace de la Declaration en ce qui concerne ces territoires;

2. Engage les puissances administrantes interessees a collaborer ou a
continuer de collaborer avec l'Organisation des Nations Unies en autorisant des
missions de visite a se rendre dans les territoires places sous leur administration;

3. Prie son ~resident de poursuivre ses consultations avec les puissances
administrantes interessees en ce qui concerne l'application du paragraphe 2 de la
presente resolution, et d'en rendre compte selon qu'il conviendra au Comite special.

gj Voir l'annexe au present chapitre.
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Rapport du President

1. A sa 1151eme seance t le 3 aout 1979 t le Comite special a adopte une resolution
concernant la question de l'envoi d.e missions de visite dans les territoires ~/.

Le dispositif de cette resolution etait ainsi congu :

"Le Comite special,

1. Souligne la necessite de continuer a envoyer des missions de visite
dans les territoires coloniaux en vue de faciliter l'application integrale,
rapide et efficace de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et
aux peuples coloniaux en ce qui concerne ces terri~oires;

2. Engage les puissances administrantes interessees a collaborer ou a
continuer de collaborer avec l'Organisation des Nations Unies en autorisant des
missions de visite a se rendre dans les territoires places sous leur administration;

3. Prie son President de poursuivre ses consultations avec les
puissances administrantes interessees en ce qui concerne l'application du paragraphe
2 de la presente resolution et d'en rendre compte selon ~~'il conviendra au Comite
special."

2. Un compte rendu des consultations qui se sont deroulees conf'crmemerrt au
paragraphe 3 de cette resolution figure ci-apres.

3. S'agissant des demandes qui leur ont ete adressees conformement aux decisions
pertinentes de l'Assemblee generale et du Comite special, les representants de
l'Australie, de la Nouvelle-Zelande, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, et des Etats-Unis d' Amerique ont reaffirme la vOlonte de leurs
gouvernemcnts respectifs de continuer a fournir au Comite special, conformement aux
pratiques et procedures etablies, tous les renseignements pertinents au sujet des
territoires interesses, a prendre part aux travaux du Comite les concernant et a
recevoir des missions de visite dans les territoires places sous leur administration,
selon les besoins et en fonction des consultations devant avoir lieu ulterieurement
sur la question.

4. Le President note avec satisfaction que le Comite special a pu au cours de la
presente session envoyer des missions de visite aux iles Turques et Caiques sous
administration du Royaume-Uni ainsi qu'aux iles des Cocos (Keeling) sous adminis
tration de l'Australie, a l'invitation des gouvernements de ces deux pays (voir
egalement l'appendice ci-apres).

::t Precedemment pUblie sous la cote A/AC.I09/L.1366 et corr. 1.

a/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trente-guatrieme session t

Suppl~ment No 23 (A/34/23/Rev.l), vol. I, chap. IV, par. 13.
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5. Notant avec satisfaction l'attitude positive des gouvernements interesses
a l'egard des missions de visite et leur participation active aux travaux du
Comite special tout au long de l'annee, le President souhaite souligner a. nouveau
la necessite de continuer a. envoyer des missions de visite dans les territclres
coloniaux, afin d'aider efficacement les peuples de ces territoires a. atteindre
rapidement tous les objectifs de la Declaration.

6. Le President informera le Comite special du cours que prendront ses
consultations avec les puissances administrantes concernees.
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1971
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1974

1975

1976

1977

1979

1980

Appendice

Missions de visite envoyees par le Comite special ou
par l'Assemblee generale

lIes Cook (surveillance des elections)

Guinee ~quatoriale

Aden

Guinee equatoriale (surveillance du referendum et des elections)

Papouasie-Nouvelle-Guinee (mission commune Comite special/Conseil
de tutelle)

Nioue

Papouasie-Nouvelle-Guinee (surveillance des elections - mission
commune Comite special/Conseil de tutelle)

Nioue (surveillance du referendum)

lIes des Cocos (Keeling)

lIes Gilbert et Ellice (surveillance du referendum)

Cap-Vert

Montserrat.

Sahara espagnol

lIes Vierges britanniques

Iles Tokelaou

Somalie fran~aise (surveillance des elections et du referendum)

lIes Caimanes

lIes Vierges americaines

Guam

Nouvelles Hebrides

lIes Turques et Caiques

lIes des Cocos (Keeling)
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CHAPITRE IV*

ACTIVITES MILITAIRES DES PUISSANCES COLONIALES ET DISPOSITIONS A CARACTERE
r~ILrTAIRE PRISES PAR ELLES DANS LES TERRITOIRES SOUS LEUR ADMINISTRATION
ET QUI POURRAIENT ENTRAVER L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE

L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

A. Examen par le Comite specia~

1. Le Comite special a exam1ne la question de sa 1171eme a sa 1114eme seances,
et a sa 117geme seance, entre le 11 et le 20 aout 1980.

2. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des resolutions pertinentes de
l'Assemblee eenerale et en particulier du paragraphe 10 de la resolution 34/94
dU 13 decembre 1979, dans lequel l'Assemblee a demande aux puissances coloniales
"de retirer immediatement et inconditionnellement leurs bases et installations
militaires des territoires coloniaux et de s "abs't.errir d'en etablir de nouveLl.es",

3. Lorsqu'il a examine la question, le Comite special etait saisi de documents
de travail etablis par le Secretariat, contenant des renseignements sur les
activites militaires et les dispositions de caractere militaire dans les
territoires ci=apres : NAmibie (A/AC.I09/605 et corr.l), Guam (A/AC.I09/612) et
Belize, Bermudes, tles Turques et Caiques et iles Vierges americaines
(A/AC.I09/614) .

4. Le debat general sur la question a eu lieu de la 1171eme a la 1174eme seances,
du 11 au 14 aout. Y ont participe les Etats Membres ci-apres : Chine a la
1171eme seance (A/AC.I09/PV.1171); Tchecoslovaquie, Bulgarie et Yougoslavie
a la ll72eme seance (A/AC.l09/PV.1172); Inde et Cuba a la 1173eme seance
(A/AC.109/PV.ll73); Union des Republiques socialistes sovietiques a la
ll74eme seance (A/AC.l09/PV.1174).

5. A la 1l7geme seance, le 20 aout, le President a appele l'attention du Comite
sur un projet de consensus sur la question (A/AC.I09/L.1374 et corr.l), qui avait
ete etabli sur la base de consultations.

6. A la meme seance, le Comite a adopte le projet de consensus
(A/AC.l09/L.1374 et corr.l) (voir par. 8 ci-apres). Les representants de
l'Australie et du ranemark ant fait des declarations (A/AC.I09/PV.1179 et
A/AC.I09/PV.1164-118l/Corrigendum).

7. Le 28 aout, des exemplaires du consensus (A/AC.l09/630) ont ete communiques
a. taus les Etats.

* Precedemment publie sous la cote A/~5/23 (Partie 11).
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B. Decision du Comite special

L_

8. On trouvera ci-apres le texte du consensus (A/AC.I09/630) adopte a la
117geme seance, le 20 aout 1980, et dont il est question au paragraphe 6
ci··dessus

1) Apres avoir examine le point intitule "Activites militaires des
puissances coloniales et dispositions de caractere militaire prises par
elles dans les territoires sous leur administration, et qui pourraient
entraver l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux", le Comite special, rappelant sa
decision du 8 aout 1979 sur la question 1/ deplore que les puissances
coloniales interessees n'aient pris aucu;e mesure pour donner suite aux
demandes repetees de l'Assemblee generale, la plus recente figurant au
paragraphe 10 de sa resolution 34/94 en date du 13 decembre 1979,
d'evacuer immediatement et inconditionnellement leurs bases et
installations militaires dans les territoires coloniaux et de s'abstenir
d'en etablir de nouvelles et egalement au paragraphe 3 5) de sa resolution
resolution 2621 (xxv) du 12 octobre 1970 contenant le programme d'action
pour l'application integrale de la Declaration.

2) En reaffirmant les droits inalienables des peuples de tous les
territoires coloniaux et dependants a l'autodetermination et a
l'independance, consacres par la Declaration sur 1 'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la resolution 1514 (xv)
de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, le Comite special
se declare a nouveau convaincu que les activites militaires et les
dispositions de caract8re militaire dans les territoires concernes
constituent dans un grand nombre de cas un obstacle serieux a 1 'application
integrale et rapide de la Declaration en ce qui concerne ces territoires.

3) Une situation particulierement critique continue de regner en
Afrique australe en raison des manoeuvres persistantes du regime minoritaire
raciste de Pretoria pour perpetuer son occupation illegale de la Namibie et
~our imposer un regime fantoche au peuple de ce territoire. Le regime
illegal d'occupation a recouru a des mesures desesperees pour reprimer
par la force les aspirations legitimes de la population et pour maintenir
son emprise sur le territoire. Intensifiant la guerre qu'il mene contre
le peuple de Namibie et son mouvement de liberation nationale, la
South West Africa People's Organization, qui luttent pour la liberte et
l'independance, le regime a perpetre a plusieurs reprises des actes
d 'agression armee contre les Etats voisins d'Angola et de Zambie.

4) Le Gouvernement sud-africain a egalement continue a developper son
reseau de bases militaires et a procede a un accroissement massif de
l'effectif des forces militaires dans le territoire. A ce propos, le
Comite special condamne toute collaboration.que certains pays occidentaux
et d'autres Etats continueraient de preter a l'Afrique du Sud en lui
fournissant des armes et du materiel militaire. ainsi que des techniques,
y compris des techniques et de l'equipement nucleaire susceptibles d'etre
utilises a des fins militaires.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trente-quatrieme session,
Suppl~ment No 23 (A/34/23/Rev.l) , vol. I, chap. VI, par. 12.
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6) En consequence, le Comite special exige la cessation immediate
de la guerre d'oppression menee par le regime minoritaire raciste contre le
peup1e de Namibie et son mouvement de liberation nationale, ainsi que le
demantelement urgent de toutes les bases militaires dans ce territoire.
Reaffirmant la 1egitimite de la lutte du peuple de Namibie pour la liberte
et l'independance, le Comite special fait appel a tous les Etats pour qu'ils
accroissent le soutien moral et materiel qu'ils apportent au peuple opprime
de Namibie et a son mouvement de liberation nationale.

8) Le Comite special condamne la persistance de la cooperation de
certains pays occidentaux et d'autres Etats avec l'Afrique du Sud dans le
domaine nucleaire. Il demande aces Etats de mettre fin a toute cooperation
de cette nature, et en particulier de cesser de fournir a l'Afrique du Sud
du materiel, des techniques, des materiaux et des moyens de formation qui
lui permettent de renforcer sonpotentiel nucleaire. Le Comite tient
tout particulierement a rappeler a cet egard la decision du
Consei1 des ministres de 1 'Organisation de 1 'Unite af'r-Lca.Lne , adoptee
a sa dix-septieme session ordinaire, qui s'est tenue a Freetown du
18 au 28 juin 1980. 11
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Le Comite special condamne toutes 1es activites militaires menees5)
dens 1es territoires coloniaux et les dispositions de caractere militaire qui
denient le droit des peup1es interesses a l'autodetermination et a
l'independance. I1 condamne en particu1ier l'uti1isation de forces armees
importantes en Namibie par le regime illegal d'occupation qui s'efforce
ainsi vainement d'etouffer la 1utte pour la liberte du peuple opprime du
territoire, ainsi que le renforcement de la presence militaire de l'Afrique
du Sud dans ce territoire, y compris la creation recente de l'armee dite
du Sud-Quest africain/Namibie, comme moyen dry consolider son occupation
ilIegale.

7) Le Comite special condamne toute collaboration et tout appui
militaire que certains pays occidentaux et d'autres Etats continueraient
a fournir au Gouvernement sud-africain et demande a tous les Etats de cesser
de fournir une telle collaboration et un tel appui a ce gouvernement, et
en particulier de cesser de 1ui vendre des armes et d'autres materiels,
ce qui renforce sa capacite de mener des guerres contre des Etats africains
voisins. ~n particu1ier, le Comite invite taus les gouvernements a se
conformer strictemellt aux dispositions de la resolution 418 (1977) du
Conseil de securite en date du 4 novembre 1977, par laquelle le Conseil,
a.gissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies a decide
d'appliquer des sanctions determinees contre l'Afrique du Sud.

9) Le Comite special reitere l'appel lance au Conseil de securite par
l'Assemb1ee generale dans sa resolution S-9/2 du 3 mai 1978, ou elle le rrie
lldladopter d'urgence des mesures appropriees et efficaces pour empecher
l'Afrique du Sud d'acquerir ou de mettre au point des armes nucleaires et de
faire exploser des engins nucleaires" et pour "assurer le demantelement des
installations d'essai dans le desert du Kalahari, toutes chases qui mettent
en danger la paix et la securite internationales".

1.1 A/35/463 et Cor-rv L, annexe I, ,H~claration C·1/ST.l~"; (:C~ZV).
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10) Le Comite special deplore l'etablissement et le maintien par les
puissances coloniales et leurs allies, dans les territoires coloniaux se
trouvant sous leur domination, de bases et autres installations militaires
qui font obstacle a 1 'application de la Declaration et sont incomratibles
avec les buts et principes de la Charte et de la resolution 1514 (XV) de
l'Assemblee eenerale.

11) Le Comite special reitere sa condarnnation de toutes les activites
militaires menees par les puissances coloniales et de toutes les dispositions
de caractere militaire prises par elles dans les territoires sous leur
administration qui portent prejudice aux interets et aux droits des peuples
coloniaux interesses, en particulier a leur droit a l'autodetermination et
a l'independance. Le Comite demande une fois de plus aux puissances
coloniales interessees de mettre fin aces activites et d'eliminer ces bases
militaires, conformement aux resolutions pertinentes de l'Assemblee generale.

12) Le Comite special condamne energiquement le deplacement massif de
Namibiens eloignes de leurs foyers par la force a des fins militaires et
politiques. Le Comite desapprouve les alienations continues de terres dans
les territoires coloniaux destinees a des installations militaires. Slil
a ete avance que le service de ces installations est une source d'emplois,
l'utilisation a grande echelle des ressources economiques et des
ressources en main-d'oeuvre locale dans ce but detourne neanmoins des
ressources qui pourraient etre plus avantageusement utilisees aux fins du
developpement economique des territoires interesses et est donc contraire
aux interets de leur population.

13) Le Comite special prie le Secretaire general d'entreprendre, par
l'intermediaire du Departement de l'information du Secretariat, une campagne
plus energique pour informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs
aux activites militaires et aux dispositions de caractere militaire qui, dans
les territoires coloniaux. font obstacle a la mise en oeuvre de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples cOloniaux,
fieurant dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale.
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CHAPITRE V*

ACTIV!TES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE
A L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS
ET AUX PEUFLES COLONIAUX EN RHODESlE DU SUD ET EN NAMIBIE ET DANS TOUS LES
AUTRES TERRITOIRES SE TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS
TENDANT A ELIMINER LE COLONIALISME, L' APARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE

EN AFRIQUE AUSTRALE

A. Examen par le Comite special

1. Le Comite special a examine la question de ses 1171eme a 1173eme et a sa
117geme seances, entre le 11 et le 20 aout 1980.

2. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/41 en
date du 21 novembre 1979, relative aux activites economiques etrangeres dans les
territoires se trouvant sous domination coloniale, et de la resolution 34/94 en
date du 13 decembr~ 1979, relative a l'application de la Declaration sur l'octroi
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que des resolutions
relatives aux territoires africains se trouvant sous domination coloniale,

3. Au cours de l'examen de la question, le Comite special etait saisi des
documents de travail etablis par le Secretariat, presentant des renseignements
sur la situation economique, eu egard en particulier aux interets economiques
etrangers dans les territoires ci-apres : lIes Caimanes (A/AC.I09/599):
Bermudes (A/AC.I09/60o); lIes Turques et Caiques (A!AC.I09/601); et
Namibie (A/AC.I09/611).

4. Le debat general sur cette question s'est deroule de la 1171eme a la
1173eme seances, du 11 au 13 aout. Y ont participe les Etats Membres suivants
Chine, a la 1171eme seance (A!AC.I09/PV.1l71); Trinite-et-Tobago, Australie,
Ethiopie, Tchecoslovaquie, Bulga~ie, Union des Republiques socialistes sovietiques
et Yougoslavie a la 1172eme Seance (A/AC.I09/PV.1172); et Inde, Cote d'Ivoire et
Cuba a la l173eme seance (A/AC.109/PV.1173).

5. A la 1179eme seance, le 20 aout, le President a appele l'attention sur un
projet de resolution relatif a la question (A/AC.I09/L.1375 et Corr.l) presente
par lui-meme et etabli sur la base de consultations relatives a la question.

6. A la meme seance, le repr~sentant de l'Union des Rerubliques socialistes
sovietiques a presente un amendement oral au paragraphe 15 du dispositif, tendant
a inserer apres les mots "les regimes de salaires", les mots tlet toutes les
conditions de travail".

7. A la meme seance, apres des interventions du President et du representant de
l'Australie, (A!AC.I09/PV.1179 et A!AC.l09/PV.1l64-1181/Corrigendum), le Comite
special a adopte, sans opposition, l'amendement oral propose par

* Precedemment pUblie sous la cote A/35/23/Partie Ill).
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l'Union t1ps n~,?ubli'lu(>s soci al.Laties sovi6tiques. Le Comit" ~1. ensuito (ldoTjt~ le projet
de resolution A/AC.109/L.1375 et Corr.l, tel qu'il avait ete modifie oralement,
par 22 voix contre zero, avec 2 abstentions (voir par. 9 ci-apres). Les repre-
sentants du Danemark, de la Cote d'Ivoire et de Fidji ont fait des
declarations (A/AC.109/PV.1179 et A/AC.109/PV.1164-1181/Corrir,endum).

8. Le 28 aout 1980, des exemplaires de la resolution (A/AC.109/631) ont ete
communiques a tous les Etat~, aux institutions specialisees et a d'autres organismes
du systeme des Nations Unies ainsi quia l'Organisation de l'unite africaine (OUA).
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B. Decision du Comite special

9. Le texte de la resolution (A/AC.I09/631) adopte par le Comite special a sa
117geme seance, le 20 aout 1980, dont il est fait mention ci-dessus au paragraphe 7,
est reproduit ci-apres :

Le Comite special,

Ayant examine la question intitulee IIActivites des interets etrangers,
economiques et autres. qui font obstacle a l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodesie du Sud
et en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant a eliminer le colonialisme. l'apartheid et
la discrimination raciale en Afrique australe ll

,

Rappelant la resolution 3514 (xv) de l'Assemblee generale, en date du
14 decembre 1960, contenant l~ Declaration sur l'octroi de l'independance aux
pays et aux peuples coloniaux, et la resolution 2621 (xxv) de l'Assemblee
generale, en date du 12 octobre 1970, contenant le Programme d'action pour
l'application integrale de la Declaration, ainsi que toutes les autres
reSOlutions de l'Organisation des Nations Unies relatives a la question,

Reaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances administrantes,
en vertu de la Charte des Nations Unies, d'encourager le progres politique,
economique et social ainsi que le develo~pement de l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de proteger les ressources humaines
et naturelles de ces territoires contre lea abus.

Reaffirmant que toute activite economique ou autre qui entrave l'appli
cation de la Declaration et fait obstacle alL~ efforts tendant a eliminer le
colonialisme, l'apnrtheid et In discrimination ra~iale en Afrique nustrale et
dans d'autres territoires coloniaux constitue ~~ violation directe des droits
des habitants ainsi que des principes de 1!J. Char-tc et de toutes les resolutions
pertinentesde l'Organisation des Nations U,cies,

Reaffirmant que les ressources naturelles de tous les territoires sous
domination coloniale et raciste sont le patrimoine des peuples de ces
territoires et que l'exploitation et l'epuisemant desdites res sources par
des interets economiques etrangers, not.amment, en l~a..'llibie, en association
avec le regime d'occupation sud-africain~ constituent une violation directe
des droits des peuples ainsi que des principes de la Charte et de toutes les
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Slant presentes a l'esprit les decisions pertinentes y compris notamment
la Declaration s.~ les investissements etrengers en Afrique du Sud, adoptees
par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unite africaine a sa
trente-cinquieme session ordinaire, tenue a Freetown du 18 au 28 juin 1980 J:../.

J:../ A/35/463 et Corr.l, al'nexe I, declaration CM/St.15 (XXXV).

- 90 -

!
i
.~

si
s'

Et
de
pa
26
21
co
pr
fi
de
mo
pr
no

11

n
d
C1;

lE

d
f:
n
a
a

e
c



L_ .

le 7,

sur
l Sud
.on
!t

nix

.es ,

.nts
!s

et
its
ions

s

nt
s

Rappelant les dispositions pertinentes de la Declaration finale de la
sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, qui
s'est tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 1979 ~/,

Notant avec une vive inquietude que les puisse..nces coloniales et certains
Etats, par leurs activites dans les territoires ~rloniaux, continuent a faire fi
des decisions prises par l'Organisation des Nations Unies a ce sujet et n'ont
pas applique, en particulier, les dispositions pertinentes des resolutions
2621 (xxv) et 3b/ 41 de l'Assemblee generale, en date des 12 octobre 1970 et
21 novembre 1979, par lesquelles l'Assemblee a demande aux puissances
coj.oni.ajes , a'.nsi qu' aux gouvernements qui ne l' avaient pas encore fait, de
prendre des mesures legislativ€s, administratives ou autres en vue de mettre
fin aux activites dans les territoires ccloniaux, en particulier en Namibie,
des entreprises qui appartiennent a leurs ressortissants OL a des personnes
morales relevant de leur juridiction, chaque fois que ces entreprises sont
prejudiciables aux interets des habitants de ces territoires, et d'empecher de
nouveaux investissements contraires aces interets.

Condamnant l'intensification des activites des interets etrangers, eco
Domiques. financiers et autres qui continuent d'explciter les ressources
naturelles et humaines des territoires coloniaux et d'accumuler et de rapatrier
des benefices considerables au detriment des interets des habitants, en parti
culier en Namibie, empechant ainsi les peuples desdits territoires de realiser
leurs aspirations legitimes a l'autodetermination et a l'independance,

Condamnant energiquement le soutien que le regime de la minorite raciste
d'Afrique du Sud continue de recevoir des interets etrangers, economiques.
financiers et autres qui collaborent avec lui pour exploiter les ressources
naturelles et humaines du Territoire international de la Namibie et pour
affermir encore davantage sa domination illegale et raciste sur ce territoire,
ainsi que pour renforcer son systeme d'apartheid,

Profondement preoccupe par les investissements croissants de capitaux
etrangers dans la production de matieres nucleaires et par la. colla~oration

continue dans le domaine nucleaire entre le regime de la minorite raciste
diAfrique du Sud et certains pays occidentaux et autres Etats qui permettent a
celui-ci de se doter d'un potentiel d'armement nucleaire et favorisent ainsi le
maintien de l'occupation illegale de la Namibi~ par l'Afrique du Sud et la
croissance de cette derniere en tant que puissance nucleaire,

Preoccupe aussi par la situation qui regne dans d'autres territoires
coloniaux. notamment ceux des regions des Antilles et de l'ocean Pacifique, ou
les interets etrangers, economiques, financiers et autres, continuent a pr~ver

les populations autochtones de leurs droits sur les richesse& de leurs pays
respectifs, et ou les habitants de ces territoires continuent d'etre depossedes
de leurs terres, du fait que les puissances administrantes interessees
n'imposent aucune restriction a la vente de terrains a des etrangers, en depit
des instances repetees de l'Assemblee generale,

gj A/34/542, annexe.
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Conscient de la necessite persistante de mobiliser l'opinion publique
mondiale contre le role joue par les interets etrungers, economiques,
financiers et autres, dans l'exploitation des ressources naturelles et
humaines, qui fait obstacle a l'independance des territoires coloniaux et a
l'elimination de l'apartheid, en particulier en Afrique australe,

1. Reaffirme le droit inalienable des peuples des territoires dependants
a l'autodetermination, a l'independance et a la jouissance des ressources
naturelles de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de ces
ressc~ces au mieux de leurs interets;

2. Declare de nouveau que toute puissance administrante ou occupante
qui prive les peuples coloniaux de l'exercice de leurs droits legitimes sur
leurs ressources naturelles ou fait passer des interets economiques et
financiers etrangers ~vant les droits et interets de ces peuples viole les
obligations solennelles qui lui incombent en vertu de la Charte des
Nations Unies;

3. Reaffirme que, en exploitant les ressources naturelles au risque de
les epuiser, en continuant d'accumuler et de rapatrier des benefices consi
derables et en utilisant ces benefices pour enrichir les colons etrangers et
perpetuer la domination colonie~e et la discrimination raciale en Afrique
australe, les interets etrangers, economiques, financiers et autres, qui y
exercent actuellement leurs activites constituent un obstacle majeur a
l'independance politique et a l'egalite raciale ainsi quIa la jouissance des
ressources naturelles par les F~uples de la region;

4. Condamne les activites des interets etrangers, economiques et
autres, dans les territoires coloniaux comme entravant l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
figurarrc dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale et les efforts
visant a eliminF"'-r le colonialisme, l' apartheid et la ddscrimi.aatidon raciale;

5. Condamne la politique des gouvernements qui continuent d' apporter
Leur- soutien ou leur collab,.tion aux interets etrangers, economiques et
autres, qui exploitent les re~sources naturelle3 et humaines des territoires,
exploitent illegalement les ressources maritimes de la Namibie, violent les
droits et les interets politiques, economiques et sociaux des peuples
autochtones et empechent ainsi l'application prompte et integrale de la
Declaration a l'egard de ces territoires;

6. Condamne energiqu~ent le maintien de la collaboration apportee a
l'Afri~ue du Sud dans le domaine nucleaire, par certains pays occidentat:x et
autres ~!:tats qui procurent a ce regime raciste du materiel et des techniques
nucleai:ces, accroissant ainsi son potentiel nucleaire, et demande a tous les
gouvernements de s'abstenir de toute collaboration avec ce regime qui puisse
lui permettre de produire des matieres nucleaires et de mettre au point des
armes nucleaires;

7. Demande a nouveau a tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore
fait, de prendre des mesures legislatives, administratives ou autres a l'egard
de ceUX de leurs ressortissants et des personnes morales relevant de leur
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juridiction qui possedent et exploitent des entreprises daus les territoires
coloniaux, particulierement en Namibie, qui sont prejudiciables aux interets
des habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux activites de ces
entreprises et d'empecher de nouveaux investissements contraires aux interets
des autochtones;

8. Demande a tous les Etats de mettre fin ou de faire mettre fin a tous
investissements en Namibie ou prets au regime minoritaire raciste
d'Afrique du Sud ainsi quIa tous accords ou toutes mesures tendant a promouvoir
des relations commerciales ou d'autres relations economiques avec ce regime;

9. Prie tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour arreter
l'apport de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris les fournitures et
le materiel militaire, au regiwe minoritaire raciste d'Afrique du Sud, qui les
utilise pour opprimer le peuple namibien et reprimer son mcuvement de liberation
nationale;

10. Condamne energiquement l'Afrique du Sud qui, au melris total des
interets legitimes du peuple namibien, continue d'exploiter et de piller les
ressources naturelles de la Namibie et qll.i a illegalement etendu sa mer
territoria1e et proclame une zone economique au large des cotes namibiennes;

11. Condamne ceux des pays producteurs ou exportateurs de petr~le qui
fournissent du petrole brut et des produits petroliers au regime raciste
d'Afrique du Sud et exige que ces pays cessent immediatement toute livraison
de petrole brut et de produits petroliers au regime raciste et prennent les
mesures necessaires contre les societes petrolieres qui, en violation des
resolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives aux sanctions,
continuent a livrer du petrole a ce regime;

12. Declare a nouveau que l'exploitation et le pillage des ressources
naturelles de la Namibie par des interets economiques sud-africains et d'autres
interets economiques etrangers, y compris les activites des societ2s
transnationales qui se livrent a l'exploitation et a l'exportation des minerais
d'uranium et des autres ressources du territoire, en violation des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale et du Conseil de securite ainsi que du
decret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la Namibie,
promulgue par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie le
27 septembre 1974 3/. sont des actes illegaux qui concourent au maintien du
regime illegal d'occupation;

13. Demande a nouveau a tous les Etats de mettre fin a toutes relations
economiques. financi~res ou conmerciales avec le regime de la minorite raciste
d'Afrique du Sud en C~ qui concerne la N~ibie et de s'abstenir de nouer avec
l'Afrique du Bud, qui prett::Al_ agir au nom de la Namibie ou en ce qui la
concerne. toutes relations qui puissent l'encourager a continuer d'occuper
illegalement le territoire; .

3/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvieme sess~on,

supPl~ment No 24 A (A/9624/Add.l), par. 84. Le decret a ete publie sous sa forme
definitive dans la Gazette de Namibi~. No 1.
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14. Invite taus les gouvernements et tous les organismes des
Nations Unies compte tenu des dispositions pertinentes de la Declaration sur
l'instauration d'un nouvel ordre economique international, contenue dans la
resolution 3201 (S-VI) de l'Assemblee generale, en date du ler mai 1974, et
de la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, contenue dans la
resolution 3281 (XXIX) de l'Assemblee, en date du 12 decembre 1974, a veiller
notamment a ce que la souverainete permanente des territoires coloniaux sur leur
leurs ressources naturelles so it pleinement respectee et sauvegardee;

15. Demande aux puissances administrantes d'abolir tous les regimes de
salaires et toutes les conditions de travail discriminatoires et injustes en
vigueur dans les territoires places sous leur administration et d'appliquer
dans chaque territoire un regime uniforme de salaires a tous les habitants
sans discrimination;
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16. Prie le Secretaire general d'entreprendre, par l'intermediaire du
Departemen~ 1 'information du Secretariat, une campagne intensive et a vaste
echelle afin d'informer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au
pillage des ressources naturelles dans les territoires coloniaux et a
l'exploitation de leurs populations autochtones par des monopoles etrangers,
ainsi que, s'agissant de la Namibie, de l'appui que ceux-ci accordent au
r.egime de la minorite raciste d'Afrique du Sud;

17. Recommande qu'a sa trente-cinquieme session, l'Assemblee generale
modifie comme suit l'intitule de la presente question: i1Activites des interets
etrangers, economiques et autres, qui font obstacle a l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous domination
coLorri.e.Le , et aux efforts t.endan, a eliminer le co'Loni.a.lLsme , l' apartheid et
la discrimination raciale en Afrique australe";

18. Decide de maintenir continfrment la question a l'etude.
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CHAPITRE VI x

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES
ET LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ABSOCIES A L'ORGANISATION DES

NNrIOnS UNIES

A. Examen par le Comite EPecial

1. A sa 1165eme seance, le 28 mars 1980, le Comite special a, en adoptant les
propositions relatives a l'organisation de ses travaux presentees par son President
(A!AC.I09/L.1352), decide notamment d'examiner la question ci-dessus separement et
de la renvoyer au Sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance
pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la question a ses 1171eme, 1172eme, 1173eme,
1174eme, 1178eme et 1179eme seances, entre le 11 et le 20 aoUt.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions de la
resolution 34/42 de l'Assemblee generale en date du 21 novembre 1979, concernant
l'application de la Declaration par les institutions specialisees et les organismes
internationaux associes a l'Organisation des Nations Unies, au paragraphe 16 de
laquelle l'Assemblee prie le COl1lite "de poursuivre l'examen de cette question et de
faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session".
Le Comite a egalement ete guide par les dispositions pertinentes d'autres
resolutions de l'Assemblee, en particulier la resolution 34/92 C du
12 decembre 1979 concernant la Namibie.

4. Le Comite special a egalement tenu compte des dispositions de la
resolution 1980/50 du Conseil economique et social, adoptee a la 43eme seance
pleniere du Conseil le 23 juillet 1980, au ~aragraphe 12 de laquelle le Consei~

appelle "1 'attention du Comite special ••• sur la presente r~solution et sur les
debats qui ont eu lieu a c~ sujet lors de la seconde session ordinaire de :980 du
Conseil" (E!1980/C.3/SR.l a 9 et E/1979/SR.43).

5. Four l'examen de cette question, le Comite special etait saisi d'un rappor~

presente par le Secretaire general (A/35/178 et Add.l a 4) comme suite a la deaande
que lui avait adr-es see 1 'Assemblee generale au paragraphe 14 de la resolution 3",/42,
rapport qui contenait des renseignements sur les mesures prises par les organisa"ions
du systeme des Nations Unies pour appliquer les resolutions susmentionnees des
Nations Unies.

6. A la 1171eme seance, le 11 aofrt , le President a presente son rapport sur la
question (voir annexe I au present chapitre), contenant un compte rendu des consul
tations qu~ celui-ci avait tenues avec le President du Conseil economique et social
en application du paragraphe 15 de la resolution 34/42.

7. A la meme seance, le President a egalement appele l'attention sur le
210eme rapport du Sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance
(A/AC.I09/L.1362) contenant les conclusions et les recommandations du Sous-Comite
sur la question a l'examen (voir annexe 11 au present chapitre) ainsi qu'un compte
rendu des consultations ten'les par le Sous-Comite pendant 1 "annee , au Sie~e, avec les
representants de 1 'Organisation mondiale de la sante (OMS). de l'Organisation des
Nations Unies pour l'education, la science et la culture (UNESCO), d~ l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). de l'Organisation
internationale du Travail (orT) , du Fonds monetaire international (~1I), de la
Banque mondiale. du Fonds des Nations Uniew pour l'enfance (FISE) et du Programme
des Nations Unies pour le developpement (PNUD).

~ Pr~cedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie Ill).
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8. A sa l172eme seance, le 12 aout, le Comite special a entendu une declaration du
representant du Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies (HeR)
(A/AC.109/PV.1172).

9. A sa 1173eme seance, le 13 aout, le Comite special a entendu des declarations
des representants du PNUD, de la FAO, de l'OMS et de l'OIT (A/AC.I09/PV.1173).

10. A la meme seance, le representant de l'Inde a fait une declaration
(A/AC.I09/PV.1173).

11. A sa 1174eme seance, le 14 aout, le Comite special a er.tendu unP. declaration
du representant de l'UNESCO (A/AC.I09/PV.1174).

12. A sa 1178eme seance, le 19 aout, le representant de la Bulgarie a presente un
projet de resolution sur la question (A/AC.I09/L.1380). La liste definitive des
auteurs se composait des pays suivants : Afghanistan, Bulgarie, Congo, Cuba, Ethiopie,
Inde, Mali, Republique arabe syrienne, Republique-Unie de Tanzanie, Tchecoslovaquie
et Yougoslavie.

13. A sa 117geme seance, le 20 aout, le Comite special a adopte le projet de resolution
sans opposition (voir par. 15 ci-apres). Les representants de liAustralie et du Danemark
ont fait des declarations (A/AC.I09/PV.ll79 et A/AC.l09/PV.ll64-ll8l/Corrigendum).

14. Le 28 aout, le texte de la resolution (A/AC.I09/629) a ete communique a tous
les Etats, a l'Organisation de l'unite africaine (OUA) ainsi qu'aux institutions
specialisees et autres organismes du systeme des Nations Unies.

B. Decision du Comite special

15. On trouvera ci-apres le texte de la resolution (A/AC.109/629) adoptee par le
Comite special a sa 117geme seance, le 20 aout 1980, dont il est fai~ mention
ci··dessus au paragraphe 13 :

Le Comite special,

Ayant examine le rapport du Secretaire general!/, le rapport de son
President 2/ et le rapport du Sous-Comite des petitions, de l'information et de
l'assistanCe 3/, concernant la question intitulee tlApplication de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions specialisees et par les organismes internationaux associes a
l'Organisation des Nations Unies tl,

Rappelant la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux contenue dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale
en date du 14 decembre 1960 et le Programme d'action pour 1 'application integrale
de la Declaration contenue dans la resolution 2621 (xxv) de l'Assemble~ generale
en date du 12 octobre 1970, ainsi que toutes 1es autres resolutions pertinentes
adoptees par l'Assemblee generale et le Conseil de securite a ce sujet, notamment
la resolution 34/42 de l'Assemblee genera1e en date du 21 novembre 1979,
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!I A/35/178 et Add.l a 4.

gj A/AC.109/L.1365. Voir ega1ement l'annexe I au present chapitre.

JI A/AC.109/L.1362. Voir egalement l'annexe 11 au present chapitre.
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Se relicitant vivement de l'acce8~ion .~ l'ind~pendance des peuples du
Zimbabwe et de Vanuatu et conscient Qe la n~cessit~ impErieuse d'aider lea deux'
gouvernement$ dans leurs efforts PQ~ 4Ssurer le relevement national et le
dEveloppement economique de leurs pays respectits,

Sachant que la lutte du peuple namibien pour l'autodEtermination et
l'ind'pendance est dans sa phase ultime et la plus cruciale et qu'il appartient
en consequence a la communaute internationale tout entiere d'intensitier aon .cti~
concertee pour aider le peuple namibien et son Beul reprEsentant authentique,
la South West Africa People's Organization, Aatteiridre cet objectit,

Profondement conscient de ce que le peuple namibien et son mouvement de
liberation nationale, la South West Africa People's Organization, sinsi que lea
pays d'autres territoires coloniaux, ont unbesoin critique d'assistance concrate
de la part des institutions specialisees et des autres organ~~mes des Nations Unies
dons la lutte qu'ils menent pour· se liberer du rEgime colonieJ et dens le8 efforts
qu'ils deploient pour obtenir et consolider leur independence nationale"

REaffirmant qu'il incombe aux institutions specialisEes et awe autres
organismes des Nations Unies de prel;1dre toutes lee mesures necessaires. dans
leurs domaines de competence respectifs, en vue d 'assurer 1 'application intEgrale
et rapide de la Declaration et des resolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, en particulier celles qui cotlcernent la fourniture, Atitre
r'1'ioritaire, d 'un appui moral et materiel aux peuples des territoires coloniaux
et A leurs mouvements de liberation nationale,

Profond~ment preoccupe par le fait que, Men que des progr~s aient ~te
faits en ce qui concerne l'octroi d~une assistance aux refugies de Nemibie, les
mesures prises jusqu'a present par lea or8anismes interesses pour fOUrnir une
assi~tance au peuple du territoire par 1 'intermediaire de son mouvement de
liberation nationale. la South West Africa People's Organization, restent encore
insuffisantes pour repondre aux besoins urgents du peuple namibien,

Exprimant le ferme espoir que des consultations et des contacts plus
etroits entre les institutions specialisees et les autres organismes des
Nations Unies, d'une part, et l'Organisation de l'unite africaine et le
mouvement de liberation nationale en cause, d'autre part, aideront a surmonter
les difficultes de procedure et autres qui ont empeche ou retarde l'application
de certains programmes d'assistance,
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rimant see remerciements au Secretariat general de l'Organisation de
l'unit africaine pour la coop ration et l'assietance constantes qu'il fournit aux
institutions specialisees et aux autres organismes des Nations Unies en ce qui
concerne l'application des resolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

Rappelant la resolution 34/92 C de l'Assemblee generale en date du
12 deceabre 1979, qui prie toutes les institutions specialisees et les autree
organismes et conferences del Nations Unies, d'octroyer au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie le statut de membre a part entiere, en tant qu'Autorite administrante
legale de la Namibie,

Ex rimant e alement ses remerciements aux ~ouverneJl1ents des Etats de premiere
li~e pour leur appui ind fectible au peuple namibien et a son mouvement de
liberation nationale, la South l-Test Africa People's Or6anization, dans leur
leeitime lUtte pour obtenir la liberte et l'independance, et conscient des besoins
particuliers d'assistance de ces gpuvernements dans ce contexte,

Notant avec satisfaction que le Programme des Nations Unies pour le develop
pement intensifie ses efforts pour fournir une assistance aux mouvements de
lib~ration nationale et telicitant cet organisme de l'initiative qu'il a prise en
mettant des dispositifs en place en vue d'assurer des contacts et des consultations
pl.riodi~uee plus etroits entre les institutions specialisees et les autres organismes
des Nat10ns Unies d'une part, et l'Organisation de l'unite atricaine et les mouvements
de liberation nationale d'autre part, pour la tormulation des pronrammes
d 'assistance, L>

1. Frend acte du rapport de son President et fait siennes les observations
et suggestions eontenues dens ee rappor.t;

2. Approuve le rapport du Sous-Ccmite des petitions, de I'information et de
l'assistance;

Notant esalement l'a~pui accorde par les institutions specialisees et autres
organismes des Nations Unies ~ l:execution du PrOllTarnme d'~di:rication de la OR-tin"
namibienne, conformement a la resolution 32/9 A de l'Assemblee ~enera1e, en date du
4 novembre 1977,

. Notant avec satisfaction les reunions de haut niveau orBanisees a Nairobi,
du 5 au 7 Juin 1980, entre des representants du secretariat general de 1 'Organisation
de 1 'unite atricaine et de 1 'Organisation des Na.tions Unies et des institutions
qui s'y rattachent, conformement a la resolution 34/21 de l'Assemblee generale
en date du 9 novemb:re 1979, relative a la question de la cooperation entre
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de I'unite atricaine,

Conscient de la necessite de maintenir constamment a l'etude les activites
entreprises par les institu~ions specialisees et les autres organismes des
Nations Unies en ~e qui concerne l'application des diverses decisions de
l'Organisation des Nations Unies relatives a la decolonisation,
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3. Reaf'firme que la reconnaissance par 1 eAseemblee gener€u.e, le Conseil de
securite et d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies, de la legitimite
de la lutte que menent les peuples coloniaux pour exerce~ leur droit a l'auto
determination et a l'independance a pour corollaire I'octroi par les institutions
specialisees et les autres orRBnismes des N~tions Unies de tout l'appul moral et
materiel necessaire aces peuples et a leurs mouvements de libfir&tion
nationale;

4. Exprime ses remerciements aux institutions specialisees et aux autres
organismes des Nations Unies qui ont continue de cooperer, a des degree divers,
avec l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unite africaine a
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux et des resolutions pertinentes d'organes de l'Organisation
des Nations Unies, et demande instamment a toutes les ~ns~1~utions specialisees
et aux autres organismes des Nations Unies d'accelerer l'application integrele et
rapide des dispositions pertinentes de ces resolutions;

5. Se declare preoccupe par le fait que l'assistance fournie jusqu'a
present par certaines institutions specialisees et d'autr~s organismes des
Nations Unies aux peuples coloniaux, en particulier au peuple namibien et a son
mouvement de liberation nationale, la South Uest Africa People's Organization, est
loin d'etre a la mesure des besoins reels des peuples interesse~"

6. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds monetaire international
n'aient pas encore pris lea mesures necessaires en vue d'assurer l'application
integrale et rapide de la Declaration et des autres resolutions pertinentes de
l'Assemblee generale, deplore particulierement le fait que ces institutions
continuent de cooperer avec le regime de la minor~te raciste et colonialiste
d'Afrique du Sud et prie instAmm~nt les chefs de secretariat de ces institutions
d'appeler particulierement l'attention de leurs organes directeurs sur la presente
resolution afin que soient formules des programmes precis en faveur des peuples
des territoires coloniaux, en particulier celui de la Namibie;

7. Prie les institutions specialisees et les ~utres organismes des
Nations Un~de preter ou de continuer a preter d'ur~ence tout l'appui moral et
materiel possible aux peuples colortiaux qui luttent pour se liberer du regime
colonial~

L_

8. Prie a nouveau les institutions spec~alisees et lea autres organismes
des Nations Unies de continuer ~ preter tout leur appui moral et materiel ~ux Etats
ayant accede depuis peu a l'independance ou sur le point d'y acceder;

9. Recommande aux institutions specialisees et aux autres crganf smes des I
Nations Unies d 'etablir ou de deve~lopper des contacts avec les peuplcl:::>loniaux, •
en consultation avec l'Organisation de l'unite africaine, de revoir leurs procedures
concernant la formulati6n et l&. Ulise au point 'de programmes et de projets
d'assistance et d'assouplir ces procedures afin d'etre en mesure de fournir sans
retard l'assistance necessaire en vue d'aider les peuples coloniaux et leurs
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B)UVeMnt. de liberation n&tionale dann leur lutte pour exercer leur droit
inalienable a l'autodetermination et a l'independance conformement a la resolution
1514 (XV) de l'Assemblee generale;

10. Prie instamment les institutions specielisees et les &utres or~anismes
del Rations Unies qui ne l'ont pas encore fait d'inscrire a l'ordre du jour des
rfunion. ordinaires de leurs organes directeurs une question distincte relative
aux prosrea qu'ont dalises ces 'institutions et organismes en ce qui concerne
l'application de la Declaration et des resolutions pertinentes de l'Or~anisation
del ltations Unies;

11. ~ les institutions specialisees et les 8utres organismes des
Nations Unies de prend.re, conformement aux resolutions pcrtinentes de l'Assemblee
senerale et du Conseil de securite, toutes les mesures necessaires pour cesser
toute assistance financiere, economique, technique ou autre au Gouvernement
IUd-africain, de mettre fin a toutes les formes d'appui qu'ils pourraient fournir
1 ce gouvernement jusqu'l ce qu'il rende au peuple namibien son droit inalienable a
l'autodetermination et a l'independance, et de s'abstenir de prendre toute mesure
pouvant Itre interpretee comme une reconnaissance de la legitimite de la domination
de ce territoire par ce regime ou comme un appui a cette domination;

12. Se felicite de 1 'accession a 1 'independance des peuples du Zimbabwe et •
de Vanuatu et invite tous les gouvernements, lea institutions specialisees et les
autres organismes des Nations Unies a fournir l'assistance la plus large possible
-ux deux gouvernements dans leurs efforts pour assurer le relevement national et
le developpement. economique de leurs pays respectifsj

13. Prend note avec satisfaction des dispositions prises par plusieurs
institutions s~eialis~es et d'autres organismes des Nations Unies pour permettre
aux representants des mouvem~nts de liberation nationale reconnus par l'Organisation
de l'unite africaine de participer pleinement en qUalite d'observateurs aux
deliberations consacrees a des questions concernant leurs pays respectifs, et
demande aux institutions et organismes qui ne l'ont pas encore fait de suivre cet
exemple et de prendre sans retard les dispositions necessaires;

14. Prie instamment lea institutions specialisees et les autres organismes
des Rations Unies qui ne l'ont pas encore fait d'octroyer sans tarder au Conseil
des Rations Unies pour la Namibie le statut de membre a. part entiere;

15. Prie les institutions specialisees et les autres organismes des
Rations Un~de fournir une assistance materielle substantielle aux ~ouvernements
des Etats de pr~miere ligne pour appuyer la lutte que le peuple namdbien et son
leul representant authentique, la South West Africa People's Organization, menent
pour obtenir la liberte et l'independance;

16. Prie ltAssemblee generale de recommander a tous les gouvernements
d'intensi~ier leurs e~forts, au scin des institutions specialisees et des autres
organismesdes NationS Unies dont Us sont membres, afin d' assurer l'application
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integrale et effective de la D~claration et des resolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies et, i. cet egard, d'accorder la priorite a la
question de l'octroi d'une assistance, e. titre d'urgence, aux peuples des
territoires coloniaux et a leurs mouvements de liberation nationale;

17. Prie instemment les chefs de secretar~at des institu~ions specialisees
et des autres organismes des Nations Unies, a.OII1pte'. tenu des recOmmandat~ons
tigurant au paragraphe 9 ei-dessus, de tormuler avee la cooperation .etlv~ de
l'Organisation de 1'unite africaine, et de soumettre a leura organes directeurs et
deliberants, en tant que question prioritaire, des propositions concretes en vue
de l'application inteerale des decisions pertinentes de l'Organisatl0n des
Nations Unies, en particulier des programmes precis d'assist~ee aux peuples des
territoires coloniaux et &leurs mouvements de liberation nationale;

18. Decide, sous reserve de toutes dire.etiyes que l'Assembl~e generale pourra
souhaiter donner a sa trente-cinquieme session, de poursuivre :I-'examen de cette
question et de presenter un rapport a ee sujet e. l'Assemblee generale a sa
trente-sixieme session.
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Rapport du President

1. A sa seconde session ordinaire de 1979, le 2 aout 1979, le Conseil economique
et social a adopte la resolution 1979/50, intitulee "Application de la Declaration
sur l'octroi de ~'independance aux pays et aux peuples coloniaux.par les
institutions specialisees et les organismes internationaux associes a l'Orsanisation
des Nations Unies". Au paragraphe 11 de cette resolution, le Conseil priait le
President de poursudvre les consultations sur cette question avec le President du
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Declaration sur 1'octroi de l'independance aux pays et aux peuples cOloniaux,
et de lui faire rapport a ce sujet.

2. A sa ll56eme seance, le 10 aout 1979, le Comite special a adopte une resolution
par laquelle il a decide de poursuivre l'examer. de cette question et de pr~senter

un rappor~ a ce sujet a l'Assemblee generale a sa trente-cinquieme session !I.
3. Lors de sa trente-quatrieme session, l'Assemblee generale a adopte la
resolution 34/42 en date du 21 novembre 1979, dans laquelle, au paragraphe 15, elle
prie le Conseil de continuer a envisager, en consultation avec le Comite special,
des mesures appropriees tendant a coordonner les politiques et les activite3 des
institutions apecialisees et les autres organismes des Nations Unies en vue de
l'applicetion des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale.

4. Les consultations qui ont eu lieu compte tenu de ce qui precede entre le
President du Conseil et le President du Comite special sont decrites ci-dessous.

session,
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5. Le President du Conseil et le President du Comite special ont accueilli avec
une vive satisfaction l'accession recente du Zimbabwe a l'independance. Rendant
hornmage a la cornmunaute internationale et aux organismes des Nations Unies pour
l'appui moral et materiel qu'ils avaient apporte a son peuple dans la periode
anterieure a l'independance, les deux presidents ont souligne que la jeune nation
aurait besoin d'urgence de toute l'aide possible pour r::onsolider son independance,
reconstruire son economie et accelerer son developpement economique. A cet egard,
le President du Conseil a informe le President du Comite spe,:al qu'une enquete
sur la situation economique et sociale du Zimbabwe, demandee { la Conference des
Nations U~ies sur le commerce et le developpement (CNUCED) par le Front patriotique
en 1978 et financee par le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD),
avait ete presentee aux codirigeants du mouvement de liberation nationale en
f~vrier 1980 : le rapport avait ete examine lors de reunions interinstitutions
sur l' avenir economique du Zimbabwe, qui SI etaient tenues G. Harare en mai 19130
avec la participation du Gouvernement zimbabween. Souli~nant qu'il etait necessaire
d'intensifier d'urgence l'aide internationale pour faciliter le relevement rapide
du Zimbabw'e, tres durement eprouve par les sanctions cconomiques qui lui avaient
ete appliquees, les deux presidents ont demande que tous les organismes et
institutions interesses apportent un appui tres etendu et bien coordonne. lIs
ont egalement fait remarquer que, en fevrier 1980, le Conseil d'administration du
PNUD avait decide d'attribuer au Zimbabwe un chiffre indicatif de planifi~Ation

d'un montant de 5,6 millions de dollars E.-U. pour la tin du cycle de planification
de 1977-1981, et de maintenir le chiffre indicatif de planification actuellement
alloue aux mouvements de liberation nationale afin de financer les projets en voie
de realisation et ceux qui avaient ete approuves pour le cycle en cours. lIs ont
rappele que le Conseil d'administration avait approuve en 1979 six nouveaux projets,
d'un montant total de 686 575 dollars E.-U., en matiere d'education, de formation,
de sante et de developpement et planification economiques. lIs ont exprime
l'espoir que le Bureau du PNUD qui devait etre ouvert prochainement R Harare
jouerait un role actif dans l'octroi et la coordination de l'aide interinstitutions
a la reconstruction et au developpement du pays, dans le cadre de la nouvelle
Strategie internationale du developpement pour la troisieme Decennie des
Nations Unies pour le developpement.

6. Les deux presidents ont note que, conformement aux resolutions pertinentes
des organes des Nations Unies interesses, plusieurs institutions et organismes
avaient continue d' ac.croitre, a des degres divers, le volume et la portee de leur
assistance aux peuples des territoires encore sous domination coloniale, notamment
dans le cadre des programmes d'assistance mis au point par le PNUD. lIs ont rappele
que le PNUD avait finance plus de 40 projets grace aux ressources du Fonds d'affec
tation speciale pour l'assistance aux pays et aux peuples coloniaux et aux credits
ouverts aux mouvements de liberation nationale en cause par le Conseil d'adminis
tration, au titre du chiffre indicatif de planification. lIs ont releve en outre
que, l'augmentation des ressources du Fonds d'affectation speciale devant etre
entierement realisee pour la fin de 1980, le Conseil d'administration avait porte
l'aide mise a la disposition des mouvements de ,liberation nationale de 7,5 a
20,5 millions de dollars E.-U. faisant ainsi passer a 24,7 millions de dollars E.-U.
le montant total affecte aux activites concernant l'education, la formation
professionnelle, la sante et l'administration publiaue.
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7. Les deux presidents ant accueilli avec satisfaction la decision prise le
17 mars 1980 par le Conseil du commerce et du developpement, dans laquelle celui-ci
recommandait que les problemes specifiques des peuples soumis a la domination
coloniale ou a l'occupation etrangere soient integres dans l'elaboration de la
nouvelle Strategie internationale du developpement pour la troisieme Decennie des
Nations Unies pour le developpement. A cette occasion, les presidents ont
saluc l'initiative prise a cet egard par un groupe d'Etats Membres dans le cadre
de la C~ruCED, en exprimant l'espoir qu'il serait pleinement tenu compte de la
recornmandation du Conseil lors de la prochaine session extraordinaire de
l'Assemblee generale consacree au developpement. lIs ont souligne
combien il importe que taus les gouvernements intensifient leurs efforts, dans
le cadre des institutions specialisees et des autres organismes du syste~e dont
ils sont membr~s, pour accorder la priorite a la question de l'octroi d'une aide
aux populations interessees.

8. Les deux presidents ant note avec satisfaction que, a l'initiative du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, assiste par le Haut Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie, on redouble d'efforts pour elaborer divers programmes d'assistance
au profit des Namibiens, en etroite collaboration avec un certain nombre d'insti
tutions specialisees et d'autres organismes des Nations Unies. Ces programmes
comprennent l'octroi de bourses, des services de consultants et de conseillers et
des livraisons de fournitures et de materiel, en liaison notamment avec le
Programme d'edification de la nation namibienne et avec l'lnstitut des Nations Unies
pour la Namibie. Tout en se felicitant du niveau accru de cooperation inter
nationale a cet egard, les deux presidents ant neanmoins estime que l'assistanc€
accordee jusqu'a maintenant etait encore loin de sUffire, pour faire face aux
besoins urgents du peuple namibien et, qu'en consequence, la communaute inter
nationale devait mobiliser toutes les ressources dont elle pouvait disposer afin
de fournir a la Namibie toute l'aide requise. Les presidents ant donc demande que
des efforts accrus soient faits pour augmenter le volume de l'aide financiere
necessaire pour elaborer des programmes d'assistance de grande an~leur : pour ce
faire, il fallait en particulier l'appui des principales sources de financement
du systeme des Nations Unies. lIs etaient persuades qu'avec la determination
necessaire, on trouverait le moyen de surmonter d'une fagon ou d'une autre les
contraintes de proce~~re uu autres difficultes, de fagon a rassembler les ressources
supplementaires requises. lls ont souligne que les chefs d~ secretariat des
organismes interesses avaient un role d'une importance particuliere a jouer a cet
egard. lIs ont exprime l'espoir que, conformement aux dispositions du paragraphe 13
de la resolution 34/42 de l'Assemblee generale et du paragraphe 9 de la
resolution 1979/50 du Conseil, les chefs de secretariat formuleraient
au plus vite des propositions concretes pour les soumettre a leurs
organes directeurs ou deliberants respectifs. Les presidents ont egalement
estime que les institutions et orsanismes qui, jusqu'a present, comptaient essen
tiellement sur des sources extra-budgetaires pour financer les projets d~assistance,

devaient chercher, autant que possible, le moyen d'inscrire des credits a leur
budget ordinaire ou.d'en majorer le montant pour lancer et/ou developper des projets
appuyes par l'Organisation de l'unite africaine (OUA) et les mouvements de
liberation nationale.
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9. Les deux presidents ont note avec satisfaction que la liaison et les contacts
etroits etablis entre les organismes du systeme des Nations Unies et les mouvements
de liberation nationale, l'OUA et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
avaient ete maintenus au cours de la periode consideree. lIs se sont egalement
felicites de la participation des representants des mouvements de liberation
nationale aux reunions et conferences pertinentes des institutions et organismes,
ce qui avait permis aux organisations interessees d'examiner efficacement les
mesures a. prendre pour soutenir les peuples coloniaux. lIs ont aussi note que,
conformement au paragraphe 6 de la resolution 2015 (LXI) du Conseil en date du
3 aoiit 1976, plusieurs institutions prenaient "a leur charp;e lea frais de voyap:e et autres
depenses connexes des representants des mouvements de liberation nationale invites
a. participer a. ces reunions. lIs ont note, en outre, que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie avait ete admis en qualite de membre par certaines
institutions et qu'il avait represente le peuple namibien a. un certain nombre de
conferences et reunions importantes tenues au cours de l'annee par les organisations
interessees.

10. Les deux presidents se sont declares persuades que ce resserrement des contacts
permettrait d'accroitre encore le volume et la portee de l'assistance fournie par
les institutions specialisees et les organismes du systeme des Nations Unies et
donnerait a ceux-ci la possibilite de repondre aux besoins plus rapidement et avec
plus de souplesse au fur et 8. mesure qu'ils seraient identifies. A ce propos,
les presidents ont exprime l'espoir que les institutions et les organismes
prendraient de nouvelles dispositions pour renforcer les mesures de coordination
en vigueur en vue d'utiliser au maximum les ressources disponibles, car il est
indispensable de veiller a. ce que les projets d'assistance entrepris ou proposes
par diverses institutions soient relies et coordonnes. Les presidents ont rappe1e
les resultats positifs des reunions de travail organisees regulierement par le PNUD
au cours des dernieres annees avec les mouvements de liberation nationale, les
institutions specialisees et d'autres organismes des Nations Unies et le Secretariat
general de l'OUA. Ayant note que la reunion prevue pour la fin de 1979 n'avait pas eu
lieu en raison d'une disposition de la resolution 34/21 de l'Assemblee generale en
date du 9 novembre 1979, ils ont estime que les contacts et les consultations
devraient neanmoins se poursuivre sur le terrain sous les auspices du PNUD. Au
sujet de la reunion envisagee aux termes de la resolution 34/21, ils ont note Q.ue
les dispositions necessaires avaient et6 prises pour qu'elle se tienne a. la
mi-juin 1980.

11. Les deux presidents ont releve l'augmentation au cours de la periode consideree
de l'aide fournie aux refugies du Zimbabwe et de la Namibie par l'intermediaire
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies, en cooperation etroite
avec l'OUA et un certain nombre d'organismes des Nations Unies : a la fin de 1979,
le nomb~e total des beneficiaires s'elevait a 213 000 dans le cas des Zimbabweens
et etait passe a 50 000 dans ce1ui des Namibiens. Pour ces refugies, plus de
15 millions de dollars E.-U. en especes et 2,4 millions de dollars E.-U. en nature
avaient ete depenses par l'intermediaire du HCR. Les pr~sidents ont egalement note
qu'une aide alimentaire de quelque 31 millions de dollars E.-U. avait ete fournie
aux popu1ations en cause par le Programme alimentaire mondial (PAM} dans le cadre des
programmes d'assistance en cours. lIs ont exprime l'espoir que les institutions
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et organismes des Nations Unies continueraient e faire le maximum pour aider 1es
gouvernements interesses a. offrir a. ces refugies, toujours plus nombreux, une aide
d'urgence et d'autres formes d'assistance. A ce propos, 1es presidents ont
ega1ement expt'ime l'espoir que 1es Etats l1embres et 1es organismes intpress~s

repondraient favorab1ement a. l' appe1 lance recemment nu le HCR en vue de_ reunir
22 millions de dollars E.-U. pour le rapatriement et 1 'accueil des ref'up;ies du
Zimbabwe qui p'Jur le moment se trouvaient au Hozambique, en Zambie et au Botswana.

12. Les deux presidents ont note que 1es mesures adoptees pex un certain nombre
d'institutions pour suspendre toute aide au Gouvernement sud-africain restaient en
vigueur. 11s ont, en particu1ier, pris acte avec satisfaction de la r~solution,

adoptee le 16 septembre 1979, par 1aque11e le dix-huitieme Conp-res postal universe1
avait decide d'expu1ser l'Afrique du Sud de l'Union posta1e universelle rUPU). lIs sont
tombes d'accord que 1es organismes des Nations Unies devraient renforcer ces
mesures de maniere a. iso1er le plus possible ce re~ime, conformement aux dis~ositioas

des resolutions pertinentes des organes interesses des Nations Unies.

13. Le President du Comit~ special a informe le President du Consei1 que, confor
mement aux dispositions du paragraphe 10 de la resolution 1979/50, l'attention du
Comite special avait ete appe1ee sur cette resolution ainsi que sur le debat qui
avait conduit a. son adoption lors de la seconde session ordinaire de 1979 du
ConsC!il (E/1979/C.3/SR.1-3 et 5; et E/1979/SR. 39). 11 a aussi informe le Pre"sident
du Conseil qu'au debut de sa session en cours, le Comite avait demande a son
Sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance, de continuer e
suivre la situation concernant l'application par les institutions specialisees et
les organismes associes a. l'Organisation des Nations Unies de la Declaration et des
autres resolutione pertinentes de 1 'Organisation, et en particulier de la
resolution 34/42 de l'Assemb1ee generale. Eu egard aux r~sultats positifs des
contacts etablis en 1979 avec des representants ~'un certain nombre d'institutions
specia1isees, le Comite special, par l'entremise de son Sous-Comite, avait poursuivi
des consultations analogues durant sa session en cours , Au cours de son examen de
la question en aoQt 1980, le Comit~ special tiendrait compte des resultats de ces
consultElotions, ainsi que de l'issue des deliberations du Conseil sur ce point <i.
sa seconde session ordinaire de 1980.

14. Etant donne que 1es questions abordees dans le present rapport devront etre
examinees de fagon suivie par le Consei1 economique et sccial et le Comite special,
les deux presidents sont convenus de rester en contact etroit a ce sujet, sous
reserve de toutes directives que l'Assemblee generale ~ourrait donner a. sa trente
cinquieme session et conformement aux decisions que pourraient prendre le Consei1
et leComite special.
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ANNEXE 11*

Rapport du Sous-Comite des petitions, de l'information et de l'assistance

President : M. Frantisek PENAZKA (Teheeoslovaquie)

...
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS
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42. Le Sous-Comite a tenu des consultations avec: des representants des
institutions specialisees et d'organismes intarnationa~associes a
l'Organisation des Nations Unies ~/, a un moment oll la luRe de li.b€lration en
Afrique australe s ' intensifiait et cil l' attention de l' opinion publique inter·
nationale se portait de :91us en plus sur l'evolution de la lutte de liberation,
particulierement en Namibie.

43. A la lumiere de ces consultations et compte tenu de 1 'urgente necessite
d'augmenter et d'accelerer l'aide concrete aux mouvements de liberation nationale
d'Afrique australe reconnus par l'Organisation de l'unite africaine, le Sous-Comite
soumet les conclusions et recommandations suivantes au Comite special, pour
adoption

1) Le Sous-Comite note que la lutte de liberation en Namibie s'est inten
sifiee par suite des manoeuvres politiques et de l'intransigeance du regime
raciste et colonialiste de l'Afrique du Sud. Ce regime a egalement perpetre des
actes d'agression contre des Etats africains voisins.

2) Le Boua-Conrite reconnait l' importance du role j oue par les Etats de
prem1ere ligne dans la lutte de liberation qui a lieu en Afrique australe. et
prie instamment les institutions specialisees et les autres organismes et organes
qui font partie du systeme des Nations Unies de fournir, en. priorite, une assistance
economique et autre aux Etats de premiere ligne afin de les mettre en mesure
d'appuyer de maniere plus efficace la lutte de liberation de la Namibie et de
resister au regime raciste et colonialiste qui viole leur integrite territoriale
en Afrique australe.

3) Le Sous-Comite exprime a nouveau sa ferme conviction que les institutions
specialisees et autres organismes et organes du systeme des Nations Unies devraient
continuer a contribuer dans leurs domaines de competence respectifs a l'application
rapide et complete de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et
aux peuples coloniaux contenue dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale
en date du 14 decembre 1960.

* L'ensemble du rapport a ete publie precedemment sous la cote A/AC.109/L.1362.
~I Voir le paragraphe 7 du present chapitre..
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4) Le Sous-Comite tient une fois encore e recommander d'appeler l'attention
de toutes les institutions specialisees et des autres organi~Illes et oraanes du
systcme des ~ations Unies sur le princi~e selon lequel la reconnaissance, par
l'Assemblee gfnerale, le Conseil de securite et d'autres oreanes de l'Organisation
des Nations Unies, de la leBitimite de la lutte que menent les ,euples coloniaux
pour obtenir la liberte et l'indeDendance a pour corollaire l'octroi par les
or~anismes Jas Nations Unies de tout l'appui moral et materiel necessaire aux
peuples des territoires coloniaux et a leurs mouvements de liberation nationale,

5) Le Sous-Comite estime qu'il est toujours aussi nccessaire de prier
instamment les institutions specialisees et autres organismes et organes des
Jations Unie~ de preter ou de continuer a ~reter d'urgence tout l'appui moral
et materiel possible aux peuples cOloniaux" d'Afrique qui luttent pour leur
liberation. 11 faut pour cela que tous les oreanis~es interesses etablissent,
s'ils ne l'ont pas encore fait, ou dev~loppent des relations etune collaboration
avec ces peuples et leurs mouvements de liberation nationale, soit directement,
so it par l'intermediaire de l'Organisation de l'unite africaine, et ~l'ils elaborent
et mettent en oeuvre des programmes complets d'assistRnce en faveur de ces peuples
uvec l'active collaboration de leurs mouvements de lib~ration nationale.

6) Le Sous-C\"mite felici.te les or~anisations qui ant pris des mesures afin
de fournir et d'intensifier leur assistance aux peuples de territoires sous domi
nation coloniale et a Leur-s mouvement s de liberation nationale.

7} Tout en notant llaccroissement des communications et l'etablissement de
circuits de communication reguliers entre certaines institutions specialisees,
diautres organismes et organes du systeme des Nations Unies et les mouvements de
liberation nationale, le Sous-Comite continue a noter avec une vive in~uietude le
lnanque de communications adequates avec certaines institutions et certains organismes.
qui constitue un grave sujet de preoccupation dans la mesure ou il empeche
l'assistance qui est si necessaire"d'atteindre les peuples coloniaux et leurs
mouvements de liberation nationale en cette &tape d~cisive de leur lutte pour
la liberte et llindependance.

8) Le Sous-ComitG estime que des efforts devraient etre deployes par la
Dmlque mondiale et le Fonds monetaire international pour permettre aux mouvements
de liberation nationale de la Iiiamibie et d' aut.res territoires sous domination
eoloniale de beneficier de prograrunes de formation essentiels au developpement
de leurs pays respectifs, Les administrateurs de ces institutions devraient faire
les demarches necessaires a cet ~gard.

9} Le Sous-Comite regrette que la Banque mondiale et le Fonds monetaire
international n'aient encore pris au.cune mesure concrete pour appliquer la
DGclBration contenue dans la rEisolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale et
d~lore en particulier le fait que ces institutions continuent a cooperer avec le
r'sime colonialiate et raciste d'!frique du Sud. Conform~ent aux resolutions de
l'Assemblee generale, le Sous-ComiM exprime le voeu que le Directeur gEinEiral du
Fonds prenne des mesures positives en presentant au Conseil des gouverneurs des
programmes d'assistance aux mouvements de liberation nationale.
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10) Le Sous-Comite felicite les organisations qui ont pris des mesures
concretes pour ecarter les obstacles qui les empechent de fournir une assistance
aux mouvements de liberation nationale.

11) Le Sous-Comite remarque qu' avec l' intensification de la lutte de libe
ration nationale en Afrique australe, le nombre croissant de refugies et de
personnes sollicitant l'aide des mouvements de liberation nationale impose un
fardeau. excessif aces mouvements de liberation nationale. Conformement aux
resolutions de l'Assemblee generale a ce sujet, le Sous-Comite continue de
demander instamment aux institutions specialisees et aux autres organismes et
organes du systeme des Nations Unies de fournir une assistance plus grande aux
mouvements de liberation nationale.
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12) Le Sous-Comite note avec satisfaction que la South West Africa People's
Organization continue de beneficier d'un certain nombre de ~ro~rammes elabores dans
le cadre de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie a Lusaka et que le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, en cooperation avec la South West Africa People's
Organization, continue de ':epresenter le peuple namibien aux reunions des insti
tutions specialisees et aut~es organismes et organes du syst~me des Nations Unips.
Le Sous-Comite prie instam~8nt ces institutions et organismes d'accroitre 1eur
assistance a l'Institut des Nations Unies pour la N~ibie et a la Sou~h 1iest Africa
People's OrBanization.

13) Le Sous-Comite prie instamment les institutions specialisees et les
autres organismes du systeme des Nations Unies d'aider ~ accroitre le pro~res

dans tous les secteurs de la vie nationale des petits territoires sous domination
coloniale •

14) Le Sous-Comit~ exprime de nouveau sa ferme conviction que les institutions
specialisees et autres organismes et organes du systeme des Nations Unies devraient
prendre toutes les mesures necessaires pour cesser toute aide financiere, economique~

technique ou autre au gouvernement raciste d'Afrique du Sud, pour mettre fin a toutes
1es formes d' appui qu' ils pourraient lui fournir jusqu'a ce qu' i1 rende au peuple de
la Namibie son droit inalienable a l'autodetermination et a l'i~dependance et pour
s'abstenir de prendre toute mesure pouvant etre interpretee comme une reconnaissance
de la legitimite de la domination de la Namibie par le regime ~a~i~te et colonialiste
d'Afrique du Sud. Le Boua-Comi.bf felicite tou.tes les inst5.:t'oti'ms et organismes .
qui ont rompu leurs relations avec ce regime et reconmande au Comite special de
prier l'Assemblee generale de tenir pour responsables les institutions et organismes
qui continuent encore a fournir ce genre d'assistance a l'Afrique du Sud.

15) Le Sous-Comite se declare preoccupe de ce que tant l'Organisation de
l'unite africaine que le~ mouvements de liberation nationale respectifs, qui sont
les mieux en mesure d'evaluer l'effet produit par l'assistance qui leur est fournie
par les institutions specialisees et autres organismes et organes du systeme des
Nations Unies, continuent a coned.der-er cette as's i.at.ance comme tout a fait insuf
fisante pour repondre a leurs besoins specifiques.
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16) Le Sous-Co~ite prie instamment les institutions specialisees et
les autres organiames du aysteme des Nations Unies de concentrer leur
attention sur la lutte que menent les mouvements de liberation nationale en
Afrique australe et de creer de~ programmes concrets d'aasistance pour les
peuples de ces territoires, en consultation avec l'Organisation de l'unite
africaine.

17) Le Sous-Comite note avec satisfaction que le Conseil des Nations Unies
pour la Nwnibie a elabore, en consultation avec la South West Africa People's
Organization, des directives et des politiquea pour la coordination et llexecution
du Pro~ramme d'edification de la nation namibienne. Le Sous-Coroite prie instamment
la communautf internat:'onale de contribuer genereuaement a ce programme.

18) Le Sous-Comite prie instamment lea institutions specialisees et les autres
oreanismes et organes du systeme des Nations Unies d'accroitre leur assistance aux
peuples sous domination coloniale et a leurs mouvements de liberation nationale o
specialement durant l'annee 1980, au cours de laquelle la communaute internationale
observera le vingtieme anniversaire de l'adoption de la Declaration sur l'octroi de
llindependan~e aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la resolution
1514 (XV).
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CHAPITRE VIIx

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOlRES NON AUTONO~ffiS COMMUNIQUES
CONFORME~!ffiNT A L' ALINEA ~ DE L' ARTICLE 73 DE LA CHARTE DES

NATIONS UNIES

A. Examen par le Comite special
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1. Le Comite special a examine a sa 1168eme se~nce. le 5 aout 1980, la question
des renseignements relatifs aux territoires non autonomes communiaues conformement
a l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et de~ questions
connexes.

2. Au cours de l'examen de cette question. le Comite special a tenu compte des
dispositions de la resolution 34/94 de l'Assemblee generale en date du
13 decembre 1979. relative a l'application de la Declaration sur lioctroi de
l' in dependance am: pays et aux peuples coloniaux. D' autre part, le Comite a
egalement te~u compte d'autres resolutions pertinentes de l'Assemblee generale
touchant les renseignements relatifs aux territoires non autonomes communiques
conformement a l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte et des questions connexes.
notamment de la resolution 1970 (XVIII) du 16 decembre 1963. par laquelle. entre
autres. l'Assemblee decidait de dissoudre le Comite des renseignements relatifs
aux territoires non autonomes et de transferer certaines de ses attributions au
CODJite special. et du paragraphe 4 de la resolution 34i33 en date du
21 novembre 1979. par lequel l'Assemblee priait le Comite de continuer a s'acquitter
des fODctions qui lui avaient ete confiees aux termes de la resolution 1970 (XVIII).
conformement aux procedures etablies 1/. et de faire rapport a ce sujet a
l'Assemblee lors de sa trente-cinquieme session.

3. Pour l'examen de cette question. le Comite special etait saisi d'un rapport
du Secretaire general (voir l'annexe au present chapitre) contenant des
renseignements sur les dates auxquelles avaient ete communiques. pour le~

annees 1978 et 1979. des renseignements relatifs aux territoires non autonomes
en question devant etre communiques en vertu de l'alinea ~ de l'Article 73 de
la Charte.

4. A sa 1168eme seance. le 5 aout. le President a appele l'attention sur un
projet de resolution sur la question (A/AC.l09/L.1368).

5. A la ~eme seance, le Comite special a adopte le projet de resolution sans
opposition (voir par. 7 ci-apres). Le representant du Danemark a fait une
declaration (A/AC.l09/PV.1168).

6. Le 7 aout. le texte de la resolution (A/AC.l09/620) a ete communique aux
puissances administrantes pour qu'elles ell prennent connaissance.

~ Precedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie Ill).

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale. dix-neuvieme session. annexes.
annex~ No 8 (Premiere partie) (A/5800/Rev.l). chap. 11. .
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B. Decision du Comite special

7. On trouvera ci-apres le texte de la resolution (A/AC.109/620) adopte par le
Comite special a sa 1168eme seance) le 5 aout 1980, dont il est question au
paragraphe 5 ci-dessus :

Le Comite special,

h¥ant examine le rapport du Secretaire general sur cette question ~/,

Rappelant la resolution 1970 (XVIII) de l'Assemblee generale en date
du 16 decembre 1963, par laquelle l'Assemblee priait le Comite special
d'etudier les renseignements communiques au Secretaire general en vertu de
l' alinea e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et d 'en tenir
pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce qui concerne
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et aux peuples coloniaux.

Rappelant egalement la resolution 34/33 de l'Assemblee generale en date
du 27 novembre 1979, par laquelle l'Assemblee priait le Comite special de
continuer a s'acquitter des fonctions qui lui avaient ete confiees aux
termes de la resolution 1970 (XVIII),

Deplorant que certains Etats Membres qui ant la responsabilite
d'administrer des territoires non autonomes aient cesse de communiquer des
renseignements en vertu de l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte,

1. Reaffirme que, en l'absence d'une decision de l'Assemblee generale
elle-meme etablissant qu'un territoire non autonome s'administre completement
lui-meme selon les termes du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, la
Puissance administrante interessee devrait continuer de communiquer des
renseignements en vertu de l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte en ce qui
concerne ce territoire;

2. Prie les Puissances administrantes interessees de communiquer, ou de
continuer de communiquer. au Secretaire general les renseignements demandes
a l'alinea e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements aussi
complets que possible sur l'evo1ution politique et constitutionnelle dans les
territoires en question dans un delai maximum de six mois apres l'expiration
de l'exercice administratif dans ces territoires;

3. Decide, sous reserve de toute decision que l'Assemblee generale
pourrait prendre a cet egard. de continuer a s'acquitter des fonctions
qui lui ont ete confiees aux termes de la resolution 1970 (XVIII) de l'Assemblee
generale. conformement aux procedures etablies.

g/ Voir l'annexe du present chapitre.
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ANNEXEX

Rapport du Secretaire general

COMMUNICATION DES R~TSEIGNEMENTS VISES A L'ALINEA ~ DE L'ARTICLE 73
DE LA CHARTE DES NATIONS fiJIES

1. Dans son rapport precedent sur ce sujet ~/, le Secretaire general indiquait
les dates auxquelles les renseignements vises a l'alinea e de l'Article 73 de
la Charte lui avaient ete communiques jusqu'au 2 aout 1979. Le tableau figurant
a la fin du present rapport indique les dates auxquelles ces renseignements ont
ete communiques. pour les annees 1978 et 1979, jusqu'au 31 juillet 1980.

2. Les renseignements communiques en application de l'alinea ~ de l'Article 73
de la Charte suivent en general le schema approuve par l'Assemblee generale et
portent sur la geographie, l'histoire, la population, les conditions economiques
et sociales et la situation de l'enseignement. Dans le cas des territoires
administres par l'Australie, les Etats-unis d'Amerique. la Nouvelle-Zelande et
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nor'd, les rapports annuels
sur les territoires contiennent egalement des renseignements sur des questions
constitutionnelles. Des renseignements supplementaires concernant l'evolution
politique et constitutionnelle des territoires administres par l'Australie, les
Etats-unis d'Amerique, la Nouvelle-Zelande et le Royaume-Uni sont egalement
communiques par les representants de ces pays au cours des seances du Comite
special. En outre, des renseignements complementaires concernant les territoires
administres par les Etats-Unis et le Royaume-Uni sont communiques par ces pays.

ETUDE DES RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES EN VERTU DE L' ALlNEA ~ DE
L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE

3. En application des dispositions du paragraphe 5 de la resolution 1970 (XVIII)
du 16 decembre 1963 et des autres resolutions pertinentes de l'Assemblee, notamwent
de la resolution 34/33 du 27 novembre 1979, le Secretariat continue d'uti1iser les
renseignements qui lui sont communiques pour etablir, a l'intention du Comite
special, des documents de travail portant sur chaque territoire.

x Precedemment pUbliee sous la cote A/AC.I09/616•

a/ Documents officiels de l'Assemblee gen~rale. trente-quatrieme session,
Suppl~ment No 23 (A!33/23iRev.l). vol. IV, chap. XXXIII, annexe.
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Dates de communication des renseignements V1ses a l'alinea e de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies pour 1978 et 1979 ~/ (Sui~e des notes)

AUSTRALIE (ler juillet-30 juin) ~/

Iles des Cocos (Keeling)

ESPAGNE (annee civile)
Sahara occidental I/

ETATS-UNIS D' AMERIQUE (ler jui11et-30 juin) ~/

Guam
Iles Vierges americaines
Samoa americaines if

NOUVELLE-ZELANDE (ler avril-31 mars) g/
Tokelaou

PORTUGAL
Timor oriental ~/

13 juin 1979 £I

30 avril 1979
7 fevrier 1979

ler mars 1979

30 j ui11et 1979

11 avril 1980

22 fevrier 1980
25 mars 1980
15 fevrier 1980

31 jui11et 1980

~/ Le 13 mai
1 'Organisation de
Gouvernement pori
par la Mission pc
a. l' alinea ~ de
cette note. le Re
qui regnait encor
d'assumer la res]

I/ Le 26 fe'
l'Org~~isation dE
"Le Gouvernement
a sa presence dar
suit: l'Espagne
international en
participer a l'ac
S/11997). Pour
de securite, trer

~/ Pour la liste preliminaire des territoires auxquels s'applique la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
(resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale), voir Documents officiels de
l'Assemblee generale. dix-huitieme session, Supplement No 14 (A/5514),
premiere partie, annexe II.

b/ Periode allant du ler juillet de l'annee precedente au 30 juin de l'annee
indiq'ti'ee.

c/ Les renseignements portent sur la periode allant du ler juillet 1978 au
31 maT 1979.

d/ Periode allant du ler avril de l'annee indiquee au 31 mars de l'annee
suivante.

(Voir suite des notes page suivante)

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD ( annee civile)

Antigua £./
Belize
Bermudes
Brunei h/
Gibraltar
Iles Caimanes
Iles Falkland (Malvinas)
Iles Turques et Caiques
lles Vierges britanniques
Montserrat
Pitcairn
Saint-Christophe-et-Nieves et

Anguilla g/
Sainte-Helene §/

23 juillet 1979 23 juillet 1980
23 jui11et 1979 23 juillet 1980

23 juillet 1979 23 juillet 1980
23 jui11et 1979 23 juillet 1980
23 juillet 1979 23 juillet 1980
23 juillet 1979 23 juillet 1980
23 juillet 1979 23 juillet 1980
23 juillet 1979 23 juillet 1980
23 jui11et 1979 23 juillet 1980

23 juillet 1979 23 juillet 1980

i
I

I
I,

ii
j:

1
1

11
I,
I
!

£./ Le Royaun
generale. qu'ayar
"pleinement autor
de communiquer de
Alc.4/725, AlAC.
vingt-deuxieme se
Commission, 1967€

h/ Le 18 se];:
general que, ce t
avait plus lieu,

i/ Le Gouver
maintenant le ler
30 septembre et r
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(Suite des notes)

~I Le 13 mai 1980, le Representant permanent du Pcrtugal aupres de
l'Organisation des Nations Unies a informe le Secretaire general que le
Gouvernement portugais n'avait rien a ajouter aux renseignements deja communiques
par la Mission portugaise, dans sa note du 6 avril 1979 (A/34/311), conformement
a l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (A/35/233). Dans
cette note, le Representant permanent du Portugal avait declare que la situation
qui regnait encore au Timor oriental avait empeche le Gouvernement portugais
d'assumer la responsabilite d'administrer ce territoire.

II Le 26 fevrier 1976, le Representant permanent de l'Espagne aupres de
1 "Oz-gani.s at i.on des Nations Unies a informe le Secretaire general de ce qui suit
"Le Gouvernement espagnol met , a compter de la presente date, definitivement fin
a sa presence dans le territoire du Sahara et juge necessaire d'indiquer ce qui
suit: l'Espagne se considere desormais degagee de toute responsabilite de caractere
international en ce qui concerne l'administration dudit territoire, en cessant de
participer a l'administration provisoire qui y a ete mise en place ••• " (A/31/56
S/11997). Pour le texte de la communication, voir Documents officiels du Conseil
de securite, trente et unieme annee, Supplement de janv-ier. fevrier et mars 1976.

El Le Royaume-Uni avait declare. lors de sessions precedentes de l'Assemblee
generale, qu'ayant accede au statut d'Etat associe, ce territoire etait devenu
"pleinement autonome" et que, par consequent. il n'y avait plus lieu, a son avis.
de communiquer de renseignements a son sujet. (Voir egalement documents A/AC.I09/341,
A/c.4/725. A/AC.I09/PV.762 et Corr.l, et Documents officiels de l'Assemblee generale,
vingt-deuxieme session, Quatrieme Commission, 1752eme seance et ibid., Quatrieme
Commission. 1967eme seance).

h/ Le 18 septembre 1972. le Gouvernement du Royaume-Uni a informe le Secretaire
gener~l que. ce territoire ayant accede a la pleine autonomie interne, il n'y
avait plus lieu, a son avis, de communiquer de renseignements a son sujet.

i/ Le Gouvernement du territoire a modifie la date de l'exercice qui commence
maint;nant le ler octobre et non plus le ler juillet et se termine le
30 septembre et non plus le 30 juin.
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CHAPITRE VIII':·

NAMIBIE

A. Examen par le Comite special

1. Le Comite special a examine la question de Namibie de sa 1170eme a. sa
1174eme et a. sa 1181eme seances, entre les 7 et 21 aout 1980.

2. Lorsqu.'il a examine ce point de l'ordre du jour, le Comite special a tenu
compte des dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee p;enerale, y
compris en particulier de la resolution 34/92 G du 12 decembre 1979 sur la
situation en Namibie resultant de l'occupation illegale du territoire par l'Afrique
du Sud et de la resolution 34/94 du 13 decembre 1979 sur l' application de la
Declaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
paraeraphe 12 de la resolution 34/94, 1 'Assemblee a prie le Comite "de continuer
a. rechercher des moyens propres a assurer l'application immediate et integrale
de la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee p,enerale dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accede a. l'independance et, en particulier : ••• de formuler
des propositions precises pour l' elimination des manifestations persistantes
du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de
sa trente.-cinquieme sessdon", Le Comite a egalement suivi de pres les travaux
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

3. Pour l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur les derniers
evenements qui s'etaient produits dans le territoire (A/AC.I09/604 et Add.l).

4. Ccnformement aux dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee
generale et a. la pratique etablie, le Comite special, en consultation avec
l'Organisation de l'unite africaine (OUA), a invite le mouvement de liberation
nationale de Namibie, la South West Africa People's Oreanization (S~TAPO), a.
participer en qUalite d'observateur a. l'examen de la question. Comme suite a.
cette invitation, un representant de la SlIAPO a assiste aux seances pertinentes
du Comite special (voir par. 6 ci-apres).

5. Selon l'usage, le President du Conseil des Nations Unies uour la Namibie
a participe aux travaux du Comite special se rapportant a. la question. Le
President du Conseil s' est adrease au Comite a. sa 1170eme seance, le 7 aout
(A/AC.I09/PV.1170).

6. M. Theo-Ben Gurirab, observateur permanent de la SWAPO aupres de
l'Organisation des Nations Unies, a fait une declaration a. la 1181eme seance,
le 21 aout (A/AC.I09/PV.1181).

7. Le debat general sur la question s 'est deroule de la 1170eme a. la
1174eme seance, du 7 au 14 aotrt . Y ont participe les Etats Membres suivants
Union des Republiques socialistes sovietiques et Chili a. la 1170eme seance
(A/AC.I09/PV.1170); Inde, Cuba, Australie, Tchecoslovaquie, Bulgarie et Chine
a. la 1171eme seance (A/AC.I09/PV.1171)j Trinite-et-Tobago, Ethiopie et You~oslavie

a la 1172eme seance (A/AC.I09/PV.1172); Cote d'Ivoire a. la 1173eme seance
(A/AC.I09/PV.l173); et Congo a. la 1174eme seance (A/AC.I09/PV.1174).

* Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (partie IV).
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8. Pendant l'examen de la question ~oncernant les institutions specialisees, des
declarations ont ete faites a ce sujet par le representant du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les r~fugies (HCR) a la 1172eme seance {A/AC.I09/PV.1172)i le
representant du Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD), le
representant de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO), le representant de l'Organisation mondiale de la sante (OMS)
et le representant de l'Organisation internationale du Travail (OIT) a la
1173eme seance {A/AC.I09/PV.1173)i et le representant de l'Organisation des Nations
Unies pour l'education, la science et la culture (UNESCO) a la 1174eme seance
(A/AC.I09/PV.1174).

9. A la 1181eme seance, le 21 aout, le Comite special a examine un projet de
consensus sur la question (A/AC.I09/L.1381 et Corr.l) qui avait ete etabli par le
President sur la base de consultations.

10. A la meme seance, le president a presente oralement les amendements suivants
qui avaient ete elabores sur la base de nouvelles consultations :

a) Au paragraphe 1), le membre de phrase "ayant entendu la declaration faite
par le president du Conseil des Nations Unies pour la N~mibie et ayant consulte le
mouvement de liberation nationale de la Namibie, la South West Africa People's
Organization" a ete remplace par : "ayant entendu les declarations faites par le
president du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et par le representant du
mouvement de liberation nationale de la Namibie, la South West Africa People's
Organization" ;

b) Au paragraphe 11), la premiere et la deuxieme phrase qui se lisent comme
suit

"11) Le Comite special reaffirme que les ressources marines et minerales
et autres ressources naturelles de la Namibie sont le patrimoine inviolable et
incontestable du peuple namibien et condamne vigoureusement et rejette catego
riquement la decision unilaterale et illegale de l'Afrique du Sud d'etendre sa
mer territoriale et de proclamer une zone economique au large des cotes de la
Namibie. Le Comite condamne l'Afrique du Sud et les societes occidentales et
autres qui persistent a exploiter et a pille~ les ressources humaines et
naturelles du territoire au mepris du necret No 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie, pris le 27 septembre 1974 par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, et exige que cette exploitation cesse
immediatement. "

ont ete remplacees par le texte suivant :

"11) Le Comite special reaffirme que les resources marines et minerales
et autres ressources naturelles de la Namibie sont le patrimoine inviolable et
incontestable du peuple namibien et il condamne vigoureusement et rejette
categoriquement la decision unilaterale et illegale de l'Afrique du Sud
d'etendre sa mer territoriala et de proclamer une zone eco~omique au large des
cotes de la Namibie, ainsi que l'exploitation illegale des ressources marines
du territoire. Le Comite condamne les interets economiques etrangers,
sud-africains et autres, qui persistent a exploiter et a piller les ressources
humaines et naturelles du territoire au mepris du necret No 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie, pris le 27 septembre 1974
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et exige que cette
exploitation cesse immediatement."
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cl A la fin du paragraphe 15), la phrase suivante a ete ajoutee : "Dans ce
contexte, le Comite salue et appuie la prochaine Conference internationale de
solidarite avec la lutte du peuple namibien, qui doit se tenir a paris en septembre
1980 a l'initiative de la South West Africa People's Organization de Namibie."

11. A la meme reunion, le Canite special a adopte le projet de consensua tel qu' il
avait ete revise oralement (voir ci-apres par. 13). Les representants de
l'Australie et du Danemark ont fait une declaration (A/AC.I09/PV.1181).

12. Le 28 aout, le texte du conser-sus (A/AC.I09/632) a ete communique au President
du Conseil de securite (5/14133). A la meme date, il a ete communique au Charge
d'affaires par interim de la Mission permanente de l'Afrique du Sud aupres de
l'Organisation des Nations Unies, pour que celui-ci le porte a l'attention de son
gouvernement. Des exemplaires du consensus ont egalement ete communiques au
President du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et a la SWAPO.

B. Decision du Comite special

13. Le texte du consensus (A/AC.I09/632) adopte par le Comite special a sa
1181eme seance, le 21 aout 1980, et dont il est fait mention au paragraphe 11
ci-dessus est reproduit ci-apres.

1) Ayant examine la question de la Namibie dans le contexte de
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples co1oniaux contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee
generale en date du 14 decembre 1960, ayant entendu les declarations faites
par le president du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 11 et par le
representant du mouvement de liberation nationale de la Namibie, la South West
Africa People's Organization y, seul representant authentique du peuple
namibien, le comite special appelle l'attention de la communaute
internationale sur la situation extremement grave qui regne dans le territoire
du fait des manoeuvres continues par lesquelles le regime d'occupation
d'Afrique du Sud essaie de perpetuer sa domination illegale sur ledit
territoire et d'imposer un regime fantoche a la population de la Namibie.

2) Le regime d'apartheid d'Afrique du Sud a la lourde responsabilite
d'avoir cree une situation qui menace serieusement la paix et la securite
internationales. En effet, ce regime persiste a priver la population
africaine vivant dans le tercitoire, qu'il occupe illegalement, de ses droits
de l'hamme fondamentaux, y compris le droit inalienable a l'autodetermination,
a la liberte et a l'independance authentiques J il recourt impitoyablement a la
violence et a la repression pour essayer d'etouffer les aspirations
authentiques de cette population, i1 multiplie les actes d'agression contre
les Etats voisins et il est inflexible dans son refus de se conformer aux
resolutions et aux decisions du Conseil de securite.

11 A/AC.109/PV.1170.

Y A/AC.109/PV.1181.
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3) Camme la situation en Namibie continue a se deteriorer rapidement a
cause de l'intransigeance, des agissements funestes et des manoeuvres
dilatoires du regime minoritaire raciste de Pretoria, il est plus necessaire
que jamais que l'Organisation des Nations Dnies reaffirme sa competence en la
matiere et prenne les mesures urgentes qui s'imposent pour amener le regime
minoritaire a se conformer sans reserve et en toute bonne foi aux decisions de
l'Organisation, afin de donner au peuple namibien la possibilite d'exercer,
sans plus attendre, ses droits inalienables a l'autodetermination et a
l' independance •

4) Le C~~ite special affirme une fois de plus le droit inalienable du
peuple namibien a l'autodetermination, a la liberte et a l'independance
nationale dans le cadre d'une Namibie unie, conformement a la Charte des
Nations Dnies, aux resolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de l'Assemblee generale
en date du 14 decembre 1960 et du 27 octobre 1966 et aux resolutions
ulterieures de l'Assemblee generale relatives a la Namibie, ainsi que la
legitimite de sa lutte, par tous les moyens dont il dispose, contre
l'occupation illegale de son terr itoire par l'Afrique du sud , Le Comite
reaffirme que Walvis Bay fait partie integrante de la Namibie, et que toute
decision prise par l'Afrique du Sud en vue d'annexer Walvis Bay est donc
illegale, nulle et non avenue. A cet ega[d, le Comite rappelle que cette
position a ete maintes fois affirmee dans les resolutions connexes de
l'Organisation des Nations Dnies, en particulier la resolution S-9/2 de
l'Assemblee generale en date du 3 mai 1978 et la resolution 432 (1978) du
Conseil de securite en date du 27 juillet 1978.

5) Le Canite special reaffirme que la Namibie releve directement de la
responsabilite de l'Organisation des Nations Dnies jusqu'a la realisation
d'une autodetermination veritable et de l'independance nationale dans le
territoire et condamne energiquement l'occupation illegale et continue de la
Namibie par l'Afrique du Sud, sa repression brutale du peuple namibien et sa
violation persistante des droits de l'homme de celui-ci, ainsi que ses efforts
pour detruire l'unite nationale et l'integrite territoriale de la Namibie.

6) Le Comite special rejette categoriquement et denonce fermement
toutes les manoeuvres con~ues par le regime d'occupation d'Afrique'du Sud pour
legaliser ses marionnettes de la Turnhalle en Namibie, notamment la creation
de "l'Assemble nationale", du "Conseil des ministres" et de "l'Armee du
Sud-Ouest Africain/Namibie". Le Comite declare formellement que ces actes
illegaux du regime d'o~~upation sont nuls et non avenus et demande a tous les
Etats de ne reconnaitre d'aucune fa~on tout pretendu representant ou organe
mis en place a la suite de ces manoeuvres trompeuses et de ne coope re r avec
aucun regime fantoche que l'administration illegale sud-africaine pourruit
imposer au peuple namibien au nepris des dispositions des resolutions
pertinentes du Conseil de securite et de l'Assemblee generale. Le Comite
condamne energiquement ces manoeuvres auxquelles vient se livrer le regime
d'occupation de Pretoria en vue de faire proclamer unilateralement
l'independance de la Namibie, et exige de nouveau que ledit regime accepte
inconditionnellement et execute scrupuleusement les decisions de
l'Organisation des Nations Dnies en la matiere.

7) Le Comite special reaffirme que la
Namibie doit etre fondee sur la cessation de
l'Afrique du Sud et le retrait de ses forces
toute liberte et sans entraves, par tous les
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l'autodetermination et a l'independance, au sein d'une Namibie unie,
conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale. A cette fin,
il reaffirme la necessite d'organiser des elections lib~es, supervisees et
contr&lees par I'Organisation des Nations Unies, dans l'ensemble de la Namibie
consideree camme une seule entite politique, dans le respect des dispositions
de la resolution 385 (1976) du Conseil de securite en date du 30 janvier 1976.
A cet egard, le Comite felicite la South west Africa People's organization qui
s'est declaree prite a participer a des elections libres et equitables, et qui
a fait preuve, tout au long des negociations entamees en application de la
resolution 435 (1978) du Conseil de securite en date du 29 septembre 1978,
d'esprit de compromis et de souplesse. Le Comite reaffirme qu'il continuera a
appuyer le peuple courageux de la Namibie et son mouvement de liberation
nationale, la South West Africa People's Organization, dans la vaillante lutte
qu'ils menent, par tous les moyens a leur disposition, pour mettre un terme a
l'occupation illegale et oppressive de leur pays par le regime raciste et
minoritaire sud-africain et pour atteindre l'objectif pour lequel ils
canbattent de longue date : la souverainete et l'independance pleines et
entieres, conformementaux termes de la Declaration sur l'octroi de
l'incJependance aux pays et aux peuples coloniaux.

8) Le Comite special exige que l'Afrique du Sud libere tous les
prisonniers politiques namibiens, y compris ceux qui sont emprisonnes ou
detenus pour infraction aux pretendues lois sur la securite interieure, que
ces Namibiens aient ete inculpes ou juges ou soient detenus sans inculpation,
que ce soit en Namibie ou en Afrique du Sud~ exige que l'Afrique du Sud fasse
en sorte que tous les Namibiens actuellement en exil pour des raisons
politiques puissent rentrer dans leur pays sans risque d'etre arretes,
detenus, intUnides, emprisonnes, ou assassines~ reaffirme que le mouvement de
liberation nationale de la Namibie, la South West Africa People's
Organization, est le seul representant authentique du peuple namibien, et fait
appel a tous les Etats Membres pour qu'lls lui apportent tout l'appui et toute
l'assistance necessaires dans sa lutte pour l'independance et l'unite
nationale dans une Namibie libre.

9) Le Comite special condamne vigoureusement l'administration illegale
sud-africaine.pour sa repression massive du peuple namibien et de son
mauvement de liberation nationale, la Sout. West Africa People's Organization,
en vue de l'instauration, entre autres, d'un climat d'intimidation et de
terreur pour imposer au peuple namibien un arrangement politique tendant a
saper l'integrite te[(itoriale et l'unite de la Namibie et a perpetuer un
systeme impitoyable d'apartheid. Le Comite co~damne en particulier les
efforts systematiques et repetes du regime d'occupation pour saper,
discrediter et detruire la South West Africa People's Organization.

10) Le Comite special condamne l'Afrique du Sud qui renforce sa
puissance militaire en Namibie, recrute et entraine des Namibiens pour
constituer des armees tribales, ainsi que son utilisation illegale du
territoire namibien p~r perpetrer des actes d'agtession contre des pays
africains independants, le fait qU'elle continue d'expulser par la force, a
des fins militaires, des Namibiens de la region situee pres de la frontiere
nord du territoire, et le fait qu'elle poursuit !'etablissement de nouvelles
bases militaires. A cet egard encore, le Comite cond~mne la collaboration
militaire qui continue a exister entre l'Afrique du sud et certains Etats
oc:cidentaux et: autres. 11 se declare vivement preoccupe par la poursuite de
cette collaboration dans le dCXllaine nucleaire. Le CCXllite considere que toute
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collaboration d'Etats occidentaux et autres avec l'Afrique du Sud dans le
domaine militaire, de meme que dans la mise au point d'armes nucleaires par
l'Afrique du Sud, constitue une grave violation de la resolution 418 (1977) du
Conseil de securite, en date du 4 novembre 1977, imposant un embargo milit~ire

contre l'Afrique du Sud, et une menace contre la paix et la securite inter
nationales, et demande en consequence qu'il soit immediatement mis un terme a
toute collaboration avec le regime sud-africain dans ces domaines.

11) Le Comite special reaffirme que les ressources marines et minerales
et autres ressources naturelles de la Namibie sont le patrimoine inviolable et
incontestable du peuple namibien et il condamne vigoureusement et rejette
categoriquement la decision unilaterale et i11egale de l'Afrique du Sud
d'~tendLe sa mer territoriale et de proclamer une zone economique au large des
cotes de la Namibie, ainsi que l'exploitation illegale des ressources marines
du territoire. Le Comite condamne les interets economiques etrangers,
sud-africains et autres, qui persistent a exploiter et a piller les resources
humaines et naturelles du territoire au mepris du oecret No 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie, pris le 27 septembre 1974
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 3/, et exige que cette
exploitation cesse immediatement. Il exige egalernent que les Etats dont les
societes transnationales continuent a operer en Namibie sous l'administration
illegale de l'Afrique du sud se conforment a toutes les resolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations unies en retirant immediatement tous
leurs investissements de Namibie et, d'une maniere generale, en mettant fin a
leur cooperation avec l'administration illegule de l'Afrique du Sud.

12) Eu egard au fait que l'Afrique du Sud a de plus en plus recours a la
force pour perpetuer sa domination ilLegale sur le territoire, a son refus
flagrant de se conformer aux dispc~itions de la resolution 385 (1976) du
Conseil de securite et a ses actes repetes d'agression contre les Etats
africains voisins, le Canite special recanmande que le Conseil de sEfcurite se
reunisse d'urgence pour envisager d'imposer des sanctions globales ~t

obligatoires contre l'Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, afin d'assurer l'application rapide par le regime sud-africain
des decisions du Conseil de securite.

13) Le Comite special entend rendre un hommage tout special aux
gouvernements des Etats de premiere ligne pour l'appui qu'i1s apportent a la
cause d'une Namibie libre et independante, constituant une entite politique
unie, et pour les efforts resolus qu'ils deploient afin d'apporter coGte que
coGte toute l'assistance morale et materielle possible au peuple courageux de
Namibie et a son mouvement de liberation nationale, la South West Afr ica
People's Organization.

14) Conscient du mandat du Conseil des Nations Unies pour la Namibie en
tant que seule autorite 1egale de la Namibie jusqu'a l'independance, le Canite
special reaffirme son soutien aux activites du Conseil et appuie les
politiques et les prclgrammes definis par le Conseil en cooperation avec la
South West Africa People's Organization en vue de promouvoir l'auto
determination et l'independance du peuple namibien. Le Canite appuie

11 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvieme session,
Supplement No 24 A (A/9624/Add.l), par. 84. Le texte definitif de ce decret a ete
publie dans le premier numero de la ~amibia Gazette.
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resolument la Declaration et le Programme d'action adoptes par le Conseil a
Alger le ler juin 1980 4/. 11 demande instamment a tous les Etats ainsi
qu'aux institutions specialisees et autres organismes des Nations Unies de
continuer a soutenir de fa90n gefi~reuse taus lea programmes d'assistance mis
au point par le Conseil pour venir en aide aux Namibiens en exil et pOUL
preparer les Namibiens a servir dans une Namibie libre et vraiment
independante. Le Comite se declare r~solu a travailler en etroite cooperation
avec le Conseil et appuie sans reserve sa proposition tendant a convoquer en
1981 une conference internadonale de soutien a la lutte du peuple namibien.

15) Etant donne la vaste campagne de propagande con9ue par le Gouver
nement sUd-africain pour perpetuer son occupation illegale de la Namibie, le
C~ite special demande une fois encore au secretaire general d'intensifier ses
efforts pour mobiliser:, par tous les moyens disponibles, l'opinion pub LIque
mondiale contre la politique POUrsuivie par ce gouvernement a l'egard de la
Namibie. Dans ce contexte, le Comite salue et appuie la prochaine Conference
internationale de solidarite avec la lutte du peuple namibien, qui doit se
tenir a Paris en septembre 1980 a l'initiative de la South West Africa
People's Organization de Namibie.

16) Le Comite special decide de suivre la situation et les faits
nouveaux dans le territoire de maniere constante.

y A/35/285 - 5/13991, annexe. Le texte en cause a ete publie dans les
Documents officiels du Conseil de securite, trente-cinquieme annee, SUpplement
d'avril, mai et jui" 1980.
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CHAPITRE IX x

SAHARA OCCIDENTAL

A. Examen de la question par le Comite special

1. Le Comite special a examine la question du Sahara occidental a sa
1174eme seances le 14 aout 1980.

2. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions dE'S resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/94 du
13 decembre 1979 sur l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette resolution,
l'Assemblee priait le Comite "de continuer a rechercher des moyens propr<::s
a assurer l'application immediate et integrale de la resolution 1514 (xv) dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en
particulier, ••• de formuler des propositions precises pour l'elimination des
manife5tations persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a
l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session". Le Comite a
egalement tenu compte de la resolution 34/37 du 21 novembre 1979; au paragraphe 8
de cette resolution, l'Assemblee generale priait le Comite "de continuer
a examiner la situation au Sahara occidental en tant que question prioritaire
et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme
session".

3. Pour l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur l'evolution
de la situation concernant le territoire (A/AC.l09/621).

4. A sa 1174eme seance, le Comite special a fait droit aune demande d'audition
de la part d'une delegation du Front populaire pour la liberation de
Saguia el Hamra y Rio de Oro (Front POLISARIO). A la meme seance,
M. Majid Abdallah (Front POLISARIO) a fait une declaration (A/AC.l09/PV.1174).
Les representants de l'Iran et de Cuba ont egalement fait des declarations
(A/AC.l09/PV.1174).

1i B. Decision du Comite special

I:.•·.·.; 5. A sa 1174eme seance, le 14 aout 1980, apres avoir entendu une declaration
! du President, le Comite special a decide, sans opposition, de poursuivre l'ex~en

"I
H de la question a sa prochaine session, sous reserve de toutes directives que
1 l'Assemblee generale pourrait lui donner a cet egard a sa trente-cinquieme

session et, afin de faciliter l'examen de la question par la Quatrieme Commission,
de communiquer la documentation pertinente a l'Assemblee.

l!
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Precedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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CHAPITRE XX

TIMOR ORIENTAL

A. Examen de la Question par le Comite special

1. Le Comite special a examine la question du Timor oriental a sa 1174eme seance,
le 14 aout 1980.

2. Ce faisant, le Comi~e special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, y compris en particulier la resolution 34/94
du 13 decembre 1979 relative a l'application de la Declaration sur l'octroi de
l' independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de la
resolution, l'Assemblee a prie le Comite "de continuer it rechercher des
moyens propres a assurer l'application immediate et integrale de la
resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accede a l'independance et, en particulier ••• de formuler des
propositions precises pour l'elimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa
trente-cinquieme session". Le Comite a egalement tenu compte de la
resolution 34/40 de l'Assemblee generale du 21 novembre 1979 sur la question du
Timor oriental.

3. Pour liexamen de la question, le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur l'evolution
de la situation concernant le territoire (A/AC.I09/623). Le Comite etait
egalement saisi d'une lettre datee du 8 aout 1980, adressee a son President par
le Representant permanent de l~Indonesie aupres de l'Organisation des Nations Unies
(A/AC~109/622).

4. A la 1174eme seance, le representant de l'Indon~sie a fait une declaration
(A/AC.I09/PV.1174)~ A la meme seance, le Comite special a fait droit a une
demande d' audil-;ion de M. Jose Luis Guterres, du Frente Revolucionario de Timor
Leste Independente (FRETIL~N). Le representant du Portugal a fait une declaration
(A/AC.109/PV.1174). M. Guterres a fait une declaration (A/AC.I09/PV.1174). Le
representant de l'Indonesie a fait une autre declaration (A/AC.I09/PV.1174).

Decision du Comite special

x Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie V)"
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CHAPITRE XI:X:

GIBRALTAR

A. Examen par le Comite special

1. Le Comite special a examine la question de Gibraltar a sa 1174eme seance,
le 14 aout 1980.

2. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/94
du 13 decembre 1979 sur l'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de la resolution
l'Assemblee priait le Comite "de continuer a rechercher des moyens 'propres
a assurer l'application immedi~te et integrale de la resolution 1514 (XV) dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance, et en
particulier ••• de formuler des propositions precises pour l'elimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a
l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session". Le Comite a
aussi tenu compte de la decision 34/412 de l'Assemblee generale du 21 novembre 1979
sur la question de Gibraltar.

3. Pour l'examen de la question le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur l'evolution
de la situation concernant le territoire (A/AC.I09/f,03 et Corr.l).

B. Decision du Comite special

4. A sa 1174eme seance, le 14 aout 1980, apres avoir entendu une declaration du President
(A/AC.109/PV.1174), le Comite special a decide, sans opposition, de poursuivre
l'examen de la question a sa prochaine session, sous reserve de toutes
directives que l'Assemblee generale a sa trente-cinquieme session pourrait donner
a cet egard et, pour faciliter l'examen de la question par la Quatrieme Commission,
de transmettre a l'Assemblee tous les renseignements disponibles en la matiere~

:x: Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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CHAPITRE xrr"

BRUNEI

A. Examen par le Comite special

1. Le Comite special a examine la question du Brunei a ~a l174eme seance~

le 14 aout 1980.

2. Ce faisant~ le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale~ en particulier de la resolution 34/94 du
13 decembre 1979 sur l'application de la Declaration sur l'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
resolution~ l'Assemblee priait le Comite "de continuer a rechercher des
moyens propres a assurer l'application immediate et integrale de la resolution
1514 (xv) dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance
et~ en particulier ••• de formuler des propositions precises pour l'elimination
des manifestations persiscantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet
a l'Assembl~e generale lors de sa trente-cinquieme session". Le Comite
a egalement tenu compte de la decision 34/413 de l'Assemblee generale~ en date
du 21 novembre 1979~ touchant la question de Brunei.

3. Pour l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur l'evolution
de la situation concernant le territoire (A/AC.109/617 et Corr.l).

B. Decision du Comite special

4. A sa l174eme seance~ le 14 aout 1980~ apres avoir entendu une declaration du
President (A/AC.109/pV.1174)~ le Comite special a decide~ sans opposition~ de
poursuivre l'examen de la question a sa prochaine session, sous reserve de toutes
directives que l'Assemblee generale a sa trente-cinquieme session pourrait donner
a cet egard et~ pour faciliter l'examen de la question par la Quatrieme Commission~

de transmettre al'Assemblee tous les renseignements disponibles en la matiere.

x Precedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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CHAPITRE XIII x

TOKELAOU

A. Examen par le Comite special

1. A sa l165~me seance, le 28 mars 1980, le Comite special, en adoptant les
suggestions du President concernant l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1352)
a decide notamment de renvoyer la question de Tokelaou au Sous-Comite des
petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la question a ses l17geme et l18leme seances,
les 20 et 21 aout 1980 respectivement.

3. Lorsqu'il a examine cette question, le Comite special a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier
de la resolution 34/94 du 13 decembre 1979 relative a l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux.
All paragraphe 12 de cette resolution, l'Assemblee priait le Comite, de "continuer
a rechercher des moyens propres a assurer l'application immediate et integrale
de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accede a l'independance et, en particulier ••• de formuler des
propositions precises pour l'elimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa
trente-cinqui~me sessionll

• Le Comite a egalement pris en consideration
la decision 34/410 de l'Assemblee generale en date du 21 novembre 1979, par
laquelle l'Assemblee priait le Comite lice continuer, en cooperation avec la
Puissance administrante, a rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la
Declaration en ce qui concerne Tokelaou, y compris l'envoi eventuel en temps
opportun d'une nouvelle mission de visite dans le territoire ••• ".

4. Pour l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur l'evolution
de la situation dans le territoire (A/AC.109/602).

5. Le representant de la Nouvelle-Zelande, Puissance administrante interessee,
a participe aux travaux du Comite special lorsque ce dernier a examine la
question.

6. A la l17geme seance, le 20 aout, le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires a fait une declaration au Comite special (A/AC.109/PV.1179 et
A/AC.109/PV.1164-ll8l/Corrigendum) pour presenter le rapport du Sous-Comite
(A/AC.109!L.1359) dans lequel il est rendu compte de son examen de la question.

7. A la meme seance, des declarations ont ete faites par les representants de
la Nouvelle-Zelande, Puissance administrante interessee, de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques, du Chili et de l'Australie, ainsi que par le
President (A/AC.109/PV.117get A/AC.109/PV.1164-ll8l/Corrigendum).

8. A la l18l~me seance, le 21 aout, a l'issue des consultations sur la
question, le Rapporteur du Sous-Comite des petits territoires a presente oralement
des revisions (A/AC.109/PV.118l) au paragraphe 6 7) du rapport (A/AC.109/L.1359),
aux termes desquelles le paragraphe original, qui se lisait comme suit :

x Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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"7) Le Comite special constate que le developpement economique du
territoire se poursuit de fagon satisfaisante. A cet egard, il note avec
interet que, conformement aux voeux de la population du territoire, des
dispositions legislatives sont entrees en vigueur le ler avril 1980, qui
permettent e. Tokelaou d'etablir une zone economique exclusive de 200 miiles.
Le Comite se felicite de ce que la Puissance administrante ait donne
l' assurance que les avantages tires de la zone economique iront exclusivement
a la population du territoire."

serait remplace par le texte suivant

"7) Le Comita special constate que le developpement economique ciu
Territoire se pom'suit de fagon satisfaisante. A cet egard, le Comite note
que, conformement, aux voeux de la population du·territoire, des dispositions
legislatives sont entrees en vigueur le ler avril 1980, etablissant a
Tokelaou une zone economique exclusive de 200 milles. Le Comite se felicite
de ce que la Puissance administrante ait donne l'assurance que les avantages
tires de la zone economique iront exclusivement a la population du
Territoi:r:'e."

9. A la suite d 'une declaration faite par le representant de 1 'Union des
Republiques socialistes sovietiques (A/AC.109/PV.118l), le Comite special, a la
meme seance, a adopte le rapport, tel qu'il avait ete revise oralement
(voir par. 8 ci-dessus) et a fait siennes les conclusions et recommendations qui
y figuraient (voir par. il ci-apres), etant entendu que les reserves exprimees
par ses membres seraient r~fletees dens le compte rendu de la seance.

10. Le 22 aout,le texte des conclusions et recommendations a ete communique
au Representant permanent de la Nouvelle-Zelande aupres de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'il le porte e. l'attention de son gouvernement.

B. Decision du Comite special

11. On trouvera ci-apres le texte des conclusions et recommendations concernant
Tokelaou adoptees par le Comite special a sa l18leme seance, le 21 aout 1980,
qui est mentionne plus haut, au paragraphe 9 :

1) Le Comite special reaffirme le droit inalienable de la population
de Tokelaou a l'autodetermination et a l'independence conformement a la
Declaration sur l'octroi d.e l'independance aux pays et aux peuples coloniaux
contenue dans la resolution 1514 (xv) de l'Assembl~e generale en date du
14 decembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation particuliere que connait ce
territoire en raison de facteurs tels que sa dimension, sa situation
geographique, sa population et ses ressources naturelles limitees, le Comit€
special estime a nouveau que cette situation ne devrait entraver en rien
l'application de la. Declaration contenue dans la resolution 1514 (xv).

3) Le Comite special note avec satisfaction que la Puissance
administrante, dans l'exercice de ses responsabilites a l'egard de Tokelaou,
est disposee a maintenir une etroite cooperation avec le Comite et
l'Organisation des Nations Unies.
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l.

note egalement avec satisfaction la methodeLe Comite special4)
utilisee par la Puissance administrante pour faire prendre conscience aux
Tokelaouans des possibilites qui leur sont offertes et des efforts qu'elle
deploie. dans le cadre du programme d'education politique. pour faire
participer les dirigeants traditionnels du territoire a son evolution
politique. 11 prend note de la decision d'integrer la fonction pUblique au
systeme politique de Tokelaou ainsi que de la decision du Fono general de
creer un Comite consultatif du bUdget qui sera charge de donner des conseils
sur les questions financieres. Le Comite special est d'avis que ces faits
nouveaux constituent un grand pas en avant sur la voie de l'evolution du
territoire vers l'exercice par la population de ses droits inalienables.

5) Le Comite special constate avec plaisir que le territoire est de
plus en plus souvent represente dans differentes reunions regionales et
instances du Pacifique sud , Il constate egalemer:t avec plaisir que des
dirigeants et des hautsfonctionnaires du territoire se rendent souvent dans
les pays voisins, ces visites ayant pour but d'aiguiser leur conscience
politique. de developper leurs capacites et d'accroitre leur experience et
leurs connaissances, ce qui ne peut qu'aider a l'adoption en connaissance
de cause d'une decision concernant l'avenir du territoire.

6) Rappelant que la Puissance administrante s'est declaree prete a
se laisser guider par les voeux de la population au sujet de son avenir, en
pleine conformite avec la Declaration contenue dans la resolution 1514 (xv)
de l'Assemblee generale. le Comite special note avec satisfaction que la Puissance
administrante a donne l'assurance aux Tokelaouans qu'au cas ou ceux-ci souhaiteraient
changer leur statut actuel, elle continuerait a leur fournir, s'ils le
desiraient, une assistance administrative, financiere et technique.

7) Le Comite special constate que le developpement economique du
territoire se poursuit de fa~on satisfaisante. A cet egard, le Comite note
que, conformement aux voeux de la population du territoire, des dispositions
legislatives sont entrees en vigueur le ler avril 1980, etablissant a
Tokelaou une zone economique exclusive de 200 milles. Le Comite se felicite
de ce que la Puissance administrante ait donne l'assurance que les avantages
tires de la zone economique iront exclusivement a la population du
territoire.

8) Le Comite special note avec satisfaction que la Puissance
administrante s'emploie de fa~on suivie a ameliorer la sante pUblique, les
travaux publics et l'enseignement. Le Comite se felicite en particulier
de la nomination d'un conseiller pedagogique neo-zelandais charge de revoir
les programmes scolaires en vue de relever le niveau de l'enseignement.

9) Le Comite special exprime a nouveau ses remerciements aux
institutions specialisees et aux autres organismes des Nations Unies ainsi
qu'aux organisations regionales, pour l'aide fournie a rokelaou, et leur
demande de continuer a fournir une assistance au territoire.
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10) Notant que les missions de visite des Nations Unies se sont
rEvE1Ees etre un moyen efficace d'evaluer la situation des territoires, et
rappelant que la Mission de visite de 1976 a estime qu'il conviendrait de
garder constamment a 1 'etude la situation a Tokelaou 1:..!, le ComitE special
est d'avis qu'il faudrait envisager, compte tenu en particulier des voeux
de la population de Tokelaou, la possibilite d1envoyer une seconde mission
dans le territoire au moment opportun.

lJ Documents officiels de l'Assemblee enerale trente et unieme session,
Suppi&ment No 23 A/3l/23/Rev.l , vol. IU, chap. XVII, par. 11 40).
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CHAPITRE XIV x

PITCAIRN

A. Examen par le Comite special

1. A sa 1165eme seance, le 28 mars 1980, le Camite special, en adoptant lea
suggestions du President relatives a l'organisation de ses travaux (A/AC.109/L.1352),
a decide, entre autres, de renvoyer la question de Pitcairn au Sous-Comite des
petits territoires, pour examen et rapport.

2. Le Comite special a. examine la question a sa U67eme seance, le 10 juin 1980.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, et en particulier de la resolution 34/94 du
13 decembre 1979, relative a 1 'application de la Declaration sur 1 'octroi de
1 'independance aux PS¥s et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
resolution, l'Assemblee generale, entre autres, priait le comite "de
continuer a rechercher des moyens propres a assurer l' application immediate et
integrale de la resolution 1514 (xv) dens tous les territoires qui n' ont pas
encore accede a 1 'independance et, en particulier ••• de formuler des propositions
precises pour l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme et de
faire rapport a ce sujet aI'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session".
Le Comite a egalement tenu compte de la decision 34/415 du 21 novembre 1979
par laquelle l'Assemblee generale a decide de reporter a sa trente-cinquieme
session l'examen de la question de Pitcairn.

4. Pour l'examen de la. question, le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat, qui donnait des renseignements sur 1 t evo
lution de la situation dans le territoire (A/AC.I09/594).

5. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante interessee, a participe aux travaux du Comite special
lorsque ce dernier a examille la question.

6. A la 1167eme seance, le 10 juin, le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires a fait une declaration au Comite special (A/AC.l09/PV.1167 et
A/AC.I09/PV.1164-1l81/Corrigendum) pour presenter le rapport du Sous-Comite
(A/AC.l09/L.1355) dans lequel il est rendu compte de son examen de la question.

7. A la meme seance, le Comite special e. adopte sans opposition le rapport du
Sous-Comite des petits territoires et a approuve le projet de consensus qui y
figurait (voir par. 9 ci-apres).

8. Le 10 juin, le texte du consensus a ete communique au representant permanent
du Royaume-Uni aupres de 1 'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte a
l'attention de son gouvernement.

B. Decision du Comite special

9. On trouvera ci-apres le texte du consensus concernant Pitcairn que le
Comite special a adopte a sa l167eme seance, le 10 juin 1980, et dont il est fait
mention plus haut, au paragraphe 7 :

x Precedemment pUblie S0...l. la cote A/35/23 (Partie V).
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Le ComitE s~cial, qant examinE la question de lIitcairn, prend note de
la dEclaration du reprEsentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlende
du Bord af'firmant que son gouvernement, en tent que Puissance administrente,
aouhaite entemer des discussions sur toute modification du statut consti
'tutioa.nel avec la population du Territoire des que celle-ci le desirera.
Le ComitE note queen raison de la diminution progressive de la population,
due a l' Emigration, la question continue a se poser de savoir si les
Pitcairniens pourront continuer a assurer les services essentiels en matiere
d' eDseignemcnt et de protection medicale et a lancer les pirogues dont
d'penden~ leurs echanges avec les navires de passage. Le Comite demende a
nouveau a la Puissance administrante de continuer a sauvegarder lea interits
de la population du Territoire. Le comite note avec satisfaction que la mise
en vente depuis novembre 1979 des timbres de Pitcairn dans les 97 bureaux
philateliques de l'Australian Post, permet d' esperer une augmentation
appreciable des revenus.
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, CHAPITRE XV~

SAINTE-HELENE

A. Examen par le Comite special

L_

1. A sa n65eme seance, le 28 mars 1980, le ComitE special, en adoptant lea
suggestions du President relatives a l'organisation de ses travaux
(A/AC.I09/L.1352) a decide, entre autres, de renvoyer la question de Sainte-Helene
au sous-Comite des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine cette question a se. l167eme seance, le
10 juin 1980.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/94
du 13 decembre 1979, relative a l' application de la Declaration sur l' octroi de
1 'independance aux pa;ys et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
resolution, l'Assemblee gcnerale priait le Comite, entre autres, "de
continuer a rechercher des moyens propres a assurer l'application immediate
et integrale de la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale dens tous les
territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en particulier
••. de formuler des propositions precises pour l'elimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale
lors de sa trente-cinquieme session". Le Comite a egalement pris en
consideration la decision 34/411 de l'Assemblee generale, en date du
21 novembre 1979, dans laquelle l'Assemblee priait le comite de "continuer
en cooperation avec la Puissance administrante, a rechercher les meilleurs
moyens d' assurer l' application de la Declaration a 1 regard de Sainte-Helene ••• ".

4. Pour Itexamen de la question, le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur 1 'evolutIon
de la situation dens le territoire (A/AC.I09/598).

5. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante interessee, a participe aux travaux du Comite special lors
de l'examen de la question.

6. A la n67eme seance, le 10 juin, le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires a, dens une declaration au Comite special (A/AC.109/PV.n67 et
A/AC.109/PV.1164-1181/Corrigendum), presente le rapport du Sous-Comite (A/AC.109fL.1356),
qui contenait un expose de son examen de la situation dens le territoire. -

7. A la m.eme seance, le Comite special a adopte sans opposition le rapport du
Sous-'Comite des petits territoires et approuve le projet de consensus contenu
dans ledit rapport (voir par. 9 ci-apres).

8. Le 10 juin, le texte du consensus a ete communique au representant permanent
du Royaume-Uni aupres de 1 'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte
a l' attention de son gouvernement.

B. Decision du Comite special

9. On trouvera reproduit ci-apres le texte du consensus relatif a Sainte-Helene
adopte par le Comite special a sa l167emt: seance, le 10 juin 1980, dont il est
fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

~ Precedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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1) Le Comite special, ayant entendu la declaration du represcnta.l'1t du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante,
et ayant examine la situation qui regnait a Sainte-Helene pendant la periode
examinee, reaffirr.le le droit inalienable de la popukat.Lon du Territoire a
1 'autodetermination et a 1 'independance, conf'crmement, a la Declaration sur
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, figurant dens
la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale en date du 14 decembre 1960.
Le Comite special note l'engagement qu'a pris le Gouvernement du Royaume-Uni
de respecter les desirs de la population de Sainte-Helene a cet egard, et
prend acte avec interet de la tenue d' elections generales dans l' J:1e
de Tristan da Cunba.. Le Comite prie instamment la Puissance administrante de
continuer a prendre, en consultation avec les representants librement elus
de la population de Sainte-Helene, toutes les mesures necessaires pour
assurer la realisation prompte et integrale, en ce qui concerne ce territoire,
des objectifs enonces dans la declaration.

2) Le Comite special note avec interet la declaration du representant
de la Puissance administrante indiquant que, par suite de l' augmentation des
activites dans le secteur de la construction de logements, de l'achevement
d 'un certain nombre de projets d'infrastructure et du developpement de
l' arti sanat local, la situation economique de Sainte-Helene s' est amelioree au
cours de la periode examinee, bien que le secteur commercial subisse encore
le contrecoup de l'inflation mondiale.

3) Le Comite reaffirme que la poursuite de l' assistance au develop
pement accordee par la Puissance administrante, a.lliee a celle que la
communaute internationale peut etre en mesure de fournir, constitue un moyen
important d' accrottre le potentiel economique du Territcire et de rendre
la population mieux a. meme de realiser pleinement les objectifs enonces daas
les dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies. A cet egard,
le Comite note que la Puissance administrante a pris l'engagement de
continuer a favoriser le developpement economique et social du Territoire,
notamment la promotion de 1 'agriculture, de la peche et de la sylviculture,
en cooperation avec la. popUlation et ses representants elus.

4) Le Comite special, prenant acte de l'attitude positive de la
Puissance administrante quant a la question de 1 'accueil de missions de
visite, considere qu'il ne faut pas perdre de vue la possibilite d'envoyer
en temps opportun une mission de ce genre a Sainte-HClene.

5) Le Comite special decide, sous reserve de la decision que prendra
l'Assemblee generale a sa trente-cinquieme session, de poursuivre l'examen
de la question de Sainte-Helene a sa prochaine session.
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CHAPITRE XVI~

SAMOA AMERI CAINES

A. Examen par le Comite s1=Gcial

1. A sa l165eme seance, le 28 mars 1980. le Comite special a. en adoptant Les
propositions du President relatives a l'organisation de ses travaux
(A/AC.I09/L.1352) decide, entre autres. de renvoyer la question des Samoa
americaines au Sous-Comite des petits territoires pour examen et rapport.
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2. Le Comite special a examine cette question a ses 117geme et 1180eme seances,
le 20 aout 1980.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/94 du
13 docembre 1979 relative a l'application de la Declaration sur l'octroi de
1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
resol I ..ion, l'Assemblee generale priait le Comite, entre autres, de
"continuer a rechercher des moyens propres a assurer l' application immediate et
integrale de la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale dans tous les
territoires qui a'ont pas encore accede a l'independance e·~. en particulier
••• de formuler des propositions precises pour l'elimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee
lors de sa trente-cinquieme session". Le Comite special a egalement tenu compte
de la reSOlution 34/35 du 21 novembre 1979. au paragraphe 10 de laquelle
l'Assemblee priait le Comites entre autres. de "continuer a rechercher les
meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce qui concerne les Samoa
americaines. y compris l'envoi eventuel d'une mission de visite dans le
territoire, en consultation avec la Puissance administrante '1.

4. Pour l'examen de la question~ le Comite special etait saisi d'un document de
travail etabli par le Secretatiat contenant des renseignements sur l'evolution
de la situation dans le territoire (A/AC.I09/610).

5. Les representants des Etats-Unis d'Amerique. Puissance administrante interessee
ont participe aux travaux du Comite special lors de l'examen de la question.

6. A la 117geme seance. le 20 aout, le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires a, dans une declaration au Comite special (A/AC.I09/PV.1179 et
A/AC.I09/PV.1164-1181/Corrigendum), presentele rapport du Sous-Comite (A/AC.I09/L.1378),
qui contenait un expose de son examen de la situation dans le territoire.

7. A la 1180eme seance, le 20 aout. le Comite special a adopte sans opposition
le rapport du Sous-Comite des petits terr~~oires et approuve les conclusions et
recommandations ~u'il contenait (voir par. 9 ci-apres).

8. Le 21 aout, le texte des conc.lus ione et recommandations sur Les Samoa
americaines a ete communique au representant permanent des Etats-Unis aupres de
l'Organisation des Nations Unies pour qu'il les porte a l'attention de son
gouvernemen t ,

~ Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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B. necisiop_ du Comite snecial

9. On trouvera l'eproduit ci-apres le texte des conclusions et recommandations
BUl' les Samoa americaines adopte par le Comite special a. sa 1180eme seance, le
20 aout 1900, dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comite special reaffirme le droit inalienable de la population
des Samoa americaines a. l'autodetermination et a. l'independance conformement
a la Declaration sur l' octroi de 1 'independance aux pays et aux peuples
coloniaux fi.gurant dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale en
date du 14 decembre 1960.

2) Le Comi.te special reaffirme que des facteurs conme leur
dimension, leur situation geographique, leur population et leurs
ressources naturelles limitees ne doivent en aucune fagon retarder l'appli
cation rapide de la Declaration qui s' applique pleinement au territoire.

3) Le Comite special note avec satisfaction que les Etats-Unis
d' AmErique, Puissance administrante interessee, ont continue de participer
8UX debats portant sur le territoire, ce qui lui a permis de proceder en
meilleure connaissance de cause a. l' examen de la situation dans les Samoa
americs..:.nes.

4) Le Comite special prend note du rapport de la seconde Commission
temporaire d'etude du statut politique 1/ composee de 12 membres, qui rejette
diff€rentes options touC',hant le statut futur du territoire. Le Comite
note que la Comnission, en rejetant ces options, a souligne que plusieurs
d'entre elles faisaient peser une menace sur la structure sociale
traditionnelle des Samoa.

5) A cet egard, le Comite special est d' avis qu'il incombe a. la
Puissance administrante de mener a bien un programme complet d' education
politique, arin que la. population des Samoa americaines soit pleinement
conscie!'~e de son droit a. l' autodetermination et a. l' independance, conformement, a
la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale. Le Comite invite donc la Puissance
administrante a prendre toutes mesures necessaires, en tenant compte de la
volonte expresse de la populatiOIl des Samoa americaines, pour accelerer le
processus de decolonisation en application les dispositions pertinentes de
la Charte des Nations Unies et de la Declaration sur 1 'octroi de 1 'inde-
pendance aux PEliY's et aux peuples coloniaux.

6) Le Comite special souligne la responsabilite de la Puissance
administrante, aux termes de la Charte, en ce qui concerne le developpement
economique et social du territoire.

7) Le Comite special note avec interet que 1 'Office de la planifi.
cation du developpem.ent economique du Gouvernement des Samoa americaines a
termine l'elaboration du premier plan Quinquennal de developpement
economique du territoire, qui met l' accent sur une strategie globale de
developpement economique destinee a diversifier 1 'economie du territoire. Le
Comite note que les documents relatifs a la planification traitent du develop
pement economique, de l' utilisation des terres et du logement.

!I Voir A/AC.109/610, par. 15.
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8) Le Comit€ special note avec satisfaction que le Gouvernement des
Samoa americaines s'efforc\'! d'intensifier sa cooperation avec les p~s du
Pacifique sud en voie d'acceder a l'independance ainsi qu'avec les institutions
regionales, aux fins de contribuer a la prosperite economique de la ~gi.on.

9) Le Comite special prie iustamment la Puissance administrante de
sauvegarder en cooperation avec le Gouvernement des Samoa americeines, le
droit inalienable de la population du territoire de jouir de ses ressources
naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir le droit de cette
population de disposer en pleine propriete de ces resaources naturelles et
d' exercer et de conserver la mattrise de leur mise en valeur future.

10) Le Comite s~cial rappelle 1 'attitude positive du Gouvernement
des Etats-Unis concernant l'accueil de missions de visite des Nations ~~es

dens les territoiree se trouvent sous son administration et formule de nouveau
l' espoir que la Puissance administrante acceptera qu'une mission ee rende
prochainement aux Samoa americaines pour permettre au Comite de s' informer
directement de la situation dans le territoire ainsi que des aspirations et
des voeux de la population en ce qui concerne son avenir.
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CTl1\PITRE XVII~

GU,AM

A. Examen par le Comite special

9. On trouvera
concernant Guam
dunt il est fait

1. A sa 1165eme se~ce, le 28 mars 1980, le Comite special a, en adopt~~t les
suggestions du President relatives a l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1352)
d~cid~, entre autres, de renvoyer la question de Guam au Sous-Comit~ des petits
territoires, pour examen et rapport.

1) L
a l'autodet
l'octroi de
la resoluti

5~
de creer, c
Guam d'exe
determinat
l'AssembleE
prendre to
population
conformemeJ

6)
l'Organisa
territoire
de bases m
Declaratio
bases mili
inalienabl
Declaratio

4) N
en 1979 1/,
sUffisamiiieIl
ouvertes et
nouvelle po
mouvements
question du
les princir
rappelle qu
population
nable aI's
resolution

3) 1,

ration dont
qui ont per
fructUE'UX d
sation et d
delais.

2) L
superficie,
naturelles
Declaration

1/ Documen
Suppl€ment No 2

li
If

• Pr~c~demment publie sous la cote A/35/23 (Partie V).

2. Le comite special a examine la question a ses 117geme et llAOcme s~ances,

le 20 ao\it 1980.

5. Le rel?resentant des Etats-Unis d 'Amerique, Puissance administrante interessee,
a particiPi! aux travaux du Comite special durant l' examen cie ce point.

3. Lorsqu'il a examin~ la question, le Comite special a tenu compte des dispo
sitions.des resolutions pertinentes de l'Assemblee gen~rale, en particulier de
la r'solution 34/94 du 13 decembre 1979, relative a l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12
de cette resolution, l'Assemblee genera-le priait le Comite de "continuer a
rechercher dEls J:Iloyens propres a assurer l'application immediate et integrale de la
r&solution 1514 (XV) de l'Assemblee g~n~rale dans tous les territoires qui n'ont pas
encore acc~de a l'ind~pendance et, en particulier ••• de formuler des propositions
pr'cises ~our l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme et
de taire rapport a ca sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme
session" • Le Comite a egalement tenu compte du paragraphe 13 de la
resolution 34/39 de l'Assemblee en date du 21 novembre 1979 dans lequel
cette derniere prieit 1.e Comite "de poursuivre l'examen de cette question a sa
prochaine session, notamment d'envisager l'envoi d'une autre mission de visite a
Guam 3 un moment approprie et en consultation avec la Puissance administrante".

4D Pour examiner la queatiQn, le Comite special etait saisi d'un document de
travail etabli par le Sec~etariat qui donnait des renseienements sur l'evolution de
la situation dens le te~~itoire (A!AC.I09/606).

6. A la l179~me seance, le 20 aout, le Rapporteur du Sous-Comit~ des petits :
territoires, dans une d~claration faite au Comit~ special (A/AC.I09/PV.1179 et I
A/AC.I09/PV.1164-1181/CorrigendUlll1), a pr~sent~ le rapport du Sous-Comit~ (A/AC.I09/L.1370),!
qui contient un compte rendu de 1, 'examen de la situation dans le territoire. i
7. A Sa 1180eme seance, le 20 aout, a l'issue d'une declaration faite par le 111

repr'sentant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques (A/AC.I09/PV.1180),
le Comite special aadopte le xoapport (A/AC.I09/L.1370) et fait ai.ennes Les 1.

1
,.

conclusions et recommendations qui y etaient formulees (voir par. 9 ci-apres), etant Ii
entendu que les r~serves formulees par certains membres seraient consignees dans 11
le com~te-rendu de la seance. 1
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8. Le 21 aout, le texte des conclusions et recommandations a ete communiqu~ au
Representant permanent des Etats-Unis aupres de l'Organisation des Nations Unies pour
quail le porte a l'attention de son p:ouvernement.
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B. Decision du Comite special

9. On trouvera reproduit ci-apres le texte des conclusions et recommendations
concernant Guam adopte par le Comite special a sa IlBOeme seances le 20 aont 1980,
dunt il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comite special reaffirme le d.roit inalienable du peuplf' de Guam
a l'autodetermination- et a l'independance conformement a la Declaration sur
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples cOloniaux, qui fi~re dans
la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee ~enerale, en date du 14 decf'mbre 1960.

2) Le Comite special reaffirme sa conviction que des facteurs tels que la
superficie, la position geographique, la population et la penurie de ressources
naturelles ne sauraient en aucun cas retarder 1 1 application au territoire de la
Declaration figurant dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale.

3) Le Comite special exprime sa satisfaction devant lles~rit de coope
ration dont ont fait preuve les Etats-Unis dlAmerique, Puissance administrante,
qui ont permis au Comite de proceder a un examen mieux documente et plus
fructueux de la situation a Guam en vue d'accelerer le processus de decoloni
sation et de donner ainsi pleinement effet a la Declaration, dans les meilleurs
delais.

4) Notant les conclusions de la Mission de visite qui slest rendue a Guam
en 19791/, et en particulier que la population du territoire n'a pas ete
suffisamment informee par la Puissance a.dministrante des o~tions qui lui etaient
ouvertes et notant en outre que la Puissance administrante a annonce que sa
nouvelle politique visait a promouvoir l'autodetermination et a p.ncoura~er les
mouvements qui se constituent actuellement dans le territoirf' a examiner la
question du statut politique futur, le Comite specials ayant presents a l'esprit
les principes contenus dans la Chartf' des Nations Unies et dans la Declaration,
rappelle que la Puissance administ.rante a l'obligation de veiller a ce que la
population du territoire soit tenue pleinement informee de son droit inali~

nable a l'autodetermination et a l'independance conformement a la
resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale.

5 ~ Le Comite special reaffirme que la Puissance a.dministrante a l' obligation
de creer, dans le territoire, les conditions qui permettront a la population de
Guam d'exercer librement et sans aucune ingerence son droit inalienable a l'auto
determination et a l'independance conformement a la resolution 1514 (xv) de
l'Assemblee generale. Le Comite invite en outre la Puissance administrante a
prendre toutes lea mesures necessaires, compte tenu des desirs exprimes par la
population de Guam, pour accelerer le processus de decolonisation du territoire
conformement aux dispositions pertinentes de la Charte et de la Declaration.

6) Le Comite special, rappelant les resolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies relatives aux bases militaires dans les
territoires coloniaux et les territoires non autonomes, reconnait que la presence
de bases militaires peut constituer un obstacle entravant l'application de la
Declaration, et reaffirme avec fermate qulil ne faut pas que l'existence de
bases militaires a Guam empeche la population du territoire d'exercer son droit
inalienable a l'autodetermination et a l'independance s conformement a la
Declaration et aux buts et principes de la Charte des Nations Unies.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session,
SUW1€ment No 23 (A/34/23/Rev.l) s ';'01. IV s chap. XXVII, annexe.

- 139 -

1_

.. "

.-



~ .'

7) to Comitc special soulign~ qu'~n v~rtu de In Chnrt~, il nnpnrti~nt a
In Puissnnco administrnnte d'nssurcr le developpom~nt economique ~t social
du torritoiro. A cot egard, il ~ngng~ la Puissance ~drninistrnnt0 a fair0 tout
cc qui est en son pouvoir ~our r~nforc~r et diversifier l'economi0 du
territoire afin de In rendre moins tributaire des installntions nilitRirps.

8) Le Comit6 special note a c~t 0gard que, de l'avis de la Mission de
visite de 1979, le develoPPeMent cconomique a eta gene notamment par l'incer
titude qui planait au sujet des terres detenues par les nutorites federal~s.

9) Le COl"lite special, ay-ant constate que 1('1. peche corenercial,e , l' ntn'i
culture et le developpement de l'industrie des transports pourraient offrir
do ~randes possibilites de diversification du developpement ~conomique de Guam,
invite la Puissance administrante R contribuer, en collaboration avec le
gouvernement du territoire, a climiner les contraintes qui limit~nt la
croissance de ces activites. Le Comite note en outre que la Le~islnture de
Guam a adopte une loi reconnaissant nu territcire le droit de controler toutes
les activites de recherche, de gestion, de prospection et d'exploitation des
ressources dans un rayon de 200 milles.

10) Le Comte special prie instaJ"lment la Puissance administrante de
continuer a prendre, en collaboration avec le gouvernement du territoire, des
mesures efficaces pour proteger et garantir les droits de la population de
Guam a ses rossources naturelles et son droit d'assUBer et de conserver le
controle do son developpemcnt futur. Le COIllite prie la Pud ssance fl.oministrante
de prendre toutes les mesures necessaires pour prote~er les droits de propri6te
de la population du territoire.

11) Le Comite special note que l'adoption de directives pour endip,u~r

l'afflux de travai11eurs etrangers temporaires a contribu8 B empecher une
baisse des salaires et une deterioration des conditions de travail des
travailleurs locaux. Le Comite tient toutefois a faire ~art de ses pr~occu

pations devant les informations suivant lesquelles des travailleurs etran~ers.

dont certains sont deja rentres dens leur PAYs d'origine, n'ont pas touche
leurs ~xrieres de salaire.

12) Le Comite special, prenant acte de la creation en mars 1980, d'une
oquipe speciale, prie la, Puissance administrante de faire renaitre, de d~ve

lopper et de promouvoir la langue et la culture des Chamorros, qui constituent
55,5 p. 100 de la population du territoire. Le Comite souhaite vivement que
cos efforts soient poursuivis.

13) Conscient du fait que les missions de visite dans les petits
territoires fournissent un moy-en efficace d'evaluer la situatio~~ le Comite
special estime que la possibilite d'envoy-er, le moment venu, uno autre mission
do visite it GUaJll devrait rester a 1 'etude. A cet egard, le COI'1it~ note avec
satisfaction que la Puissance adrndnistrante est disposee a recevoir des
missions de visite dans les territoires plac~s sous son administration.
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CHAPITRE XVIII~

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES lLES DU PACIFI0UE

A. Examen n~ lp Comite spccial

1. A sa l165eme seance, le 28 mars 1980, le Comit~ special a, pn Rdoptant lps
sugBcstions du President concernRnt l'organisation dp. ses travaux (A/AC.109/L.1352j
decide, entre autres, de renvoyer la question du TerritoirE' sous +'l1telle dps lIes
du Pacifique au Sous-Co~ite des petits territoires, pour examen et rapport.

2. Le Comite special a exnmine la qu~stion de ce territoire de sa 117geme ~

sa l18leme seance, les 20 et 21 Rout 1980.

3. Ce faisant le Comite special a. tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assenblce generale, et en particulier de lR r0solution 34/94 du
13 decembre 1979 relative a l'application de la DeclRration sur l'octroi de l'indc
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette r~solution,

l'AssembH;e generale priait, errtre autres , le Comite "de continuer a
rechercher des moyens propres a assurer llapplication imrlediate et integrale de la
resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accede a l'independance et, en particulier : ••• de formuler des propo
sitions precises pour l'elimination des manifestations persistantes du colonialisrne
et de faire rapport u ce sujet a l'Assernblee p,cnerale lors de sa trpnte-cinqui~me

session".

4. Pour examiner la question, le Comite special etait saisi Q'un docUJ'Tlent dE"
travail etabli par le Secreturiat, qui donnait des r~nseignements sur l'~volution

de la situation dans le Territoire sous tutelle (A/AC.I09/613).

5. A la l17geme seance, le 20 aout, le Rapporteur du Sous-Comite dE"S petits
territoires a, dans une declaration au Comite special (A/AC.I09/PV.1179 et
A/AC.l09/PV.1164-ll81/Corrigendum), presente le rapport du Sous-Comite (A/AC.I09/L.1379),
qui contenait un expose de son examen de la situation dans le Territoire sous tutelle.

6. A la 1180eme seance, le 20 aout, des declarations ont ete faites par les repre
sentants de la Bulgarie, de la Tchecoslovaquie, de l'lJnion des Republiques socialistes
sovietiques, de l'Australie, de la Cote d'1voire et du Chili, ainsi que par le
President (A/AC.l09/PV.1180).

7. A la 1181eme seance, le 21 aout, le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires, sur la base des consultations qui avaient eu lieu, a revis~ oralement

11 l'alinea 12 du paragraphe 5 du rapport (A/AC.I09/L.1379); le texte original rcdig2
11 comme suit :
I

i
i

1'.1.I
1

'.]
i
J

'I

~j
,I

"12) A cet egard, le Comite special note avec satisfaction que les autorites
maritimes du Territoire sous tutelle travaillent a renforcer la l~~islation

actuelle pour assurer la protection de la zone des 200 milles. 11 prend note
aussi du fait que l'Autorite administr~nte a' l'intention de fournir une
assistance pour veiller a ce que les droits des Microncsiens sur cette zone
soient respectes. Le Comite exprime l' espoir que le peuple de Iucronesie
beneficiera de tous les avuntages qui decouleront de l'extension de cette
zone."

a ainsi 6te remplace par le texte ci-apres

~ Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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"12) A cet egard, le COJTIite special note que les autorit0s I'llU'itimes nu
Territoire sous tutelle travaillent B renforcer lR l~~islation Rctuelle relative
a le protection de la zone economique exclusive de 200 milles. Le Comit~

exprime l'espoir que les droits du peuple de Micronesia sur cette zone seront
resllectes et qu'il beneficie:r:a de tous les avanta~es qui en decouleront."

8. A la meme seance, le Comite special a adopte le rapport du Sous-Co~itp des
petits territoires tel qu'il a ete revise (voir par. 7 ci-dessus) et a fait siennes
lea decisions et recommendations qui y ~taient formulees (voir par. 10 ci-apres),
etant entendu que les reserves formulees par les membres du COJTIite seraient
consil!Dees dans le compte-rendu stenographique de la seance. Le representant de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques a fait une declaration
(A/AC.l09/PV.118l).

9. Le 22 aout, le texte des conclusions et recommendations a ete communique au
Representant permanent des Etats-Unis d'Amerique aupres de l'Or~anisation des
Nations Unies pour qu'il les porte a l'attention de son gouvernement.

B. Decision nu Comite spp.cial

10. On trouvera reproduit ci-apres le texte des conclusions et recomIDAndations
sur le ~erritoire sous tutelle des lIes du Pacifique adopte par le COJTIite sp~cial

a sa 118lEime seance, le 21 aout 1980, dont il est fait mention au par('l.~aphe 8
ci-dessus

1) Le Comite special reaffirme le droit inalienable du peuple du
Territoire sous tutelle des lIes du Pacifique a l'autodetermination et a l'inde
pendance, conformement a la Charte des Nations Unies et a lA. Declaration sur
l'octroi de l'independance nux pays et aux peuples coloniaux qui fiP,Ure dans
la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale en date du 14 decembre 1960.
11 prend egalement acte de l'Accord de tutelle conclu entre l'Autorite adJ'llinis
trnnte et le Conseil de securite 1/ au sujet de ce territoire. Le Comite
renffirme qu'il importe de faire en sorte que le peuple du Territoire sous
tutelle exerce pleinement et librement ses droits a cet egard et que l'Autorite
administrante s'acquitte dliment de ses obligations.

2) Le Comite special se declare a nouveau d'avis que des facteurs
tels que la superficie, la situation geographique, la population et le
caractere limite des ressources ne doivent en aucun cas retarder la prompte
appli.cation de la Declaration, qui s'applique pleinement au Territoire.

3) Le Comite special continue a noter avec regret que l'Autorite
administrente s'est refusee ~ cooperer avec le Comite en cette matiere en
s'abstenant de participer a l'examen de la situation dens le Territoire sous
tutelle. 11 invite a nouveau le Gouvernement des Etats-Unis d'Amprique,
Autorite administrente interessee, a se conformer aux demandes reit~r§es que
lui a adressees le Comite de faire participer un representant aux reunions du
Comite pour fournir ~ ce dernier des renseignements essentiels et a jour de
nature a l'aider a formuler ses conclusions et recommandations concernant
l'o,venir du Territoire sous tutelle.

11 Accord de tutelle relatif au Territoire sous tutelle des lIes du Pacifique
(publIca.tion des Nations Unies, numero de vente : 1957.VI.A.l).

- 142 -

,1.,

1I

I!
H
'I
j
i
1
I

4
Nation
l'Asse
dans 1
d'exer
et a 1

5
de tut
dens 1
fin au
que cC:!
prepar
et a 1

6
dans 1
bonne
condui
tutell
habita
politi
du Ter
l'auto
dans 1

7
Territ,
dessai
du Ter
veto d
devoir
detien

8
desequ
pas RV

'" .neSl.en
de pri
substa
par le
l'aide
develo

9
questi
laquel
dans 1
econom

YP.Es.
Supplement

1IQ2£
Supplement
Quatrieme s



1..

re

4) Le Comite special, conscient des principes enonces dans la Charte des
Nations Unies et dans la Declaration qui figure dans la resolution 1514 (xv) de
l'Assemblee generale, reaffirme qu'il incombe a l'Autorite administrante de creer
dans le Territoire sous tutelle des conditions qui permettent a son peuple
d'exercer librement et sans ingerence son droit inalienable a l'autodetermination
et a l'independance.

5) Le Comite special prend note de l'inqui6tude exprimee par le Conseil
de tutelle et d'abord formulee par la Mission de visite que celui-ci a p.nvoy~e

dans le Territoire sous tutelle en mars 1980 2/, devant la decision de mettre
fin au prOBrnMme d'education en vue de l'autonomie. Le Comit~ formule l'espoir
que cette decision ne sera pas definitive, ce programme p.tant necessaire pour
preparer la population a exercer ses droits inalienables a l'autOdetermination
et a l'independance.

6) Le Comite special prend note de tous les faits qui se sont produits
dans le Territoire sous tutelle au cours de la periode consideree. 11 prend
bonne note eBalement de l'intention quIa exprimee l'Autorite administrante de
conduire les nesociations a leur terme et d'aboutir a la levee de l'Accord dp.
tutelle d'ici a 1981. Reconnaissant qu'il appartient en dernier ressort aux
habitants du Territoirc sous tutelle eux-memes de decider de leur avenir
politique, le Comite demande a l'Autoritp. administrante de pr~server l'unite
du Territoire sous tutelle jUSqU'R ce que son peuple ait exerce son droit R
l'autodetermination et 8 l'independance, conformement a la Declaration contenue
dans la resolution 1514 (xv).

7) Le Comite special, tout en constatant que les nouvelles autorites du
Territoire sous tutelle ont assume certaines responsabilit~s dont s'est
dessaisie l'Autorite administrante, regrette neanmoins que le Haut Commissaire
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique conserve encore le droit de
veto dans certains domaines. A ce sujet, le Comite rappelle qu'il est du
devoir de l'Autorite administrante de transferer tous les pouvoirs qu'elle
detient aux diri6eants elus du Territoire sous tutelle.

8) Le Comite special note que le Conseil de tutelle a constate que les
desequilibres structurels de l'economie du Territoire sous tutelle ne semblent
pas avoir ete sensiblement reduits. 11 note en outre que l'economie micro
nesienne parait avoir durement ressenti les effets de l'inflation et des hausses
de prix de l'energie. 11 regrette que, faute d'un developpement economique
sUbstantiel, le Territoire sous tutelle semble toujours aussi tributaire que
par le passe des subventions de l'Autorite administrante et il reaffirme que
l'aide economique au Territoire devrait etre accrue en vue de promouvoir son
developpement economique.

9) Le Comite special, rappelant ses recornmandations anterieures sur la
question 3/, prend note de la Declaration de l'Autorit6 administrante selon
laquelle l'execution du plan indicatif quinquennal de developnement a commence
dfulS le Territoire sous tutelle, notamment ence qui concerne' l'infrastructure
economique.

2/ Documents officiels du Conseil de tutelle. Quarante-septieme session,
Suppl~ment No 2 (T/1816), par. 226.

1/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, trente-troisieme session,
Supplement No 23 (A/33/23/Rev.l), vol. Ill, chap. XX, par. 11 8), et ibid., trente
guatrieme session. Supnlement No 23 (A/34/23/Rev.l), vol. Ill, chap. XX, par. 11 8).
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10} Le Comite special, conscient que les autorites locales ont la nossi
bilite de deterroiner les priorites de leurs pro~ammes a l'interieur des
limitf!8 bUdBetaires, note cependant que le Haut Connnissaire conserve d'importants
pouvoirs de decision et le pouvoir de controler le budget du Territoire sous
tutelle. Le Comite exprime a nouveau sa conviction que les dirigeants Eilus
du Territoire sous tutelle devraient participer plcinement au processus
bUdgetoire, en particulier pour determiner les depenses prioritaires.

ll} Le Comitr- special prie instamment l'Autorite administrante de
continuer a prendre, en collabor~tion avec les autorites du Territoire sous
tutelle, des mesures efficaces pour proteger et garantir le droit du peuple de
Micronesie ~ posseder les ressources naturelles du Territoire et a en disposer
ainsi que son droit d'assumer et de conserver le controle de leur mise en
valeur future.

12} A cet eBard, le Comit~ special note que l~s autorites maritimes ~!

Territoire sous tutelle travp~llent a renforcer la legislation existante pour
assurer l'exploitation, la Bestion et la sauve~arde d'une zone p.conomique
exclusive de 200 miUes. Le Comite exprime l'espoir que les droits du peuple
de Micronesie sur cette zone seront respectes et qu'il beneficiera de tous les
avantages qui en decouleront.

13} LP. Comitc special note avec satisfaction l'aide materielle que
l'Organisation mondiale de la sante, le Programme des Nations Unies nour le
developpe=nent, l'Institut des Nations Unies pour le (I.cveloppement de l'Asie
et du Pacirique et la Commission du Pacifique sud continent fi. apporter au
Territoire sous tutelle. COlllll1e le Conseil de tutelle, le Comit~ engal1,e vivement
les dirigeants du Territoire sous tutelle R developper leurs relations avec
les divers~s organisations regionales et internationales, en particulier celles
qui tont partie du systemo des Nations Unies.
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CHAPITRE XIXX

BERMUDES

A. Examen par le Comite special

1. A sa 1165eme seance, le 28 mars 1980, le Comite special, en adoptant les
suggestions du President relatives a l'organisation des travaux du Comite
(A!AC.109!L.1352), a decide, notamment, de renvoyer la question des Bermudes au
Sous-Comite des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la situation du territoire a ses 1168eme et
116geme seances les 5 et 6 aout 1980.

:1

1.1
il
t

"

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/94 du
13 decembre 1979 relative a l'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette resolution,
l'Assemblee priait notamment le Comite "de continuer a. rechercher des moyens
propres a assurer l'application immediate et integrale de la resolution 1514 (xv)
de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a
l'independance et, en particulier : .•• de formuler des propositions precises pour
l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
a ce sujet a llAssemblee generale lors de sa trente-cinquieme session". Le
Comite a egalement pris en consideration la resolution 34/34 relative a cinq
territoires, dont les Bermudes, adoptee par l'Assemblee g~nerale le 21 novembre 1979.
Au paragraphe 11 de cette resolution, l'Assemblee priait le Comite "de
continuer a rechercher les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce qui
concerne les Bermudes ..• y compris l'envoi eventuel de missions de visite en consul
tation avec la Puis~ance administrante".

4. Au cours de l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un
document de travail etabli pnr le Secretariat contenant des renseignements sur l'evo
lution de la situation dans le territoire (A!AC.109/595).

5. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante interessee, a participe aux travaux du Comite special lors
de l'examen de cette question.

6. A la 1168eme seance, le 5 aofrt , le President a appele l' attention sur le rapport
du Sous-Comite des petits territoires (A/AC.109!L.1360) ou etait relate son examen
de la situation dans le territoire.

7. A la meme seance, le representant de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques a fait une declaration (A!AC.109!PV.1168), dans laquelle i1 a presente
un amendement oral a l'alinea 2) du paragraphe 6 du rapport du Sous-Comite, qui
tendait a ajouter les mots "et d'accession a l'independance" apres les mots " ••• le
deroulement du processus d'auto-determination".

8. A la 116geme seance, le 6 aout, apres un echange de vues auquel ont pris part
les representants de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de l'Australie,
du Danemark, du Congo, de Cuba, du Chi1i, de l'Indonesie, de la Tchecoslovaquie et

~ Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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de la Bulgarie, ainsi que le President et le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires t le representant de 1 'Ethiopie a presente oralement un amendement
(A/AC.109/PV.U69 et A/AC.I09!PV.1164-1181/Corrigelldum) tendant a remplacer, dans
le rapport du Sous-Comite, aI'alinea 2) du paragraphe 6, l~s mots "le deroulement
du processus d'autodetermination" par les mots "l'exercice par le peuple de son
droit a1 'autodetermination et a 1 'independance". L'Union des Republiques
socialistes sovietiques n'a pas insiste pour qu'une decision soit prise au sujet
de son amendement.

9. A la mfune seance, apres avoir entendu des declarations des representants de
Cuba, du Chili, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et de la Bulgarie,
le Comite special a adopte l'amendement oral presente par l'Ethiopie, ainsi que le
rapport du Sous-Comite et fait siennes les conclusions et recommandations qui y
figuraient, telles quIa' ~es avaient ete modifiees oralement (voir plus bas, par. 11),
etant entendu que les reserves exprimees par certains membres seraient consignees dans
le compte rendu de la seance (A/AC.I09/PV.1169 et A/AC.I09/PV.1164-1181/Corrigendum).

10. Le 6 aout, le texte des conclusions et recommandations a ete communique au
Representant permanent du Royaume-Uni aupres de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte a l'attention de son gouvernement.

B. Decilsion du Comite special

11. On trouvera ci-apres le texte des ecnclusions et recommandations relatives aux
Bermudes adoptees par le Comite special a. ,sa 116geme seance, le 6 aout 1980, dont
il est fait mention au paragraphe 9 ci-dessus

1) Le Comite special reaffi:rme le droit inalienable du peuple des
Bermudes a l'autodetermination 0r a l'~~dependance cnnformement a la Decla
ration sur 1 'octroi de 1 'indepenl,! mce aux pays et aux peupf.es coloniaux, qui
figure da.ns la resolution 1514 ('W) de l'Assemblee generale, en date du
14 decembre 1960.

2) Pleinement conscient des p~rticularites des Bermudes, dues a des
facteurs tels que la superficie I1 la situation geographique, la population et
le caractere limite des ressou~ces du territoire, le Comite special reaffirme
que ces particularites ne de-qraient en aucune maniere retarder l'exercice par
le peuple de son droit a l'autodetermination et a l'independance conformement
a la Declaration figurant dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale,
qui est pleinement applicable au territoire.

3) Le Comite special se felicite de la cooperation que lui apporte le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, cooperation qui aide consi
derablementle Comite a examiner, en connaissance de cauee , les conditions qui
regnent dans le territoire.

4) Le Comite special se felicite egalement de ce que le representant de
la Puissance administrante a declare que son gouvernement respecterait les voeux
du ,peupledes Bermudes concernent; le statut constitutionnel futur du territoire.
A cet 'gard, le Comite rea:t'firme que la Puissance administrante est tenue de
creer dans le territoire les conditions qui permettront au peuple des Bermudes
d'exercer, librement et sans ingerence, son droit inalienable a 1 'autodetermination
et a 1 'independance con:t'ormement a la resolution 1514 (xv) de 1 'Assemblee generale.
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En outre, le Comite reaffirme qu'il est important d'encourager le peuple des
Bermudes a s'informer des possibilites qui lui sont offertes d~~s l'exercice
de ce droit. Le Comite reaffirme que, conrormement aux. dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Declaration figurant dans
la resolution 1514 (xv) de l'Assembl~e generale, c'est en dernier ressort au
peuple des Bermudes qu'il appartient de decider de son futur statut 'POlitique.

5) Le Comite special prie instamment la Puissance administrante, compte
tenu de la volonte et des voeux librement exprimes du peuple des Bermudes, de
continuer a prendre toutes les mesures necessaires pour assurer la reali~ation

integrale et rapide des objectifs enonces dans la Declaration qui figure dans
la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale.

6) Le Comite special note qu'au cours de la periode consideree, ct'autres
evenements politiques et constitutiounels ont eu lieu dans le territoire, en
particulier la tenue de la Conference constitutionnelle qu'avait recommandee
la Royal Commission into the 1977 Disturbances (la Commission royale chargee
d 'examiner les troubles de 1977) 1/, et 13. publication du Livre blanc eur
l'independance pour les Bermudes g).

7) Le Comite special, se felicitant de la decision des parties inte
ressees, selon laquelle les modifications a apporter au systeme electoral
seront arretees apres les prochaines elections generales, et prenant note des
mesures graduelles rrises pour reduire l'effet du vote des expatries, reaffirme
que selon lui le systeme electoral devrait permettre de refleter fidelement les
voeux de la majorite des Bermudiens.

8) Le Comite special exprime l'espoir que toutes les mesures necessaires
seront prises pour favoriser l'unite nationale et le sentiment d'identite
nationale.

9) Le Comite special, rappelant les resolutions pertinentes de
l'Assemblee generale relatives aux bases militaires dans les territoires
coloniaux et non autonomes, reconnait que la presence de ces bases peut
constituer un facteur empechant l'application de la Declaration, et reaffirme
sa conviction qu'il ne faut pas que l'existence de bases militaires aux.
Bermudes empeche la population du territoire d'exercer son drnit inalienable
a l'autodetermination et a l'independance conformement a la DeClaration et aux
buts et principes de la Charte des Nations Unies.

10) Le Comite special demande a nouveau instamment a la Puissance admi
nistrante, agissant en collaboration avec le gouve~nement du territoire, de
continuer a prendre toutes les mesures efficaces pour garantir le droit de
propriete de la population des Bermudes sur les ressources naturelles du
territoire et son droit de disposer desdites ressources et de prendre en main
et controler leur mise en valeur future.

!I Report of the Royal Commission into the 1977 Disturbances (Bermudes,
juillet 1978).

2/ Independence for Bermuda (Bermuda, 1979), present€ a la Q1ambre
d'Assemblee du territoire le 9 novembre 1979.
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11) Le Comite special, notant que 1 'econcmie du territoire demeure
forteent tributaire du tourisme et des societes internationales, engage
vivement la Puissance administrante a faire tout ce qui est en son pouvoir,
en consultation avec le Gouvernement des Bermudes, pour diversifier l'economie
du territoir~ et notamment a redoubler d'efforts pour favoriser l'agriculture
et la plcbe.

12) Le Comite special, prenant acte de la deuxieme etude sur 1 'emploi
qui a et' realisee recemment dans le territoire, demande a la Puissance admi
nistrante de continuer a accelerer le processus de ''bermudisation", en colla
boration etroite avec le gouvernement du territoire.

13) Le Comit6 special, considerant que les missions de visite sont un
moy-en etti:J8ce d'evaluer la situation qui regne dans un territoire, demande
au Gouvernement du Roy-aume-Uni de bien vouloir accueillir, au moment voulu,
une telle mission dans le territoire. Le Com_~e estime en eff~t qu'une telle
mission lui permettrait d'obtenir les renseignements de premiere main dont il
a beloin sur la situation dens le territoire et de determiner quelles sont les
vuea de la population quant a son statut politique futuro
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CHAPITRE XX!f

ILES VIERGES BRITANNIQUES

A. Examen par le Comite special

1. A sa 1165eme seance, le 28 mars 1980, le Comite special, en adoptent les
suggestions du President relatives a l'organisation de ses travaux (A/AC.109!L.1352),
a decide, notamment, de renvoyer la question des iles Vierges britanniques au
oous-Comite des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la situation dans le territoire a sa l167eme seance,
le 10 juin 1980.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/94 du
13 decembre 1979 relative a l'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette resolution
l'Assemblee priait notamment le Comite "de continuer a. rechercher des moyens
propres a assurer l'application immediate et integrale de la resolution 1514 (xv)
de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a
l'independance et, en particulier : •.• de formuler des propositions precises pour
l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquiem~ session". Le Comite
a egalement pris en consideration la resolution 34/34 relative a cinq territoires,
dont les iles Vierges britanniques, adoptee par l'Assemblee generale
le 21 novembre 1979. Au paragraphe 11 de cette resolution l'Assemblee priait le
Comite "de continuer a rechercher les meilleurs moyens d'appliQuer la
Declaration en ce qui concerne •.• les iles Vierges britanniques ••• , y compris
l'envoi eventuel de missions de visite en consultation avec la Puissance
administrante" •

4. Au cours de l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un
document de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur
l'evolution de la situation dans le territoire (A/AC.109/593).

5. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante interessee, a participe aux travaux du Comite special au
cours de l'examen de cette question.

6. A la 1167eme seance, le 10 juin, lors d'une intervention faite devant le Comite
special (A!AC.109/PV.1167 et A/AC.109/PV.1164-ll8l/Corrigcadum), le Rapporteur du
Sous-Comite des petits territoires a presente le rapport de celui-ci (A/AC.10g/L.1357),
dans lequel on trouve ~~ compte rendu de l'examen de la situation dans le territoire
en question.

7. A la meme ~~ance, le Comite special a adopte.sans objection le rapport du
Sous-Comite et ent~rine les conclusions et recommandations qui y figuraient
(voir par. 9 ci-apres).

8. Le 10 juin, le texte des conclusions et recommandations a ete communique au
Representant permanent du Roy"aume-Uni aupr€!s de l' Organisation des Nations Unies
pour qu' il le porte a l' attention de son gouvernement.

!f Precedemment publie sous la cote A/35/23 (partie V).
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B. Decision ~l Comite special

9. On trouvera ci-apres le texte des conclusions et recommandations relatives aux
tles Vierges britanniques adoptees par le Comite special a sa l167eme seance, le
10 Juin 1980, dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comite special reaffirme le droit inalienable du peuple des i1es
Vierges britanniques a l'autodetermination et a l'independance, conformement a
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du
14 decembre 1960.

2) Le Comite special reaffirme que des facteurs tels que la superficie,
la situation geographique, la population et le caractere limite des ressources
naturel1es ne devraient en aucune maniere affecter le deroulement rapide du
processus d'autodetermination, conformement a la Declaration contenue dans la
resolution 1514 (xv) de l'Assemblee ~enerale. dont les dispositions
s'appliquent integralement au territoire.

3) Le Comite special note avec appreciation que la Puissance administrante
continue de participer activement aux travaux du Comite relatifs a ce territoire,
ce qui lui permet de proceder a un examen mieux documente et plus concret de la
situation dans le territoire, en vue d'acce1erer le processus de decolonisation
aux fins de l' application integrale de la Declaration.

4) Le Comite special prend acte de la declaration du representant de la
Puissance administrante qui indique que son gouvernement respectera 1es voeux
exprimes par la population du territoire lorsque cel1e-ci se prononcera sur son
avenir.

5) Le Comite special demande de nouveau a la Puissance administrante de
prendre toutes 1es mesures necessaires, en tenant compte des voeux exprimes par
la population des iles Vierges britanniques, pour acce1erer le processus de
deco10nisation, conformement aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et de la Declaration.

6) Le Comite special souligne les responsabilites qui incombent a la
Puissance administrante en vertu de la Charte, en ce qui concerne le develop
pement economique et social des territoires dependants. Le Comite, tout en
notant que le territoire a remporte quelques succes dans ses efforts visant a
rendre l'economie viable, prie neanmoins inst~~ent la Puissance administrante
de continuer de prendre toutes 1es mesures necessaires pour renforcer l'economie
des 11es Vierges britanniques grace a des programmes destines a la diversifier.
Notant par ailleurs que les i1es Vierges britanniques ont signe recemment un
accord relatif a la prospection du petrole dans leurs eaux teI'ritoriales, le
Comite exprime l'espoi~ que cette mesure representera un pas en avant dans 18
voie de la diversificat:on.

7) Le Comite special prie instamment la Puissance administrante, en
cooperation avec le Gouvernement des nes Vierges britanniques, de sauvegarder
le droit inalienable de le population du territoire a beneficier de ses
ressources naturel1es, en continuant a prendre des mesures efficaces pour
garantir son droit de posseder et d'utiliser a son gre ses ressources nature11ee,
et de prendre en main et de conserver le controle de 1eur mise en valeur.
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8) Le Comite special prie instamment les institutions specialisees et
autres organismes du systeme des Nations Unies, en particulier le Programme
des Nations Unies pour le developpement, ainsi que des organisations regionales
telles que la Communaute de~ Caraibes et la Banque de developpement des
Caraibes de continuer d'accorder une attention particuliere aux besoins de
developpement des iles Vierges britanniques de maniere a renforcer leur... .
econom~e.

9) Le Comite special note que malgre quelques progres dans le develop
pement de la main-d'oeuvre, il est necessaire de faire venir des travailleurs
etrangers dans le territoire. Le Comite prie donc instamment la Puissance
administrante d'intensifier ses efforts pour donner a la population locale une
formation professionnelle essentielle au developpement des divers secteurs de
la societe et de tenir le Comite informe de l'evolution de la situation.

10) Conscient du fait que les missions de visite dans les petits
territoires fournissent un moyen efficace d'evaluer la situation dans les
territoires visites, le Comite special estime que la possibilite d'envoyer,
le moment venu, d 'autres missdons de visite dans les iles Vierges britanniques
devrait rester a 1 'etude. A cet egard, le Comite constate avec satisfaction
que la Puissance administrante est disposee a recevoir des missions de visite
dans les territoires places sous son administration.
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CHAPITRE XXIx

MOdTSERRAT

A. Examen Far le Comite special

1. A sa 1165eme seance, le 28 mars 1980, le Comite special, en adoptant les
8ussestions du President relatives a l'organisation des travaux (A/AC.I09/L.1352).
a decide, notamment, de renvoyer la question de Montserrat au Sous-Comite des
petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la situation dans le Territoire a sa 1168eme
seance le 5 aout 1980.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/94 du
13 decembre 1979 relative a l'application de la Declaration sur l'octroi de l'in&e
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette resolution
l'Assemblee priait notamment le Comite "de continuer a rechercher des
moyens propres a assurer l'application immediate et integrale de la resolution
1514 (XV) de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore
accede a l'independan~e et, en particulier : ••• de formuler des propositions
precises pour l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme et
de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme
session". Le Comite a egalement pris en consideration la resolution 34/34
relative a cinq territoires, dont Montserrat, adoptee par l'Assemblee generale
le 2l novembre 1979. Au paragraphe 11 de cette resolution 1 'Assemblee priait le
Comite "de continuer a rechercher les me111eurs moyens d'appliquer la
Declaration en ce qui concerne ••• Mont.serrat ••. , y compris l' envoi eventuel de
missions de visite en consultation avec la Puissance administrante •.. ".

4. Au cours de 1 'examen de ~.a question, le Comite special etait saisi d 'un
document de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur
l'evolution r~cente de la situation dans le Territoire (A/AC.I09/597).

5. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord,
Puissance administrante interessee, a participe aux trave.ux du Comite special
au cours de l'exsmen de cette question.

6. A la 1168eme seance, le 5 aout, le President a attire l' attention sur le
rapport du Sous-Comite des petits territoires (A!AC.I09/L.1361) dans lequel on trouve
un compte rendu de l'examen de la situation dens le Territoire.

T. A la meme seance, a la suite d'une declaration du President {A/AC.I09/PV.1l68)o
le Comite special a adopte sans objection le rapport du Sous-Comite et enterine
leB conclusions et recommandations qui y figuraient (voir par. 9 ci-apres).

8. Le 5 aout, le texte des conclusions et recommandations a ete communique au
Representant permanent du Royaume-Uni aupres de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte a l'attention de son gouvernement.

• Pr~cedemment publie sous la cote A/35/23 (partie V).
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B. Decision du Comite special

9. On trouvera ci-apres le texte des conclusions et recommandations relatives
a Montserrat adoptees par le Comite special a sa 1158eme seance, le 5 aout 1980,
dont il est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus :

1) Le Comite special reaffirme le droit inalienable du peuple de
Montserrat a l'autodetermination et a l'independance, conformement a la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui fi~ure dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du
14 decembre 1960.

2) Le Comite special reaffirme quIa son avis des facteurs tels que la
superficie, la situation geographique, la population et le caractere limite
des ressources naturelles ne devraient en aucune ~Qniere affecter le derou-
lement rapide du processus d'autodetermination conformement a la Declaration
contenue dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, dont les dispositions
s'appliquent integralement a Montserrat.

3) Le Comite special note avec satisfaction que la Puissance
administrante a continue a participer et a cooperer activement a ses travaux
sur la question en vue d'accelerer le processus d'autodetermination.

4) Le Comite special se felicite de la declaration faite par le
representant de la Puissance administrante selon laquelle ~on gouvernement
respectera les voeux de la population de Montsp,rrat lorsque celle-ci decidera
du statut constitutionnel futur du Territoire. A cet egard, le Comite
reaffirme que la Puissance administrante a l'obligation de creer dans le
Territoire des conditions qui permettront au peuple de Montserrat d'exercer
librement et sans ingerence son droit inalienable a l'autodetermination et a
l'independance conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale.
En outre. le Comite reaffirme qu'il est important d'encourager la popUlation de
Montserrat a s'informer de toutes les possibilites qui lui sont offertes dans
l'exercice de ce droit. Le Comite reaffirme que conformement aux dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Declaration figurant dans la
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee, c'est au peuple de Montserrat qu'il appartient
en dernier ressort de decider de son futur statut politique.

5) Le Comite special note les declarations recentes du Ministre
principal !/,dans lesquelles celui-ci indiquait que la question de l'inde
pendance de Montserrat serait examinee activement pendant le mandat du
pr~sent gouvernement. En consequence, le Comite demande a la Pl':~lsance

administrante de prendre toutes les mesures requises, en tenant com.pte des
voeux i!xprimes par la population de Montserrat, pour accelerpr le processus
de decolonisation conformement aux dispositions pertinentes de la Charte et
de la Declaration.

6) Le Comite special, ayant pris note de 1 'importance que le Gouvernement
de ~rontserrat attache a l'etat de developpement economique du Territoire,
reaffirme les responsabilites qui incombent a la Puissance administrante, en
vertu de la Charte, en ce qui concerne le developpement economique et social des
territoires sous sa dependance.

~I Voir A!AC.109/597, par. 14 et 28.
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7) Le Comite special prie instamment la Puissance administrante de
rentorcer l'economie de Montserrat en la diversifiant, en particulier dans
les domaines de l'agriculture et de l'elevage, du tourisme et de la production
industrielle. A cet egard) le Comite prend note des objectifs du plan de
developpement du secteur agricole, 1979-1983, qui contiennent des propositions
relatives ~ l'utilisation des 601s et au developpement de l'agriculture.
Le Comite prie egalement instamment la Puissance administrante d'intensifier
son programme de developpement de l'infrastructure de l'economie de maniere
a taciliter l'execution du plan de developpement general du Territoire.

8) Le Comite special prie egalement instamment la Puissance administrante,
en coopera.tion avec le gouvernement du Territoire, de prendre toutes les
mesures requises pour sauvegarder, garantir et assurer le droit du peuple de
Montserrat de posseder et d'utiliser a son gre ses ressources naturelles et
d'etablir et de maintenir un controle efficace sur leur mise en valeur future.

9) Le Comite special note avec satisfaction l'assistance financiere et
technique fournie a Montserrat par la Puissance administrante, les Gouvernements
du Canada, des Etats-Unis d'Amerique, de la 'ITinite-et-Tobago et du Venezuela,
de mime que par la Communaute economique europfienne , la Communaute des
Caraibes et ses institutions associees, en particulier la Banque de developpement
des Caraibes. Le Comite prie instamment ces pays et ces organismes de
continuer a fournir au Territoire une aide au developpement aux fins de
resoudre les problemes de developpement du Territoire et d'ameliorer sa
situation economique.

10) Le Comite special prie en outre instamment les institutions
specialisges et autres organismes du systeme des Nations Unies, en particulier
le Programme des Nations Unies pour le developpement, de continuer d'accorder
une attention particulie~e aux besoins de Montserrat en mati~re de
developpement.

11) Le Co~te special se felicite de la creation du Groupe des Caraibes
~ur la cooperation en matiere de developpement economique ayant pour tache de
coordonner et de renforcer l'assistance exterieure aux Caraibes (y compris
Montserrat) et d'examiner les activites nationales et regionales liees au
develo~ent economique de la region. Le Comite se felicite egalement de
la creation et des activites ulterieures d'autres organismes regionaux
s'occupant de programmes d'aide et de developpement tels que la Caribbean
Development Facility, le Technical Assistance Steering Committee et la Task
Force on Private Sector Activities. A cet egard, le Comite special demande
aux donateurs et aux institutions financieres internationales de continuer
a augmenter et a intensifier leur assistance au Gouvernement de Montserrat.

12) Rappelant le succes de la Mission de visite des Nations Unies dans
le Territoire en 1975 s/, et conscient de ce que les missions de visite dans
les petits territoires fournissent un moyen efficace d'evaluer la situation
dans les territ~ires visites, le Comite special estime ~ue la possibilite
d'envoyer le moment venu une autre mission de visite a Montserrat devrait
rester a l'etude.

2/ Documents officiels de l'Assemblee 2enerale. trentieme session,
SupplEment No 23 (A/I0023/Rev.l) t vol. IV, chap. XXVIII, annexe.
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CHAPITRE xxrr!f

ILES CAIMANES

L_

A. Examen par le Comite special

1. A sa 1165eme seance, le 28 mars 1980, le Comite special, en adoptant les
suggestions du President relatives a l'oreanisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1352),
a decide, entre autres, de renvoyer la question des iles Caimanes au Sous-Comite des
petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la situation dans le Territoire a sa 1161eme seance,
le 10 juin 1980.

3. Ce faisant le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/94 du
13 decembre 1919 concernant l'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, au paragraphe 12 de laquelle
l'Assemblee priait le Comite "de continuer a rechercher des moyens propres
a assurer l'application immediate et integrale de la resolution 1514 (xv) de
l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede EL
l'independance et, en particulier : ••. de formuler des propositions precises
pour l'elimination des manifestations persiBtantes du colonialisme et de fai~~

rapport a. ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquisme session".
Le Comite a egalement tenu compte de la resolution 34/34 du 21 novembre 1979
concernarrt cinq territoires dont les iles Caimanes, au paraeraphe 11 de laquelle
l'Assemblee priait le Comite Hde continuer a rechercher les meilleurs moyens
d'appliquer la Declaration en ce qui concerne ••• les iles Caimanes ••• y compris
l'envoi eventuel de missions de visite en consultatioc avec la Puissance
administrante" •

4• Au cours de l' examen de la question, le Comite special etait saisi d' un
document de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur
l'evolution de la situation dans le Territoire (A/AC.I09/596).
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5. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord,
Puissance administrante interessee, a participe aux travaux du Comite special
au cours de l'examen de cette question.

6. A la 1167eme seance, le 10 juin, lors d'une intervention faite devant le
Comite special (A/AC.I09/PV.1l67 et A/AC.I09!PV.1l64-U81/Corrigendum), le Rapporteur
du Sous-Comite des petits territoires a presente le rapport de celui-ci (A/AC.109/L.1354
dans lequel on trouve un compte rendu de l'examen de la situation dans le Territoire.

7. A la meme seance, le Com:ite special a adopte sans Objection le rapport du
Sous-Comite et enterine les conclusions et recommandation~ qu3 y figureient
(voir par. 9 ci-apres).

8. Le 10 juin, le texte des conclusions et recommendations a ete communique
au Representant permanent du Royaume-Uni aupres de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte a l'attention de son gouvernement.

* Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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B. Decision du Comite special

9. On trouvera ci-apres le texte des conclusions et recommandations relatives aux
iles Caimanes adoptees par le Comite special a sa 1167eme seance, le 10 juin 1980,
dont il est fait mention au paragraphe.7 ci-dessus :

1) Le Comite special reaffirme le droit inalienable du peuple des iles
Caimanes A l'autodetermination et a l'independance, conformement a la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale, en date du
14 decembre 1960.

2) Le Comite special reaffirme que des facteurs tels que la superficie.
la situation geographique, la population et le caractere limite des ressources
ne doivent en aucune maniere affecter le deroulement rapide du processus
d'autodetermination des iles Caimanes conformement a la Declaration figurant
dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale.

3) Le Comite special, se rendant compte de la necessite d'accelerer le
processus de decolonisation en vue de l'application rapide et integrale de la
Declaration en ce qui concerne le Territoire, note avec satisfaction que la
Puissance administrante a continue de participer activement a ses travaux
sur la question.

4) Le Comite special prend note de la Declaration du representant de
la Puissance administrante, selon laque:le son gouvernement respectera les
desirs de la population du Territoire en ce qui concerne la determination de
son avenir. Le Comite demande a cet egard a la Puissance administrante de
prendre toutes les meeures zequises , en tenent compte des voeux exprimes
par la population des iles Caimanes, pour accelerer le processus de decolo
nisation conformement aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et de la Declaration.

5) Le Comite special souligne les responsabilites qui incombent a la
Puissance administrante en vertu de la Charte en ce qui concerne le develop
pement economique et social des territoires dependants et reaffirme son
inquietude devant le fait que l'economie locale demeure largement tributaire
du financement international et du tourisme, qui sont tres sensibles aux
fluctuations de la situation economique internationale. Le Comite prie donc
instamment la Puissance administrante d'intensifier ses efforts en vue d'aider
le Territoire a diversifier son economie, pour lui permettre de subvenir dans
la pl.us grande mesure possible a ses besoins. Le Oomite estime qu' il
conviendrait de prendre d€!s mesures en vue d'encourager en particulier encore
davantase le developpement agricole et industriel, afin de reduire la
dependance du Territoire vis-A-vis des importations de nombreux produits
essentiels.

6) Le Comite special prie instamment la Puissance administrante de
continuer A prendre, en cooperation avec le gouvernement du Territoire, des
meaures etfica.ces pour sauvegarder, garantir et assurer le droit de la
population des iles Caimanes a la propriete et a la libre utilisation de ses
re8sources naturelles, ainsi que son droit de prendre en main et de conserver
~ l'avenir le controle de leur mise en valeur.
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1) Le Comite special prie instamment les institutions specialisees et
autres organismes du systeme des Nations Unies, en particulier le Programme
des Nations Unies pour le developpement, ainsi que les organismes regionaux,
comme la Communaute des Caraibes et la Banque de developpement des Caraibes,
de continuer de porter un interet particulier aux besoins des iles Caimanes,
en matiere de developpement.

8) Le Comite special note, d' apres la declaration du representant
de la Puissance administrante, que le Gouvernement des iles Caimanes a fait
des efforts considerables en ce qui concerne les programmes sociaux et medicaux,
dont certains ont ete menes a bien en 1919.

9) Le Comite special, reconnaissant la necessite d'accelerer le
remplacement du personnel etranger par des insulaires, prie instamment la
Puissance administrante d' intensifier ses efforts pour preparer les habitants
des iles Caimanes a occuper des postes dans tous les domaines d'activite
et a tous les niveaux. 11 prie la Puissance administrante de continuer a
le tenir informe de l'evolution de la situation.

10) Conscient de ce que les missions de visite dans les petits
territoires constituent un moyen efficace d'evaluer la situation dans les
territoires visites, le Comite special estime qu'il convient de ne pas perdre
de vue la possibilite d'envoyer, le moment venu, une autre mission de visite
dans les iles Caimanes. A cet egard, il se declare satisfait de ce que la
Puissance administrante soit disposee a recevoir des missions de visite dans
les territoires places sous son administration.
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CHAPITRE XXrrI*

lLES VIERGES AI1ERICAlNES

A. Examen par le Comite special

1. A sa 1165eme seance, le 28 mars 1980, le Comite special, en adoptant les
susgestions du President relatives a l'or~anisation de ses trava~~ (A/AC.109/L.1352),
a decide, entre autres, de renvoyer la question des iles VierC'es americaines au
Sous-Comite des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la question a ses 117geme et 1180eme seances,
le 20 aoUt 1980.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee genGrale, en particulicr de la resolution 34/94 du
13 decembre 1979 sur l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux, au paragraphe 12 de laquelle l'Assemblee priait
le Comite, entre autres, "de continuer a rechercher des moyens propres a
assurer 1 I application immediate et integrale de la resolution 1514 (XV) de
l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a
l'independance et, en particulier : ••. de formuler des propositions precises
pour llelimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire
rapport a ce sujet a. l'A~1semblee generale lors de sa trente-cinquieme session".
Le Comite a ega.lement tenu compte de la resolution 34/36 de l'Assemblee
generale en date du 21 novembre 1979 concernant les iles VierGes americaines, au
paragraphe 10 de laquelle l'Assemblee priait le Comite "de continuer a
examiner cette question a sa prochaine session, et notamment a envisager l'envoi
d'une nouvelle mission de visite a un moment approprie et en consultation avec
la Puissance administrante tl

•

4. Au cours de l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un
document de travail etabli par le Secretariat contenant des renseignements sur
1 'evolution recente de la situation dans le territoire (A/AC.I09/608).

5. La representant des Etats-Unis d'Amerique, Puissance administrallte
interessee, a participe aux travaux du Comite special au cours de l'examen
de cette question.

6. A la 117geme seance, le 20 aout, lors d'une intervention faite devant le
Comite special (A!AC.I09/PV.1l79 et A!AC.I09/PV.n64-1181/Corrigendum), le Rapporteur
du Sous-Cow~te des petits territoires a presente le rapport de celui-ci (A/AC.I09/L.1377),
dans lequel on trouve un compte rendu de l'examen de la situation dans le territoire
en question.

7. A sa l180Sme seance, le 20 aout, le Comite special a fait droit a une demande
d'audition de M. Geraldo Guirty. M. Guirty a fait une declaration
(A/AC.I09/PV~1180).

8. A la meme seance, le Comite sp.ecial a adopte sans objection le rapport du
Sous-Comite et enterine les conclusions et recommendations qui y figuraient
(voir par. 10 ei-apres) •

• Preeedemment publi~ sous la cote A/35/23 (Partie V).
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9. Le 21 aout, le texte des conclusions et recommandations u ete co~nRmiQue uu
Repr-es errtcrrt permanerrt des Ete.ts·..Unis d ' Amerique aupres de l' OrGo.nisation des
Nations Unies pour qu'il le parte a l'attention de son houvernement.

B. Decision du Comite s~ecial

10. On trouvera ci-apres le texte des conclusions et reco~andations relatives
aux iles Vierces americuines udoptees par le Comite special a sa 1180eme seance)
le 20 aout 1980, dont il est fait mention au parugraphe 8 ci-dessus :

1) Le Cumite special reaffir~e le droit inalienable du peuple des iles
r

VierGes amer~caines a l'autodetermination et a l'intiependance, conformement a
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peu~les colonial~,

fiGurant dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee ~enerale, en date du
14 decembre 1960.

2) Le Comite special reaffirme son point de vue selon le~uel des
facteurs tels que la superficie, la situation ceographique, la
population et le caractere limite des ressources naturelles ne devraient en
aucune fagon retarder la mise en oeuvre rapide de la Declaration, qui est
pleinement applicable au territoire.

3) Le Comite special note avec satisfaction Clue les Etats-Unis
di.~erique, ~uissance administrante interessee, ant continue de participer
aux debuts portant sur le territoire, lui permettant ainsi de proceder a
une analyse plus documentee et plus utile de la situation des iles Vier~es

americaines.

4) Le Comite special prend acte de l'evolution politique et constitu
tionnelle recente du territoire et notamment de lielection de delecues a la
quatrieme Assemblee constituante, chargee de rediCer une constitution pour le
territoire 1/. Le Comite reaffirme qu'il est du devoir de la Puissance
administrante de continuer a prendre, en consultation avec le ~ouvernement du
territoire, toutes les mesures necessaires pour permettre au peuple du
territoire d'exercer pleinement son droit a l'autodetermination, conformement
aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
resoluti~n 1514 (XV) de l'Assemblee generale.

5) Le Comite se felicite des assurances Clue lui a donnees le repre
sentant de la Puissance administrante. seloh lesquelles le Gouvernement
des Etats-Unis est attache au principe de l'autodetermination et continuera
a respecter les voeux librement exprimes du peuple des iles VierGes americaines
en ce (lui concerne son futur statuto

6) Le Comite special, ayunt presente a l'esprit la recente declaration
du President des Etats-Unis en date du 14 fevrier 1980 touchant l'adoption
d'une nouvelle politique a l'ecard desiles Vierr,es americaines 2/, reaffirme
fermement qu'il incombe a la Puissance administrante d'appliquer"pleinement et
inconditionnellement la Declaration au territoire.

!! Voir A/AC.I09/608, par. 11 a 14.

'5:../ Ibid., par. 15 a 27.
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T) Le Coro.t~ cpecial prie instanment la Puissance udl'dnistrante de
prendre) en collabora.tion avec le gouvernement du territoire, deo mesures
efficaces pour ["arantir au :!?eW.'lle des iles VierGes amer-Lcadnes son droit
de pro~riete sur toutes les res sources naturelles ~u territoire et Don droit
dlen dis3;loscr ainsi que d'a.ssumer et. de conserver le maitrise de leur mise
ell valeur future. A cet e"'ard) le Comite prend note de la. decision de la
I:'uissance udmiuistr[l.ute de transferer aux territoirGs des F.to.ts-Unis t.cus Les
(~roits \"1iniers et 10s terres immerc;ees situees jUS\l.U I .3. cinq ki':;'ometres au
larGe de Leurs cotes

G) Le Comte special est.i.ne que les mesures llestinees a. rrromouvo i r le
d~velo~pen~nt econoi:u~ue des iles Vierres americaines constituent un element
ir1portant du nrocesaus d' aubodetierminatrion et, en conse9.uence , demande a. la
Puissa~ce administrante de Drendre;en consultation avec le Gouvernement des
iles Vier:es umericaines, toutes lea ~esureG necesscires en vue de doter le
territoire d'une econonie stable et viable.

9) A cet ecarc. le Comite special prend note des mesures qui ont ete
prises pour developpGr l'industrie manufacturiere ainsi que de celles destinees
a revituliser le secteur acricole. Le Co~ite special prend note en outre des
directives du 30uvernement du territoire en matiere de developpement economique
qui sont destinees a promouvoir un developpement economique a lon~ terme.

10) Le Comite special se felicite de ce que la Puissance administrante
soit disposee a accueillir des missions de visite cans les territoires places
sous son administration, et estime qu'il fa~dr~it continuer a. etudier la
posoibilite d'en,~yer une nouvelle mis~ion aux iles Vierees americaines en
temps opportun.
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A. ~xamen par le Comite sl)ecial

1. Le Comite special a exanu.ne la question des iles FaJJ;:land ('Ialvine.s) a sa
l174eme seance, le 14 aout 1900.

2. Pour l'exan~n de la question. le Comite special a tenu compte des dispositions
des resolutions pertinentes de l'Asse~blee cenerale, y com~ris en particulier, de
la resolution 34/94 du 13 decembre 1979 sur liapplication de la Declaration sur
l'octroi de llindependance a1L~ p~rs et aux peuples coloniaux. Au para~ra~he 12 de
cette resolution, l',\ssemblee priait notamment le Comite "de' continuer a:
rechercher des moyens propres a assurer l'application immediate et inter,rale de la
resolution 1514 (xv) de l'Assemblee Cenerale dans tous les territoires a~i n'ont
pas encore accede a. l' indepenclance et, en particulier : .•. de formuler des propo
sitions precises pour l'elimination des manifestations persistantes du coloninlisme.
et de faire rapport a ce sUjet a l'Assemblee Generale lors de sa trente-cinquieme
aeas Ion", Le Comite a e{3alelllent tenu compte de la decision 34/414 adoptee par
l'Assemblee ~enerale le 21 ncvemlJre 1979, relative au territoire.

3. Lors de l'examen de la ~uestion, le Comite special etait saisi Q'un document
de travail etabli par le Secret~riat contenant des rensei;;nements sur l'evolution
de la situation concernant le territoire (A/AC.l09/6l5).

B. ~§~ision du Comite special

4. A sa l174eme seance, le 14 aout 1980, a la suite dlu.~e declaration du President
(A/AC.I09/PV.1174), le COTo,ite special a decide, sans o:,:,position, de continuer e.
examiner la question a sa prochaine session sous reserve de toutes directives que
l'Assemblee cenerale pourrait lui donner a cet ecard a sa trente-cin~uie~e session,
et ~?our faciliter l'examen de la question par la Quatrie~e Comnission, de commu
niquer la documentation pertinente a l'Assemblee.

!E Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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CHAPITRE xxv"

BELIZE

A. Examen par le Comite special

1. Le Comite special a examine la question du Belize a sa 1174eme seance,
le 14 aoo.t 1980.

2. Lorsqu'il a examine la question, le Comite special a tenu compte des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la
resolution 34/94 du 13 d~cembre 1979, relative a l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12
de cette resolution, l'Assemblee priait le Comite, entre autres, "de continuer
a rechercher des moyens propres a assurer l'application immediate et integrale
de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accede a l'independance, et en particulier de formuler
des propositions precises pour l'elimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa
trente-cinquieme session l1

• Le Comite a egalement tenu compte de la resolution
34/38 relative au Belize, adoptee le 21 novembre 1979 par l'Assemblee generale,
au paragraphe 6 de laquelle l'Assemblee priait le Comite de ncontinuer a suivre
cette question et d'aider le peuple du Belize a exercer rapidement ses droits
inalienables 11•

3. Lors de l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un document
de travail etabli par le Sec.retariat contenant des renseignements sur l'evolution
de la situation dans le territoire (A/AC.I09/618).

B. Decision du Comite special

4. A sa 1174eme seance, le 14 aoo.t 1980, a la suite diune declaration du President
(A/AC.I09/PV.1174), le Comite special a decide, sans opposition, d'examiner la
question du Belize a sa pIochaine session, sous reserve de toutes directives que
l'Assemblee generale pourrait donner a cet egard a sa trente-cinquieme session et,
en vue de faciliter l'exarlen de la question par la Quatrieme Commission, d'autoriser
son Rapporteur a communiquer la documentation pertinente a l'Assemblee.

* Precedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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CHAPITRE XXVI*

ANTIGUA ET SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA

A. Examen par le Comite special

1. Le Gomite spec i.e.L a examine la question d' Antigua et de
Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla a sa 1174eme seance, le 14 aout 1980.

2. Lorsqu'il a examine la question, le Comite special a tenu compte des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et notamment de la
resolution 34/94 du 13 decembre 1979 concernant l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12
de cette resolution, l'Assemblee priait le Comite, entre autres ~hoses, de
"continuer a rechercher des moyens propres a assurer l'application immediate et
integrale de la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en particulier :
... de formuler des propositions precises pour l'elimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale
a sa trente-cinquieme session". Le Comite a egalement tenu compte de la
decision 34/416 adoptee par l'Assemblee generale le 21 novembre 1979 a ce sujet
et de la resolution 34/194 adoptee le 19 decembre 1979 par l'Assemblee generale
qui concerne, entre autres, ces territoires.

3. Pour l'examen de la question, le Comite special etait saisi d'un document de
travail etabli par le Secretariat ou figuraient des renseignements sur la question
(A/AC.I09/633).

B. Decision du Comite special

4. A sa 1174eme seance, le 14 aout 1980, a la suite d'une declaration du President
(A/AC.I09/PV.1174), le Comite special a decide, sans opposition, d'examiner la
question d'Antigua et de Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla a sa prochaine
session, sous res~rve de toutes directives que l'Assemblee generale pourrait donner
a cet egard a sa trente-cinquieme session et, en vue de faciliter l'examen de la

.question par la Quatrieme Commission, de communiquer la documentation pertinente a
l'Assemblee.

* Precedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie V).
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CHAPITRE XXVU*

ILES DES COCOS (KEELING)

A. Examen par le Comite special

1. A sa l165eme seance, le 28 mars 1980, le Comite special a, en adoptant les
suggestions du President relatives a l'organisation de ses travaux (A/AC.189/L.1352),
decide, entre autres choses, de renvoyer la question des lIes des Cocos (Keeling)
au Sous-Comite des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la question a ses 1181eme, li82ema et 1183eme
seances, le 21 aout et les 23 et 24 octobre 1980.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la resolution 34/94 du
13 decembre 1979 sur l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe :i.2 de cette resolution, l'Assemblee
priait le Comite "de continuer a rechercher des moyens propres a assurer
l'application immediate et integrale de la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee
generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et,
en particulier, ••• de formuler des propositions precises pour l'elimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a
l'Assemblee generale lors de sa ,rente-cinquieme session". Le comite a egalement
tenu compte de la decision 34/409 de l'Assemblee generale, en date du
21 novembre 1979, dans laquelle l'Assemblee s'est felicitee IIde l'invitation qu'a
adressee le Gouvernement australien au Comite special a envoyer une mission de
visite dans les tIes des Cocos (Keeling) au cours du second semestre de 1980,
mission qui permettra au Comite d'obtenir des renseignements de premiere main sur
les progres accomplis dans le Territoire i 1 et a demande au Comite "agi ssarrt en
cooperation continue avec la Puissance administrante de rechercher les meilleurs
moyens d'appliquer la Declaration en ce qui concerne le Territoire, a la lumiere
des informations que fournira la Puissance administrante en 1980".

4. Le 17 juin 1980, le President du Comite special a informe les membres du
Comite que, conformement aux dispositions pertinentes de la decision susmentionnee
de l'Assemblee generale et sur la base des consultations tenues a ce sujet, il
avait nomme la Cate d'Ivoire, Fidji et la Yougoslavie membres de la Mission de
visite des Nations Unies aux tIes des Cocos (Keeling) en 1980, et que
M. Lobognon Pierre Yere (Cate diIvoire), president du Sous-Comite des petits
territoires, avait accepte d'etre le president de la Mission.

5. A sa l18leme seance, le 21 aout, le Comite special, modifiant la decision
mentionnee au paragraphe 1 ci-dessus, a decide d'examiner la question des lIes des
Cocos (Keeling) directement en seance pleniere lorsque le rapport de la Mission de
visite serait disponible.

6. A la l182eme seance, le 23 octobre, le representant de la Cate d'Ivoire, en
sa qualite de President de la Mission de visite, a presentS le rapport de la Mission
(A/AC.l09/635). Le representant de la Puissancp administrante a fait une
declaration (A/AC.l09/PV.1182).

* Precedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie VI).
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7. A la meme seance, le Comite special etait saisi du texte d'un projet de
decision presente par son president (A/AC.109/L.1382), Des declarations ont ete
faites par les representants de la Bulgarie, de l'Unl.on des RepubliClues socialistes
sovietiClues, de l'Australie, de Cuba et de la Cote d'Ivoire, ainsi Clue par le
President (A/AC.109/PV.1182).

8. A la 1183eme seance, le 24 octobre, le representant de la Cote d'Ivoire, en
sa qualite de President de la Mission de visite, a presente oralement un amendement
au projet de decision A/AC.109/L.1382, tendant a remplacer la deuxieme phrase,
libellee comme suit :

"En approuvant ce chapitre du rapport du Comite special, l'Assemblee generale
recommande au Gouvernement australien, en tant Clue Puissance administrante,
et au peuple des 11es des Cocos (Keeling), de donner la suite Clui convient
aux observations, aux conclusions et aux recommandations de la Mission de
visite, en tenant compte de la necessit6 de garantir a la population du
Territoire la liberte d'exprimer ses aspirations au sujet de son statut futur
ainsi Clue le plein exercice de ses droits fondamentaux aux fins de la reali
sation des objectifs enonces dans :'.a Charte et dans la Declaration."

par le texte ci-apres :

HEn approuvant ce chapitre du rapport du Comite special et en prenant note des
observations, des conclusions et des recommandations de la Mission de visite
envoyee dans le Territoire, l'Assemblee generale demande a la Puissance
administrante de garantir a la population du Territoire la liberte d'exprimer
ses aspirations au sujet de son statut futur ainsi Clue le plein exercice de
ses droits inalienables a l'autodete:~mination, conformement aux dispositions
de la Charte et de la Declaration. tl

9. A la meme seance, apres Clue les representants de l'Australie et de l'Union des
RepubliClues socialistes sovietiClueS eurent fait des declarations (A/AC.109/PV.1183),
le Comite special a approuve le projet de decision tel ClU'il avait ete modifie
oralement (voir le paragraphe 10 ci-apres).

B. Recommandation du Comite special

10. En consequence, le Comite special soumet a L"Assemblee generale, j.our e.xamen ,
le projet de decision ci-apres relatif a la Cluestion des 11es des Cocos (~~cling)

L'Assemblee generale, ayant examine le chapitre relatif aux 11es des
Cocos (Keeling) du rapport du Comite special charge d'etudier la situation
en ce Clui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 1/, ainsi Clue le rapport de la
Mission de visite envoyee dans le Territoire par le Comite special, en
juillet 1980 2/ sur l'invitation du Gouvernement australien, agissant en sa
ClUalite de PuIssance administrante et ayaRt entendu la declaration de cette
derniere concernant l'application, en ce Clui concerne le Territoire, des

1/ Chap. XXVII du present rapport.

~/ A/AC.109/635.
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dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples cOloniaux, figurant
dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale, en date du
14 decembre 1960, note avec satisfaction que la Mission a beneficie de la
cooperation et de l'assistance les plus genereuses de la part de la Puissance
administrante, du Conseil des tIes des Cocos (Keeling) et de la population
du Territoire. En approuvant ce chapitre du rapport du Comite special et
en prenant note des observations, des conclusions et des recommandations de
le Mission de visite envoyee dans le Territoire 3/, l'Assemblee generale
demande a la Puissance administrante de garantir-a la population du Territoire
la liberte d'exprimer ses aspirations au sujet de son statut futur ainsi que
le plein exercice de ses droits inalienables a l'autodetermination, confor
mement aux dispositions de la Charte et de la Declaration. L'Assemblee
generale prie le Comite special de poursuivre l'examen de cette question a
sa prochaine session, compte tenu des conclusions de la Mission de visite,
en envisageant, s'il y a lieu et en consultation avec la Puissance
administrante, l'envoi eventuel d'tme nouvelle mission de visite aux tIes des
Cocos (Keeling), et de faire rapport a ce sujet a l'Assemb~ee lors de sa
trente-sixieme session.

1./ Ibid., par. 193 a 214.
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IL~S T1JRC:Tf":S ET C.'\I0,UEG

l,. Bxamen 1"'r;>.r 1", Comit e s"le ci al
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1. A sa 11')5eme s(?..Ilce, Le 20 mars 1980 0 le Comi-t-,p snecj al, , en adorrt cnt les
su~~estions du Presid~nt relatives t l'orGanisation de ses trava~~
(A/AC.109/L.1352) a d~cid~, entre autres choses) de renvo~rer la ques~ion des
:lles Turques et Ca:i:Ques au Sous-Comite des n:=tit.s territoires ricur examen

et r-appor t ,

2. Le Comit6 S116ci;::.l a ex::o.mine la situGtion dans le territ.oire .~. ses 11(,5cme,
1166~ne et 1181~e ~ llG3cme sc~nces, les 2~ mars, 1(; mai, 21 aout et

23 et 24 octo"bre 19·"0.

3. Ce f'a.i.s arrt , le r:'OlT'~tc s:r-C:cial f' term C01!lDte des ·:ii·.positions des r2s01utions
nertinentes de l' Assembl'Se ,,(-n;!,raJ.,? en "'):J.rticulier de la rC-;solution 34/9

1
1 du

i? cfcembre 19'79 relative ;:,' 1 1 aT)")li~at.io~ de la Dec18.rat.ion snr l
loctroi

de
1 ' in.cU~~endance '1.u.x 1}/'l.ys et aux peu1}les c01oni8.1.1X. Au naragrarh e L? de cette
resolution, l'Assemhl.ee prio.it le CO!'1ite "d.e continuer a rechercher
des moyens 1)l'o~res il assurer 1 i an"11icat.ion immediate et int<grale de la. resolution
1514 (XV) d.e 1 i !'.sselT'blC:e r:6ncralp dans tous les territoires qui n ' orrt nas encore
acc:.'>de ~ 1 i i n,lr'nen(le.nce et) en parti culier ... de formuler des ~)1'onositions
T1rt-:cises nour 1 i eliFlindtion des mp,nifestations persistantes nu colonialisme et
de faire ra~port ' ce sujet ~ llAssemblee Gen~rale lors de sa trente-cinQuie~e
session:'. Le Comit( a ~{'alernent pri s en considern.tion la r Ss o'lut.Lon 34/34
concernarrt ci.nq territoires, dont les fles 'I'urques et Cai~.ues, ar3.ont~e :?ar
l' l\ssemhlce f:';:2ncrale le 21 novenibre 19'79. Au nara.~r8.nhe q (le cette resolution,
1 f Jlssemblee (:,cnerale se felicitait. "que le Gouvernenent du ~oyaume-Fni ait invite
le Comitc special ~ envoyer Q~e mission de visite aux iles ~urc~es et Caiques en
1980". .I\u l1ara{':rp.T)he 11 de la meme resolution, l' .A.ssembl:~p. nriait le Comite.
"de continu~r a rechercher les meilleurs moyens d'appliq,uer la Declaration
en ce qui concerne .•. les 'lles 'I'urcues et Ca'i'ques ... y cc.npr-i s 1 renvoi eventuel
de T!'isE:ions de visite en oonsuft.ati.on avec la Puissance adlninistra..~te;j.

4. Le representant du RoJraume-Uni de Grand.e-Bretar;ne et d
1Irlande

du I'Torrl..
l:uissance administrante intc;ressee, a parti ci:?? aux t.ravaux du ComiT,e sp0cial

durant l;examen de cette question.

5. ~ la 1165~me seance, le 23 mars, le President a al1T)ele llattention sur une
note verbale datee du 10 mars 19QO que lui avait adres~6e le 1ie~r6sentant
!lerma..ne'1t r'1.u P,oyau..me-Uni au:?res de j>O:~r,anisf1.tion des Nations Uni.es (J1!/\.C.109/59?) j

dans laquelle le Renresentant :?ermanent co~~uniquait au Comitf de la nart de
son C;ouvernement, une invitation a envove r une mission de visite aux :lles 'J'urC1UE'S
et Cai'ques du 16 au 2G avril 19[10. ..

r.;. f, la mpme s~ance. le Comitr sn0.cial a decifl.e, s ans onpos i, tion, de ~rip.r son
PresiCl.ent r1e r::esi~ner. ~ la suite de consul.tat i cns , une mission de visite des
Nations Dnies nux tles Turnues et Cai~ues en 1980, en vue de lienvoyer en tem~s

07?Ortllii dans le territoire.

x Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie VI).

- 167 -

t WO'O Tt OMM'S ?ibM' '1,it6 "-'$·.#$3 :tot err;"';" c .,- ,. t,_ nLtre'·..j



7. Le ler9.vr'tl, le Pr0s"ident .1.U Comit6 ST)cci"l a annoncf aux l"J.eMbres (1u COJi1it~

que~ sur la base nes conslutations tenu~s ~ ce sujet, il avait ~omme l'In~p..

la (~ote cl'Ivo:ire et le Venezuel,a membres de La '1ission de visite et que le
ReT)r~sentallt »ermonent du Venezuel'! au-nrcs de l'Or,o;aniG'1.tion (l.es Nati'ons TTnip.s,

German :"ava-r.I".rr;llo, s.vait accerrcf dl~tre le Pr~sirlent (l":) la ;'"lission.

G. II. la ll66eme seance, le l:<=; It'.:U, le Prcsiil.ent a fait -:avoir nu Comite s?)"'cial
que la Miqsion de visite s ' ~tait rendue dans le territoire en avr i 1 et ,:u 'p-lle
devait tenir des conaul.tiatri onc avec La Puiss ance admdrris t.rnrrte -, Lonrrres ii 1[1, fin
de mai (A/AC.I09/PV.1166 ~t A/AC.I09/PV.1164-1181/Corrigendum).

9, fI, sa llRlcme s1.~ance, le 21 aout, le r:oJ'l1,itf sn::cie.l, mor1iriant la <'lfc1.s:i,on
visce ~lus haut rol rara"ra~~e 1, a d0cinG d'ex~iner ilirecterrent en scancp- nleni~re

la. question nes fles 'I'urques et Caiques lorsque le ra,",Tlort de la ~:Iission Cl"? visite
serait d2Gponible.

10. 1:. J':'. meme s~a'1ce, le Pr<siil.ent P.. an!,ele l' attention sur une note verbale
datCe r1u 15 e.out 1980 que lui avai t adr'eas Se le Re?"lr6sentant nermsnerrt rH
:'oyaume-·Uni aU1?res de l'0rganisation des Tati ons Fnies (, /.'\C, 109/627) r'l.::ms Laouel.l e
le ~epresent!?.nt 1?ermanent lui communiquai,t.. de la n8rt. rce son r-;ouverner.llel1t, Ul1P.
invitation adrecsfie au Comit6 pour o.u'il envoie une mi.aai on de visite aux
iles Tur~ues et Caiques afiu d'observer les elections ~en6rales qui allaient y
avoir lieu dans l'annee.

11. fA la meme seance, le Comit.~ s:necia1 a decide~ sans opooai.t.Lon , a.'accentpr
avec satisfaction cette invitation et a prie le President, dffi1s l'accom~lisselnent

de son mandat aui avait 6te T)rOro!":e par le COITIitc dans sa resolution du 5 8.out 1900
(chap. Ill, par. 11 du present rapport), de designer, ii la suite de consultations
la deuxieme Miasion de visite des Nations Unies aux iles Turques et Caiques en
1980 en vue de l'envoyer en temps opportun dans le territoire.

12. Dens une lettre datee du 10 octobre 1980: adressee au PrGsident (A/AC,l09/637),
le ~epresentant ~er.manent du Royamae-lTni aupr~s de l'Or~anisation des Nations Dnies
a fait savoir au Comit~ s~ecial que, suite a la diSSOlution, la semaine nrec;~ente,

du narlement du territoire, des elections ~enGrales devaient se tenir le
4 novenbre 1980 et a exnrim~ l'estloir que le Gomit6 nourr-ait se rendre clans le
territoire comme :nrevu.

13. A la 1182~me seanop., le 23 octobre, le President a informc le Comit~ s1?0cial
que, conformenerrt ~ une diScision adoptee par le Comite ? sa seance nrp.cedente
(voir le paragraphe 11 ci-dessus): i1 avait no~me l'Inde, la Cote d'Ivoire et
la Yougoa.Iavi.e membres <le le. deuxi eme l'1ission de visite des Nations Unies aux
:tIes Tur~ues et Cai~ues en 1980 et que le President nu Sous-Comite des ~etits

territoires, ;~. Lobo~non Pierre Yere (Cote d'Ivoire) avait. acce~t0. d'etre le
Pr;~sident de la 'Iission.

Ih. A la me..m.e s6ance s le Conritc sp~cial a decide que, sous rt:serve de toute
dhcision que l'l\ssemh16e gencrale nourz-ait ~rel1dre [i, cet ec;ard, :~ sa trente
cincmialle session, la. rleuxieme ~:ission de visite c"..es nations Unies aux
iles Turques et Caiques :nre:senterait son r-appor-t au Comite au dGhut rle sa
session de 1931.
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15. 11. la meme s Sance , le re,,?rr~sentant du Venezue'La , en sa qU::llit~ de President de
la ~1iss50n ~e visite des Nations Unies atL~ tles Turoues et C~~oues en 1980 a nresent6
le ra:o,!!ort de la I~ission (AlAC .109/636 et Corr.l. Add.l et 2 ~ _~dd.2/r.orr.l et' Add. 3).
Le reT)l'~sent;\nt de la Puissance administr:mte a fait une declaration
U/l\.C·~109/PV.1132).

16. A la meme s~ance~ le Comite s1)r:ci"'~ Etait saisi (I.'un projet c1.e docision
':lr:';sentG "'Jar son Presii1.ent (A/AC.I09/L.1383). Des declarations ont et6 faites

. ~ 'I .,.. d!.lar les represerrtarrts de 1 nde ~ de la TchecoslovaqUJ.e et de 1 'Om.on es
ne~ubli~lles socialistes sovietiques ~ ainsi que T)lU' le President (A!AC.I09/PV .1182).

17. ..n~ J.e. 11 :13~me c;Gance: le 24 octobre, le re'C)r~sentant i'l.e l' Ende , au nom du
~r~sioent de la ;~ission ne visite a r~vis~ oralement le projet de d~~ision

AIlI.C .109 /L .1383 conme suit : ..

8.) TJn nouveau septieme alinG<'.. ~ dont le texte suit. a ete insE;re dans
le '?reambule :

"RarroeIarrt qu' il incombe ;.; la Pui.ssanc e administrante de veiller a ce que
la nopulation des tles Turques et C~aiques soit yleinement informce rle son
droit inalienable ~ l'autodetermination et : l'indGpendance. confor.m~ment '
la Declaration".

11) Le paragraDhe J.~ libe11e cornme suit :

Ill. lI.pprouve le chapitre du ra,,?::",ort du Cornte special charge d' etudier
la situation en ce aui conccrne l'apnlication de la Declaration sur l'octroi
de l'indeDendance a~x pays et aQX De~l)les coloniaux relatif aux tles Turques
et. Cainues et le ra1)Tlort de la Hission de visite des Nation.s Unies aux
iles 'I'm-ques et Caiques en 1980' n

Ill. Annrouve le cha!>itre du rap?:'!ort du Comit6 s:';)ecial charGe d I etudier
la situation en ce qui concerne l'a?:,!plication de le DGclaration sur l'octroi
de l'inde~enda~ce aux p8¥S et aux peu!>les coloniaux relatif a~~ iles Turques
et Ce.iques et prend acte cl.u rapport de la Eission de visite des Nations TJnies
aux :tIes Turques et CA.iques en 1980: It

c) T,es nouveaux narartranhee 3 et 4 ci-ar.>res ont ~ti£ ins6rcs dans le
dispof'litif ~ les 1?ara~raphes'suivantis t!;tant renUmerot~s en consequence :

:13. ncaffirme Clue des facteurs tels que la sunerficie, la situation
~eo~ra:';)hique~ la population et le caractere linute des ressources n~turelles

ne devraient en aucune maniere affecter l~ deroulement rapide du processus
d' autodetermination, conformement a. la Declaration dont les dispositions
s 'appliquent integralement au territoire; .

4. Reconnait que la presence de bases militaires constitue un obstacle
a l'application de la Declaration et reaffirme avec fermete qu'il ne faut pas
que 1 'existence de bases militair.es aux iles Turques et Caiques empeche la
population du territoire d' exercer son droit a l' autodetermin·ation et a l' inde
pendance conrormemerr; a. la Declaration et aux buts et principes de la Charte
des Nations Unies;
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d) :;:" ancien 1)ar~I':raphe 5 renul1orot6 COI11!'le nouveau J?arac;raTlhp 7" libell~
comae suit :

117. Exprime l' a;Y-:1s Clue des mesures r'lestinees ~ »romouvoi.r le dF;velo'1-
»emenf econoro~.lJ.ue 0,es :tles TurClues et Ce.iques sont un ~lement imnortant du
nrocessus t1.'aut.odetermil"lation tel ou'il est r'lefini dans la D(cJaration. et
prie inst~ent la Puissance adMinistrante de continuer ~ intensifier et ~
c1i~velom.?er son :r.>ro--:raJl1Ille c.... 1 aiCle, arin d ' accc16rer le cK~velo-o!.ler,ent (le
1 'infrastructure :}conomiC1.ue et sociale du territoire;:t

a ete remplace par le texte suivant :

117. Demande U 1::0. Pui.ss ance administre.nte de prendre des nesures destin{,es
t\ proltouvoir le clevelo:n!,er!le~t €cono11'lio~ue des :tIes Turques et (ja5:fJ.ues
conformanent ?'. la nf.claration 0 en tant qu ' r:1C3ment im:,?ortant du 1?rOCeSSlls
d tP..tttodctermination et cl. , in(lJ~Denc1a.nce. et ,.,ri o instamruent la Puissance
aQ~inistrante de continuer a intensifier et ~ drvelouner son ~ro~ramme

d'aide afin d'accelerer' le develonnement de l'infrast~ucture eco~omique
et sociale du territoire . ~~ .., -

10. A 1~ meme s6ance, le Comitr- snccial a adoDte le ~rojet de decision tel ~u'il

o.vai.t etc r6visc oralern.ent (voir le uaraG;raphe
o'19

ci-anres) . Le re,.,r0sentant de
la Puissance administrante a fait une declaration (A!.I\C .109/PV.1183) .

B. '1ecommandatiol1 r1..u Comit~ s11ecial

IS'. En cons Squence , le Comit~ s:')ecial soune't 0 aI' AsseJ!lb13e gcnerale ~ :,our exanen ~

le nrojet de decision ci-a~res relqtif ~ la question des tles Tura~es et r.8iQues :

L'Assembl~~ ~cn€rale,

Pqant exaTlline la question des iles Turques et Caiques~

Ayant examine le chani.t.re nertinent du raD1)Ort du Comite s:,?ecial charp';e
d~etut'l.ier la situation en ce cnd concerne l'anniication de la T)~claration sur
lloctroi de l'indenendance ~u~ naVS et aux ne~nleG coloniaux 1/, a~ns~ oue le
ra),)'Port <le la 'iissiol1 de visit eO' des ~Tationsoo udes envovGe r1.ans le terri toire
e~-;vril 1980 Dar le Comite special 2/. sur liinvitati~n du Gouvernement du
noyamne-Uni de' f1rande-::Jl~etan;n~ et 0'Irlancle llu Nord , F.L::::issant en sa Clualitc
de Puissance administrante,

nan~elant sa r~solution 1514 (~T) du 14 dsccmbre 1960, contenant la
Declar~~ion sur l'octroi de l'independance aux 11ays et aux ~eunles coloniaux.

:1annelant ~t;alement. sa resolution 31~/34 du 21 novembre 1979, concernant
la'o~estion de cinq territoires. dont les iles Tur~ues et Caiques'

/Pwant entendu les declarations (iu re·)resentant de la Pui.as anqe
htlIninistrante et du Premier ~ iinis tre des iles 'I'urques et Caiques...;J

Y Chap_ XXVIII du present rapport.

y A!AGol09/636 et :'.(1.d.l et 2 0 P,cl.d.2/Corr.l et Add.3.
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Sccha..l'lt nu t i L incombe ;-, l'()r"';anisat~on fl.eS "lati.ons Ilnies Cl.t'?idcr la
nO;lulationdeS" :tlps 'I'uroues et Ca1:<1ues 2\ rO:1.1iser ses as r i r-atri ons conrormemerrt
~ux objectifs enonc(s d~1S la D6cl~ration) -

nD.Dnelant quiL incombe '. la Puissance administrante de veiller ~~ ce que
la nopul.at.i.on des iles 'l?urques et Caiques soi t -pleinement informGe ,le son
Croit inali~nable .::: l' autod5te:rmination et ~ 1 t indenenda.l'lce conrorm'imenv
~ la neclaration,

Gonsciente des nrobleme3 narticuliers oui. se ncserrt dans le territoire
c'l1..1 T~ait de son Ls o.Iement; , de R~ ;Jetite su:ne;ficie, de ses ressources limit6es
et 0.1..1 manque ~tinfrRstructure,

1. ,l\TJ')rouve le chani,tre du r arr-or-t d1..1 r:omit.e sn'';cial cl1arg~ d ' et.uc.ier
1£1 situation en ce cui. concerrre l' ap~lication de la n5cJ.:1.ration sur l'octroi
de l'indC:;:Jcmdance aux pays et aux :neuples coloniaux relo.tir 1?u..'C iles Tur(tues
et !;c,iques et rrrend acte du r arroor-t de la :1ission de vis i te des Nations TTtlies
aux lles Turques et CC'.inues en 1980'

2. Reaffirme le droit ;.nali(,;na:!Jle du :neu:t:J1e (les ilp.s 'l'urques et Ca:lques
2i 1 raut.ode't ermi.natrion et ~ 1 i ind6pendance:> C"onfOrm0T':ent .~ la Dcclara:tion
sur l'octroi de l'independance aux '9a~rs et aux :r?eunles coloniaux:

3. r.~affirme que des facteurs tels que la sUTlerficie;. la situation
~Go~ra:r?hique, la Tlonulation et le caract~re li~it~ des ressources naturelles
ne devraient en aucune maniere o.ffecter le dGroulement rapide du :r?rocessus
d'autodetermination, conformement a la Declaration dont les dispositions
s 'appliquent integralement au territoire;

4, Reconnait que la p'r~sence de bases et d'autres installations
militaires constitue un obstacle ~ l'a:r?plication de la Declaration et
rcaffirme avec fermete ou 1il ne faut pas ~ue l'existence de bases et
d'installations militai;es etranceres- emp~chent les populations des
territoi res coloni aux et CI.:2nennants cl' exercer leur cl.roi t~. l' aut.odfit.ertninatri cm
et u. l' ind~nendance conf'orm'imerrt ' la D(:claration P.t aux '!Juts et :'}rinci:,!es
de la Charte des Nations Unies;

5. I1ecommande les conclusions et r-ecommandat i.ons de la l1issi on de
visite 3/ a l' attention du Gouvernement du Royaume--Und de Grande-Bretagne
et 0..'Irlanc1e du ":orn., en tant que Pui s s ance admi.nis t rarrce , nour oui.L y nonne
une suite appronrice et :J. 1; attention du Gouvernemerrt des :tlp.s ~urq,ues

et Cafques:

6. EXTJrime sa satisfaction :.1. la 'iission de visite !lour le travail
constructif q~'elle a accom~li, et ~ le. Puissence a0ministrante, au
::;ouvernenent du territoire ~ au Conseil 18";islatif et 8.1..1 peupl,e du territoire
:'0ur l':troite coop6ration et l'aide aJ?:r?ortees a la "~ission,

]j A!AC.I09/636/Add.2 et Corr.l, par. 416 il 440.
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7. ~emance ~ la Puissance a~ministrante de nrendre les mesurrs n~cess~ires

pour '1rOl10Uvoir le cl.0velo:')1!el:!~nt ,3conom:i.("l.ue des il~s "'m"C1UeS et. (;Ctil'1u,:~
conrormementi :;. la Declaration, en tant qu' 61C:.M.el1t important c":u :')roceGSUS
d' autodetermination et d' incl.enendance) et '1:rie inst".TP.rtent la Puiss ance
aflru.nistrante de continuer :-: i'1tensifier et '1 davelC'''''-'er son l?ror.:ra!lll""'1e
d' aide arin d' accGl~rer le c'evelo1J'Oement rJ.e l' infrastructure :Sc01"lomiC1.tlc
et socie~e du territoire j ..

n. Prie la Puissance e.cnn:: l1istrl:'.nt;e. cormt.e tenu des conc.Iuaions et
reco11ffiandations (le l~ ~Iission de visite, de corrtinu0r ~ s'assurer le con~ours
~es institutions spGcialisces et des ~utres or~Ql1ismes des P~tions TTnies,
ail1si que d'autres or~anes r0~ionaux et internation~ux: en vue de re~forcer:

de develoT''I1er et de diversifie~ I' econome r'l.tl -{~~rri toire ~

9. Se f":licite que le Couvernemen t du Rovaume-Urti ait invite
le Comite special El envoyer une nouvelle mission de visite pour
observer les elections generales qui doivent se derouler dans le territoire
le 4 novembre 1980;

10. Prie le Comite s""lecial de nouraulvre 1 "examen (le la ".uestion ': sa
~rochaine session, comDte tenu des conclusions de la '~iss:i.on 0e visite. et
not~mment d'envisa~er l'envoi ~ventuel d'un~ nouvelle mission de visite
aux iles Turg,ues et Caf'ques , selon que de bes oi,n et en consultation rwec 1'1
Puissance a('~ninistrnnte, et (1.e 1)r~senter un ra-pport sur cette rrues t.Lon "
l'Assemblee ~enerale: 101'5 de sa trente-sixieme' session. -
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CHAPITRE XXlr

RHODESIE DU SUD

1. A la suite de la Conference de ~ancaster House sur la Rhodesie du Sud
(Zimbabwe), qui s'est tenue a Londres de septembre a decembre 1979 et qui a abouti
a un accord sur la Constitution d'un Zimbabwe libre et independant, et a l'issue des
elections qui ont eu lleu en fevrier 1980 dans le territoire, le Zimbabwe a accede
a l'independance le 18 avril 1980.

2. A la 1165eme Seance du Comite special, le 23 mars 1980, le president a informe
le Comite que, sur l'invitation de M. Robert Mugabe, premier ministre designe du
zimbabwe, il assisterait le 18 avril aUK ceremonies officielles marquant
l'independance du Zimbabwe. A cet egard, le President a envoye le 3 avril le
message suivant au Premier Ministre designe :

"J'ai l'honneur d'accuser reception, en vous en remerciant, de l'aimable
invitation que vous m'avez adressee d'assister aUK ceremonies officielles qui
se tiendront a Salisbury du 17 au 20 avril 1980 pour celebrer l'avenement tant
attendu d'un Zimbabwe libre et independant.

Ayant suivi l'evolution de la situation dans votre pays tout au long de
la lutte menee par le courageuK peuple du Zimbabwe et son mouvement de
liberation nationale, c'est veritablement pour moi une grande satisfaction
personnelle et un plaisir que de pouvoir me joindre a vous lors de cet
evenement historique.

Je saisis cette occasion pour vous eKprimer mes plus chaleureuses
felicitations pour le vote de confiance que le peuple du zimbabwe vous a
accorde, a une ecrasante majorite, ainsi qu'au Front patriotique, lors des
recentes elections nationales et pour votre accession aUK hautes fonctions de
Premier Ministre. Les membres du Comite special se joignent a moi pour vous
presenter, ainsi qU'au peuple du Zimbabwe, par votre intermediaire, leurs
meilleurs voeux de paix, de bonheur et de prosperite pour les annees a venir.
Je me rejouis a la perspective de vous voir en personne pour vous presenter
les felicitations des membres du Comite en cette occasion memorable. It

3. A la 1166eme seance, le 16 mai, le President a informe le Comite special que
le 18 avril, jour de l'independance, il avait remis a M. Mugabe, premier ministre
du zimbabwe, une lettre contenant le message suivant :

"Au nom du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aUK pays et aUK
peuples coloniauK et en mon propre nom, j'ai l'honneur, en cette occasion
historique de l'accession du Zimbabwe a l'independance, de presenter au
gouvernement et au peuple de votre pays les plus chaleureuses felicitations du
Comite special et ses voeux les plus sinceres de bonheur, de paix et de
prosperite pour les annees a venir.

La realisation par votre pays des objectifs de la Declaration sur l'octroi
de l'independance aUK pays et aUK peuples coloniaux en ce jour signifie la
victoire de la lutte heroique du peuple du Zimbabwe et l'attachement
indefectible des Nations Unies au principe de l'autodetermination et de la

2C Precedemment publie sous la cote A/35/23 (Partie VI).
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liberte pour tous les pe~ples sous domination coloniale et etrangere. En meme
temps, elle signifie que le Comite special, qui n'a cesse de suivre avec
attention les progres realises par votre pays vers l'autodetermination et
l'independance, s'est acquitte avec succes de l'importante responsabilite que
lui avait confiee l'Assemblee generale.

Je suis certain que sous votre conduite et votre impulsion dynamiques, le
Zimbabwe apportera une contribution importante a la realisation des buts et
objectifs de la Charte des Nations Unies. Je me felicite a la perspective de
voir votre pays participer pleinement a la communaute mondiale des nations
dans un avenir tres proche."
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GHAPITRE xxtt
NOUVELLES-HEBRIDES

A. Examen par le Comite special

1. A sa 1165eme seance, le 2S mars 19S0, en adoptant la suggestion du President
relative a l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1352), le Comite special a
decide, entre autres choses, de renvoyer la question des Nouvelles-Hebrides au
Sous-Comite des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comite special a eXamlne la situation dans le territoire a la
1167eme seance, le 10 juin, et a ses 116Seme, 1179eme et 11SOeme seances, entre
le 5 et le 20 aout.

3. Ce faisant, le Comite special a tenu compte des dispositions des resolutions
pertinentes de l']\ssemblee generale, en particulier de la resolution 34/94 du
13 decembre 1979 relative a l'application de la Declaration sur l'octroi de
l' Lndependance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 12 de cette
resolution, l'Assemblee priait le Comitc "de continuer a rechercher des moyens
propres a assurer l'application immediate et integrale de la resolution 1514 (xv)
de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a
l'independance et, en particulier, ... de formuler des propositions precises pour
l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session". Le Comite
a egalement tenu compte de la resolution 34/10 de l'Assemblee generale, en date du
2 novembre 1979, dans laquelle l'Assemblee a exprime "l'espoir que les
Nouvelles-Hebrides progresseront vers l'independance sans heurt et rapidement".

4. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, l'une
des anciennes Puissances administrantes interessees, a participe aux travaux du
Comite special lorsque celui-ci a examine la question.

5. A sa 1167eme seance, le 10 juin, le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires, dans une declaration au Ccmite special (A/AC.I09/PV.1167 et
A/AC.I09/PV.1164-11S1/Corrigendum) a presente le rapport du Sous-Comite
(A/AC.I09/L.135S). A la meme seance, les representants de l'Australie et de Fidji
ont egalement fait des declarations (A/AC.I09/PV.1167 et
A/AC.I09/PV.1164-11S1/Corrigendum).

6. A la meme seance, le President a informe le Comite special que la delegation de
la Papouasie-Nouvelle-Guinee avait indique qu'elle soilllaitait que son representant
soit autorise a faire une declaration sur cette question. Le Comite y ayant consenti,
le representant de la Papouasie-Nouvelle-Guinee a fait une declaration
(A/AC.I09/PV.1167 et A/AC.I09/PV.1164-11SJ/Corrigendum).

t\~\\

7. A la meme seance, le Comite special a adopte sans opposition le rapport du
Sous-Comite des petits territoires et a approuve le projet de resolution qui y
figurait (A/AC.I09/607) (voir plus loin par. 17).

S. Le 10 juin 19S0, le texte des resolutions a ete communique aux representants
permanents de la France et du Royaume-Uni aupres de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'ils le portent a l'attention de leurs gouvernements respectifs.

~ Precedemment pUblie sous la cote A/35/23 (Partie VI).
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B. Nouvel examen par le Co~te special

9. A la 1168eme seance, le 5 aout, des declarations ont ete faites par le
President et par le representant de l'Australie (A/AC.I09/PV.1168).

10. Pour son nouvel examen de la question, le Comite special etait saisi des
communications ci-apres, adressees au President par les delegations indiquees, qui
demandaient a etre entendues par le Comite :

a) Lettre datee du 11 aout 1980, emanant du Charge d' affaires par interim de
la Mission permanente de la Papouasie-Nouvelle-Guinee aupres de l'Organisation des
Nations Unies (A/AC.I09/624);

b) Lettre datee du 11 aout 1980, emanant du Representant permanent du Samoa
aupres de l'Organisation des Nations Unies (A/AC.I09/625);

c) Lettre datee du 14 aout 1980, emanant du Charge d'affaires par interim de
la Mission permanente de la Nouvelle-Zelande aupres de l'Organisation des
Nations Unies (A/AC.I09/626).

11. A la 1179eme seance, le 5 JUJ.n 1980, le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires, dans une Qeclaration au Comite special (A/AC.I09/PV.1179 et
A/AC.I09/PV.1164-1181/Corrigendum) a presente un deuxieme rapport du Sous-Comite
(A/AC.I09/L.1372) rendant compte du nouvel examen de la question auquel celui-ci
avait procede. Ce faisant~ le Rapporteur a appele l'attention sur les changements
suivants au paragraphe 12 du rapport arretes par les membres du Sous-Comite

a) Les sous-paragraphes 3) et 4), qui GP lisaipnt comme suit:

"3) Le Comite special note avec satisfaction que la France et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, anciennes Puissances
administrantes, ont facilite l'accession a l'independance de la population du
territoire, mais regrette qu'il n'ait pas etc mis fin, avant l'independance,
aux incidents qui continuent de se produi re avec l'appui de ressortissants
etrangers sur l'ile d'Espiritu Santo. Rappelant la resolution qu'il avait
adoptee le 10 juin 1980~ le Comite reaffirme son appui total au respect de
1 'unite et de I' integrite territoriale de la nOL elle Republique.

4) A cet egard, le Comite special note le ferme soutien que le Colloque
du Pacifique sud a exprime recemment en faveur du nouveau gouvernement."

etaient remplaces par le nouveau sous-paragraphe 3) suivant

"3) Le Comite special note avec satisfaction que la France et le
Rqyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, anciennes Puissances
administrantes~ ont facilite l'accession a l!independance de la population du
territoire. II regrette qu'il n'ait pas ete mis fin, avant l'independance,
aux incidents qui continuent de se produire avec l'appui de ressortissants
etrangers sur l'ile d'Espiritu Santo. Rappelant la resolution qu'il a adoptee
le 10 juin 1980, le Comite reaffirme son appui total au respect de l'unite et
de l'integrite territoriale de la nouve11e Republique. A cet egard~ le Comite
note le ferme soutien que le Colloque du Pacifique sud a exprime recemment en
faveur du nouveau gouvernement."

b) Le sous-paragraphe 5) d~venait le sous-paragraphe 4).
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12. A la meme seance, des declarations ont ete faites par le President, ainsi que
par les representants de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de
l'Australie, de Fidji, de la Cote d'Ivoire, de l'Ethiopie, de l'Indonesie, de l'Inde
et du Chili (A!AC.I09/PV.1179 et A/AC.I09/PV.1164-1181/Corrigendum).

13. A la meme seance, le representant de la Cote d'Ivoire a propose que le Comite
special reporte l'examen du rapport a une seance ulterieure pour permettre de
nouvelles consultations a son sujet. Le Comite a rejete la proposition par 7 voix
contre 5, avec 8 abstentions (A!AC.I09/PV.1179 et A!AC.I09!PV.1164-1181!Corrigendum).

.e

le

le

14. A la meme seance, d'autres declarations ont ete faites par les representants de
l'Inde et du Royaume-Uni (A/AC.109/PV.1179 et A/AC.I09/PV.1164-1181/Corrigendum).
Avec l'assentiment du Conite special (voir le paragraphe 10 ci-dessus), les repre
sentants de la Papouasie-Nouvelle-Guinee, du Samoa et de la Nouvelle-Zelande ont
egalement fait des declarations (A/AC.I09/PV.1179 et
A/AC.I09/PV.1164-1l81/Corrigendum).

15. A la meme seance, a la suite Cl. , une declaration du representant de l'lnde et sur
proposition du representant de l'Australie (A/AC.I09/PV.1179 et A/AC.I09/PV.1164
l181/Corrigendum), le Comite special a decide sans opposition de reporter l'examen
de la question a sa seance suivante.

16. A sa 1180em.e seance, le 20 aout, apres des declarations des representants de
l'Australie, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la Cote d'Ivoire
et de la Trinite-et-Tobago (A/AC.I09!PV.1180), le Comite special a adopte le rapport
tel qu'il avait ete revise oralement (voir plus haut par. 11) et a fait siennes les
conclusions et recommandations qu'il contenait (voir ci-apres par. 18), etant
entendu que les reserves exprimees par certains membres seraient consignees dans
les comptes rendus des seances pertinentes.

C. Decisions du Comite special

17. On trouvera reproduit ci-apres le texte de la resolution concernant les
Nouvelles-Hebrides adopte par le Comite special a sa 1167em.e seance, le
10 juin 1980, et dont il est fait mention plus haut, au paragraphe 7 :

Le Comite special,

Ayant appris par des communiques de presse les incidents survenus dans
l'ile d'Espiritu Santo (territoire des Nouvelles-Hebrides), ou un gouvernement
majoritaire a ete elu le 14 novembre 1979 sous la presidence de M. Walter Lini,
ministre principal,

Conscient de ce que l'administration des Nouvelles-Hebrides, et notamment
le maintien de llordre public, releve toujours de l'autorite et de la
responsabilite generales des deux Puissances administrantes du territcire, la
France et le Royaume-Uni de Grande-Br-et.agne et d' lrlande du Nor'd ,

1. Exprime sa profonde preoccupation devant les evenements recemment
survenus dans le territoire;

2. Prie les Puissances administrantes de prendre toutes les mesures
necessaires, en consultant pleinement le Gouvernement elu des
Nouvelles-Hebrides, en cooperant entierement avec lui et en agissant par son
intermediaire, afin de retablir l'ordre public de maniere a amener une
reconciliation dans le territoire;
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J. Prie instamment les Puissances administrantes de veiller a ce que
l'integrite territoriale des Nouvelles-Hebrides soit respectee et que le
territoire accede a l'independance le 30 juillet 1980~ conrorraement, au
calendrier precedemment arrete de concert par tous les interesses;

4. Decide de garder la situation dans le territoire constamment a
l'etude.

18. On trouvera reproduit ci-apres le texte des conc.l.ue i.ons et recommandations
concernant les Nouvelles-Hebrides adoptees par le Comite special a sa l180eme seance
le 20 aoiit 1980) et dont il est fait mention plus haut au paragraphe 16 :

1) Le Comite special note avec satisfaction que les Nouvelles-Hebrides
ont accede a l'independance le 30 juillet 1980 sous le nom de Republique de
Vanuatu, conformement a. la Declaration sur l' octroi de l' independance aux pays
et aux peuples coloniaux ~ui figure dans la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee
generale en date du 14 decembre 1960.

2) Le Comite special adresse ses chaleureuses felicitations a la
population et au Gouvernement de la Republique de Vanuatu a l'occasion de leur
accession a. l'independ~lce et leur souhaite paix et prosperite dans le cadre
du statut qu'ils viennent d'acquerir.

3) Le Comite special note avec satisfaction que la France et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'1rlande du Nord~ anciennes Puissances
administrantes, ont facilite l'accession de l'independance de la population du
territoire. 11 regrette qu'il n'ait pas ete mis fin, avant l'independance,
aux incidents qui continuent de se produire avec l'appu{ de ressortissants
etrangers sur l'tle d 'Espiritu Santo. Rappelant la resolution qu' il avait
adoptee le 10 juin 1980 ].j ~ le Comite reaffirme son appui total au respect de
1 'unite et de 1 'integrite territoriale de la nouvelle Republique. A cet
egard, le Comite note le ferme soutien que le Colloque du Pacifique sud a
exprime recemment en faveur du nouveau gouvernement.

4) Le Comite specia~ estime que la Mission de l'Organisation des
Nations Unies qui s'est rendue recemment aux Nouvelles-Hebrides 2/~ que les
anciennes Puissances administrantes, les Ps\ys de la region, les InGtitutions
specialisees et les organismes des Nations Unies ainsi que les institutions
regionales devraient continuer a fournir toute l'assistance possible a la
nouvelle nation dans son developpement tant economique que social.

~I Voir le paragraphe 17 ci-dessus.

2/ Voir A/34/852, par. 252.
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